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PRINCIPES DES LOIX. 

L I J T R E P R E M I E R . 

C H A P I T R E P R E M I E R . 

Qrf i l faut connoitre le bonheur auquel Ühomme 
est avpelé par la nature , et les conditions 
auxquelles elle luí permet d'itre heureux , pour 
juger des loíx les plus útiles d la socíéte. Le 
devoir du législateur est de faire fleurir les 
qualites sociales par lesquelles nous, sommes irí-
vite's á nous unir en société. 

I E me suis t roavé en socieíé avec deux I iom-
raes d'un mérite rare , l 'un Suédois et Fautre 
Anglois : tous deux se sont distingués dans Ies 
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3 D E LA L É G I S L A T I O N , 
assemblées de leur nation ; et je vais rendre , 
avec toute l'exactitude dont je suis capable, les 
entretiens auxquels ils ont eu la complaisance 
de m'admettre. Si je réussis , je croirai ne pas 
rendre un ser vice mediocre aux personnes q u i , 
étant persuadées que le bonheur ou le malheur 
des hommes tient á une bonne ou a une m a u -
vaise legislaíion , aiment a s'occuper de cet 
objet intéressant. L 'Anglo i s , p révenu en faveur 
du gouvernement de son pays , et de la politique 
qu i agite , trouble et déchire FEurope , ne doutoit 
point de la sagesse des loix angloises, et ne 
vouloit point d'autre bonheur que celui auquel 
ses compatriotes aspirent. Pour le Suédois , un 
peu plus diíHcile a contenter , et plein des idees 
des anciens philosophes sur l 'art de régler une 
républ ique , i l croyoit tous les états , dont nous 
admirons la sagesse , prodigieusement éloignés 
des principes d'une sage politique. Nous nous 
trompons , disoit-il souvent á l'Anglois : je crains 
que nous ne nous soybns accou tumés á prendre 
nos préjugés et nos erreurs pour autant de verites. 
Avant que de chercher le bonheur , ne seroit-il 
pas a propos de savoir ce que c'est ? Ne f a u -
d r o i t - i l pas s'instmire des conditions auxquelles 
la nature nous le promet f N'aurions-nous pas 
dü. commencer prudemment par nous informer 
du lieu o ü Ton peut le trouver ? En marchant 
a tátons , espérons-nous de ne pas nous égarer ? 
Si nous cherchoiis ridiculement le bonheur o i i 
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i l n'est pas , nous nous fatiguerons inutilement; 
et l'ombre vaine que nous voulons embrasser 
nous echappera sans cesse. Mes deux philoso-
phes se rencontrerent a París , et l'estime qu'ils 
confurent l 'un pour l 'auíre ne tarda pas á les 
unir par la plus étroite amiíié. í ls s'entrete-
noient souvent de leur gouvernement, de letirs 
l o i x , des partis qui divisent leurs nations , de 
¡'equilibre de l'Europe , des forces des princi
pales puissances , de leurs richesses , de leurs 
ressources , des traites qui les unissent; et q u o i -
qu'ils ne fussent presque jamáis d'accord , i h 
aimoient trop sincérement la verite , étoient trop 
capables de la trouver pour ne pas se rechercher. 

Par je ne sais quelle fatalité , on diroit qu ' i i 
n'est permis de rien approfondir a Paris : on n'a 
pas le temps de penser dans cette grande ville oü 
i l y a tant d'esprit , d'oisiveté et d'amusement , 
et par conséquent si peu de raison. Nous ne 
communiquons pas notre friyoliíe aux é í r a n -
gers qui sont raisonnables ; mais toujours pressés 
de tout voir , tout observer, tout connoítre , on 
diroit que la dissipation continuelle á laquelle 
ils sont condamnés leur fait perdre en quelque 
sorte leur caracere pour prendre le nótre. Mes 
deux amis , emportés par leur curiosité et 
obligés de remplir milie devoirs de bienséance ? 
ne pouvoient jamáis se voir assez long-temps de 
suite , pour rementer , avec méí hode , jüsqu'au>: • 
premiers principes des questicns qu'ils eníaT 
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moient. Leurs conversations , quoique toujours 
interrompues , avoient cependant piqué mu 
curioské. J'entrevoyois deja quelques vérites 
eparses et décousnes et je desirois avec passion 
de teñir cette chaiíié qa i les l i e , qui les rencl 
útiles , et sáns laquelle Pesprit toujours flattant et 
toujours incertain ne manque jamáis de s 'égarer. 

Heureusement pour moi , ils furent invites 
a venir dans un chá téau OLÍ je suis accou tumé 
a passer les plus beaux momens de ma v i e ; et 
j 'espérai que le ioisir dont ils jouirpient á la 
campagne ne seroit pas inutile á mon ins-
t ruét ion . Je ne me trompai pas ; á peine ét lons-
nous arrivés que les nouvelles qui vinrent de 
Suede engagerent le combat que je desirois. 
Qiielle lehteur dans les opérat ions de votre 
diete , dit i'Anglois au Suédois , et quand com-
inéñcefa- t -e i le a agir d'une maniere digne de 
l 'éclat avec lequel elle a été convoquee ? Vos 
compatriotes ne veulent done pas sortir de ce 
cercle étroit de minuíies dans lequel ils sont 
renfermés. "Vous savez combien je m'intéresse 
á la gloire et ai ix succes d'un peuple qui a été 
assez cdurageux pour rompre sa chaíne et se 
rendiré libre ; mais eñfin i l devroit proílter de 
sa liberté pour se rendre lieureux. I I y a quarante 
ans que vous avez ré íormé votre constitution, 
et la Suéde n'est pas encoré fíorissante, Des 
banqueroutes multipiiées , les fin anees ruinées , 
le comnierce a n é a n t i , l a conñance perdue, tous 
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íes ressorts de l'adrainistratioii dérangés , vous 
ont fortes a convoquer une diéte extraorcli-
naire : elle est asseniblee; on raisonne , on ag i t , 
bn veut répare r Ies maux dont tout le monde 
se plaint , et personne ne voit que cés maux 
sont les fruits de vptre pauvre íé . Voi la les suites 
de vos dernieres loix sompíuaires doní vous 
vous étes entétés mal-a-propos 5 et qui ne sont 
propres qu ' á étouffer voíre industrie. Je vous 
ie prédis , si vous ne corrigez pas vos loix , si 
vous n'adoptez pas des principes opposés a vos 
máx imes plaíoniciennes, vous manquerez toujours 
des manufactures qui vous sont nécessaires ; vos 
campagnes desertes languironí sans culture , et 
la secousse portee aux fortunes des particuliers 
ébran le ra votre' gouvernement. 

Le singulier projet , continua-t-i l , de v o u -
loir vous rédui re aux producí ions de votre climat ;• 
et pour vous rendre heureux , de proscrire i m p i -
toyablement Ies arts , le commerce et Tindus--
t r i e , tandis que touíe rEurope vous apprend 
que les états leur doivent leur prospéri té . Passe 
encoré si la nature , moins mará t r e a votre égard , 
vous prodiguoit des bienfaits qu'elle eíit refusés 
au reste du monde ; nous serions dans la nécessité 
de recourir á vous , et vos fautes ne vous por -
íeroient qu 'un préjudice mediocre. Vos tristes 
r é í o r m a t e u r s , qui ne connoissent pas les hommes, 
se sont conduits par je ne sais quelles idees , 
qu i , peu t - é t r e , pouvoit convenir autrefois á 
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6 D E LA L Í G I S L A T I O N , 
quelque petit peuple de la Grece , qui n'avoient 
qu'un bourg et les champs necessaires pour les 
nourrir avec beaucoup de frugalite ; mais c'est 
bien la peine de desirer un pareil bonheur : qu ' i l 
seroit insipide et laborieux ! Pour peu que cette 
politique b izár re fasse des progrés parmi vous , 
je m'attends á voir bientót tirer vos sauvages 
sénateurs de la cliarme. Quand proposerez-vdus 
une recompense póur qui retrouvera la délicieuse 
invendon du brouet no i r ? I I faudra porter une 
loi pour ordonner de le trouver excellent. Savez-
vous qu'avec vos grosses monnoies de cuivre , 
eí voíre dégoíit pour i 'argent, on pourroit deja 
vous comparer avec les venerables Spartiates ? 
Mais je ne veux pas faire de mauvaises p l a i -
santeries , et vous savez combien je respecte 
une nation jalouse de sa liberté , féconde en 
grands hommes , et qu i a joué pendant un 
siécle un róle si considerable dans les affaires 
de l'Europe. Pourquoi ne jouissez-vous plus de la 
méme considération ? pourquoi n 'étes-vous plus 
les arbitres du nord ? pourquoi abandonnez-vous 
cet hoñneur a cette cbur de Russie , qui ne régne 
que'sur des esclaves ? Ce n'est que par une suite 
de leurs anciens préjugés que les puissances du 
midi rechercbent encoré votre amitié ; mais 
désabnsees enfm de leur erreur , pourquoi 
commenceront - elles bientót a vous négliger ? 
C'est que les richesses sont le nerf de la p o l i 
tique dans la paix córame dans la guerre , et 
que vous vous étes appauyris. Enrichissez-vous 
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done, si vous voulez recouvrer votre ancienne 
réputat ion. Votre pauvrete vous lie les maims, 
elle vous contient nialgre vous dans vos limites , 
elle vous a a r raché vos conquétes , elle continué 
a vous rendre implaticables au dehors les entre-
prises les plus aisées ; commencez par devenir 
riches pour devenir puissans. 

Ce sont d 'étranges gens que vos législateurs , 
ennemis du commerce , des arts et du luxe. S'ils 
ne sentent pas cette veriíe , corament auront-ils 
assez de lumieres pour affermir les loix de votre 
gouvernement ? S'ils la sentent, pourquoi tardent-
ils á vous débarrasser de l 'austérité de vos loix 
somptuaires ? Peut - étre que n 'étant pas aussi 
philosophes que je Tai d'abord d i t , ils pensent 
qu'une étroite parcimonie peut faire la fortune 
d'un é t a t , comme elle fait quelquefois celle d'un 
particulier ; peut -é t re sé sont-ils ílattés que leurs 
loix empécheroient que le peu d'argent qui circule 
parmi vous ne passát chez les étrangers pour y 
acheter les choses qui vous sont nécessaires ; peut-
étre croient-ils qu'on peut faire le commerce en 
vendant beaucoup et en n'achetant rien : mais j ' a i 
deja pris la liberté de vous le diré pkisieurs fois, 
c'est se repaí i re d'une vaine chimére. Ce n'est 
point avec ses mátures et son gaudron que la 
Suede s'enrichira. Le commerce ne s'étend et ne 
fleurit qu ' á proportion qu'un peu pie multiplie ses 
besoins , et donne un libre accés a toutes les 
productions é t r a n g k e í . Malgre quelques erreurs 
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qii'on peut encoré nous reprocher, yoyez, je vous 
prie , par quels moyens TAngleterre , pays en l u i -
méme si peu puissant , est parvenue , avec le 
secours d'un commerce lucra t i f , á se rendre i 'ar-
fcitre de l'Europe , et se faire craindre et respecter 
dans toutes les parties du monde. 

En nous faisant sans cesse de nouveaux besoins, 
nous avons enconragé tous les arts , nous les 
inultiplions ; et nous nourrissons aux dépens 
des étrangers un peuple innombrable qui fait 
noí re forcé. Nos manufactures sont connues de 
tout runivers , et nous ne nous étudions qu ' á 
les rendre agréables et nécessaires á toutes les 
nations. Par-tout oh i l y a des homraes, nous 
sommes surs de trouver quelque chose qui nous 
est utile. En portant de tous cótes notre superflu 9 
nous rassemblons á Londres les délices et les 
richesses du monde eníier ; tandis que le tribut 5 
que nos plaisirs et notre t ravai l paient á Fetat, 
l u i fournít une marine puissaníe et des, alliés dont 
i l dispose a son gré. Des loix somptuaires auroient 
étrangement dérange ceíte prospéri té. Renfermés 
tris temen t dans notre isle , inconnus, pauvres et 
necessiteux, a peine y aurions-nous t rouvé de 
quoi équiper quelques vaisseaux nécessaires á 
notre súretá. Nous aurions peur des peuples qui 
nous craignent, et qui cherchent a pénétrer nos 
intentions pour s'y conformer. Si la poliíique de 
vos refórmateurs eut eíe si funeste á l'Angleterre , 
pouquoi espérez-yous qu'elie sera avantageuse a 



ou P R I N C I P E S DES L O I X . 9 
l a Siiede ? Car enfm mon pays est traite par la 
nature avec moins de rigueur que le v ó t r e ; et 
pour nous égaler en richesses, vous avez beau-
coup plus besoin que nous d'encourager le conl-
merce et rindustrie. 

Mi lo rd , l u i répondit son adversaire en sou-
r i a n t , voilá done nos disputes éternelles qui vont 
recomraencer ; et cependant i i seroit bien plus 
doux de se livrer tout entier au plaisir de la p r o -
ménade . Vous en revenez toujours aux avan-
tages que vous retirez de votre commerce , et 
vous savez ce que j ' a i deja eu l'honneur de 
vous repondré cent fois. Faut - i l le répéter ? Vous 
pensez qu ' i l est t rés -agréable de multiplier ses 
jouissances, et en rassemblant chez soi les richesses 
et les voluptés des quatre parties du monde , de 
se faire , pour ainsi diré , une existence nouvelle 
et plus étendue ; j ' y consens , et je crois que vous 
n'avez pas t o r t , quand je ne fais attention qu'aux 
plaisirs qui accompagnent les richesses et les 
voluptés. Mais quand j 'en considere les suites 
fácheuses , quand je vois qu'elles tiennent néces-
sairement á plusieurs vices tres - pernicieux , 
qu'elles dégradent rhomme , et contrarient les 
vues de la nature; je pense qu ' i l est bon d'ap-
prendre a se contenter des plaisirs qui soní sous 
nos mains , et que pour étre veritablement heu-
reux , Ies éiats , comme les particuliers , doivent 
savoir l'étre avec sobriété. Ne nous accoutumons 
pas, je vous prie , á traiter h nature de mará t r e ; 
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ce seroit étre ingra t , ou ne la pas connoltre. 
Par-tout o i i elle a place des hommes , elle a 
place á cóte d'eux le bonheur, et i l ne tient q u ' á 
nous d'en jouir ; c'est que le bonheur est bien plus 
dans nous-mémes que dans les objets qui nous 
entourent. I I na í t de nbtre maniere de penser ; et 
ce n'est po in t , c royez-moi , une denree que les 
marchands vendent aux peuples chez lesquels ils 
trafiquent, ou qu'ils rapportent pé le-méle avec 
du sucre et de la cocbenille. 

P e u t - é t r e y a - t - i l pour les societes , de mérae 
que pour les simples citoyens, de faux biens dont 
i l faut se défier , et qui sous une apparence sédui -
sante , mais trompeuse , cachent un malheur 
vé r i t ab l e ; p e u t - é t r e que le bonheur que vous 
imagínez n'est pas celui que la nature nous 
destine ; peut -é t re que pour étre bon législateur , 
i l ne sufFit pas d'étre bon fmancier ou bon c o m -
merfant ; p e u t - é t r e qu'un état ne doit pas se 
faire craindre , parce qu ' i l s'expose a se faire 
ha i r ; peut-étre est-il nuisible de faire des con -
quéíes. Que penseriez-vous , m i l o r d , de vos 
m á x i m e s , si par hasard on vous prouvoit que la 
bónne politique n'est point distinguée, de l 'excel-
lente morale ? Quoiqu ' i l en soit , le bonheur 
n'est jamáis ni triste ni laborieux. Tan t pis 
pour vos compatrioíes , s'ils croient qu ' i l entre 
íant de choses dans sa composition. Pour m o i , 
je i'avoue , j 'aurois de la peine a me persuader 
qu'on le rencontre au milieu des inquietudes , 
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des alarmes et des agitations qui accompagnent 
Favarice et Fambition. Je n ' irai point le chercher 
dans des banques ou dans des magasins de raar-
rhandises eírangeres , puisque je sais qu'on le 
trouve parmi les privations qui vous paroissent 
les plus dures. J'en appelle aux Spartiates á qu i 
les Suédois seroient trop heureux de ressembler. 
Fiers de leur pauvre té , de íeur temperance , de 
leur frugaiké et de leur courage , ils étoient 
heureux , parce qu'ils étoient justes et ne c r a i -
gnoient rien. Ils regardoient en pitié les autres 
peuples de la Gréce ; ils croyoient voir des enfans 
a. qu i i l falloit sans cesse des joueís pour s'amu-
ser , et qu i se fatigoient inutilement a la pour-
suite de je ne sais quel bonheur qu'ils ne pou-
voient atteindre. 

Le philosophe q u i , en entrant dans le palais 
d'un riche voluptueux, s 'écra : Que de dioses 
dont je n'ai pas besoin ! n 'étoit-i l pas plus prés du 
bonheur , qué le possesseur de ees insipides et 
rassasiantes superíluités ? Pourquoi done , railord, 
vous donnez-vous la peine de plaindre un peupie 
qui auroit la sagesse de ce philosophe! Ne Soup-
fonnez-vous point qu ' i l seroit é trange , ou pluíót 
qu ' i l est impossible , que la nature ait a t taché 
le bonheur des nations a ce qui feroit le malheur 
des particuliers ? S'il est plus doux pour les 
Suédois de se contenter de leur médiocri té , que 
de se tournienter pour faire fortune, j'en con-
clurai que la Suéde est moins á plaindre que 
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l'Angleterre. On peut plaisanter sur nos monnoíes 
de cuivre et notre pauvre té ; nos austeres ré for -
mateurs sont gens de Lonne compagnie , et ont 
assez de sagesse pour ne pas í rouver mauvais 
qu'on en ait moins qu'eux. 

Enfin , milord , vous faites beancoup valoir 
vos forces, vos ressources et votre puissance ; 
maís je ne me résoudra i á faire quelque cas de 
ce que vous appelez jouer un gr^nd róle dans 
les tracasseries de l'Europe , se faire redouter , 
¿tendré ses domaines , et fonder un grand empire 
sur Ies ruines de ses voisins , que quand vous 
m'aurez prouvé que Fauteur de J a nature , qu i 
pa ro í t aimer les hommes, les a cependanc destines 
a. se Baír , a se (romper , á se déchirer mutuelle-
ment. Pour vous diré ma pensée en deux mots, 
je suis convaincu qu ' i l n'y a de bonne politique 
et de borníes loix dans une société , qu'autant 
qu'elle se conforme aux intentions de la p r o v i -
dence, qui certainement , n'a pas attaclié le 
bonheur aux injustices de l 'ambition et dal 'ava-
rice. T á c h o n s done de connoítre ees intentions , 
au lien de nous éíudier á contenter nos passions. 
L'liistoire des peuples les plus célebres ne nous 
apprend-elle pas qu ' i l est pernicieux d 'accumuíer 
richesses sur richesses, et de subjuguer ses voisins ? 
E í pour m'en teñir á FAngleterre , seroit-elle 
aujourd'hui moins heureuse et moins puissaníe r 
s i , depuis le commencement de ce siécle , elle 
n'ayoit pas voulu de eider du sort de l'Europe? 
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Quel a été le fruit de cette poliíique que vous 
voulez que j 'admire ? Vous vous étes donné des 
peines infmies pour multiplier vos ennemis. A u 
miíieu de imites ees richesses qui vous ont donné 
une ambií ion plus grande que vos forces , vous 
vous étes v u réduits a coníracter des dettes 
immenses pour entreprendre et soutenir des guerres 
qui } dans le fond , devoient vous étre indiffé-
rentes. Aprés bien des succes et des conquétes , 
vous étes un peu moins bien que vous n'etiez 
auparavant. Vos ennemis vous craignent moins , 
et votre liberté n'en est pas plus solidement affer-
mie : votre politique n'est done pas sage. 

Je sais ce qu ' i l en a couté a la Suéde pour 
complotter , avec des puissances ambitieuses , 
l'asservissement de nos voisins , et aller abaisser 
en Allemngne la maison d'Autriche , qu i ne 
nous avoit fait aucun mal , et que ses eníreprises 
gigantesques auroient affoiblie eí épuisée avant 
qu'elle eñt pu nous causer quelque alarme raison-
nable. On nous dit que la religión et la liberté 
de FEurope étoient en danger ; on nous offrit 
des subsides , on nous ñt espérer de grandes 
conquétes , en un mot la France nous associa a 
ses projeís ambií ieux; Mais quel fut le fruit 
de cette gloire dont nous nous couvrions , et que 
vous avez la bonté d'admirer ? Nous fumes dis-
traiís del'attention que nous devions k nos affaires 
domestiques ; et tandis que IÍOUS nous monírions 
comme les vengeurs de la liberté d'AUemagne-, 
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nous n'etions pas plus en état de defendre la nótre, 
Nous nous laissions enivrer par de fausses espe
rances , et nos rois jugkrent que la conjoncture 
étoit favorable pour se débarrasser des loix trop 
sages qui les génoient. l is ne réussirent que trop 
a. flatter notre avarice et notre ambition , et 
c'etoit nous forger secrétement des chaínes. Les 
ordres de F e í a t , moins unis , se d ivisérent ; notre 
gouvernement se deforma peu-a-\peu ; et sans 
que nous nous en apperfúmes , les fondemens 
de notre liberté s 'écroulérent. C'est une vérité 
dont on ne peut douter; notre avarice et notre 
ambition avoient tellement affoibli Fautori té des 
i o i x , ou plutót brisé les ressorts qui entrete-
noient une certaine égalité entre toutes les parties 
de Fétat , que dans une assemblée genérale de 
la nation nous consentlmes á nous donner un 
raaitre. Nous ne t a rdámes pas á éprouver tous 
les excés du despotísme ; et c'en étoit fait de la 
Suéde , si nos rois avoient malheureusement été 
assez riches de nos dépouilles , de celles de nos 
voisins et des subsides de nos alliés , pour vivre 
nonchalamment en monarques voluptueux, pour 
nous corrompre par leur exemple , et nous avilir 
jusqu'au point de nous faire aimer notre servitude. 
Sans cette heureuse pauvre té qui vous choque, 
et dont vous voulez que nous nous défassions, 
jamáis nous n'aurions eu le courage, aprés la 
mort de Charles X I I , de secouer le joug qui 
nous accabloit, et dont i l ne tiendroit q u ' á mol 
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de vous faire une peinture assez touchante. Enfm, 
milord , que nous reste-t-il de toute cette grande 
considération que nos péres ont acquise ? Une 
petite province en Allemagne que nous serions 
trop heureux d'avoir perdue , et qui peut nous 
exposer a cent inconvéniens fácheux ; et je ne 
sais quelle réputation qui porte les puissances 
étrangéres k marchander notre alliance. Ce trafic 
honteux nous corrompt, nous divise , substitue 
des interéts particuliers á ceux de la patrie , nous 
empéche de prendre les moeurs convenables á 
noíre gouvernement, et de donner á nos loix la 
stabilité et Ja torce dont elles ont besoin. 

Quoiqu'il en soit, je ne nie pas que votre 
commerce ne vous procure de grandes richesses ; 
mais je nie que ees richesses soient un bien , si 
en rendant lés Anglois plus avides , elles les ren-
dent injustes les uns á l'égard des autres. Ces 
richesses sont un mal , si á leur approche , 
l'amour de la gloire , de la patrie , de la liberté 
et des loix fait place á un vi l interét ; si elles 
poríent dans votre parlement une corruption qui 
le rend le cómplice de l'injustice et de la tyrannie. 
Avec noíre pauvreté , nous pouvons encoré 
espérer de faire des citoyens , et en augmentant 
toujours vos richesses , vous ne ferez que des 
mercenaires. De grandes richesses en rendent' 
nécessaires de plus grandes encoré , parce que 
l'avarice est insatiable ; et voilá a mon .gré re 
qui en fera toujours un ressort dangereux dans 
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les mains de la politique. D e l'argent , de l'ar-' 
gent, n'importe a quel prix , de Fargent! C'est-lá 
ce qui a perdu la républ ique romaine ; et en 
veri té , railord , je ne devine point quel état 
cette maniere de penser peut faire fleurir : car plus 
i l sera riche , plus i l s'y formera de brigands 
pour le piller. 

Vous me direz qu'en demandant des richesses 
vous demandez aussi des moeurs ; mais avec 
voíre permission , ne voulez-vous point associer 
des dioses insociables ? Pour moi je me contente 
de demander des moeurs, et je ne suis point effrayé 
de la pauvre té ; parce que je sais que des citoyens 
pauvres sont plus disposés a respecter la jusíice 
et les íoix , que des citoyens riches. Je sais 
qu'avec le secours des moeurs on peut faire de 
grandes dioses ; je sais qu'avec toutes les richesses 
d u monde les Romains ne purent se défendre 
coníre quelques bandes de barbares. I I est v ra i 
que les traites , les alliances , la paix et la guerre 
ne sont presqu'en Europe qu'une affaire d'argent ; 
mais si l'Europe a t o r t , la Suéde n'a-t-elle pas 
raison de ne la point imiter ? Avec votre argent 
vous n 'achéterez que des soldats mercenaires ; 
avec des moeurs i l m'esí aisé d'imaginer un ordre 
et une discipline qui me feront des armées i n v i n -
cibles. Compterez-vous beaucoup sur des a l l i é s , 
que vous avez adietes a prix d'argent ? lis s ' é íu-
dieront á vous tromper et á vous mal servir ^ 
pour que vous ayez plus long-tems besoin d'eux. 

Qu'importe 



ou P R I N C I P E S DES L O I X . 17 
Qu'importe une supériori té qu'on doit a ses 
richesses : elle disparoí t ra en peu de íemps , puis-
que Ies richesses s'épuisent beaucoup plus promp-
tement qu'on ne les acquiert. U n état qui faií la 
guerre á forcé d'argent, et non pas , si je puis 
parler a ins i , á forcé de courage , de discipline 
et de talens , se trouve toujours plus mal á son 
aise en la fmissant qu'en la commenpant; et rien 
ne prouve míeux que les richesses ne sont pas 
destinées á faire la prospérité des nations. D ' a i l -
leurs , milord , quand vos trésors seroient inepui-
sables , quel avantage , méme passager , en r e t i -
reriez-vous , si au lien d'un ennemi qui n'a n i 
de meilleures loix , n i une meilleure politique 
que vous , vous renconír iez sur votre chemin 
quelque peuple qui eñt le courage d'aimer la 
p a u v r e í e et de penser comme les Sparíiates et les 
Romains ? Ne craindriez-vous pas le sorí des 
Perses et des Carthaginois ? 

A u reste , ce n'est point pour conserver notre 
argent, que nous bornant a nos productions, nous 
ne voulons rien acheter des étrangers ; c'est que 
nous craignons de nous faire des besoins inút i les , 
et que nous n'en avons deja que trop : que nous 
sommes loin de la simplicité qu'exige la n ature ! 
C est que les promoíeurs de nos loix somptuaires 
ont eu le bon sens de s'appercevoir que les super-
íluités nous sont deja plus dieres que le gouver-
nement que nous aimons , et que nous avons 
raison d'aimer. l is savent que la liberté n'est pas 

Tome I X . B 
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long-temps le premier des biens pour des hommes 
toujours exposés a la tentation de s'enrichir. Hs 
savent que Fargent des étrangers n'a malheureu-
sement que trop de pouvoir dans nos diétes et 
ttoíre s é n á t ; eí c'est pour nous donner des moeurs 
convenables á un peuple libre , qu'ils font tous 
leurs efforts pour nous rendre les richesses moins 
nécessaires. 

Vous prétendez que notre pauvrete nous fera 
mépriser ; et m o i , si ríen ne dérange notre po l i -
í ique et que nous puissions parvenir a mépriser 
Fargent et les besoins du luxe , je crois que cette 
méme pauvrete , a forcé de nous donner des 
Vertus , nous vaudra , dans FEurope , cette con-
sidération , cette estime , cette autori té que les 
Sparíiafes méri térent auírefois dans la Gréce . 
N'en riez pas , m i i o r d , je .parle t r e s - sé r i euse -
ment ; si nous n'y prénions garde , si nous ne 
cherchions á nous p rémuni r contre cette vani té 
et cette confiance qui accompagne toujours 
Ies fragües vertus des hommes , je craindrois 
que la prospérité ne réussít enfin á nous gáter : 
la considération n'est que trop souvent Fécueil 
du méri íe . P e u t - é t r e qu'en nous accoutumant 
trop k étre craints , aimés et respectes , nous 
perdrions insensiblement les qua lkés auxquelles 
nous devnons Fespece d'erapire que nous aurions 
sur nos voisins. P e u t - é t r e q u ' á la premiére 
inquié tude qü'oil nous donneroit , nous v o u -
drions parler en maitres , et conseryer par l a 
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forcé une autori té que nous n aurions acquise 
que par notre justice , notre modérat ion et notre 
génerosité. 

Vous voyez , milord , poursuivit notre phi lo-
sophe , que nous raisonnons sur des principes trop 
difíerens et trop opposés pour nous entendre ; apres 
vingt disputes , nous ne sommes et nous né 
devons pas étre plus avances qu 'aprés la p re -
miere. On diroit , a jou ta - t - i l , sur un ion de badi
na ge et en me regardant, que depuis que nous 
sommes en France , milord et moi , nous avons 
pris le íour et la maniére des conversations fran-
foises. On y parle pour passer le temps , 011 y 
entame brusquement et sans prél iminaire les 
questions les plus importantes par Fárdele qu i 
auroit d ú les terminer; jamáis on n'établi t Fetat 
de la question , j amáis 011 ne remonte au point 
dont la decisión devoit resondre toutes les diíTi-
cultés : aussi D i e u sait ce qu'on a dit apres avoir 
beaucoup par lé . Avant que de raisonner sur tels 
ou tels principes qu'on regarde comme a u í a n t 
d'axiomes , i l faudroit , si je ne me trompe , 
examiner si ees prétendus axiomes ne sont pas 
autant d'erreurs. Pour juger de la sagesse ou des 
vices de vos loix et des nótres , ne faudroit-i l 
pas auparavant tácher de pénétrer les intentions 
de la nature á notre égard ? I I paut se faire que 
par une suite de Farrangement general des choses, 
le bonheur qu'elle nous destine ne s 'achéte point 
á prix d'argent. Te l arrangemerrt feroií fleurir 1$ 
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commerce , tel autre emichiroit le ílsc eí douLIe-
roit les revenus de l 'état ; j 'en conviens , mais 
eonvenez a votre tour qu'éívec toutes ees belles 
loix nous ne serions guére avances , si ce n'est 
point par un grand commerceet de grands revenus 
que nous pouvons Kúú$ rendre heureux. 

A v a n í que d'employer tels ou tels moyens pour 
arriver a une fin , i l me semble qu ' i l ne seroit 
pas insensé de se demander d'abord si la ím qu'on-
se propose , est celle qu'on doií se proposer. C est 
pour avoir négligé de marcher avec cette p r é c a u -
tion que les législateurs , touiours incertains et 
fíottans au gré des passions et des préjugés des 
citeyens, n'ont jamáis su sur quel fondement ils 
devoient établir le bonbeur des états. l is se sont 
égarés dés le premier pas , et faisant ainsi leurs 
loíx sans regle eí sans méthode , des erreurs ont 
éternellement succédé a d'autres erreurs. De-la 
cette monstrueuse varíete de gouvernemens, de 
i o i x , d'usages, de coutumes que presente la terre; 
spectacle qui peut amuser des esprits frivoles , 
mais effrayant pour les personnes qui persent, et 
qu i voient , a la honte de notre raison , qa'une 
fortune aveugle et capricieuse a gouverné le 
gen re huinain. Chacun a voulu se composer n 
sa fantaisie , un bonheur de faste , de luxe , de: 
volupté , d'avarice , de mollesse, de tyrannie , de 
servitude et de cent autres folies pareiiles; mais 
la nature 5 qui n'a pas ainsi ordonné les choses ¿ 
s'est joué de nos ridicules prétentions. Elle nous 
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a punis de nos erreurs ; presque tous les peuples 
ont été les victimes des loix iiisensées qu'ils se 
sontfaites. La société n'a¡ presqu'offert par^tout 
qu'un assemblage d^oppresseurs et d 'opprimés. 
Mil le revolutions cruelles ont deja chaiigé raille 
ibis la face de la terre , et fait d i spa ro í t r e les 
empires les plus considerables ; et cependant tant 
d'expériences réitárées n'ont pas ménie pu nous 
faire soupconner que nous cherchons le bonheur 
€11 i l n'est pas. 

A u contraire , une p ré íendue philosophie pre-
nant ce qui se fait d'insense dans le monde pour 
la regle de ce qui doit se faire , est verme au 
secours de nos préjugés , et leur a donné Je ne 
sais quel air de raison propre a éterniser leur 
empire. Des chaiiatans ont flatté nos caprices ; et 
voulant nous instruiré avant que d'éíre eux-
mémes sortis de leur ignorance , leur bel esprit 
n'a pu leur fournir que des sophismes que nous 
avons pris pour des vérités , et nous nous éga -
rons avec méthode . l i s ne sont point descendus 
dans notre cceur , ils n'ont point etudie nos 
passions , et c'est dans des choses, pour ainsi d i ré , 
étrangeres á l'homme qu'ils ont cherché les loix 
et les établissemens qui devoient faire le bonheur 
de la société. S'il faut les en croire , la p rov i -
dence a fait des bonheurs différens pour les anciens 
et pour nous , pour l'Asie , FAfrique , l ' A m é -
rique et l'Europe. l is vous diront gravement que 
des loix bonnes au dixiéme degré de latitude , 
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ne valent plus ríen sous le trentiéme. En v e r i t é , 
un législateur ne devroit-il pas plutót consulter 
les affections de notre coeur qu'un thermométre , 
pour savoir ce qu ' i l doit ordonner ou défendre ? 
Qu'importent des píaines , des montagnes , un sol 
plus sec , plus humide , plus ou moins fertile , le 
Voisinage de la raer ou d'une grande riviére , et 
cent- autres pareils aceidens , pour décider des loix 
Ies plus prcpres a faire le bonheur de Phomme ? 
L a nature des climats change-t-elle la nature de 
son coeur ? N ' a - t - i l pas par-tout les mémes 
Lcsoins , les mémes organes , les mémes sens , les 
mémes penchans , les mémes passions et la m é m e 
raison ? Par-tout l 'attrait du plaisir et la crainte 
de la doaleur ne sont-ils pas les mobiies de nos 
pensées et de nos actions ? Par-tout ne sont-ils pas 
également su jets a tromper ledesir que nous avons 
d'étre heureux ? Sous l ' équateur comme sous le 
p ó l e , dans des plaines et des vallées comme sur 
des montagnes , chacun de nos sens n'ouvre-t-i í 
pas Eotre ame a cent passions différentes ? Quelles 
sont les terres favorisées du ciel ou. l 'avarice, 
l 'ambition , la paresse et la volupté ne puissent 
pas germer ? Dans quels climats ees plantes 
empoisomiées se produiront-elles impunáment ? 
Dans un lieu , si Ton veut , nos passions seront 
plus impérieuses , et dans l'autre plus discipli-
nables ; la elles seront exposées á des íentations 
plus fréquentes , ic i des aceidens paríiculiers en 
re íarderoní le développement et le progres ; et je 
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con sen s á tout ce que vous voudrez diré du pou-
voir des climats. Mais p a r - í o u t ees passions ne 
sont-elles pas la source de notre bonlieur ou de 
nolre malheur , suivant q u elles sont bien ou mal 
réglées ? Par-tout elles ont done besoin d'un frein 
et d'un conducteur ; la loi doit done commencer 
par les rendre droites. 

Mais ce grand art de gouverner nos passions, 
quime l'apprendra ? Oi i en puiserai-]e les secrets ? 
Dans i 'étude du coeur humain. Je suis d'abord 
effrayé en découvran t cet amour de nous-méme$ 
que nous appelons Tamour-propre, passion i m p é -
rieuse dont aucun homnie ne peut se séparer sans 
s'anéaritir, et quiest le mobile detoutes nos pensees, 
de tous nos mouvemens et de íoutes nos actions. 
Elle semble élever une barriere entre cha cu n de 
nous , ou ne nous rapprocher que pour nous 
armer les mis centre les autres. Si je ne sais pas 
apprivoiser ce monstre farouche , i l rompra sa. 
c h a í n e ; si je permets a des passions telles que 
Favarice, la volupté et Pambit ion, d'étre pour 
ainsi diré , les ministres de ses plaisirs , quels 
ravages ne dois-je pas craindre de sa fureur ? 
Mais je commence á me rassurer , des que ráfle-
chissant sur la sagesse de la nature , je soupfonne 
qu'elle ne nous a pas condamnés a nous aimer 
pour nous rendre malheureux. 

Je deseends dans les abímes du coeur humain , 
je découvre que i 'amour-propre est le lien qui 
doií nous unir en société; si je ne m'aimoispas, 
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comment serois-je capable d'aimer mon sem-
blable ? Je vois avec quel artífice admirable l 'au-
teurde notre existence dispose les différens besoins 
aiixquels i l nous assujettit , pour nous rendre 
nécessaires les uns aux autres , et préparer notre 
amour-propre a une bienveillance mutueile. Ce 
n'est pas tout, i l a place dans notre ame plusieurs 
qualités sociales, qui ne sont , pour ainsidire, 
qu'autant d'instincts involontaires qui prévien-
nent toute reflexión , qui nous renden! cher le 
bonheur de nos pareils , eí nous invitent par 
l'attrait du plaisir ou par la crainte de la douleur 
a nous rapprocher , a nous unir , k nous aimer , 
a nous soulager , a nous servir et a nous faire 
des sacrifices reciproques. J'apperf ois en moi la 
pide , la reconnoissance , le besoin d'aimer , Ja 
crainte , l'espérance , l'amour de la gloire, Fému-
lation , etc. Que de freins pour notre amour-
propre ! mais á peine me livrai-je a la joie que 
me donne cette découverte , que je retombe dans 
la crainte, en voyant combien ees qualités sociales, 
dont je m'applaudis, peuvent produire de maux , 
si elies ne sont pas conduites et dirigées avec une 
extréme circonspecíion. 

En effet , elíes peuvent se changer en autant 
de vices., elles peuvent s'éteindre en quelque sorte 
et s'anéantir si elles ne sont pas cultivé es. Que 
me sert d'avoir repu de la nature un coeur sen
sible a la pitié , si par les besoins sans nombre 
que je me fais chaqué jour, je ne travaille qu'a 
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m'endurcir? Y a-t-il quelque bonheur a attendre 
pour les hcmmes , quand un vi l intéréc et de 
detestables bienfaits corrompront la reconnois-
sanee et abuseront du penchant que j 'a i a aimer ? 
Tout est perdu si la crainte qui doit me détourner 
du mal m'empéche d'óser étre homme de bien. 
Offrez - moi des plaisirs trompeurs , presentez-
moi une fausse consideration , et des-lors les deux 
ressorts puissans de l'espérance et de Tamour de 
la gloire seront aussi funestes pour la sociéte , 
qu'ils auroient pu lui étre avantageux ; et 
l'emulation , dégénéráe en envíe et en jalousie , 
portera par - tout la haine , la discorde et le 
trouble. 

Voilá , si je ne me trompe , milord , les obser-
vations que les législateurs des nations ne doivent 
jamáis perdre de vue en faisant leurs loix. lis 
devoient se regarder comme des coopérateurs de 
la providence ; ils devoient penser qu'elle ne nous 
invite a nous unir en so.ciété , que pour donner 
plus d'énergie a nos qualkes sociales , et empé-
cher qu'elles ne se détournent de la fin pour 
laquelle elles nous ont été données. Les loix 
devoient nous guider selon les vues de la nature , 
et les magistrats devoient nous faire respecter 
ees guides. 

Or , je vous le demande actuellement, milord , 
est-ce en Ahgleterre que la poiitique s'est plus 
rapprochée qu'en Sukie , de ees principes dont 
vous ne pouvez douter ? Je vois a quelie imraense 
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distance nous sommes du point de perfection oíl 
la société doit aspirer , et combien nous aurons 
de peine a nous débarrasser d'une foule de vices 
grossiers. Mais enfm , en reglant et modérant 
nos besoins , nos loix soniptuaires ne travaillent-
elles pas á nous empécher d'étre incommodes les 
uns aux autres ? Ce luxe , ce commerce , cette 
avarice , cette ambition dont vous voulez faire 
les ressorts de votre gouvernement, sont-ils bien 
propres á faire naitre entre les citoyens cette bien-
veillance mutuelle qui les soulage des misares 
et de la foiblesse de Phumanité ! I I est certain que 
plus les loix nous apprendront á nous contenter 
de peu , plus elles resserreront fes liens de la 
société , parce qu'elles développeront et entre-
tiendront nos qualités sociales. La terre ne nous 
offre qu'une quantité bornee de ricnesses ; pour-
quoi voulons-nous done aveir des besoins sans 
bornes ? Si les législateurs n'ont voulu étre que 
des brigands , je n'ai rien k diré ; mais s'ils ont 
voulu étre justes, s'ils ont voulu faire le bonheur 
de la société , comment n'ont-ils pas eu l'esprit 
de soupfonner qu'en rendant le superfiu néces-
saire , ils dérangeroient l'ordre de la providence ^ 
et qu'une partie des hommes ne pourroit plus satis-
faire ses véritables besoins, des que l'autre s'en 
feroit d'imaginaires ? Nos besoins qui , dans 
l'ordre de la nature devoient nous unir , ne servi-
ront dans l'ordre ou le désordre de votr& poli-
tique qu'á nous diyiser. Quand la société n'est 
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plus qu'un assemhlage de citoyens envieux , 
avides , jaloux et ardens a se nuire, parce qu'ilsne 
peuvent se satisfaire qu'aux dépens les nns des 
autres , le législateur espérera-t-il d'y ramener 
Funion , la paix et le bonheur , en ne faisant que 
des loix propres á irriter nos passions. 

Vos compatriotes, milord, sont de grands 
calculateurs; je voudrois qu'ils me dissent, aux 
dépens de combien de citoyens , ou plutót de 
provinces , est fait le bonheur de votre roí. 
Croyez - vous qu'un Anglois , qui n'a pas de 
quoi vivre , n'ait aucun reproche a faire aux 
loix qui ont etabii une liste civile d'un railiion, 
et permis a quelques citoyens de posséder des 
fortunes immenses ? Pour tácher inutilement de 
contenter les fantaisies deréglées d'une douzaine 
d'hommes , i l faut dévaster l'Asie entiére. Quei 
est cet animal monstrueux qu'on appelle un Sultán 
ou un Sophi ? I I devore tous les frnits de la 
terre ; et sa faim , toujcnrs renouvelée , n'est 
j 'amáis rassasiée. Je ne íinirois poiní, milord , 
si je voulois vous faire voir en déíail , comment 
la politiqUe que vous louez , ne tend qu'á nous 
dépraver , et rendre funestes les dons les plus 
précieux de, la nature. Si on tolere les besoins 
inútiles dans un é ta t , soyez sur qu'on ne tardera 
pas a les favoriser , parce que les uns voudront 
íout avoir , les autres n'auront rien. A mesure 
que les besoins des citoyens se multiplieront et 
s'agrandiront, aítendez-vous a voir nos qualiíés 
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sociales s'affoiblir , s'eteindre ou se dénaturer ; 
et les vices se montrer avec plus d'impudence, et 
hientót méme exiger des menagemens et des 
respects. Vous connoissez les desastres dont parle 
rhistoire ; mépris des loix , ruine des moeurs , 
guerres civiles , guerres étrangéres , chute des 
empires, tous ees maux n'ont point d'autre origine 
que notre négligence a nous conformer aux vues 
et aux regles de la nature. J'ai de la peine a 
croire qu'en imitant les législateurs qui ne se 
sont proposés que de faux biens et des avan-
tages chimériques , nous parvinssions a réparer 
leurs fautes. A forcé de nous écarter de ce que 
la 11 ature exige de nous , croyons-nous acquérir 
le droit de nous en écarter chaqué jour davantage ? 
Nous ílattons-nous de la contraindre par notre 
perse vera rice dans le mal á se préter enfm á 
nos caprices ? Elle ne manquera pas á ses loix , 
parce que nous y manquons. I I n'en est pas 
do ees loix éternelles qui ont precede la nais-
sanee des villes et des sociétés et qui , pour me 
servir de rexpression de Cicerón , ne sont que 
la supréme raispn de Dieu méme , comme de 
celles qu'on publie tous les jours en Europe , 
et qu'il sufñt de mépriser pour les faire rentrer 
dans le néant. 

Je vous demande encoré , milord , si l'aus-
térité pédantesque de nos réformateurs n'est pas 
plus propre á nous rapprocher des vues et des 
íntentions de la nature , et par conséquent a 
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nous mettre sur la route du bonheur , que les 
loix par lesquelles vous voudriez que nous aug-
mentassions nos besoins, nos fortunes, nos vices 
et nos préjugés ? 5st-ce un si grand tort de 
croire que , pour rendre la SnMe florissante , 
nous devons , autant que le permettent les cir-
constances presentes , rétablir les loix de la 
nature ; et pour les rétablir , commencer par 
lever, ou du moins diminuer les obstadas 
qui s'y opposent ? Pour étre homme de bien sans 
effort, disoit Agésilas , i'evite de m'exposer á la 
tentaíion. Rappelez - vous la noble simplicité 
avec laquelle le Schythe Anacharsis refusa Ies 
riches présens de Hannon : Une peau grossiére 
me sert de vétement ; je marche pieds nuds , je 
coUche sur la terre , la faim me fait trouver 
délicieuse la nourriture la plus commune et la 
plus frugale ; ainsi garde tes dons pour tes 
citoyens ou pour les dieux. Un homme qui 
avoit si peu de besoins , pouvoit -- i l manquer 
de quelque vertu ? Pour ranimer le germe pres-
qu'anéanti de nos qualkés sociales , et nous faire 
aimer notre patrie , nos loix et notre liberté , 
est-il si absurde de nous inviter k mépriser l'ar-
gent ? Et pour préparer cette heureuse révolution y 
estril si déraisonnable de nous óter les raisons 
et les pretextes que nous avons d'esíimer les 
richesses ? Platón approuveroit notre politique , 
et vous me permettrez de préférer son appro-
bation á celle des banquiers de Londres. 
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Vos compatrioíes , milord, trahiront les íntéréts 

c!e la patrie , et se prostitueront á la faveur , 
tant qu'appauvris par leurs besoins , ils igno-
reront l'art de se contenter d'iiüe fortune mediocre. 
Mukipliez vos loix , elles seront toujours moins 
puissantes que la cupidité que vous avez mise 
en homieur, si vous ne commencez par rendre 
Ies richesses inútiles. Puisque vous voulez que 
i'argent fasse touí parmi vous , pourquoi voulez-
vous qu'il ne puisse pas corronipre les membres 
de votre parlement? On diroit que vous croyez 
que toutes les vertus , jusqu'au désintéressement 
méme s'acheíent a prix d'argent. Des que nous 
avons vu que cette malheureuse corruption dont 
vous vous plaignez s'introduisoit parmi nous , 
nous avons juge que l'avarice éluderoit la forcé 
des loix, tarit que nous permettrions aux besoins 
tyranñiques du luxe de regarder I'argent conime 
un bien préférable á la vertu. 

Pour justifier complétement la sévérité de 
nos légisiateurs , i l faudroit faire voir qu'on peut 
íeur reprocher trop de moliesse et de condes-
cendance. I I faudroit approfondir les idees que 
je n'ai fa.it qu 'ébaudier ; i i faudroit, pour ainsi 
diré , arracher á la nature ses secrets ; et en exa-
minant comment nous sommes parvenus á 
étouffer et corrompre nos qu a lites sociales , 
rechercher les moyens qu'elle nous a donnés pour 
les conserver dans toute leur pureté. Mais en 
voilá assez , et vous n'exigez pas que je fasse 
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un traite complet des loix. Laissons-la nos reforma-
teurs misanthropes, et permettons a nos vaisseaux 
de naviguer dans íouíes les mers, de faire redouter 
chez toutes les nations le nom Anglois , et d'en 
rapporter des trésors immenses , q u i , cependant 
ne vous suíTiront jamáis , et q u i , peut-étre 
vous précipiteront un jour dans cette pauvreté 
que vous redoutez tant. Que sert aujourd'hui 
de raisonner ? I I est plus sage , ou du moins 
plus court, de laisser aller le monde comme 
i l va. Je suis effrayé de l'intervalle immense 
que nous avons mis entre le bonheur et nous ; 
et certainement nous ne sommes pas disposés k 
le franchir. A u lieu de nous entretenir de nos 
sotises et de nos malheurs , nous ferons beaucoup 
mieux de jouir d'une promenade qui nous présente 
le spectacle le plus agréable. La nature expi
rante , et comme epuisee par les productions 
de Féte , semble renaítre dans les beaux jours 
de Fautomne. On oublie qu'on touche au tems 
des frimats , ou si on s'en souvient, c'est pour 
jouir avec plus d'empressement de la beauté du 
eiel. En vérité, milord , c'est un grand bonheur 
que Fempire de nos caprices ne s'étende pas 
sur Fordre des saisons; nous n'aurions pas manqué 
de tout gáter , et Dieu sait, si á forcé de tout 
arranger á notre fantaisie , le monde ne seroit 
pas rentré dans le chaos. Cette double vue m'en-
cKSnte ; á droite , suivez la Seine qui , toujours 
£oiis vos yeux dans le yasíe demi-cercle qu'ell^ 
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parcourt, se partage et se divise entre ees prairíes , 
et vient baigner inuíilement Ies pieds .arides de 
cette ehaíne de montagnes. A gauche , parcourez 
des yeux cette vallee ríante oii nne riviére f 
moins orgueiileuse , et bordee de saules , porte 
en serpentant la fécoiiclité et Fabondance. 

Je ne sais quel calme se répand dans l'ame 
a la vue de ees hameaux que les passions des 
villes semblent respecter. Malheur á qui n'éprouve 
pas ce plaisir. L'imagination s'abandonne a de 
douces réveries , et paroít nous diré que c'est-la 
le bonheur auquel nous sommes appelés. Pour 
moi , continua notre philosophe, je serois tenté 
de croire que les peuples ne jouironí de tous 
les avantages ele la société , que quand leurs 
modestes raagistrats seront tires de la charrue. 
C'esí aiors que les loix seroient justes et impar
tíales , et les campagnes florissantes. Aujour-
d'hui les iiisatiables besoins de notre luxe et 
de notre oisiveté ne eessent de tyraniser les 
malheureux que nous avons condamnés a 
cultiver la terre. N'approchons pas de ees habi-
tations, si nous voulons conserver rillusion 
qui nous plaít. Le travail qui accable les labou-
reurs ne seroit qu'un amusement délicieux , si 
tous les hommes le partageoient. Notre avalice 
Ies íient dans la misere: au milieu des fruits qu'iis 
font naítre pour nous á la sueur de leur front, 
i l leur reste á peine une vile páture; ils ont tous 
Ies yices de la pauvreíéy, et la crainíe de Favenir 

est 
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est peut-étre pire pour eux que leur indigence 
présente. Qu'on vante aprés cela la politique de 
FEurope. Je vous demande pardon, milord , et 
sans m'en appercevoir j'allois en revenir a nos 
loix somptuaires et a nos réformaíeurs. 

C'est ce que je desire , répartk milord avee 
vivacité, et nous ne pouvons nous entretenir 
d'une maniere plus intéressantei Me voilá un 
peu familiarisé avec vos idees, depuis que vous 
me les avez développées avec plus d'étendue ; 
et quand votre doctrine seroit pire que celle de 
Platón , je vous l'avoue , je suis assez disposé 
á ne vous pas contredire. Vos premieres réflexions 
m'ont deja fort ábranle. Accoutumé á ne consis-
dérer la politique et les loix que relativement 
aux débats du parlement , aux intrigues de nos 
ministres, au progrés de notre comraerce , a la 
sáreté de notre banque, au produit de nosdouanes, 
a nos colonies qui se mutinent , á l'équilibre 
de i'Europe qui a besoin de notre secours , et 
á notre marine , vous m'avez transporté dans des 
régions toutes nouvelles , et ce que j 'ai deja vu 
me donne envié de connoítre le reste. Je n'en-
visageois les richesses que par le c.óté qui peut 
les faire estimer. De la magnificence , des plai-
sirs , du luxe , des escadres nombreuses , des 
ennemis qui nous craignent, des aiiiés qui nous 
respectent, des princes d'Allemagne et d'ítalie, 
qui se disputent l'honneur utile d'étre nos pen-
sionnaires ; tout cela sans doute est fort bou ; 

Tome I X , C 
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mais apres vous avoir entendu , j 'ai peur que 
les inconvéniens ne soient plus grands que les 
avantages. 

J'ai fait rapplication de tout ce que vous 
nous avez di t , á ce que j 'a i vu se passer en 
Angleterre , et je crois deja entrevoir pourquoi 
un gouvernement étaMi sur les principes les plus 
sages, qui donne Ies esperances Ies plus agreables, 
ñe peut cependaut prevenir Ies abus multipliés 
dont nous ne cessons de nous plaindre. Nous 
avons trouvé le malheureux secret d'éluder la 
forcé de toutes Ies loix qui génent nos passions. 
Admirez ma pénétration; je commence á con-
cevoir qu'un état ne peut étre heureux qu'en 
donnant des moeurs aux citoyens, et qn'il est 
inutile de faire des loix pour leur ordonner d'étre 
justes, désintéressés et bienfaisans, quand on 
eu fait en méme tenis qui excitent notre avarice , 
et rendent les vices nécessaires. La politique 
que je regardois comme la science la plus eon-
|ecturale et la plus incertaine , j 'ai un vif plaisir 
a voir que ce n'est plus le manege adroit d'un 
intrigant souple et rusé , qui cherche á tromper 
en prodiguant les esperances agreables ; ou qui 
prend cent formes différentes , selon le besoin 
des circonstances , pour soríir d'un embarras 
et se jeter dans un autre. En me faisant con-
nolíre les vues et les intentions de la nature 
a notre égard ; en me ñiontraní a quelles condi-
tions elle nous prcmet le bonheur , et les moyens 
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qu'elle nous a donnés pour le trouver , vous 
m'avez appris que la législation est soumise 
á des regles aussi sures que simples : mais peuí> 
étre en faut-il conclure que notre mal est sans 
reméde. Puisque le législateur doit conformer 
sa conduite á celle de la nature , comment pour-
rions-nous eixore esperer d'avoir de bonnes loix ? 
N'importe ; continuez, je vous prie, á me 
communiquer vos lumiéres ; i l est curieux de 
connnoítre la route que nos peres auroit dü teñir, 
et si nous étions persuades que la sociéíé n'est 
malheureuse que par notre faute , peuí-éíre 
ferions - nous quelques efforts útiles pour nous 
corriger. Je joignis mes priéres a celles de milord, 
et en entrant dans une des routes Ies plus agréa-
bles du bois , notre philosophe continua á nous 
entretenir. 

C H A P I T R E t i . 

La nature a voula que Végalité dans la fortune 
et la condition des citoyens fü t une condi-
tion nécessaire d la prospérite des e'tats. 

E consens avec d'autant plus de plaisir, reprit 
notre philosophe ? á vous exposer mes idees , que 
vous m'y confirmerez si vous les approuvez , 
ou que yos réíiexioiis me retireront de i'erreur 

C 2 
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si je me trompe. Je vous ai parlé , milorá $ 
de nos qualités sociales , et quelque prevenu que 
vous fussiez en fayeur de la fausse politique 
que les hommes ont substituee á celle de la nature, 
vous n'avez pu vous empécher de sentir com
bien i l importe aux états que ees quaiités détour-
nées de leur destination ne se degradent ou ne 
degenérent en des passions dangereuses. Ce que 
j 'a i dit jusqu'á présent ne suííit point pour 
guider un législateur ; s'il veut ne point s'égarer, 
i l doit examiner si la nature ne nous a point 
foorni elle-méme les moyens de conserver nos 
qualités sociales dans leur pureté. Elle est trop 
sage sans doute , et trop bienfaisante pour y avoir 
manqué; et nous devons de notre cóté étre 
iassez raisonnables pour nous souraettre sans peine 
aux conditions qu'elle nous a imposées. Ce n'est 
point dans les loix d'Angleterre , de Suéde , de 
France ou d'Allemagne , que j'étudie les devoirs 
du législateur ; je descends encoré , milord , dans 
les abímes de mon coeur ; j'étudie mes divers 
sentimens, j'examine leurs rapports , leur liaison, 
et je crois découvrir que la nature destine les 
hommes a étre égaux. I I me semble que c'est 
a l'égaliíé qu'elle a attaché la conservation de 
nos qualités sociales et le bonheur; et j'en con-
clus que les législateur ne se donnera que des 
peines inútiles, si toute son attention ne se 
porte d'abord á établir legalité dans la fortune 
et la condition des citoyens. 
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Plus j ' y réfléchis et plus je suis convaincu 

que Finégalité des fortunes et des conditions 
décompose , pour ainsi diré , riiorame et altere 
les sentimens naturels de son coeur ; parce que 
des besoins superflus lui donnent alors des desirs 
mutiles pour son bonheur veritable , et remplis-
sent son esprit des préjugés ou des erreurs les 
plus injustes et Ies plus absurdes. Je crois que 
Fegalite, en entretenant la modestie de nos besoins, 
conserve dans mon ame une paix qui s'oppose 
á la naissance et au progrés des passions. Par 
quelle etrange folie mettrions-nous de la recher-
che, de l'étude et du raíTmement dans nos besoins, 
si Finégalité des fortunes ne nous avoit accoutumé 
á regarder cette délicatesse ridicule comme une 
preuve de supériorité , et n'eíit valu par-la une 
sorte de considération ? Pourquoi m'aviserois-je de 
regarder comme au-dessous de mol un homme 
qui m'est peut-étre supérieur en mérite; pourquoi 
affecterois-je quelque préférence ; pourquoi pré-
tendrois - je avoir quelqu'autorité sur l u i , et 
ouvrirois - je ainsi la porte á la tyrannie , a 
la servitude et a tous les vices les plus funestes 
a la société , si Finégalité des conditions n'avoit 
ouvert mon ame á l'ambition , comme Finégalité 
des fortunes Fa ouverte a Favarice ? I I me semble 
que c'est Finégalité seule qui a appris aux hommes 
á préférer aux vertus bien des choses inútiles 
et pernicieuses. Je crois qu'il est démontré que 
dans Fétat d'égalité rien ne seroit plus aisé que 
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de prevenir Ies abus et d'affermir solidement Ies 
loix. L'égalité doit produire íous les biens , parce 
qu'elle unit Ies hommes , leur el^ve Fame et 
les prepare a des sentimens mutuels de bien-
veillance et d'amitié ; j'en conclus que l'iné--
galité produit tous les maux,, parce qu'elle les 
degrade ^ les hurailie et shme entr'eux la divi 
sión et la haine. Si j'établis des citoyens égaux, 
qui ne corxsidérent, dans les hommes que les 
vertus et les talens , rémulation se tiendra dans 
de justes bornes. Detmisez cette égalité , et sur 
•le champ Témulation se changera en envié et 
en jalousie , parce qu'elle ne se proposera plus 
une fin honnété.' 

Pour se convaincre de la vé rite de ees réííe-
xions , i l suñit d'étudier le jeu de nos passions , 
d'examiner avec quelle adresse et quelle d i l i -
gence elles piofitent de tous leurs avantages; 
et comment en se heurtant , se choquant, 
s'irritant, elles parviennent á nous dominer. 
Voyons ensuite ce qui se passe , autour de nous; 
moins i l subsiste d'égalité dans un état , et plus 
'fy.décúnyie de vaniíé , de bassesse , dé dureté, 
d'avarice et de tyrannie. L'éducation a beau nous 
apprendre a déguiser ees sentimens , ils trans-
I)irent de toutes parts ; je les reconnois tous les 
jours sous le masque dont ils se couvrent, et 
ils n'attendení qu'une occasion importante pour 
se montrer sans pudeur. I I y a, milord , quel-
ques ames privilégiées a qui la nature semble 
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avoir imprimé d'une maniere plus forte les 
qualités sociales. Comment sont-elles parvenúes 
á se préserver de la contagión genérale ? Je vou-
drois que la personne chez qui nous nous trou-
vons nous dit son secret; mais je le devine. 
C'est parlesecoursd'une raison cultivéeetéclairé-e 
qui lui fait mépriser tous les prejugés que 
donnent de grandes richesses , de grands titres et 
une haute naissance. L'égalité lui est chere , 
parce qu'elle n'a pas besoin des miserables distinc-
tions que nous avons imaginées pour etre distin
gues. 

Mais quelques exceptions dont 011 est étonné 
ne détruisent point une regle genérale; et le 
genre humain se livrera toujours aux vices que 
dok produire Finégalité. Des qu'on suppose des 
richesses inégalement partagées > peut-il se faire 
que Ies plus riches ne s'abandonnent pas au conseil 
d'une paresse enchanteresse ? Sera-t-on oisif sans 
imaginer de nouveaux plaisirs et de nouvelles 
commodités ? Aura-t-on une délicatesse un peu 
recherchée , sans y mettre un certain prix , une 
certaine valeur ? Et commencera-t-on a s'estimer 
si follement, sans commencer a mépriser ceux 
qui seront restés ¿ ms leur premiere simplicité ? 
Remarquez qu'il ne peut point y avoir d'inéga-
lité dans la fortune , sans qu'il n'y ait des riches , 
et par conséquent des pauvres. Ceux-ci ne ven-
dront-ils pas leurs services aux autres , et leur 
ame ne sera-t-elle pas luimiliée ? Ne jugeons pas 

C 4 
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de ce commencement de cormption par íes atus 
mediocres qu'il produit d'abord , mais par l'avenir 
malheureux qu'il annonce. Vouloir donner des 
bornes á ce qui est ma l , dit un des plus grands 
hommes de Fantiquite , c'est prétendre qu'un fou 
qui se precipite du rocher de Leucade sera le 
maltre, s'il le veut, de se reteñir au milieu de 
sa chúte. Pour peu qu'en s'ecarte de la raison , 
les passions se poussent et s'avancent avec une 
extreme vítesse. Des qu'on commence á leur 
obéir , on se plalt á ne leur point résister: 
Cicerón a raison, et nos maux sont sans 
remede. 

Suivez , je vous prie , cette chaíne de tous nos 
vices, dont le premier, anneau tient a l'inégalité 
des fortunes. Des que les richesses donneroní 
quelque considéraíion , i l faut que les riches s'es-
sayent á usurper l'autorité publique. Comment 
voudriez-vous que la pauvreté si humble et si 
vile pút les reteñir ? Si l'ambition se conduit 
a l'égard des pauvres avec quelques ménagemens, 
son succés est certain. L'etat se tro uve dans le 
despotismo avant que de s'en appercevoir , et 
Fimbécillité du peupie éternisera sa servitude. Si 
l'inégalité des fortunes est asstz grande pour que 
íes riches , plus entreprenans et plus audacieux , 
aspirent ouvertemení a la tyrannie , vous verrez 
que les pauvres,soit parce qu'ils ne sont pas encoré 
familiarisés avec le joug, soit parce qu'ils sont 
revoltes par une injure nouyelle , se souleyeront 
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et feroní un effort.en faveur des droits de l'huma-
nité. De-la cette foule de dissensions ,, de que
relles , de conjurations , de guerres civiles et de 
revolutions, qui , apres avoir déchiré la repu-
blique , causent sa ruine. 

Si quelque hasard favorable suspend ees agita-
tions , et que les partis ennemis paroissent se 
réconcilier , l'état sera plus ou raoins lieureux y 
suivant que les loix , doní on sera convenu, rap-
procfíeront plus ou moins les citoyens de Féga-
iité. Si cette égalité n'est pas entiére , le feu n'est 
point éteint, i l n'est que caché sous la cendre , 
et vous devez vous attendre a de nouveaux incen
dies. Les richesses sont-elles enfm parvenúes á 
établir l'aristocratie ? Ce gouvernement ne subsis-
tera qu'autant que la fortune des tyrans du peuple 
sera égale. Si les uns acquiérent de grandes riches
ses , tandis que les autres resteront dans leur 
premiere médiocrité , les nlémes troubles qui ont -
détruit le pouvoir du peuple , détruiront l'auto-
rité des aristocrates. Chaqué jour le gouverne
ment sera confié á un moins grand nombre de 
mairis. I I se forme des complots , des partis et 
des ligues. Deja l'oligarchie est établie ; et les 
passions , qui ont uni quelques tyrans , ne tarde-
ront pas a les diviser. Apres avoir soumis de 
concert la république , chacun d'eux voudra sou-
mettre ses colléges. Ceiui qui prendra 1'aseen-
dant va établir sa puissance en faisant périr 
tout ce qui lui porte ombrage. Aux loix détruites 



4̂  D É LA L É G I S L A T I O N , 
succede une volonte aveugle et arbitraire ; et des 
hommes qui s'étoient réunis en société pour étre 
jbeureux sont poussés par degrés de malheurs 
en malheurs toujours plus grands , et subissent 
en fin sous des empereurs > taníót insensés , tantót 
imbécilles , tantót cruels , tantót injustes , et 
touj'ours accablés du poids de leur pouvoir , le 
cMtiment qu'ils ont mérité en s'écartant des vues 
de la nature. 

Tels sont en partie les maux que nous avons 
rassembiés sur nos tetes , depuis que Fine-
galité des fortunes ne nous a plus permis 
d'avoir des loix impartíales. Vous éíes trop ins-
tmit > milord , pour qu'il soit nécessaire d'en-
trer dans des détails. Vous parleraj-je d^ la men-
dicité , qui deshonore aujourd'hui FEurope , 
comme Fe sel a va ge a autrefois deshonoré les repu-
bliques des Grecs et des Romains ? Ce n'étoit 
pas sans don te assez des malheurs domestiques 
que nous nous sommes faits ; les nations se sont 
araiees les unes coníre los autres , et tous íes 
droiís de Fhumanité ont ete violes. Des terres, 
dit Platón , qui suííisoient a des citoyens qui ne 
connoissoiení dans Fégalité que les besoins simples 
er peu nombrenx de la nature ne purent plus 
suífire á Fentretien d'une société , a qui Finégaliíé 
des fortunes avoit appris á estimer les richesses , 
ie luxe et les voluptés. I I parut avantageux de 
pilier ses voisins , et parce que le pillage éíoit 
utile , i l fut bieníót plus lionoré que la justice, 
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dont on n'eut dés-lors que des idees fausses. 
NOLIS nous fímes deux poids et deux mesures ; 
et á la honte de notre raison , les riches inflig^-
rent peine de mort contre le vol , parce qu'ils 
pouvoient étre volés ; et approuvérent les conqué-
tes , parce qu'ils étoient eux-mémes les voleurs 
des nations. 

Mais de grace , milord , je vous demande 
encoré un moment d'audience , et vous me ferez 
ensuite toutes les objections qu'ii vous plaira. 
Permettez-moi d'ajouter que ce n'est point en 
faisant un tablean des désordres que Finégalité 
a causes, que je me borne a prouver que Pega-
lité est nécessaire aux hommes. La nature en 
avoit fait une loi á nos premiers peres, et elle 
•avoit declaré ses intentions d'une maniere si 
claire , qu'il étoit inípossible de les ignorer. En 
effet, qui peut nier qu'en sortant de ses mains , 
nous ne nous soyons trouvés dans la plus parfaite 
égalité. N'a-t-elie pas donné a tous les hommes 
les mémes organes , les mémes besoins , la meme 
raison ? les biens qu'elle avoit répandus sur la ierre 
ne leur appartenoient-ils pas en commun? Oü trou-
verez-vous un principe d'inégaliíé ? Avoit-elle 
établi á chacun un patrimoine particulier ? Avoit-
elle placé des bornes dans les cbamps ? Eilen'avoit 
done pas fait des riches et des pauvres. Avoit-
elle privilegié quelques races par des bienfaits 
particuliers, córame nous voyons que pour établir 
l'empire des hommes sur les animaux , elle nous 
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a dou.es de plusieurs qualités snpérieures. Elle 
n'a done pas fait des grands et des pedís : elle 
n'a done pas destiné les uns a étre les maítres des 
auíres. 

Ce n'est pas tout, pour affermir cette précieuse 
égalité , la n ature n'avoit-elle pás place dans le 
coeur humain un sentiment de noblesse, d'éléva-
tion et de liberté , qui devoit la défendre et la 
proteger? Avec quelle énergie ce penchant de 
l'ame ne se montre-t-il pas encoré chez les nations 
libres ? Quoiqn'émoussé et expirant dans les pays 
despoíiques , les esclaves eux-mémes ne le retrou-
vent-ils pas en quelque sorte dans le fond de leur 
coeur , quand on leur fait une injure a laquelle 
rhabitude de leur misére ne les a pas accoutu-
més ? Avec quelle forcé ce sentiment , que plu
sieurs siécles de servitude et de tyrannie n'ont pu 
cléíruire , devoit-il se montrer a la naissance des 
dioses ? Plus Fégaliíé étoit nécessaife pour rendre 
Ies homraes' heureux , plus i l étoit digne, de la 
sagesse de la nature de prendre des précautions 
pour la conserver. Tandis qu'il est si aisé d'abu-
ser, comme je Tai d i t , de nos qualités sociales ; 
tandis que toujours voisines de quelque vice , 
elles peuvent si facilement se dénaturer ; je vois, 
au contraire , que la providence n'a pas perrais 
que le sentiment de l'égalité püt étre outré. Plus 
i l sera vif, plus i l contribuera au bonheur. Jamáis 
i l ne peut dégénérer et devenir un vice , 
parce qu'ü ne peut jamáis étre injuste; et que 
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ne nous éloignant pas moins de la tyrannie que 
de la servitude , i l unit les horames et ne leur 
donne qu'un méme intérét. Le sentiment dq l'éga-
Jité n'est pas autre chose que le sentiment de 
notre dígnité ; c'est en le laissant affoiblir que les 
hommes sont devenus esclaves , et ce n'est qu'en 
le ranimant qu'ils deviendront libres. 

Si vous vous etiez borne, dit milord a notre 
pbilosophe , á proscrire la monstrueuse inégalité 
qui s'est iníroduite dans presque tous les états ele 
l'Europe , personne , je crois , n'aurois pu com
batiré vos réílexions; mais vous demandez une 
égalité rigoureuse, et vos argumens ne me per-
suadent pas. Si la nature nous a donné d'une 
main 1 egalité , i l me paroít qu'elle l'a retirée 
de l'autre. íl est difficile de se persuader que si 
la providence avoit eu si fort á coeur la conser-
vation de notre prétendue égalité , elle n'eut pas 
trouvé dans les trésors de sa bonté , de sa sagesse 
et de sa puissances infmies des moyens certains 
de la conserver. Vous me parlez de nos mémes 
organes , de nos mémes besoins, de nos mémes 
droits aux productions sponíanées de la terre , et 
j'en conviens ; mais nous avons des inclinations 
différentes , des forces et des talens inégaux. 
N'en faut-il pas conclure que cette égalité dans 
laquelle le genre bumain a été creé n'étoit et 
ne pouvoit étre qu'un état de passage ? Tout 
scrtbrut et informe des mains de la nature , et 
c'est a l'art des hommes qu'il appartie-Lt de per-
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fectionner ses ouvrages. Si I'état dans lequel nous 
sommes nés est un état dont nous ne puissíons 
neus écaríer sans contrarier les vues de la provi-
dence, pourquoi n'en est-il pas de notre inde-
pendance comme de notre égalité ? Toutes deux 
sont des présens de la natura ; pourquoi puis-je 
renoncer a l'un , pourquoi faut-il que je conserve 
Fautre ? Si nous sommes destines á formar des ' 
societés ; si nous devons faire des loix pour 
ajouter une nouvelle forcé á celles de la natura; -
s'il faut creer des magistraís pour veiller a l'ob-
servation de ees loix ; je conclurai de toutes cas 
vérites qui sont ceríaines , que nous ne sommes 
pas appelás par la nature á vivre dans l'égalité : 
car i l est évident que I'état de sociéíé suppose 
necessairement une subordination qui ne peut 
s'allier avec régaliíé que vous desirez entre Ies 
citoyeiis. 11 faut étabiir une auíorité reprímante , 
et á laquelle rien ne puisse résister pour prevenir 
les abus; mais co'mment établirez-vous cette 
autorité sans détruire l'égalité. 

Courage , miiord , répondií notre pbilosophe 
en badinant, je vois qu'il n'est pas aisé de vous 
contenter. Mais pourquoi , me faisant l'honneur 
de croire que j'aie assisté aux conseils de la pro-
vidence , exigez - vous que je vous explique 
comment les hommes si foibles , si bornes eí si 
impuissans , ont pu résister a leur vocatión , et 
renoncer a l'égalité ou sa volonté toute puissante 
les appeloit ? Ce que je ne conipreiids pas , et ce 
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qii'aucuii philosophe ne comprendra jamáis, c'est 
par quel motif Dieu a voulu creer un étre íel 
que rhomme , qui , par les besoins de ses sens 
est rabaissé h la condition humiliante des brutes, 
tandis que par son íntelligence i l est , póur me 
servir de Fexpression de Cicerón , en commerce 
avec la divinite méme. C'est un mystere qui 
confond notre raison , que ce noeud qui assemble 
et lie des qualités si differentes , ou piutót si oppo-
sées. Míús quelqu'incompráhensible qu'en soií la 
cause, cet assemblage est fait, i l doit en résulter 
un étre trés-imparfait et sujet a l'erreur ; et c'est 
parce que Thomme est sujet a l'erreur , qu'il a pu 
abuser de sa liberté., et ne pas suivre la vocation 
á laquelle i l étoit appelé. Mais ne nous enga-
geons pas , mi lord , dans une question raétaphy-
sique qui passe Ies bornes de notre Íntelligence ; 
ce n'est pas dans cette vie que tombera le voile 
qui nous couvre les yeux. Tous vos raisonne-
raens se réduiroient a des plaintes de ce que 
Fliomme est accablé d'mfirmites; et je vous repon-
drois toujours que je vois ees iníirmités , que j'en 
suis touché ; mais que l'homme • étant l'ouvrage 
d'un Dieu , qui fait nécessairement tout pour le 
mieux , je suis persuade que nous avons íoutes 
les perfections dont notre nature est susceptible. 
Je voudrois que Dieu m'eútóíé la liberté de faire 
le ma l , mais je vois tous les secours qu'il m'a 
donnés pour faire le bien. 

Vous ne íirerez , je crois áucun avantage des 
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inclínations , des forces et des talens diíferens des 
honimes , pour prouver que Fégalité dans laquelle 
ilssont nés ne pouvoit subsister. Preñez garde , 
milord , de ne pas confondre notre état présent 
et celui de nos pkes quand ils sortirent des 
mains de la nature. Combien Finégalité une fois 
introduite parmi les citoyens n'a-t-elle pas pro
el ait de besoins , d'arts , de professions , de vices , 
de préjugés d'habitudes et de passions , qui , 
n'étant que son ouvrage et venus apres elle , 
n'ont pu par conséquent contribuer á bannir l'ega-
lité ? Les besoins de nos premiers peres étoient 
trop simples pour que leurs inclinations fussent 
aussi variées que vous le prétendez. Rappelez-
vous ce qu'on a écrit sur les moeurs des Sauva-
ges d'Afrique et d'Amérique : vous verrez qu'ils 
sont renfermés dans un cercle trés-étroit d'occu-
pations , et que leurs besoins qui sont les 
niémes dans leur égalité leur donnent le méme 
caract^re. 

Je dis la méme cbose des talens ; la nature ne 
les répand point avec assez d'inégalité pour 
qu'ils puissent établir une grande différence dans 
la condition des hommes. C'est notre éducation , 
si capable d'abrutir les uns et de développer 
dans les autres les facultes de leur ame , qui 
noiis persuade que la próvidence a fait diffe-
rentes classes d'horames. Dans ees trous de 
rocher que nous avons vus en moníant sur ceíté 
montagne , la^ misére y cache peut - éíre des 

Horace, 
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Horace, des Fersen , des Malbouroug , des 
Aristide, des Epaminondas et un Lycurgue. 
Bans la premiere situation des hommes , une 
éducation égale développoit á - peu - prés les 
méraes talens dans tous x et si quelques citoyens 
étoient distingues par leur mérite , ils étoient 
amplement recompenses par l'estime publique 
et par les magistratures auxquelles ils étoient 
eleves. 

Pour Finégalité des forces , i l ne m'est pas 
moins diíFicile de concevoir comment elle a pu 
contribuer k bannir legalité. La naíure a-t-elle 
creé des briarées , des hommes á cent bras pour 
assujettir mon espéce ? Non ; desarmé , sans les 
griffes et les dents d'un Hon , comment voulez-^ 
vous que je contraigne mes pareils á reconnoítre 
une supériorité que je n'ai pas ? Si j'abuse de mes 
forces , ne se formera-t-il pas une ligue pour me 
punir , et ne succomberai-je pas sous les efforís 
de huit ou dix hommes plus íoibles que moi ? 
Est-ce avant l'établissement de la société j que 
vous supposez que Finégalité des forces ait 
détruit l'égalité dont nous parlons ? En ce caí , je 
dirai que vous faites un román peu vraisemblable» 
Au milieu de Findépendance la plus entiére, 
quand on n'a pas encoré Fesprit d'avoir des loix 
et des magisírats , quand 011 ne sait encoré ce 
que c'est qu'ordonner , défendre et dominer , 
comment voulez-vous qui se forme des projets 
de tyrannie ? Vous bouleyenerez touíe la marche 

Tome I X X) 
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des idees et des passions humaines. Avant que de 
se souniettre a la volonté arbitraire d'un homrae, 
on devoit s'accoutumer a la subordination , en 
commen^ant par se soumettre k des loix et aleurs 
ministres. N'est-ce qu'aprés Fétablissement de la 
société, que sera arrivé cette funeste révolution ? 
Mais je vous réponds que la forcé peut bien avoir 
serví de titre pour mériter de la considération et 
avoir du crédit chez un peuple grossier et barbare, 
mais non pas pour bannir Fegalité, quand une 
fois i l est assez éclairé pour avoir formé une 
société. Puisque la fm que se proposent des 
hommes réunis par des loix , est de former une 
masse de puissance publique pour arréter et 
3 éprimer Ies violences et Ies injustices des parti-
cuiiers , cdmment la forcé d'un citoyen lui ser-
vira-t~elie a faire reconnoítre sa supériorité et sa 
tyrannie ? Non milord, ce n'est point la faute 
de la nature si les hommes ont perdu leur éga-
iité ; ils n?ont point abusé des forces inégales qui 
leur étoient données , i l faut recourir á d'autres 
causes. C'est la faute de la politique et des loix 
qui ont été assez imprudentes et assez inconsidé-
rees pour permettre que des magistrats s'accou-
tumassent dans l'exercice d'une troplongue magis-
trature á la douceur de commander, eussent 
l'adresse de tourner la puissance publique á leur 
^vantage particulier , et s'en rendissent enfin les 
maítres. 

Je ne nie pas que la nature ne nous distribuí» 
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inégalement ses bienfaits , mais i l me semble que 
ce n'est point avec une disproportion égale a la 
monstmeuse différence que nous voyons dans la 
fortune des hommes. En nous donnant des goúts , 
des qualités, des forces et des talens différens, elle 
n'a point voulu nous tendré un piége, ni nous 

N préparer k la plus légére inégalité ; car quelque 
petite que vous supposiez cette inégalité , elle 
seroit toujours un vice qui ne manqueroit pas de 
prendre en peu de temps des forces, et de produire 
enfin les maux les, plus extremes. La nature n'a 
recherché qu'á multiplier et resserreír les liens 
qui doivent nous unir sous Ffempire des loix. 
C'est par ce partage inégal dont notre amour-
propre nous empéche de nous plaindre , qu'elle 
nous rend plus útiles les uns aux autres , suíEt á 
tous nos besoins , et nous invite a ce commerce 
de services eí de bienfaits qui nous est nécessaire. 
Ces dons différens de la nature qui coníribuent k 
faire íleurir la société , contribuent dans la nais-
sance des choses , a la former. Si tous les hommes 
avoient eu dans le ménie degré les mémes qua
lités , les mémes iiiclinations , les mémes forces > 
les mémes talens , ils se seroient rapprochés moins 
aisément, et cliacun auroit éíé moins disposé a se 
mettre a la place qu'ii devoit occuper. 

Je vous prie , milord , de ne pas croire qu'il aií 
faliu conserver Tindépendance comme l'égalité 
pour nous rendre heureux. Toutes deux, i i est 
Y i a i , sont des dons de la nature, mais ils sont 
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ctiiíérens , et ils nous ont étá faits pour une fm 
differente ; nous n'avons pas éte crees égaux , 
parce qü'il nous importoit de rester indépendans ; 
mais DOUS sommes nes indépendans, parce qu'il 
nous importoit de nattre égaux et de rester dans 
notre égalité. Cette vérité devient sensible , quand 
on fait attention que Findependance qui consiste 
á ne rendre compte de sa conduite a persoune, 
et ne relever , si je puis parler ainsi, que des 
lumiéres de sa raison et des mouvemens de sa 
conscience , ne peut subsister dans l'état de société 
oh. rhomrae. devenu citoyen voit au-dessus de 
lui des loix , des tribunaux et des niagistrats. S'ii 
nous a été uíile de former des sociétés , i l nous a 
done ¿té utile de renoncer á notre indépendance. 
I I n'en est pas de méme de notre égalité, et je 
vous ai deja prouvé qu'elíe est la source des plus 
grands biens , et qu'on ne peut la perdre sans 
s'exposer aux plus grands raaux ; i l nous étoit 
done utile de n'7 pas renoncer. 

I I me semble que ce ii'est qu'en Turquie , ou 
dans quélqu'autre état despotique, qu'on peut 
croire que la subordination nécessaire dans la 
société , soit incompatible avec l'égalité. Si ma 
raison particuliére est subordonnée á la raison 
publique de l 'état, si je consens d'obéir aux loix , 
si je reconnois un souverain dont je fais partie , 
de méme que tous les autres citoyens , pourquoi 
ne serois-je plus legal de ceux qui n'ont que les 
mémes droitj que moi ? Les magisírats, me direz-
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vous, ne sont-ils pas au-dessns de vous ? Non , 
vous r,épondrai-je , a moins que je n'aie été assez 
insensé pour me donner un maítre , ou que je 
n'aie accordé a ce magistrat le droit de m'opprimer 
en lui abandonnant un trop grand pouvoir , ou 
des prérogatives qui séparent ses intéréts des 
raiens. Mais si consultant les regles les plus 
simples du sens commun , ees magistrats que f a i 
places dans leur tribunal n'occupent qu'une place 
que je puis oceuper á mon tour ; s'ils sont obligés 
d'obéir aux loix comme moi , si je puis les punir 
pour les avoir violées , s'ils ne sont que chargés 
de la procuration de leurs concitoyens et de la 
mienne pour maintenir Fordre, et n'ont qu'une 
autorité empruntée et passagére , pourquoi le 
respect que je dois a de pareils magistrats m'avi-
l i roi t - i l au lieu de m'honorer ? Pourquoi une 
pareille subordination seroit-elle opposée á Féga-
lité la plus entiére ? Je le sais , milord , rious 
avons besoin d'une puissance reprímante, mais 
je suis sur que pour imposer aux hommes , les 
magistrats n'ont point besoin de tout cet appareil 
de faste , de grandeur et de puissance qui les 
accompagnent. 

Je ne sais par quelle fatalité , dit milord á notre 
philosophe , les meilleures raisons ne se presen~K 
tent jamáis que les dernieres á notre esprit. Je 
vous abandonne tous les raisonnemens que je 
viens de faire; mais ce qui pro uve invincible-
ment que les Iiommes ne sont pas destines a rester 
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égaux dans la société , c'est qii'avec quelqu'ega-
lité que ie partage des terres ait été fait, i l est 
impossible que la républiqne n^ait bientót des 
citoyens riches et des citoyens pauvres ; et cette 
inegalite des fortunes produira nécessairement 
Finegalite des conditions. C'est une destinée inévi-
tabíe; car ' i l seroit insensé de portar des loix 
pour ordonner aux citoyens d'avoir la méme 
intelligence, la méme industrie , le méme goúí 
pour le travail et le méme nombre d'enfans. Ainsi 
les terres produiront plus dans de certaines mains 
et moins dans d'autres , et avec une egalite de 
partage i l y aura bieníót une inégalité de fortune. 
Laissez le tems de recueillir ou de partager les 
successions et íes héritages ; attendez la troisiéme 
génération , et je vous réponds que vous ne trou-
verez plus d'égalité dans votre république. La 
loi ordonnera-t-elle de faire tous les cent ans un 
nouveau partage des terres ? Dans ce cas je vous 
gvertis que ie remede sera pire que le nial. A la 
fm de chaqué siécle, on négligera de cultiver des 
terres qu'on espérera pas de conserver. 11 se 
formera de tous eóíés des cabales et des partís ; 
et au iieu de réformer la république, vous Ta 
perdrez. 

Je vous repondrai, dit notre pbilosophe, qu'íl 
n'est pas impossible de remédier á la plus grande 
partie de ees inconvéniens , ou plutót de les pre
venir ; puisqu'ii est prouvé que les Spartiates ont 
vécu pendant six cents ans dans la plus grande 
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égalite; et que vous ne pouvez nier que des 
institutions qui ont subsiste pendaiit six sikles 
ne tenoient point á une mode, á un enthou-
siasme , k un ianatisme passager , et pouvoient 
par conséquent se conserver pendant un million 
d'années. Quel fut le secret de Lycurgue pour 
operer ce prodiga ? I I sentit la forcé de votre objec-
íion, et ne se contentant pas de partager égale-
ment Ies terres , et de ne produire qu'un bien pas
sager et trés-court, i l óta á ses concitoyens la 
propriété de leur terre. Elles appartenoient á la 
république , qui en distribua une portion a chaqué 
phie de familles pour en }ouir en qualité de simple 
usu-fruitier. S'il se glissa différens abus chez Ies 
Spartiates, s'ils furent enfinles maítres de disposer 
a. leur gré de leurs terres, et si cette révolutiou 
funeste perdit sans ressource la république et Ies 
loix de Lycurgue, i l me semble qu'on en peut 
tirer les instructions les plus útiles sur la natura 
des propriétés; i l me semble qu'on en doit conclure 
que nous.ne pouvons trouver le bonheur que 
dans la communauté des biens. Je vous prie , 
miiordjde ne pas perdre patience, et de m'écouíer. 
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C H A P I T R E I I L 

De Vétablissement de la propriete'. Elle n'est 
point la cause de la reunión des homm.es en 
société. L a nature les inv i to i t á la commu-
nau t¿ des biens. 

E vous ai assez parlé , continua notre philo-
sophe , des avantages de l'égaliíé ; et votre der-
nier argument , pour prouver qu'elle ne peufc 
subsisíer avec ia propriété des biens , est d'une si 
grande forcé , que je ne balance point a regarder 
ceíte malheureuse propriété córame la premiére 
cause de l'inégalité des fortunes et des conditions , 
et par conséquent de tous nos maux. Les poetes 
que Platón vouloit chasser de sa république ont 
mieux connu que les législateurs et la plupart des 
philosophes rorigine , la marche et les progrés 
des sentimens du coeur humain. lis ont appelé siécle 
d'or cet heureux tenis oü les propriétés étoient 
inconnues; et ils ont senti que la distinction du 
íien et du mien avoit produit tous les vices. 

Quelle mi seré, je vous prie , que des personnes 
qui passent pour philosophes répétent éternelle-
ment les uns apres Ies autres , que sans la pro
priété i l ne peut point y avoir de société ? Est-il 
vrai que ce soit pour s'assurer la jouissance de 
ses possessions 5 qu'on ait fait des loix et des 
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magistrats ? Les hommes se sont rapprochés , 
parce qu'ils avoient des qualites sociales , et que 
leurs besoins les invitoient a s'aider et á se servir 
imituellement. C'est parce qu'ils étoient sujeís a 
des mouvemens d'impatience, de colére, d'empor-
tement, de haine et de vengeance ; c'est parce 
que tous n'étoient pas également dóciles aux 
conseils de leur raison , et que souvent on abusoit 
du droit de se venger et de punir ses ennemis, 
qu'on établit une puissance publique á qui on 
remit le soin de punir , de venger ou de réparer 
ier injures et les injustices des particuliers. Certai-
nement la société s'est formt'e , avant que la terre 
fút assez peuplée pour que ses productions spon-
tanées, la chasse et la peche, ne jnissent plus 
suííire a la subsistance de ses habitans. Pourquoi 
les hommes auroient-ils imaginé , dans cette 
situation , de cultiver les champs ? Ce n'est que 
le besoin qui peut nous forcer á travailler. La 
terre n'avoit alors aucun prix , aucune valeur; 
autant qu'on peut remonter á l'origine des nations, 
tous les monumens ne nous indiquent-ils pas 
qu'elles ont commencé par étre errantes ? Com-
ment done pouvoient-elles avoir des propriétés } 
Si les sociétés se sont formées sans les connoítre, 
pourquoi n'auroient-elles pu subsister sans leur 
secours ? 

Quand les hommes en se mulíipliant sentirent 
eníin la nécessité d'avoir des demeures ílxes et 
de cultiver la terre , je vous demande si la pre-
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miére idee qui se presenta a leur esprit, fut de 
faire un partage et d'établir des proprietes ? En 
faisant un établissement nouveau , i l est de la 
nature de notre esprit de se conduire encoré par 
les idees avec lesquelles l'habítude Ta familiarisé. 
I I est done raisonnable de penser que nos péres , 
obligés de travailler pour se procurer une sub-
sistance plus commode , réunirent leur travail en 
commun , comme ils avoient deja réuni leurs 
forces pour former une puissance publique. Aprés 
avoir uni leur travail, ils devoient recueiliir en 
commun. Vous voyez avec quelle sagesse la 
nature avoit tout preparé pour nous conduire k 
la communaufee des biens , et nous empécher de 
tomber dans l'abtme ou l'établissement de la pro-
priété nous a jetes. Pour moi je vous l'avoue, 
bien loin de regárder cette communanté comme 
une chimere impraticable , j ' a i de la peine a dévi-
ner comment on est venu a établir des propriétés. 
Je nrai lá-dessus que des conjectures qui ne me 
satisfont pas entiérement; et si je ne craignois de 
manquer de respect á nos peres , quels reproches 
ne leur ferois-je pas pour avoir fait une faute 
qu'il étoit presqu'impossible de faire. 

J'avois gardé jusqu'alors un profond siíence ; 
mais ees derniéres paroles me parurent un para-
doxe si extraordinaire , que je nepus m'empécher 
d'interrompre notre philosophe. Ce qui m'étomie 
Í3eaucoup, lui dis-je , c'esí que vous soyez embaí-
rassé d'une chose qui ne m'embarrasse nullemerit. 
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Pourquoi nos pkes sont-ils si coupables, et quels 
grands obstacles ont-ils eu k surmonter ponr 
devenir méchans ? I I me semble que les sottises 
ne sont que trop naíurelles aux hommes. N'est-il 
pas tout simple que ce fond d'ayarice et d'am-
bition que nous poitons dans notre coeur n'aitpas 
voulu se cantenter de la communauté de biens ? 
Si ees deux passions , avant que d'étre aiguillon-
nées par la propriété , étoient beaucoup moins 
actives qu'aujourd'hui, elles devoient cependainí 
nous solliciter avec assez de constance et de forcé 
pour obtenir enfm tout ce qu'elles demanderoient; 
e t i l auroit fallu une espéce de miracle pour que 
nos péreá n'eussent pas fak la faute que voms 
leur reprodiez. 

Vous auriez raison, me répondit notre pbilos©-
phe, si la natura avoit fait l'honime avare et ambi-
íieux , comme elle i'a fait sensible á la pitié , á la 
colere , a la reconnoissance , á Tamitié , etc. Mais 
puisqu'elle vouloit le mettre á poríée de se rendre 
heureux , elle s'est bien gardee de lui donner les 
deux vices qui contribuent le plus á son mallieur. 
L'ambition et l'avarice ne sont pas méres , si je 
puis parler ainsi, mais filies de i'inégalité. Pour 
se convaincre que ees déux passions étoient incon-
nues á la naissance 'des dioses, et ont suivi eí 
n'ont pas precede la preprieté 3 i l suífit de taire 
attention qu'avant cet éíablissement, les richesses 
ne consistant quen des fruits que le temps alteroit 
et corrompoit prcraptement, i i étoit inutile d'ejj 
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cueíllir ou d'en cultiver plus qu'on n'en pouvoíf 
consumer. Puisqu'il n'7 avoit point de fortune ? 
i l ne devoit point y avoir d'avarice. Mais le 
germe de cette malheureuse passion fut jeté parmi 
les horames , des que la propriete fut connue. Le 
citoyen ne regarda plus le champ qu'il cultivoit 
du méme oeil qu'il l'avoit vu jusqu'alors ; i l 
s'occupa davantage de lui-méme dans son travail; 
i l oublia le bien public , et fut dés-lors moins 
genereux. I I s'établit un commerce des denrées 
que chaqué famille ne put consumer. Le superílu 
ne fut plus une chose inuíile depuis qu'on pou-
yoit l'échanger ; les besoins augmenterent, 011 
sentit l'avantage d'étre riche. Voila Tavarice ; 
et elle ne lardera pas de s'accroítre en inven-
tant tous les jours de nouveaux moyens de se 
satisfaire. 

I I en estde méme de l'ambition. Je sais que quel-
ques philosophes ont prétendu que nous naissons 
ennemis les uns des autres , et qu'en commen^ant 
a respirer , les hommes eurent le desir de se faire 
la guerre , de se déchirer et de s'asservir mutuel-
lement; mais au lieu de m'arréter á réfuter cette 
absurde philosophie , ne sufFi-il pas de demander 
sur quelle apparence de raison on imagine que la 
nature ait arrange de telle s;orte notre condition , 
qu'un homme ne puisse étre heureux qu'aux 
dépens d'un autre ? Tout ne nous di t - i l pas que 
íe soin de notre conservation a d'abord dú nous 
occuper entiéremení ? Pourquoi veut-on qu'un 
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étre qui. pense s'expose aux dangers de la guerra 
sans esperance d'unbien ? Si on veut mepersuader 
que les hommes avoient de i'ambition avant la 
naissanee de la societé , i l faut me faire voir les 
avantages que cettepassion pouvoit leur présenter; 
i l faut me démonírer qu'il n'y a point d'absurdité 
á supposer que des hommes qui n'avoient que 
des idees d'egalite, de liberté et d'indépendance , 
pouvoient former des projets d'empire , de servi-
tude et de tyrannie. 

Passe encoré , si on avoit re jeté la naissance 
de Farabition au tems ou les societés se for-
merent. On pourroit diré avec quelqu'ombre 
de vraisemblance , que les magistrats , 11 attes 
du plaisir de commander , et fiers de se voir les 
ministres des loix , se livrérent a des esperances 
ambitieuses ; mais je vous avoue , que j'aurois 
quelque peine a le croire. Comment ees espe
rances ambitieuses pouvoient-elles s'associer avec 
Pégalité a laquelle on étoit accoutumé avant 
rétablissement des propriétés ? Remarquez } je 
vous prie , que cliez tous les peuples dont nous 
connoissons l/lnstoire, Pava rice a toujours precede 
I'ambition. Plus une nation est pauvre , moins 
i l doit s'y former de projets d'ambition et de 
tyrannie. Pourquoi cela ? C'est qu'il est infim-
ment aisé á des hommes pauvres d'arranger de 
telle maniere les magistratures , qu'on n'ait ríen 
a. craindre de l'auíorité des magistrats ; et qu'ils 
seroient insensés , s'ils osoieut aspirer á n'étre 
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pas Ies simples organes de la loi. C'est que ríen 
n'est plus facile dans cette situation que d'ins-
pirer á tous Ies citoyens l'amour dubien pubiic; 
et que cette vertu qui etouffe rambition, ne 
íaisse paroítre que l'émulation et l'amour de la 
gloire. L'ambition suppose des propriétés. Avant 
qu'il y ait des ambitieux, il doit y avoir des 
ricbes qui jouissent de leurs avantages , ét dont 
la fortune soit a la fois enviee et respectée. Sai-is 
cela l'homme se donneroit-il la peine d'étre ambi
tieux ? Etouffant et corrompant la plupart de 
ses qualités sociales , par quel intérét pourroit-il 
se résudre a commettre les injustices et les vio
len ees nécessaires aux succes de Fambition ? 

Rien ne paroit plus aisé que de contenir Ies 
hommes dans le devoir , avant qu'on eút établi 
des propriétés ; car rien n'étoit plus aisé que de 
poarvoir a leurs besoins et de les satisfaire. Je 
crois voir les citoyens distribués en différentes 
classes ; Ies plus robustes sont destines a cultiver 
la terre , les autres travaülent aux arts grossierí 
dont la société ne peut se passer ; je vois par-tout 
des magasins publics , oü sont renfermées les 
richesses de la république ; et les magistrats vrai-
ment peres de la patrie , n'ont presque point 
d'amtre foncíion que d'entretenir les moeurs, et 
de distribuer a chaqué famille les choses qui luí 
sont nécessaires. 

C'est selon lesapparences, laparesse qui troubla 
le bonheux d.e cet áge d'cr. Peut-étre que des 
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fiommes plus indolens et moins actifs que les 
autres , et qui attendoient leur subsistance du tra-
vaii commun de lasociété, la servirent ayec moins 
d'assiduité et de zéle. Leur nonchalance , comme 
tous les autres vices, augmenta en n'étant pas 
reprimee. Les paresseux furent á charge á leurs 
concitoyens qui se plaignirent, et la répubíique 
commenfa k éíre agitée par ees dissensions. Si 
vous n'étes pas eontens de ees conjectures, vous 
pouvez attribuer la naissance des premiers désor-
dres k l'injustice des magistrats , qui dans la distri~ 
bution des fruits ou des autres choses nécessaires, 
se firent á eux-mémes une raeilleure part, ou 
marquérent une préférence injuste pour leurs 
parens et leurs amis. 

Quoiqu'il en soit de ees premiers mécontente-' 
mens qui préparoient une révolution funeste ? 
croyez - vous , ajouta notre philosophe en me 
serrant la main , qu'il fút impossible d'y remé-
dier ? Les passions alors n'avoient point l'opiniá-
treté et la forcé qu'elies eurent depuis. Pour pros-
crire la paresse , i l ne s'agissoit que d'encourager 
au travail en portant des loix qui auroient réveillé 
dans les citoyens Imstinct naturel qui nous 
invite a rechercher Festime de nos pareiis, et a. 
craindre leurs mépris. Pour arréter les plaintes 
des hommes laborieux qui trouvoient mauvais de 
travailler pour des citoyens inútiles á la sociéíé , 
fisufíisoit de leur accorder des recompenses et des 
distinctións qui les auroient fait rsgarder COSIJOS 
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Ies bienfaiteurs et les peres de la patrie. Si le mal 
venoit des preferences injustes des magistrats dans 
la distribution des fruits , on pouvoit sans beau-
coup de peine les rappeller a leur devoir. Mille 
jnoyens tous plus simples les uns que les autres , 
se presentoient á la politique de nos peres , et 
tous étoient egalement propres á maintenir l'ordre. 
I I seroit inutile de vous en parler , et i l est aisé 
deles imaginer, puisque plusieurs peuples, malgré 
remportement de nos passions , ont encoré trouvé 
le secret de prescrire des regles aux magistrats, 
et de les coníraindre á obéir aux ioix. 

On se livra sans reflexión a des mouvemens de 
colére , d'indignation et de vengeance. Puisque 
nous ne vivons plus , dirent les citoyens les plus 
laborieiix , des fruits spontanés de la terre , et que 
le travail de nos bras est nécessaire a la société, 
i l est juste que chaqué citoyen y contribue egale-
mept. 11 n'y a qu'un moyen pour bannir la 
paresse et chátier les paresseux ; que desorilláis les 
fruits de la terre n'appartiennent qu'a ceux quí 
les auront cultives , et aux ouvriers qui leur do ri
ñen t pour ainsi diré une nouvelle exisíence. 
Nous espérons en vain que les magistrats meítront 
dans nos distributions la justice et rimpartialitá 
que nous desirons. Pour arréter le cours des maux 
dont nous nous plaignons , que tardons-nous done 
a porter une loi qui attribue et donne á chaqué 
citoyen la récoite que ses soins auront produite ? 

Faisons 
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Faisons un partage egal de nos terres, la nécessité, 
ia plus puissante des loix , bannira la paresse; 
le besoin donnera de la forcé , de Factivite et de 
rindustrie , et nos magistrats seront débarrassés 
cTiin emploi pti'ils ne peuvent remplir. On ne 
decouvrit poinL l'abyme qu'on creusoií sons ses 
pas , et on porta la loi funeste qui ordonnoit le 
partage des terres. 

Croyez-vous , dit milord en badinant, m'avoir 
convaincu avec vos idees poétiques? I I ne manque 
á la description de votre siécle d'or que des ruis™ 
seaux de lait qui serpentent dans les plaines ; et 
si vous ne rn'aviez deja prouvé qu'on n'aban-
donne point irapunément les regles étroites de la 
nature , je ne serois point trop fáche qu'on nous 
eút fait passer du siécle d'or aii siécle d'argent. 
Si je vous dis qu'une pointe d'avarice est peut-
étre nécessaire aux hommes pour les faire agir , 
vous me répondrez qu'ils se porteront insensible-
ment aux derniers excés , et j ' a i peur que vous 
n'ayez raison. Quoiqu'il en soit, la communauté 
des biens répand un extreme langueur ¿ans la 
sociéte. Quel engourdissement! Vous avez bien 
raison de craindre que la paresse, la plus paisible 
des passions , ne trouble cependant vos citoyens. 
Pourquoi travailleroient-ils ? La culture de la 
ierre doit étre négligée , et les campagnes ne pro-
duiront que des moissons síériles scns des mains 
qui ne seront pas animées par la propriété 5 car 

Tome I X , E 
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on ne travaille pas pour les autres avec la 
méme ardeur que pour soi. Quel chétif spectacle 
auroient d'ailleurs présente les sociétés , qui pour 
se gonverner par vos principes , auroient été 
oLligees d'éíre extrémement petites ? Quelle occu-
paíion fastidieuse pour des magistra.ts que Fuñique 
soin de rassembler les productions de la terse , 
de visiíer les atteliers des artisans , et de disíri-
buer tristement aux citoyens Ies denrées et les 
veteraens dont ils ont besoin 1 Enfm , si tous les 
hommes ne restoient pas dans ce premier état, ne 
voyez-vous pas que ceux qui se seroient opiniá-
trés á ne point changer de situaíion , auroient 
été bientót envahis par quelque voisin dont l'ava-
rice et rambition auroient fa.it une puissance 
formidable. 

Mi io rd , répondit notre philosoplie , si les 
hommes n'ont pas besoin d'avoir des propriétes 
pour étre sensibles au plaisir et á la douleur, soyez 
sur que la communauté des biens ne les jettera pas 
dans ceí engourdissement que vous redoutez. Je 
ne coir. iendrai point qu'on doive étre avide et 
avare pour que la terre soit bien cultivée. Votre 
objetion n'est .pas nouvelle pour moi , on me Ta 
proposée cent fois, et cent fois j 'ai prié mes adver-
saires d'observer qu'en ne se faisant pas une idee 
nette de la différence qu'il doit y avoir entre des 
hommes qui ne se sont pas ecartes des institu-
tions de la nature , et des hommes qui en sont 
monstmeusement éloignes, i l est presqu'impos-. 
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sible de s'entendré en raisonnant avec eux. Par 
une erreur étrange , ils confondent les sentimens 
de notreéducaíion et ceux de la nature : parce que 
des l'enfance notre ame est ouverte aux erreurs 
et aux passions que nos p&res se sont faites ^ et 
qu'elles se ules sont capables de nous donner de 
Faction et du raouvement; nous nous sommes 
accoutumés h les appeler aLusivement l'instinct 
de la nature. N'ayant aujourd'hui pour toute polí-
tique que Fart de nous servir de nos vices pour 
nous remuer et nous donner de la vie ; sans 
doute nous resterions immobiíes et sans acíion á 
la vue des motifs qui détermineroient et entraí-
neroient les citoyens de mon age d'or. Nous 
pesons tout au poid d'un vi l intérét , nos plaisirs 
et'nos douleurs dependent de nos gains et de nos 
pertes ; mais des hommes qui ne sont pas avares 
ont d'autres sources de plaisir et de peine. 

Ün ne íravaille point , dkes-vous , avec la 
méme ardeur pour les autres que poursoi; cetté 
vérité est incontestable pour tous Ies temps. Mais 
qui vous a dit que ce cultivaieur infatigable , 
qui fait des rácoltes beaucoup plus abondantes 
que ne Fexigent ses besoins et ceux de sa famille , 
ne travaille pas pour lui ? I I travaillera vérita-
Mement pour lui , milord ," si les loix ont su 
attacber de la gloire et de la considáration a son 
travail. Au milieu de notre corrupíion , nous 
voyons encoré des hommes qui , conduits par 
¿'estime de leurs pareils eí l'approbation de leur 

E 2 
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propre conscience , croient travailler pour leur 
hien particulier en s'immolant au bien public. 
Pcurquoi done la communauté des biens ne pro-
tluiroít-elie pas des héros ? Nous sommes actifs et 
iaborieux par avarice ; en nous conformant aux 
intentions de la nature , nous Taurions été par 
¿evoir pour éviter le - mépris et goúter le plaisir 
qui accompagne la considération. Rassurez-vous 
¿ o n c , milord ; mais quand je serois obligé de 
•convenir que dans la communauté des biens , les 
re coitos seroient moins abondantes que dans l'état 
de propriété qui devaste tant de provinces, qu'en 
concluriez-vous ? I I me semble que sans tomber 
dans une trop lourcíe absurdité , je pourrois croire 
qu'il est plus avantageux pour le gen re humain 
d'avoir quelques vertus que beaucoup de fruits. 
Que deviendra, dit-on, la population ? Je réponds 
qu'il vaudroit mieux ne compter qu'un million 
d'hommes heureux sur la terre eníiére , que d'y 
voir cette multitude innombrable de miserables 
et d'esclaves, qui ne vit qu'a moitié dans l'abru-
íissement et k misére. Mais j'ajbute que si les 
horames n'avoient jamáis établi la propriété , la 
ierre seroit aussi cultivée et aussi peuplée qu'elle 
petit i'étre. Le bonheur ne multiplie-t-il pas les 
homraes ? On n'auroít point vu de ees gouverne-
mens qui dévorent les habitans. 

Vous m'avez demandé quel chétif spectacle 
présenterc)¿ent des sociéíés nécessairement bornees 
a un petií nombre de familles ? pour moi je vous • 
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demande a mon tour quel spectacle si admirable 
offrent ees grands etats , dont les parties mal unies 
se choquent, se heurteht , et ne peuvent former 
un corps régulier ? Tandis qu'une portion de 
citoyens s'atrutit dans la misére, i'autre s'abrutit 
dans Fabondance. Tout languit, tout vegete k 
peine, tout meurt faute d'action , on ne connoít 
que des monvemens momentanés et convulsifs; 
on veut essayer ses forces et on ne sent que sa 
foibiesse ; eníln une longue décadence annonce 
une ruine certaine. En nous donnant de si foibles 
lumiéres , en mettant des bornes si étroites h notre 
attention et a notre vigilan ce , la n ature ne nous 
ínstruit-elle pas que nous ne sommes point destines 
a former ds grands empires ? Je vous en demande 
pardon , milord, des hommes vertueux et heu-
reux , quelque petit que soit leur nombre , ne 
sont point une chose si chétive aux yeux d'i^n 
philosophe. Ge qui me paroít ridicule , ce sont 
ees grandes sociétés qui s'egarent avec méthode t 
que Fexpérience n'éclaire jamáis , et qui foní 
précisément tout ce qui peut augmenter leurs 
maux en espérant íoujours de les guérir. 

Quelle occupaíion , dites - vous , pour des 
magistrats , que le soin d'examiner si chaqué 
citoyen s'acquitte avec exactitude du travail dont 
i l est chargé, de rassembler dans des magasins, 
de conserver et de distribuer par égales portions 
les fruits de la terre et les autres dioses dont les 
íanñiles auront besoin !; En effet, rifen n'est s ipkt 

E 3 
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que des magistrats convertís en piqueurs d'ou-
vriers, en régisseurs de terre eí en maiíres-d'liótel; 
sans don te i l est bien plus sage d'avoir cpargne 
aux nótres de si fades emplois ; et pour ennoblir 
leurs fonctions , de les metíre dans la nécessiíé 
de ne rien faire ou de ne faire que des sottises. 
En effet, parlez - moi d'un magistrat occupé 
a marchander les membres du parlement , qui 
étudie le prix de chacun , et qui ne Tachetera 
que ce qu'il vaut préciséraent : voilá des talens 
qui honorent un étre raisonnable. Nournr et 
véíir des hommes : quelle mis ere ! íl est bien 
plus beau d'imaginer des banqueroutes ou des 
tours de passe-passe pour pilíer les citoyens et 
acheter des voluptés á leurs dépens ; c'est dans 
ees heureuses inventions que l'esprit se déploie. 
Pardonnez-moi , milord , mes mauvaises plai-
santeries ; et je vous demande séiieusement a mon 
tour , s'il est une oceupation plus digne des 
magistrats , que de veiiler á la subsistance des 
hommes ; de fafon que cette vile páture , dont 
nous avons besoin tous les jours, ne devienne 
pas un principe de írouble et de discorde. 

Mais énfin i l n'est pas vrai que dans la com-
munauté des biens , les fonctions de la magis-
írature fussent bornees a la simple distribution des 
fruits et des vétemens. Nous éprouvions des 
désordres, puisque nous avions ete forcés pour 
les réprimer, de creer une puissance publique, 
des loix et des magistrats. Nos qualiíés sociales 
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íiennent de bien pres h quelque vice, la pitié 
a la foiblesse , Fémulation a l'envie , lamour 
du plaisir a la volupté , l'orgueil a la vanité , 
Tamour du repos a la paresse , etc. Toujours préts 
ánous égarer , tou jours entoures des pieges , nous 
avons continuellement besoin que les loix nous 
gardent. Des magisírats sans cesse occupés du 
soin de Ies faire observer , d'épier nos besoins 
pour solliciter des réglemens favorables , ou faire 

, révoquer ceux qui ont été faits avec négligence 
ou trop de precipitaíion , ne pensent-ils qu'a des 
puérilités ? Dans les moindres abus , i l faut 
déméler le principe des plus grands-maux , et 
i'éíouffer avant qu'il ait le temps de se développer. 
Puisque Ies loix sont nécessaires pour etayer 
notre raison cliancelante et nos fragües vertus, 
soyez sur que les magisírats ne manqueront 
jamáis d'affaires importantes, Mais quand ils 
seroient réduíts a n'étre exactement que Ies éco-
nomes de leurs concitoy ens , de quoi vous plain-
driez-vous ? Seroit - ce un si grand malheur 
qu'une sociéíé eút une coustitulion assez saga 
pour que ses magistrats libres de tout soin et de 
toute inquiétude n'eussent rien á faire ? Aime-
riez-vous mieux des états oü des citoyens , genes 
par des loix qu'ils haíssent , lassent la constance 
du gouvernement, trompent sa vigilance , et luí 
communiquent enfin tous leurs vices. 

Je ne comprends pas pourquoi les sociétés , qui 
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n'auroient pas abandonne cette premiére sitúa-
tion que je regrette , seroient envahies par les 
peuples voisins qui se seroient hátes d'en sortir. 
Je vous renvoie a Platón pour vous rassurer : 
voyez córame Socrate refute la ménie obiection 
que vous me proposez. Ne soyez pas en peine 
de ma republique , d i t - i l á A (limante : une armée 
pauvre et composée de citoyens beureux est 
invincible ; elle battra toujours une armée deux 
ou trois fois plus nómbrense qu'elíe , et qui appar-
tiendra á un peuple riclie. L'expérience ne nous 
apprend-elle pas qu'un lutteur sobre est toujours 
vainqueur d'un lutteur intempérant ? Nous ne 
manquerons point de secours, nous nous adresse-
rons á quelques éíats voisins, en leur disant que 
nous n'avons besoin ni d'or , ni d'argent , ni de 
conquétes , et que nous leur abandonnons les 
dépouilles de nos ennemis s'ils nous aident a les 
vaincre. Croyez-vous , ajouta-í-il , que de 
pareilles offres soient rejeiées , et qu'on airne 
mieux attaquer des dogues maigres et robustes 5 
que de se joindre á eux centre un íroupeau graa 
et délicat. Voilá , milord , comme on raisorme , 
quand Favarice , qui degrade les ames n'a pas 
appris a regarder Fargent comme le nerf de la 
guerre et de la paix. Socrale aurok éiendu ce 
raisonnement s'il eút parlé dans un pays qui 
n'eüt pas connu le pouvoir du courage , de la 
discipline et des moeurs ; rnais la Gréce n'avoit 
pas oublié que toutes Ies forces de Xeixés avoient 
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échoué centre les villes de Lacédémone et 
d'Athenes. 

Apres tout, cette ambitlon , ees conquétes, ees 
armées que vous redoutez dans vos voisins, vous 
serviront á ennohlir les fonctions de votre niagis-
miíure ; en s'occupant du soin de repousser avec 

, su cees les in jures et les armes de quelque peuple 
inquiet et ambitieux , elle s'élévera au-dessus 
de ees petits détaiis economiques dont vous faites 
trop pea de cas. Vos ioix , milord , acquerront 
plus de majesté ; vous verrez se former des é ía -
blissemens propres a faire autant de heros que 

. vous aurez de citoyens ; ils seront commandes 
par des Miltiade , des Thémisíocle , des Leónidas. 
Sans supposer des magistrats égaux á Lycurgue , 
i l naítra une république plus excellente encoré 
que celle de Lacédémone , parce que les prin
cipes de son gouvernement ne s'écarteront en 
aucun point des vues de la nature. Me trompé-
je, si je crois qu'un bon gouvernement et de 
sages loix sont le plus súr rempart d'un étzt 
contre ses ennemis ? Que FEurope seroit honteuse 
de sa politique si elle pouvoit appercevoir qu ' i i 
est insensé d'espérer de grandes choses en ren
dan t les citoyens vicieux ! Recherchez , je vous 
príe 5 les causes qui ont ruiné tant de peuples 
dont parle ^i'histoire ; et vous verrez constara-
ment que ce n'est point au petit nombre de leurS 
^oldats , ni á leur pauvreté , qu' i l sen fául 
prendre , mais a quelque vice de leur gouyerne-
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ment. Est-ce pour n'avoir eu que trente mille 
citoyens , point d'or, et des domaines plus etendus 
que Sparte a éié detruite , ou pour avoir aban-
donné Ies instltutions de son législateur ? Quand 
011 considere de quel poiní de foiblesse Ies Roraains 
sont partís pour conquerir le monde , et de quel 
degré de puissance et de grandeur quelques bandes 
de mes anciens compatriotes les ont fait décheoir, 
on est bien tenté de croire que la fortune des états 
ne tient a rién de ce que notre politique moderne 
estime tant. 

C'est une grande folie de se plus occuper de 
ses voisins que de soi-méme : que vous importe 
qu'ils soient insensés , pourvu que vous ne les 
imitiez pas dans leur folie ? Voulez-vous trou-
ver des aliiés fideles , et n'avoir point d'ennemi 
redouíable : faites respecter votre justice , votre 
pauvreíé , votre tempérance , votre constance et 
votre courage. Or je vous demande si une repu-
blique oü les biens sont communs n'est pas plus dis-
posée a suivre cette politique qu'un état qui s'énor-
gneillit de ses richesses ; et parce qu'il est riche , 
ne peut armer pour sa défense qu'une canailíe me-
prisable. Quel est le prince áujourd'hui qui peut 
mener contre ses ennemis vingt mille Spartiates ? 
La petiíe ville de Sparte étoit done plus forte que 
ne Test áujourd'hui le monarque le plus redouta-
ble. Si nos Xerxés n'avoient pas á faire á d'autres 
Xerxés, ils ne trouveroient par-tout que des 
Salamines , des Platee et des Micale. 
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Je ne crains pas que la communauíé des biens 

laisse les ciíoyens indifférens sur le sort de FétaL 
Moins en est oCcupé de ses richesses , de son luxe 
et ele ses voluptés , plus 011 est attache au bien 
public ; on paroít s'oublier pour n'aimer que les 
loix : l'expérience le prouve , et la raison con
firme l'expérience. Si je n'ai aucune propriété , 
et que je refoive des mains des magistrat's tomes 
Ies choses dont j 'a i besoin , soyez súr que j ' a i -
merai ma patrie , parce que je luí clevrai tout. 
Ne nous fáisoíis pas illusion : la propriété nous 
partage en deux classes , en riches et en pauvres. 
Les premiers préféreront toujours kur fortune 
domestique a celle de l'état ; et les seconds n'ai-
meront jamáis un gouvernement et des loix qui 
permettent qu'ils soient malheureux. Les ciíoyens 
de ma réputlique compareront ieur situation a 
celle des ennemis qui les veulent subjuguer ; fiers 
de leur égalité , jaloux de leur libert-é , ils verront 
qu'ils ont tout á perdre en passant so 1,1 s une 
domination éírangére et leur désespoir dcunera 
une forcé nouvelle á touies leurs vertus. 
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C H A P I T R E I V . 

Des óbstacles insurmontables qui s'opposent aü 
re'tablíssement de l 'égalite détruite. Dans 
Vordre des choses ou nous nous trouvons y le 
législateur doit avec prudence tourner toutes 
ses forces contre Vavance et Vamhition. 

J E comprends a merveille tout cela , dit ni'lorcl 
d'un ton assez affligé , et vous me faites trembler 
pour l'Europe. J'avois esperé qu'en nous entre-
tenant des loix , vous me feriez connolíre celles 
qui peuvent nous conduire au bonheur ; et je 
crains que vous ne m'ayez simplement prouvé 
que nous sommes dans un abyme d'ou il/est 
ímpossible de sortir. Apres tant de sottises et de 
bévues faites , refaites , commencées , consom-
mées y accumulées pendant une longue suite de 
síécles , comment la politique s'y prondra-t-elle 
pour reparer ses torts ? Je vous connois , vous 
étes inflexible dans vos principes ; vous allez 
retablir l'egalité , et Faffermissant par la com-
munauté des biens , vous allez , a l'exemple de 
Platón 

N'en doutez pas , reprit notre pliilosoplie avec 
viva cité , si je pouvois détruire les prejuges 
qui égarent notre raison , si je pouvois arracher 
de notre cceur les passions tyranniques qui l'asser-
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vissent, je ne balancerois pas un moment k 
remettre les hommes dans la plus parfaite égalité. 
Si 011 me laissoit faire , je vous dounerois des 
loix bien plus rigides que celles de Platón; car 
je suis fáché , pour vous le diré en passant , 
que ce philosophe qui vouioit nous présenter 
íe tablean d'une république parfaite , ait échoué 
dans son entreprise ; parce qu'il n'a pas ose 
íraiter les simples citoyens comme i l traite Ies 
magistrats. 11 a sentí , i l est vrai , que pouíj 
faire des magistrats et des guerriers aussi accom-
plis qu'il le desiroit, i l falloit les rendre inacces-
sibles á l'avarice et a i'ambition , et ne leur 
laisser par conséquent aucune propriété, aucune 
fortune , et charger le public de leur entretien. \ 
Graignant méme que des intéréts de famiile ou 
les liaisons du sang ne les détournassent de leur 
devoir , i l a 011 tré la prudence et les précau-
tions jusqu'á étabiir entr'eux la communauté 
des femmes ; et voilá , je crois , la. seule loi 
dont notre libertinage pourroit s'accommoder. 

Mais puisque Platón espéroit tant d'avantages 
en réglant ainsi la condition des magistrats et 
des guerriers , que n'établissoit-il la conmiunauté 
des biens entre tous les citoyens ? I I ne lui en 
auroit pas plus coúíé. Je sais bien qu'il dit 
quelque part, que pour juger du bonheur d'une 
république , i l suífit d'examiner le ca rae tere et 
les talens de ceux qui la gouvernent et la défen-
dent : mais avec sa permisión , je prends la 
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liberté de luí demander , si pour juger dil 
carací^re et des talens des magistrats et des 
guerriers , i l ne fant pas examiner les moeurs 
paríiculiéres des ciloyens. Platón a peur que 
les philosophes a qui i l confie le gouverne-
ment ne préférent la retraite a l'embarras des 
affaires , et ne se refusent aux desirs de leurs 
concitoyens qui les appelleront a la magistrature ; 
pour mol je craindrois que des gens qui auront 
toútés Ies passions que donne la proprieté ne 
fussent bientót fatigues et excedes de 'toutas les 
vertus que Platón rassemble á grancls frais dans 
ses magistrats et ses guerriers. I I avoue que S3. 
république aura enfin le sort conimun aux autres 
états ; et qu'aprés bien des agitations , ses philo
sophes , degoútés de leur sagesse , conjureront 
centre i'élat , s'accorderont á faire enír'eux le 
parí a ge des ierres , et traiteront en esclaves le 
reste des ciloyens. Pour trouver la cause de cette 
fatale décadence , i l a recours á je ne sais quels 
raisonnemens d'asírologie judiciaire que jen'en-
tends pas trop bien. Mais au lieu de s'en prendre 
aux asíres , et d'imaginer qu'apres une certaine 
révolution , ils ne pourront plus produire des 
liommes propres a réíude de la philosophie ; 
n'auroit-il pas été plus court et plus raisonnable 
d'en aecuser les vices qu'il avoit laissés á ses 
citoyens en leur donnaní des propnéíés , et qui se 
seroient insensiblement cornmuniqués aux magis
trats et aux guerriers ? 
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N'est-il pas évident que des hommes qui 

estinieront les riche-ses , parce qu'ils ont des 
proprietés , et qui voudront avoir les vices de 
l'opulence, seront tentés de mépriser des philo-
sophes enírenus aux dépens du public ? En 
leur accordant i'entretien le plus modeste , on 
croira en faire trop pour eux. On íes regardera 
comrae un fardeau pesant et incommode pour 
la répuhlique ; on les prendra pour des merce-
naires ; et loin de leur obéir , on en exigera 
une inolle complaisance. Plus les magistrats 
consommés dans 1 etude de la sagesse en suivront 
scrupuleusement les regles dans leur adminis-
íraíion ; ' plus le peuple , qui n'est pas preparé 
a ees hautes spéculaíions , séra disposé á prendre, 
pour des réveries des loix ausíéres dont i l ne 
sentirá ni la justice ni le besoin. En établis-
sant la communauíé des biens entre les simples 
citoyens , comnie entre les magistrats et les guer-
riers , i i auroit été faciie de former une répu-
blique qui auroit. írouvé en elle - mime fout 
les moyens nécessaires pour subsister éternelle-
ment : mais des que Platón a manqué ce point 
essentiel , i l doit ' s'élever des passions dans le 
cocur de ses citoyens. Quelque ti mides qu'on 
suppose ees passlons á leur naissance , eiles acquié-
rent des forces en travaillant incessamment á 
ranimer des loix qui les contrarient. Ellees feront 
naítre des dissensions , des querelles 5 des trou
pes; et des que les magistrats emporíés 5 si je 
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puis parler ainsi , par le torrent des moeurs et 
des opinions publiques, uront eprouvé que 
leur pliilosophie ne peut triompber des vices 
¿es citoyeiis , leur vigilance se reláchera. lis 
commenceront eux-mémes y sans riuíluence des 
astres , a se dégoílter de leur vertu ; de - la a 
se familiariser avec le vice , á i'aimer ni eme , 
la distance est courte ; et Féíat ne tardera pas 
á se ruinen 

Mais laissons-Ia Platón , et ne craignez pas, 
miiiord , que je songe á faire une répixblique 
plus parfaite que la sienne ; les matériaux me 
manquent pour elever un pareil édifice. Si je 
m^avisois de proposer á la prendere classe des 
citoyens , de rénoncer á leurs prérogatives , et 
de se confondre avec le dernier ordre de l 'état, 
commení ímaginez-vous qu'on vegM ma pro-
position ? L a vanité revoltee des gránds paroítra 
étre leur se ule passion. J'aurai beau raisonner, 
f an ra i beau prouver ; mes raisonneniens seront 
inútiles ; mes preuves serene perdues. Offrirai-je 
le boiiheur ? on le rejeííera avec dédain, et on 
¿acrifiera touí á la conservation d'une dignité 
dont on est souvent fatigué , et qu'on veut 
cependant toujours augmeníer. Si ce mauvais 
succés ne me rebute pas , et qu'espárant avoir 
meilleur marché de l'avarice que de la vanité, 
fessaie de rétablir l'égalité par une nouvelle 
distribution des fortunes ; je passerai infaillible-
ment pour un fou } et j eprouyerai bienrót que 

Fayarice 
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l'avarice n'est pas moins intraitable que la vanite. 
On diroit que les hommes n'ont qu'une passion 
dominante; mais soyez súr qu'ils en ont deux 
également fortes , également impérieuses , egale-
metít durables , et quí ont fait une alliance éter-
nelie entr'elles. N'est - on que riche ? on veut 
étre grand. N'est-on que grand ? on veut étre 
riche. Est-on riche et grand ? on veut étre plus 
riche et plus grand encoré. 

Je vais méme , milord , vous diré quelque 
chose de plus incroyable. Quand a forcé d'élo-
quence et de démonstraíion , passez-moi cette 
supposiíion ridicule , on auroit fait le mira ele 
de réduire les grands et les riches a se contenter 
d'une entiére égalité avec les personnes qu'ils 
méprisent; je ne sais si les petits et les pauvres 
y voudroient consentir, ou du moins s'ils pour-
roient prendre des sentimens conformes a leur 
nouvelle situation. Ce n'est point une plaisan-
terie : les dioses en sont venues , dans presque 
íoute TEnj-ope, á un tel degré d'avilissement 
et de misére , qu'ils auroient une sorte de repu-
gnance ou de honte a égaler les autres, et se 
írouveroient embarassés á leur cóté. N'avez-vous 
jamáis rencontré de oes hommes vils , si con-
vaincus de leur n é a n t , et si ílattés d'approcher 
de leurs supérieurs , qu'ils achétent par des bas-
sesses Fhonneur de les servir et de mériter un 
de leurs regards ? Le peuple a des emportemens 
¿'insolencé, mais aucmi principe d'égalité. J'ai 

Tome I X . f 
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era remarquér cent fois dans les personnes mémes 
qui se piquent de penser avec le plus de jus-
tesse et de forcé , qu'elles se laissent surprendre 
par l'éclat des grandeurs et des richesses , et 
retombent machinalement dans la place oíi la 
fortune les a fait naítre. 

Les grands sont bien, bons de craindre que les 
peíits ne les dépouillent de leur grandeur. Tous 
íes éíats ont eu a leur naissance des loix favo
rables a l'égalite ; tous cependant ont vu se 
former des distincíions et des préférences clioquan-
tes entre les citoyens; et quoique les richesses et 
les dignités fussent d'abord peu imposantes , elies 
oní cependant suííi pour subjuguer la multitude : 
íant i'empire des richesses et des dignités est 
puissant! Songez , je vous prie , combien" ií 
fallut de tenis aux Plébeiens méme de Rome , 
pour se resondre á partager la magisírature avec 
les Paíriciens. Le peuple cependant n'y étoií point 
accoutume , cóiinne i l est aujourd'hui dans pres-
que touíe l'Europe , á n'étre compíé pour ríen. 
L'exil de Tarquin l i l i avoit inspiré l'araour le 
plus exíréme de la liberté; on lui avoit donné 
l'espérance ele ne plus obéir qu'aux loix ; i l 
avoit soutenu une guerre longue , opiniátre , et 
qui avoit du élever ses seníimens : íoutefois ees 
rnalheureux Plébeiens, combien n'éprouvérent-ils 
pas de mauvais traitemens de la part des nobles, 
2-yant qu'ils songeassant, je ne dis pas a les humi-
íier, mais a. se défendre ? Le peuple, enfin iassé 
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¿lela tyrannie des grands , se retire sur le mont 
sacre; i l est aŝ ez fort pour perdre ses ennemis, oa 
reprendre du moins i'égaiité que luí donnent 
les loix ; mais je ne sais quel respect arréte sa 
vengeance , et son ambition se borne a n'étre 
pas opprinié. Les magistrats qu'il charge de 
veiller á sa sureté n'ont aucune marque de 
ruagistrature , et sont assis humblement á la porte 
extérieure du sénat. Ces tribuns qui connois-
soient leurs forces , et si empressés a relever la 
dignité de leur ordre pour augmenter leur pouvoir, 
quelle peine n'eurent-ils pas á faire goúter aux 
Plébéiens les principes de i'égaiité ? Si la m u l -
íitude s'agite quelquefois dans la place publique , 
si tout retentit de ses plaintes , si elle parolt 
résolue a s'emparer de l'autorité , ne craignez 
rien ; une sorte d'instinct aveugle et confus, fruit 
de l'habitude et de je ne sais quelle pudeur , 
retient les Plébéiens ; et sans qu'ils s'en apper-
^oivent eux-memes, cet insíinct calmera leur 
inquiétude. I I faut qu'ils se familiarisent peu-
á-peu avec l'ambiíion qu'on veuí leur inspirer, 
et s'ils obtiennent dans un moment d'empor-
tement le privüege de partager les faisceaux 
avec les Paíriciens , i l s'écoulera deux siécles 
avant qu'ils osent jouir de cet honneur. 

L'histoire de tous les peuples est une preuve 
de ce que je dis : la vótre , milord , le démon-
tre. Les chefs de vos Puriíains voulant élever 
Une Yraxe république sur les ruines de la royauts 
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et de la patrie auxquelles vous étiez accoutu-
més, quelle résistance invincible n'éprouvérent-
ils pas de la part des citoyens mémes qui croyoient 
la révolte legitime , qui avoient pris les armes 
pour réprimer les abus , et qui ne pouvoient 
se résoudre a changer les principes du gouver-
nement ? Aprés des événemens qui paroissoient si 
propres a donner un nouvel esprit et de nou-
velles loix a votre nation , vous vous retrou-
vates dans la méme situation ou vous étiez aupa-
ravant. Pour rétablir l'ordre , cliacun se remit a 
sa place , personne irosa étre Fégal de son supé-
rieur , et vous en revíníes par. habitude a votre 
grande charte. Voiia la marche de l'esprit et du 
cóeur' humain. A quels signes un législateur 
coimoítra-t-il done si un peupíe peut encoré se 
conforaier aux vues de la nature , pour jouir 
dans l'égaiité du Lonheur auquel elle le destine ? 
G'est quand les moeurs seront modestes , et que 
les besoins seront diminués au point que le pauvre 
soit contení de sa pauvreté , et que le riche ne 
trouve aucun avantage a étre riche ; c?est quand 
les vertus seront plus honorées et plus útiles que 
les titres et les richesses , et qu'on jugera des 
rangs par la probité-

Vous voyez que je ne vous donne pas de 
grandes esperances ; et si vous voulez jeter les 
fondemens d'une république parfaite, je vous 
conseille, ajouta notre philosophe en riant, d'aller 
.clierchei' des citoyens dans les foféts d'Amérique 
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ou d'Afrique. Les malheureux Sauvages de Ces 
contrées ne sont qu'ignorans. C'est parce qu'il 
ne leur est pas encoré venu dans l'esprit de cultiver 
ía terre, d'avoir des troupeaux et des demeureá 
fixes , et de songervaujourd'hui aux besoins qu'ils 
auront demain ; que toujours incertains de leur 
sort, toujours pressés par la necessite de la faira 
ou du repos , toujours occupés de la chasse ou 
de la peche , ils n'ont pas le tenis de penser et 
de s'affranchir de leur misére. Mais quelle energie 
neremarque-í-on pas dans tous les mouveraens de 
leur ame ? Leurs vices et leurs préjuges ne tien-
nent point comme les nótres an luxe,a la mollesse, 
aux voluptés, á une fausse gloire , á l'ambition 
et a l'avarice. Quelles reformes ou quels etablis-
semens peut-on done leur proposer qui soient 
au-dessus de leurs forces ? 

I I seroit plus facile de porter ces Sauvages a 
cultiver les arts nécessaires , que nous á abanclon-
ner les arts superílus. Je retrouve dans leur soeiéte, 
a peine ébauchée , la plus parfaite égalité. Elle 
n'admét aucune distinction entre le chef de la 
tribu et le dernier pere ele famille ; i l n'est chef 
que par ce qu'il a donné plus de preuves de 
courage, et i l cessera de l'étre s'il se laisse 
surpasser. Les peuples q u i , parmi eux cult i-
vent quelque peu de bled d'Inde ou de manioc , 
n'ont point encoré partagé leurs champs par des 
rosses , des haies ou des bornes : leurs feinmes 
bechent , sement et récolteiit en commun. Leurs 
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marís ne sont point obligés par des loíx á 
partager leur chasse dans le hameau , mais ils 
se déshonoreroient a leur propres yeux s'ils ne 
le faisoient pas. L'hospitalité leur est chere , et 
sans songer qu'ils sont prés de manquer de tout, 
ils proeliguent aux passans tout ce qu'ils ent. 
On dit méme que dans la Floride quelques tribus 
qui sement du mais , portent leur récolte dans 
des greniers- publics ; et que, chaqué faraille y 
prend , avec regle éf sans avidité , les grains 
dont elle a besoin. Quelles heureuses disposi-
tions pour eíablir la communauté des biens! 
C'est sur les bords de l'Oyo ou du Mississipi 
que Platón pourroit établir sa république : 
quel dommage que nous croyons civiliser 
ees peuples en leur domiant nos yices et nos 
prejuges ! 

En yerite , dit milord a notre pnilosophe , je 
desespere , comme vous de la conversión gené
rale de l'Europe ; cependant quand je son ge aux 
bizarreries de la fortune , et sur-tout aux saillies 
et aux caprices de noíre imagination, i l me semble 
que nous sommes capables de tout, et qu'un rien 
suñit quelquefois pour nous poner aux extré-
mités dont nous paroissons les plus éloignés. Je 
ne voudrois pas repondré que yous ne yissiez 
établir dáps quelque cantón cette égalité et ceíte 
communauté de biens que vous n'osez plus espé-
rer. Rappelez-vous , je vous prie, qu'au milieu 
des troubles qui nous agitérent sous le régne de 
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Charles Ier, i l s'éleva une espéce d'illuminé , qui ^ 
par un mélange bizarre de folie et de raison , jo i -
gnit anx reverles les plus extravagantes sur la 
religión quelques idees de la plus sage morale, 
Cet homnie sans lettres , simple artisan , mais 
éloquent a sa maniere , et dominé par une ima-
gination impérieuse , crut avoir un commerce 
reglé avec Dieu. I I préche la paix , Funion , la 
charité , et fit de votre égalité politique le pr in-
cipaí dogme de sa religión. En peu de tems i ! 
rassembla autour de lui un nombre considerable 
de prosélytes , qui , se croyant tous prophétes 
comme leur chef, méprisoient trop les biens de 
la terre pour n'avoir pas le plus grand désinté-
ressement. La frugalité la .plus austére ne leur 
coútoit rien ; et ne voulant reconnoítre ni aucun 
supérieur, ni aucun inférieur , iis refusoient 
de saluer le roi et le tutoyoient córame le dernier 
porte-faix de la cité. 

Si on eút íait present d'une isíe a ees enthou-
siastes, de méme que je ne sais quel empereur 
en voulut donner une aux Platoniciens pour y 
établir la république de leur maítre , je ne doute 
point qu^ils n'eussent fait revivrre parmi eux la 
communauté des biens. En faut-il d'autre preuve 
que la ville d'Euphrate , fondee pas des' Quakers 
rigidement attachés a leur premiere doctrine , et 
qu'on a nommés Dunkards ou Dumplers ? T o u í 
appartient en commun aux habiíaiis de cete ville 
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lieureuse. Proprieíé , fortune , dignité , rang t 
en un mot , ils ignorent tout ce qui pourroit 
blesser Tégalité la plus parfaite. Chacun, disent 
les relations , remplit avec cette exactitude et ce 
zéle qu'inspire le íanatisme , les travaux qui luí 
sont assignés. Les productions de la terre sorit 
mises encoramun : voilá le trésor de la république 
et le patrimoine des citoyens. Les Dmikards ont 
des manufactures, ils cultivent les arts nécessaires, 
non-seulement pour leur propre usage , mais 
encoré pour faire au~deliors un petit coraraerce 
qui les met en état d'échanger chez leurs voisins 
une sorte de superflu avec les choses nécessaires 
qui leur manquent. 

C'est dommage , quand Charles I I donna a 
Guillaume Penn la provínce depuis nommee 
Pensylvanie , que le fanatisme des Quakers se 
fát un peu ralenti. Vingt ans plutót , tous ees 
ílluminés qui sont restes parmi nous et dans la 
Basse - Allemagne , se seroient embarques á la 
suite de leur conducteur. En voyant ce grand 
nombre de sujets , l'ambiíion de Penn auroit e'te 
satisfaiíe ; et pour peupler ses déserts , i l ne se 
seroit pas vu dans la necesité d'y appeler des pro
fanes a qui i l falloit présenter un autre appas 
que la communauté des biens. Une circonstance , 
un évehement, un hasard de plus , et vous voyez 
que toute la Pensylvanie se seroit gouvernée par 
les mémes máximes que la ville d'Euphrate. Ce 
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qui n'est pas arrivé alors peut arriver dans la 
suite des tems. Espérez done 

La belle ressource que vous me presentez , 
reprit notre philosophe ! Je voudrois pouvoir 
esperer : mais a vous parler franchement, je fais 
peu de cas d'une sagesse 011 Fon ne parvient 
qu'á forcé de folie. Laissons-la vos Quakers, qui 
n'ont trouvé qu'une verité inutile., A quoi leur 
sert leur egalite , dont ils sont incapables de pro-
fiter pour former une république raisonnable ! 
Regardant comme un crime d'opposer la forcé á 
la forcé , et de repousser un ennemi qui veut 
nous détruire , ils ne peuvent se soutenir que par 
la protection d'un gouvernement étranger, et 
sont par conséquent toujours á la veille de leur 
ruine. Quelle société ridicule ! Quoiqu'il en soít 
des fanatiques qui pourront un jour mieux réussir 
qu'eux , j 'ai quelque peine á croire que des 
illumines soient faits pour éíre de sages légis-
lateurs. 

Quand Fegalite ne subsiste plus , quand les c i -
toyens ontparíagé les ierres, quand la communauté 
des biens ne peut plus étre rétablie ; quels sont 
done, me direz-vous, les devoírs d'ünlégislatetír? 
I I doit imiter un pilote que des venís coníraires 
détournent impérieuseraent de sa route. I I ne s'a-
bandonne point á leur fureur i l louvoie , íi 
dispose ses voiles de maniere qu'il va au plus 
pres. Les passions que la propriéte a fait 
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naítre sont dans les états ce que Jes vents sonS 
sur la mer : n'allez point a leur rencontre , elles 
vous entraíneroient, vous seriez submerge. Mais 
ií y a cette différence entre le pilote et le legis-
latear , que l'un , sonrais aux vissicitudes du 
temps , ne peut commander aux íempétes ; et que 
l'auíre, sembiable au Neptunede Virgiie, enchaíne 
quand i l veut Aquilón et Borée , et ne laisse rouler 
sur les ílots que Zépbir. Mais pour vous parler 
sans figure , qu el será le sort des hommes, milord >, 
«i les ioix destinees á réprimer les passions et 
entretenir le calme dans la société , y excitent 
elIes-mémeS des íempétes continuelles ? 

Pour connoitre les intentions de la nature k 
notre égard , le législateur a dü descendre dans 
le coeur humain et en pénétrer tous les replis et 
tous les secrets ; pour apprendre eomment i l répa-
rera nos malheurs , i l doit encoré y ctudier l'ori--
gine et le jeu de nos passions , leurs caprices , 
de quels emportemens elles sont capables, et eom
ment elles peuvent encoré éíre réprimées. I I me 
semble1 que la premiere passion que nous a don-
née la propriéíe , c'est l'avarice ; si je ne me 
trompe, c'est d'eíle que découlent tous nos vices et 
tous nos malheurs ; i l faut done l'attaquer. Mais 
cette passion furieuse acquiert de nouvelles forces 
dans le combat; plus elle craint, plus elle devient 
audacieuse , et ñnit toujours par remporter la 
vieíoire. Loin de combatiré a forcé ouyerte, le 



ou P R I N C I P E S DES L O I X . 9 1 
legislateur cloit done user de ruse et d'artifice ; et 
ia premiére conséquence que je tire de ce prin-^ 
cipe, e'est que dans tout état ou la propriéíé est 
une fois étáBlie , i l faut la regarder comme le 
fondement de i'ordre , de la paix et de la sHieté 
publique. 

En effet , milord , apres avoir re jeté le bon-
beur que la nature :npus ófFfoit, et dont nous 
a^ons deja tant par lé , quelle seroit notre situa-
tion , si le legislateur ne faisoit pas respecter scru-
puleusement la propriété que les hommes sont 
convenus de regarder comme la source et le prin
cipe de leur prospérité ? lis seroient done con-
damnés á ne pas méme jouir de Fapparcnce 
du bonheur. Rappelez - vous combien quelques 
républiques anciennes ont été malheureuses, parce 
que les droits de la propriéíé n'y ont pas été 
sacrés. Tous les jours 011 entendóií les cris du. 
peuple qui demandoit un nouveau parta ge des 
terres , ou l'abolition des dettes ; et ees cris étoient 
le signal de la discorde. Les plaintes et les 
demandes de la multitude, si elles étoient réjeíées, 
ne servoient qu'á faire naítre des naines implaca
bles. Une défiance genérale s'emparoií des espriís; 
on .faisoit des injures , parce qu'on craignoií d'eii 
recevoir ; et les citoyens , oceupés de leurs soup-
fons , de leurs jalousies , de leurs craintes , de-
leurs espérances et de leur fortune domestique , 
n'aimoient plus, ni leur liberté, ni leur patrie. Le 
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législateur obéissoit-il anx cris du peuple ? Leg 
citoyens dépouillés , et Ies citoyens enrichis n'en 
devenoient pas meilleurs citoyens : les uns ne son-
geoient qu'ik réparer leurs pertes ; les autres ne 
méditoieiit que de nouvelles injustices , et l'état se 
trouvoit divisé en deux républiques. Tous mépri-
soient egalement les loix auxquelles ils ne pou-
yoient plus avoir aucune confiance. Le citoyen le 
plus audacieux ne se croit plus un homme privé , 
et prend la place des magistrats ; de~Ia Fempire 
de la forcé et les guerres civiles : c'est áirisí que 
des révolutions , toujours causes et effets les unes 
des autres , de calamites en calamites 5 poussent 
l'état á sa ruine entiere. 

I I seroit mutile de vous parler des desastres 
sans nombre auxquels les monarchies ont été 
exposées , lorsque Ies loix n'ont pas eu la forcé 
d'y faire respecter la propriété qu'elles avoient 
t'tablie. Qui ne sait que la plupart des souleve-
raens et des révoltes sont Fouvrage de la rapiñe 
des princes , de leurs ministres et de leurs fayoris ? 
Les rois seroient moins jaloux de ceíte autorité 
qui écrase tout, et qui les affoiblit, si leur a varice 
avoit des bornes. Qui ne voit que la pauvreté , 
la faira , la misére , le laxe , le faste, la dévas-
tation des provinces , l'anéaníissement du cou-
rage et des espriís , sont Ies su i tes funestes d'un 
gouvernement qui ne travaille pas a diminuer 
ses besoins ? 
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A la naissance des dioses , toute loi étoit 

vicieuse qui se reláchant sur la communaute des 
hiens , tendoit de la maniere la plus indirecte k 
favoriser i etablissement de la propriéte ; mais au 
contraire toute loi sera sage aujourd'hui qui tendrá 
a. óter á nos passions quelque moyen ou quelque 
pretexte de blesser les droits de la proprieté de 
ia maniere la plus légére. I I ne suíFit pas , 
milord , de réprimer Favarice ; i l faut étre attentif 
a toutes les démarches de Fanihition ; elle est née 
avec l'inégálité des fortunes ; et si vous permettez > 
aux riches de croire qu'ils sont destines a com-
mander , vous gémirez tieníót sous tous les mal-
heurs deTambition et de l'avarice. 

C'est pour n'avoir pas fait ees recherches sur 
la génération de nos vertus et de nos vices , que 
les loix n'ont presque prodait aucun bien dans 
ie monde ; elles devroient étre l'ouvrage de la 
sagesse la plus consommée ; eiles ne paroissent 
aux yeux d'un liomme qui raisonne , que le 
monument le plus authentique de laffolie Immaine. 
S'il ne s'agissoit pas du bonheur , c'est-á-dire, 
de toiit ce que nous avons de plus précieux , 
pourroit-on s5empécher de rire , quand 011 voit 
de graves législateurs qui , en se plaignant de 
quelques abus qu'ils prétendent corriger , íinis-
sent cependant par publier une loi qui les favo-
rise ? Ayez des vues genérales sur le bien public ; 
connoissez la source ou yous deyez le puiser, 
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consultez la nature , et jamáis vos loix ne non» 
présenteront un bien faux et passager ; jamáis 
pour arrécer un mal mediocre , elles ne jetteront 
dans l'état le germe d'une calamite genérale et 
perpétuelle. Le plus grand bonheur pour les 
hommes , ce seroit de voir tomber dans l'oubli et 
le mépris cette multitude de loix doní i l sont 
accablés. Vous avez beau entasser réglcmens sur 
réglemens , vous multiplierez vos malheurs , si 
vous ne vous attachez pas á détruire les deux 
principaux vices que nous donne la propriété. 

Je pourrois avancer que c'est en cela que con
siste aujourd'hui parmi nous ton te la législation. 
Je pourrois prouver du moins que ce n'est que 
par ce moyen que nous pouvons nous débarrasser , 
des vices qui nous oppriment, et -remontrer au 
monde ees républiques anciennes dont quelques 
sages admirent la sagesse et envient le bonheur. 
Mais ce seroit un législateur bien stupide que 
celui qui se contenteroit de diré aux hommes : Je 
vous défends d'étre avaros ; vous ne serez point 
ambitieux ; vous ne préférerez point l'argent á 
la probité ; vous aimerez voíre patrie , et vous 
vous rendrez dignes des emplois avant que d'y 
aspirer. I I ne sufíit point d'infliger des peines 
severos contfe les délits que l'avarice et Fambi-
tion feront commettre, Ces deux passions , tou-
jours actives , toujours ingénieuses , toujours 
adroites a se déguiser , se joueroient sans peins 
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de rimbécillité d'un légisíateur qui n'emploieroit 
que ce moyen pour les reprimer. L'art consiste k 
les teñir , pour ainsi diré , endormies et engour-
dies , en ecartaní les tentations qui nous inviíe-
roient á étre avares et ambitieux : en un mot, 
Ies loix n'ont rien fait et ne feront rien tant 
qu'elles n'áuront pas disposé la vie privée du 
citoyen et les ressorts du gouvernement, de facón 
que nous trouvions notre bonheur sans le secours 
de i'ayarice et de l'ambition. 
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F U E S E C O 

C H A P I T R E P R E M I E R . 

Caractere des loix nécessaires pour réprimer 
Favalice , ou prevenir da moins une partie 
des maux qu'elle prcdui t dans les e'tats olí 
la propriéte des bíens est connue. 

O U s voicí arrivés a r'extrémité du bois, dit 
notre pililosophe; asseyons-nous surcette bruyére. 
Ce i: te vue bornee , ce vallon étroit qui n'est pres-
que qu'une ravine , cette niontagne couverte de 
bois., qui s'éleve devant nous , tout cela plaí t , 
intéresse , attache , aprés que les yeux se sont 
égarés sur les vastes campagnes qui bordent la 
Seine. On croiroit étre transporté dans les déserts 
de la Thébaide : nous • somraes seuls dans l'uni-
vers. Ce n'est pas ici que je placeréis ma maison , 
mais j'aijnerois a y venir rever ; dans un lieu sati
va ge , l'ame moins distraite se replie plus aise-
ment sur elle-méme , et sans doute 

Voila qui va le mieux du monde , dit milord 
avec gaieté , mais je n'ai pas oublié que vous 
nous avez parlé de deux ennemis redoutables de 
la société , l'avarice et l'ambition; et je meurs 
d'impatieace de sayoir ayec quelies loix vous 

^ youlez 
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^oulez les combattre et en triorapher. Soit, reprit 
BOtre philosophe, et je vous dirai sans préam-
hule , que ie gouvernement sera plus ou moms 
avide et intérressé , et Íes citoyens estimeront plus 
ou moins les richesses. Que faut-il con dure de 
ceíte premiére vérité ? Que íes loix n'opposeront 
jamáis qu'une résistance inuíile aux efforís de 
l'a varice et des vices qui en découíent , si elles 
sie commencent par diminuer les finalices de l'état» 
Tel fut le principe de Lycurgue : et je voudrois 
que ees petites gens qui se donnent la liberté de 
bláraer sa conduite , parce qu'ils sont incapables 
d'en comprendre la sagesse me dissent comment 
ce legislateur s'y seroit pris pour obtenir de ses 
citoyens qu'ils préférassent leur liberté , leur 
patrie , la gloire, la justice , la tempérance et la 
írugalité , á je ne sais combien de choses qu'il 
est aisé de trouver plus agréables , s'il eút établi 
sa république de-fafon qu'un trésor eút été néces-
saire a ses succés. Les deux rois du moins , les 
senaíeurs et les éphores , magistrats d'une répu
blique riche , auroient d'abord douté qu'il fút 
de leur dignité de vivre avec la simplicité que 
prescrivoient les loix. lis auroient été exposés a 
une tentation continuelle ; y auroient-ils résisté 
pendaní six cents ans ? I I y a grande apparence 
qu'ils se seroient fait des besoins , puisque l'éíat 
auroit eu des richesses. Je viens de vous diré que 
dans la république de Platón , les vices des 
Citoyens devoient corrompre les niagistrats; et 

Tome IX, Q 
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je gagcrois que dans celle-ci la cormption ¿es 
magistrats se seroit communiquée promptement 
aux citoyens. 

I I faut que l'etat ait peu de besoins ; si on veut 
que les magistrats soiení justes ; et pour les atta-
cher encoré plus etroiíement á la justice , i l faut 
que les loix ne leur laissent pas d'autres. besoins 
qu'au reste des citoyens. C'est parce qu'en Suisse 
on esí plus attaché qu'ailleurs á ees regles , qu'on 
y est aussi plus heureux. Le cantón de Eerne a , 
dit-on , un trésor , et du moins i l est certain qu'il 
a place des sommes considerables chez les étran-
gers. C'eist, je crois , une imprudence de n'avoir 
pas assez compté sur le pouvoir de la vertu ; et 
peut-étre la répubiique se trouvera-t-elle mal un 
jour d'avoir étafcli dans son sein un foyer d'ava-
rice et de discorde. Mais pourquoi ees richesses 
n'ont-elles pas encoré porté dans la Suisse les 
maux qui les accompagnent par-tout ailíeurs ? 
C'est que Fétat ayant moins de besoins , peut 
n'employer que des moyens plus simples pour y 
subvenir , et ne laisse au gouvernement aucun 
pretexte pour fouler le peuple et détourner les 
fin anees du trésor , c'est que Ies besoins de Fétat 
élant mediocres , le gouvernement plus aisément 
•géne dans ses opérations , n'a pu embrouiiler 
Fadmimstration des fmances et en faire un chaos ; 
c'est que des magistras rétenos par des loix somp-
tuaires ne sentent pas la nécessité d'une fortune 
scandaleuse pour étre heureux ; c'est que le gou-
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vernement etant toujours riche , parce qu'il a peu 
de besoins, i l luí a été plus facile de conserver 
ses usages antigües , c'est-a-dire de remplir sa des-
íination naturelle , et d'étre bienfaisant. Ailleurs 
i'etat appauvrit les citoyens, ici i l vient au secours 
de ceux qui ont souffert une perte; i l aide un 
citoyen a rétablir sa maison incendiée ; i l dédom-
niage le cuítivateur dont une gréle ou quelqu'ac-
cident a trompé les esperances ; i l envoie á des 
eaux étrangéres un infirme que la médiocrité de 
sa fortune feroit languir dans sa maison. 

C'est ainsi que les loix,, ne contribuant qu'a 
donner des besoins et des moeurs simples , ont 
formé un systéme d'administration qui prévient , 
arréte , ou retarde les ravages de l'avarice. Laissez 
perdre cette simpHcité , et je vous réponds que 
tous les réglemens faits pour y suppléer n'auront 
aucun succes. Les besoins démésurés de la répu-
blique ne peuvent s'associer long-temps avec la 
mbdestie des moeurs. Soyez sur que les besoins 
des magistrats qui ébranlent sans cesse les lo ix , 
les renverseront infaiiliblement. Tout ce qui 
tend á augmenter les besoins de l'état ou des 
magistrats est done par sa nature un vice ; toute 
loi propre au contraire a les diminuer , est done 
une loi salutaire et sage. I I seroit insensé d'espérer 

' que les citoyens fussent contens de leur précieuse 
médiocrité , quand le gouvernement leur donnera 
l'exemple, le goúí et la passion du luxe et de 
^ magnmeence. Qn a admiré la somptuosiíé 

G z 
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des edifices publics que Rome eleva sous le regne 
méme de ses rois ; cette grandeur, a-t-on d i t , 
étoit un augure de la haute fortune ou la répu 
blique étoit appelée : mais pourquoi n'étoit-ce 
pas également un augure de sa décadence et de sa 
ruine ? En voyant le capitole et le palais du prince, 
le patricien ne s'accoutumoit-il pas á trouver' 
sa chaumiére trop petite et trop peu comraode ? II 
s'éleva dans son ame des desirs et des besoins 
jnconnus ; de-lá une ayarice grossiére qui faillk 
a perdre la république naissante, qui s'opposa 
aux progres de son gouvernement, et qui se 
déguisant ensuite sous le masque de la gloire et 
de l'amour de la patrie , profita de toutes les 
circónstances pour introduire dans Rome un luxe 
¿norme , qui méprisa a la fois les loix anciennes 
et les réglemens nouveaux , dont quelques gens de 
bien voulurent étayer la république préte á 
s'écrouler. 
/ L'art du législateur consiste á diminuer les 
besoins de l 'état, et non pas a augmenter ses reve
nus pour subvenir plus aisément a ses besoins. 
Je sais que des magistrats integres et incorrupti
bles ont réussi par les seules voies de réconomie 
a grossir le trésor public ; on les a loués, et je 
puis respecter leur probité et leur industrie , mais 
non pas leurs lumiéres. lis devoient prévoir que 
leurs successeurs n'imiteroient pas leur vertu , et 
que-le vice abuseroit du mauvais exemple qu'ils 
gvoient donaé. L'état enrichi sentirá moins lo 
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prix de l'économie ; en faisant cas de l'argent, i l 
apprendra aux citoyens a Faímer ; i l faudra enfin 
le vexer pour satisfaire des tesoins dont i l auroit 
été plus court et plus facile d'apprendre á se 
passer. A mesure que' Pavarice croítra , i l s'eta-
bíira une plus grande distance entre les riches et 
les pauvres ; et c'est en vain que les loix tente-
ront aíors de s'opposer aux progrés rapides des 
vices qui accompagnent toujours les richesses et 
la pauvreté. 

Toute invention pour augmenter Ies revenus 
de l'éíat ou les droits du fisc est done une inven
tion funeste ; et au lieu d'exiger de l'argent , la 
politique n'auroit jamáis dú demander que des 
services. Peut-éíre suííiroit-il de savoir l'histoire 
de l'établissement de chaqué imposition dans une 
republique, pour savoir l'histoire de ses raal-
heurs , et connoítre tous les pas qu'elle a faits 
vers sa decadence. Puisque l'établissement de la 
propriété a établi la redoutable máxime : Rien 
pour rien , et que l'état doit avoir un revenu , 
que ce soit du moins une loi inviolable de n'éta-
blir jamáis que des impóts direets sur les terres. 
Je ne fais pas cette demande , parce que toute 
autre imposition est plus onéreuse au peuple , et 
qu'il est prouvé que tous les droits leves d'une 
autre maniere retombent toujours sur les pro-
priétaires de terres. Ces beaux raisonnemens me 
touchent peu ; mais ce qui me touche , c'et que 
des hommes qui n'ont rien soient soumis á 
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quelqne tribut ; c'est qu'il est ínjuste qu'apreá 
'dvoir sacrifié mes bras , mon travail, mes sueurs 
^ l 'état, il reprenne , par un tour de passe-passe, 
une partie du salaire que j'ai repu pour cultiver 
ou pour défendre des tenes ou je ne posséde ríen. 
Cette injustice me rendra ma patrie moins chére , 
et conduit a la mendicíte , qui est le dernier des 
opprobres pour les hommes. Remarquez que Fim-
position directe sur les terres avertit saris cesse le 
gouvernement et les ciíoyens de leurs besoins 
mutuels; aü contraite, Fimposition indirecte laisse 
aux magistrats mil le pretextes et ra ille moyens 
artificieüX pour satisfaire leurs passions et trom-
per les peuples. L'art de lever les impóís , qui 
re peut étre trop simple , deviendra une cons-
cience myslérieuse dont il sera impossible de 
connoítre les abus : enfin Ies citoyens se trouve-
ront opprimés, parce qu'ils coñtribüént pour 
acheter le bonheur public, 

C'est pour s'étre conduiíes par des principes 
différens que la plupart des puissances de FEurope 
sont abymées de detíes et réduites a vivre d'em-
prunt. Nous nous permettons de diré ici libre-
ment notre pensée , et vous ne trouverez pas 
mauvais , milord , continua notre philosoplie , si 
je vous fais remarquer quelques vices de votre 
adminisíration. Dans votre isle , qu'il est si aisé 
de rendre inaccessible á vos ennemis, sans voisins, 
et riches des productions que vous prodigue une 
ierre ferdle , que vous importoient, je vous prie , 
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les querelles de l'Europe ? Pourquoi vous éíes-
vous fait un besoin de maintenir á grands frais 
un equilibre qui se seroit bien raaintenu sans 
vous ? Qu'étes-vous alies faire aux Indes et en 
Amérique ? Vos peres s'en étoient passés si long-
tems! vous avez voulu acquérir des nchesses ; 
mais avouez-Ie , ce n'eíoit pas la peine de vous 
enrichir pour vous endetter. Des loix propres á 
donner de la raodération au gouvernement vous 
auroient été plus útiles que votre argent et vos 
tanques. Voulant enrichir l'etat , vous n'avez 
enrichi que les particuliers ; les besoins que les 
xichesses leur ont donnés se sont tellement raul-
íipliés que personne n'est con ten t de sa fortune 
domestique. On se croit ruiné si on ne i'augmente 
pas. Rien ne se fait qu'a prix d'argent, et vos 
loix ne peuvent plus réparer les désordres que 
votre imprudente politique a fait naítre. 

Comme les besoins des magisírats contribuent 
ordinairement plus que tout le reste á multiplier 
les besoins de l'état , et que Ies moeurs décident 
des moeurs publiques , je voudrois que les 
richesses ne fussent point un tiíre pour parvenir 
aux magistratures. Négligez ce point, et on com-
mencera ridiculenient a devenir avare et a s'en-
richir pour se rendre dignes d'admimstrer sans pré-
varication les affaires de la république. Je vou
drois sur-tout que la loi ne permit d'attacher 
aucun émolument aux magistratures. Si Rome 
a-Yoií soudoyé les hommes qui la delivrerent da 
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joug des Tarquins , jamáis elle ne seroit parvemie 
á établir sa liberté , si elle avoit ensuite donné 
des gages , des appointemens et des saiaires á ses 
consuls, á ses dictaíeurs , a ses trihuns , a ses 
censeurs. Pourquoi auroit-on vu dans la re~ 
publique plus de courage , de désintéresse-
ment, de magnanimite , de patience , d'amour 
des loix , de la gloire , de la liberté et de la 
patrie que dans nos états modernes ? Je croirois 
qu'il est plus aisé de faire des héros avec quel-
ques feuiiles delaurier ou de chéne, qu'avec beau-
coup d'argent. Ne voyant dans íes magistratures 
que des devoirs, des peines , des soins et de la 
gloire , les ames communes n'oserent y aspirer ; 
voiláce qui fit la forcé et la grandeur des Romains» 
S'ils avoient connu nos honoraires , nos pensions , 
nos profits, tout citoyen , pourvu qu'il eút aimé 
Fargent, se seroit cru digne du consulat et de la 
censure. íí y auroií aspiré , et en y aspirant, i l 
auroit mis l'inírigue et la corruption á la mode ; 
i l y seroit parvenú , et son succés auroií fait voir 
que le mérite étoit mutile. 11 me semble que je 
devine aisémení ce que Rome seroit alors deve
rme. Les honnétes gens , apres quelques efforís 
pour sauver I a république , en auroient aban-
donné Fadmimstration , pour chercher le bonheur 
dans la retraite; et vous savez, milord, ce que c'est 
que des administ'rateurs sans vertus et sans talens. 

Je n'ignore pas les beaux raisonnemens que 
Pavance et le préjugé m'opposeroñt. Toute peine i 
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ik -on , mérite un salaire ; propos d'esclave. Le 
magistral , ajoute-t-on , néglige ses affaires 
domestiques, et i l est juste que Fetat le dédom-
mage ; propos de commis. La rápublique a tort 
si elle accable ses magistrats de travail ; qu'elle 
partage leurs fonctions pour les rendre légéres et 
agréables. Le magistrat a tort de son cote , et 
les loix n'ont pas eu l'art de le rendre digne de 
sa place, si aux Hápens de sa fortune domes
tique , i l ne sait pas acheter beaucoup de gloire 
et l'estime de ses concitoyens. Mais i l convient, 
entends-je diré á tout le monde , que des magis
trats vivent avec une certaine décence , une cer-
taine pompe , une certaine magnificence ; n'est-ce 
pas-lá , me dit notre philosophe en s'empéchant 
de rire , ce que vous appelez représenter ? Voila 
Ies propos d'un homme assez v i l et assez cor-
rompu pour que des valets-de-chambre, une livrée 
brillante , des équipages , un palais , et une table 
sompíueuse , le touchent plus que ses devoirs. 
C'esí afín qu'un peuple entier ne se degrade pas ' 
jusqu'au point de faire sérieusement de si plates 
objections , que les loix doivent tout tenter pour 
empécher que le magistrat n'ait dans sa maison 
d'autres besoins qu'un simple citoyen. Jean de 
Wit , accompagné dans les rúes de la Haye 
d'un petit laquais , portoit devant lui une chan
celle pour l'éclairer ; n'étoit-il pas respecté et 
des siens et des monarques les plus puissans de 
l'Europe ? Vingt cheYaux dans ses écuries et 
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trente valets dans ses anticharabres , qu'auroient> 
íls ajouté k la considération dont i l iouissoií ? En 
perdant la simplicite modeste qui a fondé la 
république des Provinces-Unies , je voudrois 
savoir ce qu'elle a gagiie. Un moyen infaillible 
pour dégrader noíre gouvernement ce seroit 
d'augmenter les appoiníemens de nos sénateurs; 
et nos neveux ne seront heureux que quand ils 
ne parleront des salaires que nous íeur donnons 
aujourd'hui, que comme d'une barbarie de leurs 
peres. 

Je ne fmirois point , milord , si je voulois 
entrer dans le détail de toutes les loix nécessaires 
pour arréter les ravages de l'avarice , et porter 
l'adminístration d'une république au plus íiaut 
degre de perfection. Je YOUS dirois que les appoin
íemens les plus mediocres sont un grand vice ? 
ou du raoins le germe d'un grand vice. Un magis-
trat gagé s'accoutumera peu~á-peu a peser ses ser-
vices au poids de sa cupidité , et i l ne tardera pas 
a les estimer plus que ses salaires. I I se négligera , 
et pour lui rendre'une certaine activité , i l faudra 
augmenter ses honoraires , ou i l saura bien les 
augmeníer Ini-méme en se payant par ses mains. 
Mais sans vous parler de la génération et du pro
gres de nos vices, je vous dirai ce que disoit 
Cicerón a Atticus et á son frére , en s'entrete-
nant comme nous faisons sur les loix : I I sufíit 
de rechercher l'esprit qui doit les dicter > et de 
trouysr, si je puis parler ainsi, une pierre de touche 
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ponr juger de leur pureté, et une mesure qui íious 
indique á quelle distance du bonheur ou de la 
perfection politique chaqué etat est place. I I sufíit 
de tracer au legislateur la route qu'il doií teñir , 
s'il ne veut pas s'égarer. 

Puisque les vices de la république se multi-
plient nécessairement avec les richesses du ñsc , 
le legislateur doit done travailler sans reláche a 
diminuer les impóts. Si ce n'est pas la l'objet 
constant et perpetuel-de sa politique , les besoins 
de Fétat augmeiiteront de jour en jour , parce 
que ses magistrats deviendront de jour en jour 
plus avides. Ne vous attendez pas á trouver dans 
vos ciíoyens cette libéralité que les Romains mon~ 
trerent pendant la secón de guerre punique. Nous 
ne nous fierions p á s a l a foi d^un gouvemement 
qui nous a appris a étre avares. Vos compatriotes, 
milord , ont tort d'étre si ñers de leur crédit public; 
s'ils prétent leur argent par interét et non par 
générosité , j 'a i peur que ce crédit public si 
vanté ne soit pour la république , ce que sont 
les usuriers pour un jeune libertin qui est pressé 
de se ruiner. 

Je distingue , continua notre pliilosopíie , deux 
seríes d'avarice, l'une, pardonnez-moi ees expres-
sions, que j'appelle conservatrice, et l'auíre con-
quérante. Des que la propriété est connue parmi 
les hommes, i l seroit inutile de vouloir leur óíer 
* envíe de s'enrichir ou d'accroítre leur fortune : 
la loi doit se borner a tempérer Favarice ; la 
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diriger , et Fentourer , pour ainsi diré , de bar
rieres qui la coníiennent et l'empéchent de pro-
duire ees maux publirs et domestiques qui trou-
blent et dégradent les états. Le législateur com-
mencera á nous rapprocher beaucoup des vues de 
la nature , quand i l aura contraint cette passion 
a n'étre que conservatrice. I I y a un art pour 
empécher qu'eíle ne degenere en une lesine qui 
xend l'homme v i l , insatiable et dur ; opposez-lui 
des etabiissemens qui apprennent aux citoyens 
qu'il peut y avoir une pauvreté honorable. Com-
baírez l'avarice , en faisant aimer la générosité ; 
et bientót cette passion , placee a cóté de l 'éco-
nomie et de la prévoyance , qui dans tous les 
tems et dans tous les lieux sont des vertus , favo-

la modestie des moeurs , et cependant ne 
sera point sourde aux prieres des malheureux. 
Tant que dans la crainte de quelqu'accident 
ímprévu et peut - étre cbiniérique , ou que pour 
augmenter la fortune des siens , un avare se bor-
nera a diminuer ses propres besoins , son ame se 
sera plutót fermée aux vertus , qu'ouverte aux 
vices ; i l ne sera ni gánéreux , ni injuste ; citoyen 
mediocre , i l ne préférera pas la fortune de l'état a 
la sienne ; mais aussi i l ne íui portera point de 
coup capable de l'ébranler. 

Pour l'avarice conquérante , qui regarde le 
bien d'autrui comme un butin qui lui appartient, et 
que ses succés rendront de jour en jour plus hardie f 
vous sentez qu'il faut l'éíouffer sous le poicls 
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des loix les plus sévhres , si elle est née ; et si 
iieureusement elle est encoré inconnue , ayez tou-
íours devant les yeux que vous ne devez cet avan-
tage qu'aux soins que vous avez pris de contenir 
et de réprimer l'avarice conserva trice : redoublez 
done d'attention , et n'admettez jamáis aucun de 
ees établissemens qui donnent h. un citoyen le 
pretexte de vexer un autre citoyen. Dés que la 
sociéte est infectée de cet esprit de pillage que don
nent les ferales des droits publics , l'agiotage des 
papiers , et les irnpositions arbitraires , n'espérez 
plus d'y retrouver quelque reste de justice et de 
probité. La ruse , la fraude , la violence , l 'arti-
fice , la chicane ; voila ce qui formera son carac-
tére. Les citoyens se tendront des piéges , les f r i -
pons trouveront tousles joursdes dupes, et tout sera 
perdu quand les dupes seules seront déshonorées. 
Aprés avoir fait des láchetés á prix d'argent, on 
en fera bientót pour rien. De l'accouplement de 
tous ees vices , naítra un vice encoré plus dan-
gereux; on pillera d'une main pour dissiper de 
l'autre. Cette avarice prodigue , dont les besoins 
sont toujours renaissans et toujours extrémes , ne 
se refusera á aucun attentat; elle rend les ames 
atroces. C'est elle qui a formé les Catilina et tous 
ees homraes abymés de débauches et de dettes 
dont parle César , et qui ne pouvoient trouver 
leur salut que dans la ruine de la république. 
C'est elle aussi qui a formé ees láches instrumens 
de la tyrannie de Tib5re . de Néron et de leurs 
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pareils. A quoi serviront alors un Agís ou un 
Catón ? Sur quelles bases porteroient les loix ? 
Le torrent des moeurs publiques renversera toutes 
Ies dignes qu'on lüi opposera. 

Dans Ies plus petits désordres , qu'on s'ac-
coutume á voir le germe des plus grandes cala-
mhés. Si par hasard , milord , i l y avoit en 
Eorope quelqu'état auquel les réflexions que 
je fais dans cette promenade ne paroissent que 
Íes réveries timides d'un déclamateur qui exagere 
ses craintes , ne prendriez - vous pas cette folie 
ignorance du coeur humain et de la génération 
•de nos vices , pour la preuve la plus complete 
de sa mauvaise administration ? Je ne me iasserai 
point de prendre des précautions; et s'il est 
encoré temps d'empécher que l'avarice ne devienne 
conquérante , je demande que le législateur s'étudie 
á diminuer les besoins des simples citoyens , 
avec la mérae attention qu'il diminue ceux de 
ía r-.'publique et des magistrats. Si Ies passions 
de la multitude ne sont pas réprimées , elles ne 
manqueront pas de se communiquer au gouver-
nement et de Fopprimer. Pourquoi aimons-nous 
Ies richesses ? C'est que les loix peu prévoyantes 
ont perrais que les plaisirs , les honneurs et la 
considération s'achetassent á prix d'argent ; c'est 
qu'elles permettent a l'opulence de se montrer 
avec un faste qui nous éblouit, qui nous trompe, 
qui sert d'abord de voile aux vices , qui les 
excuse ensuite , et qui finit par Ies faire respecter. 
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Voulez-vous que je ne desire pas le bien d'autrui 
¿0nt je suis jaloux ? Arrangez vos loix de fa^on 
que je.sois content d'une fortune mediocre. Rendez-
moi les richesses mutiles , si vous ne voulez 
pas que je m'occupe des moyens d'en amasser. 
Rome et la Gréce avoient des plaisirs et des 
honneurs qui ne coutoient rien , et elles eurent 
des moeurs. Je sais qu'il y a des hommes heu-
reusenient nés , qui se píaisént dans la medio-
crité; mais le nombre en est petií ; presque per-
sonne n'a le courage d'éíre heureux a son goút ; 
011 veut l'étre á la maniere de íout le monde, 
parce qu'on veut que son bonheur soit remarqué 
et peut-étre envié. On se croira pauvre a Lon
dres avec mille guiñees , lorsqu'on y entend 
répéter de tous cótés qu'il en faut au raoins 
avoir- cent mille pour éíre riche. 

Vous voyez deja combien est digne de mépris 
la politique de ees prétendus phiJosophes qui 
nous vantent éternellement le luxe. íls regardent 
comme un grand bien les dépenses impertinentes 
des riches; mais n'est-ce pas un nial qu'il y ait 
des citoyens qui. fassent des dépenses imperti
nentes ? Elles font vivre les pauvres. Mais remé-
dier a la misére des pauvres par la folie des 
riches , c'est réparér une faute par une faute , 
c'est en faire deux. Les riches feroient mieux 
d'enfouir leur or , ils ne rendroient mépris a bles 
qu'eux, et ils rendent vicieux tous ceux qui 
les enyient, qui Ies admirent 3 ou qui yeukíit 
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les imiter. Les anciens pensoient plus sensenient 
que nous : dans aucun de leurs ecrits vous ne 
trouverez Féloge des richesses , ni Fabsurde apo-
logie du luxe. On éprouve je ne sais quelle 
amertume dans l'ame , et on sent naítre cepen-
dant sur ses lévres un rire de pitié , quand on 
voit des états se plaindre de leur corruption et 
se tourmenter en méme-tems pour augmenter 
leurs richesses et encourager le luxe. 

J'espére bien , milord , que nos réformateurs 
qui vous ont tant choqué ne s'en tiendront 
pas á ce qu'ils ont fait jusqu'ici. J'espére qu'on 
ne rétablira jamáis chez nous les arts inútiles, 
qu'ils ont proscrits. J'espére qu'ils laisseront 
aux arts nécessaires une certaine grossiérete qui 
leur sied si bien. J'espére qu'á forcé de sim-
plicité nous dégoúterons la famille royale de la 
prérogative puérile de paroítre chamarée de galons 
et de broderies. Quand je songe combien les 
talens agréables ont ete funestes aux Athéniens; 
combien les íableaux , les statues et les vases 
de la Gréce ont fait faire d'injustices , de violences 
et de tyrannie aux Romains ; je demande á quoi 
peut nous étre bonne une académie de peinture ? 
Laissons croire aux Italiens que leurs habióles 
honorent les nations ; qu'on vienne chercher chez 
nous des modéles de loix , de moeurs et de bon-
heur , et non pas de peinture. 

Je ne finirois point de vous parler des loix 
gomptuaires , si je VOLIIOÍS yous faire coimoítre 

tous 
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tous leurs avantages. Elles doivent s'étenclre sur 
tout, raeubles , logemens , table , domestiques , 
vétemens : si vous negligez une partie , vous 
iaissez une porte ouverte á des abus qui s'éten-
dront sur tout. Plus vos reglemens sérént aus-
teres , moins Finégalité des fortunes sera clange-
reuse. Les riches tácheront de valoir quelque 
chose par eux-mémes , s'ils désespérent de se 
faire considérer par leurs valéis , leurs clievaux 
et leurs habits ; les pauvres , moins avilis , tra-
vailieront a se faire estimer , des que resíime 
sera attachée a des choses qui peuvent leur 
appartenir comme aux riches. Je l'avoue , je na 
devine point par quelle manie ees loix somp-
tuaires , si recommandées par les anciens-, sont 
si méprisées par les modernes ; i l n'y a pas 
cependant de loix plus aisées á faire ,• et dont 
on puisse assurer plus facilement l'exécucion. 

Sans reprocher au commerce les besoins sans 
•nombre qu'il nous donne , et les superfluités qu'ii 
nous rend nécessaires, n'est-ií pas vrai que n'étant 
entrepris que par cupidité , son esprit est essen-
tiellement contraire a l'esprit de tout bou gou-
vernement ? N ' a - t - i l pas encoré aujourd'hui, et 
•n'aura-t-il pas éterneilement les mémes vices-que 
les anciens lui ont reproches ? Les commercans 
n'ont aucune patrie. Leur liberté , leurs peines , 
ieurs services , nos fantaisies , nos vices et nos 
caprices sont, pour ainsi diré, autant de denrées 

Tome I X . H . 
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dont ils trafiquent ; les regles de leur cupidite 
et de la nótre , voüa. les régles de leur morale. 
Loin de favoriser cette profession , les états de 
l'antiquité , Ies mieiix gouvernés , eurent soii* 
de ravilir. Elle fut abandonnee a des esclaves 
ou a des citoyens meprises , pour que l'intérét 
du commerce ne devínt pas l'intérét de la repu-
blique. Pour nous , qu'avons-nous gagné á nousr 
éearter de ees principes .? J'ai bien peur que nous 
n'ayons fait la méme faute qu'on reproche a 
Carthage. 

Vous savez qu'on a dit de cette république ; 
plusieurs philosopbes ont parlé avec éloge de 
ses loix ; et elle auroit été beureuse si son légis-
lateur , aussi prévoyant que Platón , eüt regardé 
le voisinage de la mer comme une tentation de 
faire le commerce , et pris des mesures pour en 
détourner les citoyens. Les Carthaginois abuserent 
de leur situation ; éblouis par une fausse pros-
périté , le commerce devint une profession bono* 
rabie , et dés qu'on l'avoit permis aux princi-
paux citoyens , comment la république qu'ils 
gouvernoient n'auroit - elle pas eu les goüts , 
les passions , les intéréts et la politique d'une 
république commerfante ? Elle devint conque** 
rante pour augmenter ses richesses, et joignaní 
les vices que donne rambition á ceux que donne 
i'avarice , elle fut malheureuse au dedans , et se 
fit au debors des ennemis qu'elle ne pouyoit 
vaincre. 
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Les etats qui , parmi nóus , ont le plus favorisé 

le commerce, n'áprouvent pas de moindres incon-
yéniens* A peine se sont-ils enrichis , qu'ils onc 
formé des entreprises au-dessus de leurs forces, 
et les besoins de i'amHtion sont plus conside
rables que les ressources de l'industrie. Apres avoir 
tiré du peuple plus qu'on n'en pouvoit raison-
nablement attendre , i l a fallu employer tour-
íi-tour la violence et l'artifice , et l'appauyrir 
pour enricbir le fisc. On a vu naítre les t ra i -
íans, c'est-á-dire , des hommes qui n'ont que 
deux occupations ; Tune de rassasier ? s'il est; 
possible , la cupidiíé du gouvernement , en, 
inventant tous les jours quelque nouveau moyen 
de la satisfaire ; et l'autre d'introduire un luxe 
ímmodére dans une nation qu'ils appauvrissent» 
Une barrike éterneíle separe les intéréts du gou
vernement de ceux des sujets. On ne devroit 
songer qu'á prevenir la chúte de l 'état , cepen-
dant on veut encoré faire des conquétes ; et cette 
habitude qu'on a contractée parce qu'on se croyoit 
fort, subsiste parce qu'il est doux de se déguiser 
sa foiblesse. Mais que doit-il enfm résulter de cett® 
situation ? De passer, comme Cartage , sous une 
puissance etrangére , cu de tomber dans le der-
nier avilissement. 

Tel est, milord, l'enchaínement inevitable 
de nos yices et de nos malheurs. Ce n'est poinl 
* tel prince ou a tel ministre qu'il faut s'ea 

H a 
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prendre de l'abus qu'on a fait des richesses , mais 
aux richesses mémes , qui , par leur nature , 
ne peuvent s'associer avec de bonnes loix. Sans 
doute , i l y a des régles pour faire fleurir le 
commerce et gagner beaucoup d'argent , mais 
elles ne feronf jamáis fleurir la société ; parce 
que vos besoins augmenteront encoré plus que 
vos richesses. On aura beau consulter les fman-
ciers , tous leurs conseils seror̂ t perfides : i l n'y 
a qu'un moyen de s'enrichir , c'est d'apprendre 
a se contenter d'une fortune mediocre. 

Allons en avant, milord. Apres les loix qui 
doivent prescrire le commerce et la fmance , 
diminuer nos besoins et favoriser la modestie des 
moeurs, i l n'en est point de plus nécessaires que 
celles qui réglent i'ordre des successions. Les loix 
des premiers Romains , á cet égard , étoient 
admirables ; elles ne permettoient pas que le paíri-
moine d'une famille passát dans une autre comme 
héritage. I I est si aisé de sentir combien cet 
ordre favorable a Pegalite est utiie á chaqué 
citoyen , et de voir tous les avantages qui en 
résultent , que je ne puis faire aucun cas des 
raisonnemens des jurisconsultes. On n'a point 
disent-ils , míe véritable propriété de son bien, 
si on n'est pas le maítre d'en disposer á sa fan-
taisie. Dhs que le droit de propriété est établi, 
pourquoi seroit-il injuste qu'un tesíateur se choisít 
á son gré un héritier , et établít une substitution ? 
Pourquoi un pere ne pourroit-il sans injustice 
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partager inegalement ses enfans? C'est cette faculté 
qui lui donne un pouvoir précieux pour la répu-
blique , et qui le rend véritablement le magi^-
trat de sa famille. 

Fort bien , mais je réponds a ees juriscon-
sultes, que si la loi veut nous empécher d'avoir 
des fantaisies déraisonnables , pernicieuses a la 
société , et par conséquent a vous-mémes , elle 
re viole pas plus votre droit de propriété , qu'elie 
ne blesse votre liberté naturelle , en vous defen-
dant d'offenser un citoyen ou d'insuker un magis-
írat. La propriété, comme nous en somraes 
convenus, milord, ouvre la porte a cent vices 
et á cent abus ; i l est done prudent que des loix 
rigides veillent a cette porte. En ne permettant 
pas qu'on fasse le moindre tort a votre fortune , 
elles peuvent vous ordonner de ne vous en servir 
et de n'en disposer que de la maniere la plus 
avantageuse a la société et la plus conforme 
á vos vrais intéréts. Un testateur peut sans 
doute substituer son bien si Tétat ne le défend 
pas; mais Tétat a-t-il raison de le permeítre , 
si les substitutions tendent á meítre trop d'iné-
galité entre les familles ? J'ai bien peur que 
ce ne soit notre vanité seule qui nous fait traiter 
inegalement nos enfans. I I importe a la répu-
blique que le pére soit le magistrat de sa 
famille ; mais lui importe-t-il que les enfans 
qui sont son esperance j et qui doivent UH 

> H 3 
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jour la gouverner , s'accouíunient á agir par 
des vu.es d'intéréts, et á croire des leur en-
fance , que l'argent est la recompense naturelle 
du mérite ? 

Dans la plupart des états de FEurope 5 i l y 
a aujourd'hui tant de causes de cupidité et 
d'avarice , qu'ii est impossible d# juger avec une 
certaine exactiíude des maux que produisent 
les loix qui permettent aux peres de partager 
inegalement leurs enfans , et laissent á chaqué 
citoyen la liberté de dissiper ses biéns ou d'en 
disposer arbitrairement. Mais chez les Grecs et 
les Romains , ne voit-on pas clairement que cette 
négligence du législateur altera les moeurs de 
la république ? Les Athéniens Ies plus sages blá-
mkent la loi de Solón , qui permit de faire des 
testamens. Si le citoyen avoit é t e , pour ainsi 
diré , attaché k son patrimoine , on auroit résisté 
avec plus de courage aux passions qui font les 
dissípateurs. I I est certain que Sparte , qui se 
lassoit deja des loix de Lycurgue > ne tomba 
dans la plus extréme corrupíion , qu'aprés que 
le citoyen , devenu propriétaire de la portion 
de terre dont i l n^étoit auparavant qu'usufrui-
tier, pút l'aliéner, la vendré et la donner a sa 
faiitaisie. A Rome , le méme abus combattit sour-
dement les institutions les plus sages de la répu
blique , en tnompha , et laissa un libre cours 
a Tavarice» 
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Dans un état Lien gouverne , le législatenr 

établiroit sans doute des formalités qui géne-
roient la vente et Faliénation des biens. Pour 
cbnserver plus d'égalité dans les fortunes, i i 
ne permettroit pas sans doute que les testamens 
fussent connus. La loi disposeroit du bien de 
chaqué mourant, ou si elle lui laissoit la 
faculté de distribuer k son gré son mobilier, 
ce ne seroit que pour reconnoítre le zele 
ct I'affection de ses serviteurs , et faire rentrer 
ainsi dans la classe des pauvres quelques richesses 
pernicieuses aux riches. Réglez les degrés de 
párente qui donneront droit au partage d'une suo 
cession vacante ; mais ne les étendez pas trop 
loin , de peur que des esperances trop etendues 
n'ouvrent Tame á la prodigalité et a l'avarice. 
La filie unique d'un citoyen porteroit une for
tune dangereuse dans la famille de son mari ; 
elle en abuseroit infailliblement et corromproit 
les loix domestiques : pour sauver ses moeurs 
et sauver les moeurs publiques du danger dont 
elles sont menaeées , qu'elle ne posséde done que 
la troisiéme partie de la snecession , et que son 
pére ou ses tuteurs lui donnent deux fréres adop-
tifs. Si un homme n'a aucun héritier, que son 
bien n'appartienne pas a i'état qui doit donner 
Texemple du désintéressement, que cette suc-
cession soit partagée également entre íes familles 
pauvres da üeu qu'habitoit celui qui le laisse. 

H 4 
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Qu.'il seroit heureux que les riches s'accoutumas-' 
sent a regarder les indigens comme leurs fils , 
leurs fréres et leurs héríders ! Sans entrer dans 
un plus grand détail , je dis , en un mot, qu'un^ 
bonne législation doit continuellement dt'com-
poser et diviser les fortunes que i'avarice et 
lambition travaillent continuellement arassembler. 

Jamáis vous n'enchaínerez ees passions actives 
et impérieuses, si vous n'avez recours aux loix 
a gr aires. Ces lo ix , dit-on , ont perdu la répu-
blique romaine. C'est une erreur. C'est parce 
qu'on les avoit violées , et non parce qu'on les 
avoit faites , que la liberté a éprouvé des 
secousses qui i'ont minee ? Quelle folie de penser 
que des loix qui défendoient de posséder plus 
de cent arpens de terre , c'est-a-dire qui ne per-, 
mettoient de se rendre , ni assez riche , ni assez 
puissaní pour opprimer ses concitoyens, aient 
été propres a faire des usurpateurs et des tyrans ! 
Plus la proposition des loix agraires excitoit 
d'agitatioji et de querelles dans la place publique, 
plus les Romains devoient en sentir la nécessité. 
Le. tribun Licinius n'eut pas de bonnes inte l i 
tio n ; i l ne voulut, selon les apparences , que 
mortifier les patriciens : mais son plus grand tort 
iut d'avoir lui-méme peu respecté sa l o i , et de 
n'avoir pas pris les mesures nécessaires pour 
íorcer les citoyens á y obéir. Les Romains eurent 
tort de ne pas prévoir qu'en se livrant a leur 
ambiiion pour enricliir la république , ils ne 
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seroient plus les maítres de tempérer Favarice 
des paríiculiers. Leur seconde faute fut de tolerer 
les rapiñes des riches , tant qu'elles ne furent 
pas excessives , et de vouloir enfin rétablir brus-
quement des loix oubliees et méprisées , dans des 
circonstances oü Favarice et Fambitioii avoient 
fait des citoyens puissans , qui ne SÍ̂  courbant 
qu'á regret sous Tempire des anciennes loix , 
n'attendoient qu'un pretexte pour prendre les 
armes et devenir des tyrans. 

S'il est vrai qu'un riche ne croira jamáis qu'un 
pauvre aic les mémes droiís que lui á l'admi-
nisíration des affaires , jamáis vous ne parvien-
drez, sans le, secours des loix agraires, á con
server une certaine égalité qui est nécessaire pour 
unir les citoyens , maintenir Tequilibre entre 
íoutes les parties du gouvernement, et empécher 
qu'on ne porte des loix pardales. Quand dans 
des conversations pareilles á celle que nous avons 
actuellement, j ' a i d í t 'qu 'un état , oü ron Le 
connoít encorê  qu'un ordre de citoyens , doit 
donner des bornes íixes aux possessions de cha
qué citoyen, ou ne pas permettre qu'on posséde 
au-delá d'une certaine quantité de ierre, on n'a 
jamáis manqué de me diré que l'agriculture seroit 
négligée. Mais que m'imporíe cet inconvénient, 
sil me sert á en éviter un plus grand ? Que 
les récoltes soient moins abondantes , pourvu 
que la république ne se partage pas en patri-
ciens et en plébéiens. D'ailleurs je nie que des 
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loix agraires nuisent a Tagricalture. Les trop 
grandes possessions frappent la terre de stérilité: 
ce sont les petits héritages qui sont les mieux 
cultives. En bornant, dit-on, les esperances 
ct Findustrie de vos principaux citoyens , vous 
Ies engourdirez. Cest ce que je souhaite, si 
par cet engourdissement, on entend Fhabitude 
cju'ils contracteront de ne rien 'desirer au-deía 
Óe ce que la loi leur permet de posséder ; je 
le nie , si on entend , au contrai]|e , cette paresse 
qui accorapagne la misére. Vos citoyens, ajoute-
t -on , abandonneront le pays, ils déserterom 
pour se faire une nouveile patrie. Er¡tendrai-je 
toujours ees miserables objections ? Qu'ils fuient 
ees hommes pervers dont les passions ne peuvent 
obeir a des loix salutaires; la république y gaguera, 
elle n'aura plus dans son sein des ennemis du 
gouvernement, des loix et des moeurs. Mais per» 
sonne ne fuira ; la tyrannie du gouvernement 
et des magistrats chasse quelquefois les citoyens; 
mais des loix justes par leur austérité méme 
les attachent au contraire á leur patrie. 

Dans un pays oíi íes hommes sont distribués 
en différens ordres, et jouissent par conséquent 
d'une fortune et d'une consideraíion différente, 
íe sens qu'il est impossible de prescrire a Pava-
rice et á Fambition les mémes regles que dans un 
gouvernement démocraíique; mais s'il n'est pas 
permis d'atteindre á la perfection , doit-on négli-
ger de s'en rapprocher ? Pourquoi n'établiroit-oii 
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pas un patrimoine certain pour chaqué ordre ? 
Nous avons en SuMe un commencement de cet 
usage; i l y a des ierres qui ne peuvent éíre pos-
sedees que par des gentilshommes, et d'autres par 
d#s bourgeois. Plusieurs états ont porté des espé-
ees de loix agraires contre i'avidité du clergé; et 
l'avantage qu'ils en ont retiré auroit dú les 
averdr de faire en faveur du bien public les 
mémes loix contre la cupidité des autres classes 
de citoyens. Que ne distingue-t-on des terres 
nobles, des terres ecclésiastiques , des terres 
rotuneres, qui suivant leur distribution , ne 
pourroient étre possédées que par des gentils
hommes , des ecclésiastiques et des roturiers. Si la 
fortune de chaqué citoyen dans sa classe pouyoit 
changer , diminuer ou s'agrahdir , la fortune de 
chaqué ordre resteroit du moins la méme, et aucim 
ne tomberoit dans le mépris. Pourquoi permet-on 
au seigneur d'un village ou d'une communauíé 
de s'en rendre le seul propriétaire ? C'esten dépeu-
plant un pays, y muítiplier les vices de Popu-
lence et les vices de la pauvreté. 

C'est, ]e Favouerai, en faisant rapplication de 
ce que nous disoit notre pbilosophe sur la 
matiére importante des loix agraires , k ce que 
je vois pratiquer parmi nous , que je compris 
davantage la sagesse de sa doctrine. La cupidité 
des riches envahit tous Ies héritages sans que les 
loix s'opposent k leurs usurpations et viennent 
^u secours des pauyres. Le gouvememfiJt. 
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feodal étoit sans cloute ce que la licence a pu ima-
giner de plus contraire á la fin que les hommes 
se sont pro posee en se réunissaní en société : mal-
gré ses pillages , son anarchie , ses violences et 
les guerres privées , nos campagnes cependant 
n'etoient point dévastées comme elles le sont 
aujourd'hui. L'espéce de point d'honneur qu'on se 
faisoit de compter beaucoup de vassaux dans sa 
terre , et d'y posséder un grand nombre de sujets, 
servoit pour ainsi diré de conírepoison a la 
tyrannie des fiefs. Loin de dévorer tout ce qui 
l'entouroitjle seigneur principal faisoit des démem-
bremens de sa terre pour se faire des défenseurs, 
et les familles .se multiplioient sous,sa protecíion. 
Mais lorsque ce gouvernement se fut détruit par 
ses propres mains , 011 ne jugea des terres qui 
avoient perdu lenr dignité que par leur revenu , 
et on voulut reunir a soi toutes les possessions. 
Dans un territoire qui étoit autreíois partagé entre 
piusieurs families qui y vivoient avec honneur, 
on ne voit plus qu'un seul seigneur , qui a fait 
autour de lui une vaste solitude. Pour s'agrandir, 
on n'a pas craint d'acheter le patrimoine des mal-
heureux paysans , et de les condamner á une 
pauvreíe plus dure que l'ancienne servitude de 
Jeurs peres. Nos campagnes ne sont couvertes 
que d'hommes livides et déchkrnés , a qui i l ne 
reste que leurs bras pour faire vivre a moitié une 
famille malheureuse. Queiles sont rares cesperson-
nes airnées du ciel et des hommes, qui respectentle 
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patrimoine des pauvres , et croient que tout 
paysan qui arrose la terre de sa sueur doit y 
avoir une possessioñ ! Avec notre manie de 
nous enrichir et de nous ennoblir , i l arrive 
que toutes les possessions passent entre les mains 
de la noblesse , que le tiers-état se degrade de 
jour en jour, et son avüissement avüit le reste 
de la nation. 
- Si les loix, continua notre pMlosophe, ne doi-
vent pas permettre qu'il se fasse au-dedans de 
grandes fortunes, quelles précautions ne doivent-
elles pas prendre pour que les citoyens n'aillent 
au-dehors amasser des richesses qu'ils rapporte-
roient dans leur patrie , et qui dérangeroient 
ijécessairement l'harraonie du gouvernement le 
plus sage ? Un exemple va vous faire entendre 
ma.pensée. Quand Calvin se retira a Geneve , 
ét donna des loix a cette république naissaute , 
on ne peut douter qu'il n'ait pris plusieurs mesures 
tres-prudentes pour établir le bonheur des citoyens. 
I I donna á tous les mémes droits , les mémes pré-
rogatives , la méme dignité. Différens conseils éta-
blis avec des pouvoirs différens et subordomiés les 
uns aux autres sembloient devoir ñxer 1 egalité el
la liberté. Tel étoit Tordi-e, que le peuple ne pon-
voit jamáis étre forcé d'obéir a des loix qu'il n'au-
roitpasagréées,et i l abandonnoit sans dangertoute 
la puissance exécutrice á des magistrats qu'il avoit 
lui-méme choisis. Calvin ne manqua pas de faire 
¿es loix somptuakes; nuis soit qu'il ne connút 
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pas assez le cceur humain et la marche des pas-
sions, soit que l'égalité des fortunes et le terri-
toire borné de la république lui fissent espérer 
que Ies Genevois ne seroient pas exposés á de for
tes tentations , et continueroient a aimer leur 
hounéte et précieuse médiocrité, ií negligea de 
Íes prémunir contre les amorces de l'avarice. Le 
législateur se trompa. Ses citoyens etoient á peine 
rassurés sur le sort de leur religión et de leur 
liberté , tjue commengant k jeter les yeux au-
debors, ils virent avec une sorte de degoú^ la 
médiocrité de leur fortune. Aucune loi ne venant 
a leur secours pour les aider a étouffer le germe 
d'une avarice naissante , ils sortirent de chezeux, 
s'associerent a la malheureuse industrie de leurs 
voisins, se répandirent dans toute l'Europe, y 
lirent le cómmerce et la banque avec succés , et 
rapportérent dans leur patrie des richesses qui 
émousserent la rigueur bienfaisante des loix somp .̂ 
tuaires; et sans qu'on s'en apperfút , l'état 
fut partagé en citoyens riches et en citoyens 
pauvres. 

L'égalité politiqne des citoyens étant ébranlée 
par Finégalité qui s'étoit établie dans leur for
tune , rien ne fait plus d'honneur a la sagesse des 
Genevois que la tranquillité dont ils continué-
rent k jouir ; et sans doute i l faut Fattribuer aux 
loix somptuaires qui empéchoient que les uns 
n'osassent montrer avec faste leurs richesses, et 
<¡ue les autres ne les yissent avec ce respect quí 
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prepare a rhumiliation et conduit a la servi-
tude. Cependant Ies richesses n'étoient pas entrées 
impunement k Geneve, et ce levain de discorde 
et de dissension devoit y fermenter. Les riches % 
conduits par cet esprit de parcimonie et d'epargne 
que donne le commerce , ne vouloient pas acheter 
l'autorite qu'ils desiroient, et que les pauvrefi 
auroient vraisemblablement vendue ; ils préíen-
¿oient i'acquérir peu-a-peu , et sans qu'il leuren 
coútát rien. Ils n'insultoient pas les panvres , 
inais ils les méprisoient en secret; Ies loix 
¡a'átoient pas vioiees , mais éludées cu detournees 
de leur sens naturel; on ne commettoit pas de 
grandes injustices , et cependant les nouvelles 
moeurs faisoient pencher le gouvernement vers 
l'aristocratie. Le peuple qu'on n'avoit pas cor-
rompu s'apperfut du danger que eouroit sa liberté, 
ii devint inquiet et soupfonneux ; les riches de leur 
cóíé con9ñrent des alarmes ; les querelles éclaté-
rent enfm , et nous les avons vues naítre et se 
calmer á deux reprises. La paix est établie ; mais 
subsistera-t-elle ? Les représentans ont demandé 
qu'on augmentát les gages des magistrats ; cette 
demande est-elle d'un bon augure ? Annonce-t-elle 
des citoyens contens de leur fortune ? Puisqu'ils 
esíiment les richesses , seront - ils disposés a 
prendre les mesures nécessaires pour en prevenir 

abus ? Puisqu'ils s'occupent d'auíre chcse 
que de leur liberté , seront-ils capables de la 
^éfendre l 
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Je n'cn disconviens pas , poursuivit notre plii-

losoplie : la politique que je vous présente est 
un peu dure pour des esprits familiarises depuis 
bien des siécles avec les vices et les préjugés que 
nous aimons en Europe ; si je la publiois dans un 
ouvrage , je ne doute point qu'on ne la frondát 

. avec beaucoup de mépris. Aprés tout , ce n'est 
pas la faute des philosophes s'ils voient les choses 
telles qu'elles sont. S'il leur étoit permis de chan-
ger les loix de la nature et de donner le bonheur 
• i meilleur marché qu'elle , ils le feroient sans 
doute par complaisance ; puisqu'on ne veut pas 
avoir celle de les entendre et de les croire : mais 
ils ne le peuvent pas , et j'en suis fáché. Malgré 
Tempire qu'ont pris nos préjugés et nos passions, 
i l ne faut pas laisser prescrire les droits de la 
ráison et de la veríu. Malgré Fimpradente sécu-
rité avec laquelle nous nous conduisons , i l ne 
faut pas se lasser de présenter aux hommes la 
se ule doctrine qui leur est salutaire. Nos politi-
ques me font pitié par la stupidite avec laquelle 
ils se fiattent d'avoir affermi pour toujours le 
gouvernement ele leur nation. Non , milord , 
quand on voií que toute la sagesse de Lycurgne 
íi'a pu erapécher que Lacédémone ne pérít , ne 
faut-il pas avouer que jamáis les loix n'ont pris 
assez de précautions contre l'avarice ? íl ne suíTit 
pas de ne lakset aucun germe de ce vice dans la 
république , i l faut la prémunir contre ceux de 
ees voisins. Examinez avec soin les. loix ele 

Lycurgne, 

• 
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jLycurgue , vous verrez qa'il avoit pris les mesu
res les plus efílcaces pour écarter de la Laconie 
Ies vices qui infectoient la Gréce ; mais cela ne 
suífisoit pas , puisque Lacédémone a péri. I I faut 
done se précautionner contre des accidensqui n'ar» 
riveront peut - étre jamáis , mais qui peuvent 
arriver : i l faut avoir pris cent précautions inú
tiles pour croire qu'on n'en néglige aucune néces-
saire ; i l faut que le législateur paroisse défier tous 
les caprices de la fortune. 

Sparte étoit attachée a ses devoirs par trop de 
iiens pour se laisser entraíner au mal par le 
mauvais exemple des autres villes de la Gréce ; 
mais enñn l'armée de Xerxes parut aux portes da 
Péloponése avec le faste, le luxe et toutes les 
richesses de l'Asie; elle fut défaite a Platee , et 
les Spartiates qui avoient eu jusqu'alors le cou-
rage de mépriser les dépouilles mediocres des 
Crees, furent éblouis par celies des Perses; ils 
furent tentés , et n'eurent pas le bon esprit de se 
contentor encoré de Thorneur de la victoire. En 
demandant leur part du butin, peut - étre se 
méprenoient-ils sur la nature du sentiment qui 
les faisoit agir. Ils obéissoient á cetíe cupidité 
secrete que leur donnoient leurs monnoies de £er 
et l'espécede propriété á laqueiíe ils etoient accou-
turnes , et ils croyoient ne demander qu'un aveu 
public que la Gréce leur devoit son salut Quoi-
qu'il en soit, les dépouilles des Perses altérérent 
les moeurs de Lacédémone , et portérent une plaif 

Tome JX,^ I 
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mortelle a la constitution de la république. Avant 
la guerre medique , Miltiade et Themistocle 
n'auroient jamáis imaginé d'y négocier en cor-
rompant le sénat , íes rois et les ephores , a prix 
d'argent. Périclés le tenta , et quelques talens suffí-
rení pour acheter des hommes qui commenfoient 
á se laisser corrompre par leur avarice. Des qu'on 
n'obéissoit plus religieusement á la plus impor
tante des loix de Lycurgue , des que la cupidité 
s'etoit glissée dans la république , on y devoit 
adopter la polidque funeste de Lysandre. On 
exige a des tribuís de ses emiemis et de ses alliés. 
Sous pretexte de faire des guerres nécessaires au-de-
Iiors et d'avoir une íiotte,onforma un trésor public, 
eí de ce trésor les richesses s'écoulérení secretement 
dans les maisons des magistrats et des citoyens. 
A mesure que le pouvoir des loix s'affoiblit, la 
corruption se montra avec moins de retenue ; 
Sparte éprouva enfin le sort des autres républi-
ques de la Gréce , et fut plus malheureuse par 
ses vices que par ses défaites. 
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C H A P I T R E I I . 

Que Ies peuples sont condmiellement avertis 
par leurs malheurs de corriger leurs loix. 
La fortune les favorise souvent dans cette 
entreprise. On ne peat re'primer ejficacernent 
Vavarice ou Vamhition , qu'autant qu'on 
travaille á les réprimer toutes deux á la 
fois. 

E ne vous ai point interrompu , dit milord a 
notce pnilosoplie : qu'aurois - je pu vous diré? 
Entraíné par ia forcé de vos raisonnemens , aíBigé 
par de tristes vérités , j 'a i presque perdu l'espé-
rance de voir l'Europe heureuse. Qaoüquand nous 
aurions les loix des Spartiates , nous ne pourrions 
pas nous flatter de vivre éternellement! Quel i n -
tervalle immense avons-nous done mis entre le 
bonheur et nous? Par quel ar t , par quel secours 
ponrrons-nous le franchir ? Je compare nos etats 
á des vaisseaux battus par la tempéte , dont les 
máts sont brises, qui auroient perdu leur bous-
solé , et qui errant au gre des flots , ne sauroient 
plus de quel cóte dirigíT leur rouíe. La compa-
raison n'est pas juste, milord , reprit notre phila-
sophe en souriant: vous nayiguez au hasard, 
etje vous apporte une boussoíe : je vous apprends 
Votre route ; de quoi vous plaignez - vous ? A 

I a 



102 D E LA LÉ GIS LA T I O N , 
l'égard de vos máts brises, peut-étre que la fortune 
vous jetíera sur quelque plage o ti vous en trou-
verez. Pourquoi plaisaníer , dit milord , quaná 
i l s'agit d'un objet si important ? Vos consola-
tions sont désespérantes. Je le vois, les maux 
des hommes sont sans reméde ; j 'ai regret a mes 
erreurs , elles étoient agréables. Ne parlons plus 
de vos loix, l'humanité ordonne de caclier a un 
malade que sa maladie est incurable. 

J'en conviens , repartit notre philosophe : un 
médecin doit cacher une verite cruelle ; mais ne 
comparez pas, je vous prie, les maladies du corps 
politique á celles du corps humain. La médecine 
ne peut m'indiquer aucun suc , aucun remede , 
aucun régime qui me rendent des poulmons devo
res par un ulcere , et qui me suffisent á peine pour 
respirer; c'est parce qu'elle est incapable de me 
guérir , qu'elíe doit me laisser l'espérance. Mais 
la politique qui a creé a la société les organes de 
la vie qui lui manquent, et dont tous les remedes 
sont infaillibles, trahiroit les hommes si elle 
ieur cachoit la vérité. Les peuples ressemblent á 
ees malades qui n'ont pas la forcé de prendre 
une potion amere , ou de souffrir une opération 
douioureuse : i l faut les intimider pour leur donner 
du courage ; ce seroit les írahir , que leur caclier 
ieur situation. 

Nous sommes avertis continuellemcnt par nos 
malheurs , de nous faire d'autres loix que celles 
dont nous nous plaignons; et pendant long-íeniff 



ou P R I N C I P E S DES L O IX. Í33 
je conviens que ees avertirsemens som inutileS' 
A mesure qu'une nation prend de nouveaux vices, 
i l p; roit qu'elie deyient plus incapable de rece-
voir une reforme ; et qu'enfm i l lui est impossible 
de se cerriger : c'est une erreur. Les vices sont 
doux a leur naissance ; et d'ailleurs , une partie 
des cito ven ^ les tourne alors a son profit, travailie 
á nous les faire aimer , et se sert de nos passions 
pour satisfaire les siennes : voila pourquoi les 
hommes ne se corrigent jamáis que tard. Mais 
quand les vices font en fin sentir leur amertume 
déchirante , quand tous les ordres de la républi-
que souffrent égalemení des désordres , i l se 
forme natureilement entr'eux une conjuration ; et 
si un peuple ne se corrige pas , i l ne faut̂  s'en 
prendre qu'a son ignorance. La Pologne est une 
grande preuve de cette veriíe. Tant qu'elie n'a 
point été menacée de la ruine entiére de sa liberté^ 
tant qu'une partie des grands a trouvé quelques 
avantages dans l'anarchie , on a essuyé inutile-
ment plusieurs orages. Mais auiourdliui que la 
Russie a manifesté ses .projets ambitieux , qu'elie 
opprime tout égalemeut > et réduit le ro^ a n'éíre 
que le ministre de ses voloníes ; aujourd'hui que 
tout gentilhomme Polonois se voit menacé d'étre 
traite comme un Russe,, et sent que les loix qui 
ont fait ses malheurs ne peuvent les répg.rer , i l 
désire sans doute la reforme de son gouvernemenL 
Si Ja pologne parvient ayec le seconrs de la Porte, 

I 3 
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k secouer le joug , ce ne sera que son ignorance 
qui reropéchera de se corriger : elle a assez souf-
fert pour ne réjéter auciin remMe, quelqu'araer 
qu'il soit, pcurvu qu'il pnisse guérir ses matix.' 

On diroit que la íortune sert quelquéfoiá 
Ies étais sans qu'ils le sachent, sans qn'ils s'erl 
doutent, sans qu'ils le clesirent. Je vous par-
lois tou t -a - í ' heure , continua notre philoso-
phe í á \ m eVeñément étranger á la constitu-
tion de Lacédémone , qui altera les mceürs et 
perdií Ies loix de ceííe république : n'y aurolt-il 
pas aussi quelquefois de ees événemens extraordi-
naires et imprévus qui arrachent un peuple k ses 
vices , et le mettent dáns la nécessité de faire de 
nouvelles loix ? Vous ne voulez rien espérer > 
mi lord , en voyant l'extréine corruption de 
I'Europe : eí liioi j'ose encoré espérer quelque 
chose , en voyant les extremes bizarreries de la 
fortune. 

Hiimilies , aviíi's , dt'grades sous le gouverne-
ineni. cltír <' arbitap e de Charles X I ' , ' nous cou-
rions aíjrdeya/it de la servitude , et nous aurions 
été dans rii;;poissance de rompre nos chaínes , 
si des évém- .nens , qr-'il étoit impossible de p ré -

.voir, ne nous eussení peussés malgré nous hors de 
Tabyme óü nous eLion" Vous vous rappelez avec 
^uel artce prince é̂ etoH empare a une auíorité que 
nos loix lu: refusoíéní. Aprés s'étre serví des torts 
"de la rioblesse pour la íendre suspecte et odieuse 
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aux autres ordres , i l se servit de leurs forces poní 
l'accabler. Enrichi de ses depouilles , i l corrompit 
les chefs du c'lergé , des bourgeois et des paysaíis;: 
i l intimida le reste ; et toute la Suéde, éronnée 
du joug sous lequel elle étoit soumise , voulat se 
plaindre ; mais on étouffa ses murmures. Sous 
un prince devenu despoticjue , et qui doutant 
encoré de la puissance, vouloit cepend'ant régner 
par la erainfe , ce fut un crime que de se souvenir 
des anciennes libertes de la nation. En violant 
tous nos droits , on ne daignoit pas méme nous 
promettre de les respecter dans la suite; en ün 
mot, i l fallut paroítre esclave pour éíre en súreté 
dans sa maison. Nous nous avilímes jusqn'á 
aller briguer les faveüfs d'une eour qui ne mettoil 
aucune borne á ses injusíices. Entourés d'espions 
et de déíateurs, nous n'osámes plus nous íier 
les uns aux autres ; chaqué bon citoyen crut 
éíre Seúl bou citoyen dans I'état ; i l ne seníit 
que sa foiblesse ; i l desespera du salut de la 
cliose publique , comme vous en désespérez en 
ce momeut; et i l ne subsista aucune trace de 
Tancien esprit de la hation. 

Pendant la minorité de Charles X I I , nous 
ne montrámes aucun desir de necouvrer nos: 
anciennes prérogatives. Nous aurions été perdus 
pour tonjours , si ce prince, en commenfaut a se 
connoítre et a gou.verner par lui-méme , n'eút été 
occupé qu'á jouir de la fortune immense que 

I 4 
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son pére luí avoit laissée , et que sa cour ffe 
deveime une école de volupté et de servitude. 
Nous aurions encoré été perdus , si se livrant 
a la politique triste , soupfonneuse et cachee d'un 
Tibere , i l se fút appliqué a rendre plus solide une 
autoriíé qu'il auroií craint de perdre. Qui n'ad-
mirera les hasards heureux par lesquels la fortune 
nous ramenoit a la liberté , en nous soumettant 
au prince le plus intraitable, le plus altier et le 
plus despotique qui fút jamáis ? Vous savez avec 
quel mépris i l nous traita. I I nous menaca , 
dit - on , de nous envoyer sa botte pour nous 
gouverner. Mais si Charles X I I ne pouvoit souf-
frir aucune opposition á ses volontés , c'est qu'il 
sentoit en lui, je ne sais quelle impatience sublime, 
qui lui persuadoit qu'étant fait pour étonner 
les hormues , rien ne devoit lui résister. Heu-
reusement pour nous , nos voisins qui ne le con-
noissoient pas l'irriterent; i l est indigné qu'on 
ose ne le pas ménager ; i l ordonne la guerre , et 
i l part plein de l'espérance , ou plutót de la 
certitude de se venger. Tous les jours nous 
apprenons une nouvelle victoire qu'on ose a 
peine croire: rhéroísme romanesque et contagieux 
qui passe du prince á ses soldats et á tous ses 
su jets nous retire de notre abattement; et l en -
tliousiasme avec lequel nous admirons un héros 
nous prepare a ne plus obéir servilement a un 
autre honime. C'est ainsi, et ie n'en doute pas, 
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que la Gréce ecrasee par Philippe reprit une 
partíe de ses anciens sentimens au bruit des 
exploits d'Alexandre , rougit de son esclavage , 
et soupira aprés sa liberté. 

Nous avions besoins de bien d'autres événemens 
encoré plus extraordinaires que les premieres 
vicíoires de Charles pour nous faire une fortune 
digne de nous. Nous aurions éte accablés de la 
gloire et de la réputation de noíre béros s'ii 
fut rentré íriomphant dans ses états. I I falloit 
qu'il fút vaincu á Palta va , qu'il allát chercher 
une reíraite á Bender , et s'opiniátrát á y perdre 
plusieurs annees précieuses á son ressentiment, 
pour que nous puissions voir renaítre les dictes 
presqu'oubliées de la nation, recourir á des loix 
que nous avions aimées , et apprendre a nous 
suííire á nous-mémes. C'étoit beaucoup ; tout 
cela cependant ne sufñsoit pas pour nous rendre 
libres. Bibing , Horn , Ferfeh , Creutz , noms , 
chers á la patrie et dont la gloire vivra éíernel-
lement! Que leur auroit servi á eux et á nous 
de chercher dans les ruines de Fétat les restes 
épars de notre constitution , et de préparer á 
des loix plus sages un fondement plus solide , si 
Charles, rentrant en aventurier dans son royamne, 
n'y eút en quelque sorte porté le malheur qui ie 
suivoit. 11 falloit que , plus oceupé de ses enne-
mis que de ses sujets , i l nous lassát de son 
heroisme ; i i falloit qu'occupé de sa seule ven-
geance , i ] négügeát le sorí de la Suéde aprés 
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l u í ; ií falloit qu'ii ne laissát point de fils pour 
lui succeder, i l fallóit que la mort l'arrétát au 
milieu de sa carriére , et avant que la pesanteur 
de l'áge le fixát dans sa capitale. 

Je m'arréte , milord , á vous faire remarquer 
toutes ees circonstances extraordin aires , pour* 
vous, prouver combien la fortune est puissante ; 
et avec quel art elle prepare quelquefois r mena ge 
et conduit les événemens qui doivent donner un 
nouveau caractére a tout un peuple. Si j'exami-
nois en détaií l'histoire de tóute l'Europe , je trou-
verois . vraisemblablement qu'il n'y a point dé 
natión qui n'ait repu les mérties faveurs de la 
fortune, et qui n'eút pu se corriger , si elle eút 
su combien i l lui importoit de se délivrer de 
ses vices et de ses préjugés. En apprenant la 
mort d'un prince qui nous avoit gouvernés arbi-
Irairement, nous parúmes des hommes libres et 
dignes de l'éíre toujours. On le regreíta , on le 
plaignit, on Taima , on l'admira plus que jamáis, 
parce que nous avions son courage ; cependaní 
on ne fut pecupé qu'á élever rédifice d'un nou
veau gouverneraent, parce que le pouvoir arbi-
fraire nous avoit appris qu'on ne peut étre heureux 
que par le secours et sous la protection des loix. 
Tout intérét éíranger á la liberté fut négligé. 
Nous parúmes délivrés des vices qui nouá 
avoient soumis a Charles X I , et des vices encoré 
plus dangereux avec lesquels le despotisme nous 
avoit familiarisés. Nous n'eumes tous qu'ua-
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niáme esprít. Nous oubliámes nos anciennes 
jalousies , nos liaines , nos rivalités, nos injus-
tices , nos injnres , nos reproches , nos soupfons, 
et jusquVux passions dont i l semble que le coenr 
hutíiaiíi ne se separe jamáis quand i i en est nne 
fois infecté. 

Qu'Lm historien fidele instruise de ees evéne-
mens la postérité , donne aux horames Fespé-
rance d'un avenir heureux , et nous appreiine 
que la nature inépuisable dans ses bienfaits pro-
duit encoré de ees ames fortes et courageuses que 
nous admirons dans la Gréce et dans Rome. La 
noblesse , á qui 011 avoií confisqué sous Ies der-; 
niers regnes ses maisons et ses terres, ne songea 
point a 3̂  rentrer. Personne ne reclama ses droíts 
paríiculiers , personne ne pensa h réparer ses 
pertes , et a rasseiiibler Ies débris de sa fortune 
domestique. Nous avions tout Fhéroísme de 
Charles X I I ; mais nous nous proposions une 
fin plus juste. Par une espéce de predige , nous , 
qui pendant Ies longues disgraces qui suivirent 
la journée de Pultava , n'avions été aítentifs qu'a 
soutenir Fétaí chancelant , et ne rien faire qui ne 
fút digne du conrage outré de nofre prince , nous 
fímes avec }.oie des sacrifices a nos voisins pour 
nous livrer á des soins plus importans que des 
seiges et des batailles. I I est beau sans doute 
de s'ensevelir sous les ruines de sa patrie ; mais 
U est plus beau encoré delever un grana édifice 
sur ees ruines. Nous eames la sáeésse de pehséír 
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que rétablissement des loix et d'un sage gou-
vernevent étoit préférable a la possesion de 
quelques provinces dans la basse Allemagne , ou 
sur les frontiéres de Pologne. 

Malgré ce que nous avons fait , et dont l'Eu-
rope n'est peut-étre pas assez habile pour étre 
étonnée , ne puis-je pas diré , sans blesser le 
respect profond que je dois aux grands Iiommes 
qui nous ont présente des loix , que nous ayons 
nous-mémes manqué a la fortune ? Qu'une voix 
se fút fait entendre dans cetíe diéíe de patrióte?, 
que Fersen ou Bibing eút proposé des régiemens 
dignes des beaux siecles de Sparíe et de Rome, 
et je ne doute point qu'il n'eíit retrouvé en nous 
de nouveaux Spartiates et de nouveaux Romains. 
L'enthousiasme dont 11 falloit proíiter s'est éteint; 
ie mouvement imprimé aux esprits s'est ralenti, 
et nous commencons a nous plaindre des maux 
que produit Favarice. Nous voyons deja parmi 
nous un commerce de corrupdon ; l'argent des 
étrangers se répand dans la Suéde ; i l . la divise 
en partis de chapeaux et debonnets,: onusecontre, 
nous de la detestable poliíique de Périclés ; tandis 
que nous vendons láchement notre honneur et 
notre patrie , le gouvernement ébranlé á chaqué 
dike ne prend aucune consistance. 11 faudra 
peut-étre que de bous et braves citoyens attaquení 
pendant un siecle entier ravarice dans ses derniers 
retranchemens , avant que d'en pouvolr triom-
pjier. Mais je ne desespere de ríen, et je crois 



ov P R I N C I P E S DES L O I X . I ^ I 
qu'íl peut se trouver des circonstances oü mes loix 
contre l'avarice ne seront pas aussi inútiles que 
vous le prétendez. 

Vous ne m'avez pas convertí, reprit milord ; 
au contraire , en me parlant de tous les hasards 
extraordinaires et de tous les evenemens singuliers 
dont vous avez eu hesoin pour changer votre 
gouvernemení, vous avez multiplié mes doutes. 
Que voulez-vous que j'espere , s'il faut a une 
nailon un Charles X I I , qu'heureusement la natura 
ne prodigue pas ? I I s'écoulera peut-étre deux 
mille ans avant qu'il paroisse un prince pareil; et 
quand i l paroítra enfm , étes-vous súr que faisant 
la guerre en étourdi qui ne soupfonne pas qu'il 
puisse éíre battu, i l aura cetíe suite bizarred'aven-
tures qui vous a rendus libres ? D'ailleurs, quand 
vous reprítes vos idees de liberté , vous n'aviez 
pas encoré eu le temps de vous accoutumer avec 
la servitude. S'il y avoit encoré quelque forcé 
dans les caracteres , je pourrois m'attendre á des 
xévolutions ; mais les vices bas qui gouvernent 
aujourd'hui FEurope , sont destines a la gouver-
ner éíernellement, parce qu'ils ótent á l'ame toute 
son énergie. I I faut done s'attendre..... 

Je vous demande pardon , iníerrompit notre 
pliilosophe , et je vous prie de croire que je puis 
me passer d'un Charles XÍI . J'ai des exemples 
par-tout. Sans desirer d'étre libres , et cherchant 
de tous cótés un maítre qui voulút bien prendre 
h place de Pbilippe 11 , les Kollandois sont par-
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venus a fonder une r^publique. Par un effet adrni, 
rabie de la providence qui vient á notre secours, 
la fortune a encoré plus de caprice que nous 
n'avons de vices. Cette láchetá , dont vous n'aí-
tendez que d u ma l , produira quelquefois le bien 
qu'un enthousiasme de courage a produit. Nous 
venons d'en avoir un exeraple sous nos yeux , 
je veux parler de la Corsé. Cette isle ou les 
fiefs étoient connus , avoít tous les vices et tous 
les préjugés qui ont desolé le reste de. l'Europe 
sous cette forme barbare de gouvernement. Elle 
devint une province des Génois ; et vous jugez 
bien qu'une aristocratie naturellement soupgon-
neuse ne regna pas sans inquietude sur des 
gentilshommes qui avoient des cháteaux forts, 
sur des villes qui se vantoíent d'avoir des privi-
léges , et sur tout un peuple armé a qui ses 
rochers servoient de forteresse et de retraite. Au 
lieu de les accoutumer á Fobéissance , en ne son-
geant qu'a les rendre heureux , le sénat de Genes 
ne songea qu'a les diviser pour les subjuguer 
Ies uns par les autres. 11 se ñt une loi de ruiner 
Ies anciemies familles , de déíruire les priviléges 
de tous les ordres ; et tout fut confondu dans 
une raisére et une servitude genérale. 

Voiiá de grands maux , et ceríainement les 
Corsés ne vous laissoient rien a desirer du cóté 
de Tasservissenient ; une révolution paroissoit 
impossible : cependant la mesure se comble, 
la patience a un terme auquel succéde le déses-» | 
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poir. Les Corsés commencent la guerre avec 
des fourches et des bátons ; étonnés de leur entre-
prise, ils ne pensent pas qu'on puisse étre libre ; 
plutót que de manquer d'un maítre , ils se don-
nent k un aventurier, le barón de Neuhoff; et 
c'est parce qu'ils n'espésent aucun secours etran-
ger , qu'ils osent enfm vouloir se rendre indé-
pendans. Mais , je vous prie , remarquez qu'ils 
íirent alors de leurs raalheurs passés l'avaníage 
ée se voir débarrasés des erreurs et des prejugés 
que les fiefs , la , noblesse et de grandes fortunes 
ont établis presque par-tout ailleurs. La vie 
simple , grossiére , frugale et modeste a íaquelle 
jls ont été accoutumés sous le joug des Genois» 
ne sert qu'á leur donner un courage plus opiniá-
íre, et les prepare á recevoir sans peine les 
ioix les plus propres á réprimer ravarice, L'abo-
lition de tous les priviléges ne laisse subsister 
en Corsé qu'un ordre de citoyens : l'égalité dont 
la politique fait tant de cas se írouve naturel-
lement établie ; et ríen n'est plus aisé que de con-
íbndre Pintéret particulier de chaqué citoyen avec 
i'intérét general de la patrie. 

Paoli n'a pas su profiter de ees circonstances 
favorables. Soit qu'ii n'eüt pas les lumieres néces-
saires á un législaíeur; soit que son ambition x 
oceupée de sa fortune particuliére , ait trahr le 
courage de ses compatrioíes , cet homme qui 
pouyoit étre un Aristobule et un Brutus languit 
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obscurément a Londres ; et vous voyez sensí-' 
Hement que la Corsé auroit eu le sorí de la 
Kollande, si elle eát eu a la tete de ses affaires 
un prince de Nassau. 

Corabien de révoíutions préparees par la for
tune avortent par notre sottise ! tantót on 
espere trop , tantót on n'espere pas assez. On 
fait á la háte des loix , sans songer si elles peu-
vent subsister , et si on y óbéira lorsque les esprits 
auront repris leur tranquiilité ordinaire. On 
attaque des coutunes qu'il étoit indifférent de 
détruire. Proscrit-on des abus ? On ne manque 
pas de respecter les causes qui les ont produits , 
et qui doivent les conserver. En un mot, on 
n'a presque jamáis compris que l'ordre immuable 
des choses est tel que dans tout lieu.oü i l y a 
des riches , i i y aura bientót des hommes puis-
sans ; et que dans tout lieu oü i l y a des hommes 
puissans, i l y aura bientót des riches. On n'a 
jamáis su qu'il est inutiie de ráprimer séparément 
I'avarice ou l'ambition, parce que ees deux 
passions ont contráete une alliance éíernelle, et 
s'áíayent mutuellement: épargner Pune, c'est favo 
riser l'autre. 

En effet, supposons que les plébéiens de Reme, 
qui se retirérent sur le mont sacre , se fussent 
laissés séduire par l'apologue de Ménénius 
Agrippa ; et que contens d'obtenir raboliííoií 
des dettes, d'ouyrir les prisons aux débiteurs, 

et 
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et de faire porter quelque loix sé veres contre 
i'usure des grands , ils eussent négligé de deman-
der des tribuns. N'est-il pas évident qu'en se 
conduisant avec cette imprudence , le peupie 
n'auroit joui que d'un soulagement passager ? 
Les paíriciens ii'aiiroient pas manqué de feindra 
quelque modération pour donner le tenis aux 
esprits de se calmer , et laisser effacer les traces 
de leur tyrannie ; mais ils amoient preparé sour-
dement la ruine des loix qu'ils venoient d'accordeiv 
Instruits par la crainte á ménager leurs intéréís 
avec plus d'art } tous les bienfaits auroient été 
autant de piéges, et leur anibition n'auroit cherche 
qu'a se dédommager de ce que perdoit leur 
avalice. Sous pretexte d'obéir scrupuleusement 
aux loix cu de les perfectionner , ils en auroient 
abusé. En désunissant les Plébéiens qui n'au
roient eu ni des proíecteurs , ni un point de 
reunión dans les tribuns , ils auroient trouvé 
le sécret de les asservir. Aprés avoir forgé les 
cliaínes avec lesquelles ils devoient garrotter le 
peuples 5 ils se seroiení servis de leur autorité pour 
s'emparer de toutes les richesses de la république. 

C'esí: parce que les tribuns acquirent le pouvoir 
d'assembler le peuple , de suspendre les délibéra-
tions du sénat , d'approuver ou de rejeter ses 
décrets, de demander raison aux magistrats de leur 
administration , en un moí , c'est parce que la 
nouvelle constitution attaquoit et réprimoit éga-
iement i'ambition et rayarice , que la républi-

Toms I X , ÍC 
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que fut heureuse. Des qu'on est moins aftentíf 
á l'une , l'autre en profite pour étre plus hardie 
et plus entreprenante. Suivez clans I'histoiré 
romaine Fhistoire de ees deux passions , et vous 
verrez qu'á peine l'avarice est parvenue a mépriser 
les loix agraires , que Fambition menace de 
détruire la liberté publique. 

En réformant notre gouvernement , i l le faut 
avouer , nous n'avons pas eu la méme sagesse 
ou le méme bonheur que les Romains. Notre 
diéte , frappee des maux qu'avoit causes le 
pouvoir arbitraire , ne craignit en quelque sorte 
que de voir s'élever un nouveau Charles X I . 
Vous connoissez notre coiistitution , vous savez 
que le prince place au-dessous des loix leur est 
•soumis ; on regla qu'il ne seroit avec le sena! 
que le simple exécuteur des volontes de la nation. 
Aprés avoir établi les bornes que l'autoriíé royale 
ne devoit jamáis passer , on crut avoir toüt fait; 
cependant i'ouvrage n'étoit qu'ébauché ; et fauíe 
cTune fouie de loix nécessaires pour conigir les 
citoyens de leur avarice et de leur ambition 5 
notre gouvernement ne tarda pas a recevoir des 
secousses capables de Febrauler. Le inari de 
la reine Ulrique ayant éte associé au troné, trouva 
mauvais d'étre beaucoup moins puissant en 
Suede avec le titre de roí , qu'il ne Fetoit dans 
la Hesse avec la qualité de landgrave. I I examina 
ce qui se passoit autour de l u i , i l lut dans les 
'coeurs ; et se fíattant de les corrompre par des 
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éous et des promesses , ü se flatta de reprendre 
Fautoriíé dont ses predecesseurs avoient ]oui. 
Ses intrigues allerent si loin , que la premiere 
diéte qui fut assemblée aprés son élection , se 
vit dans la nécessiré de luí raarquer son mécon-
íentement. Elle ñt une députation au r o l ; et 
Lagerberg , son maréchal , lui dit que la n ai ion 
lu i faisoit demander de renoncer á íoutes les pra-
iiques qu'il meítoit en oeuvre pour étendre son 
pouvoir au mépris des loix et á la ruine du 
gouvernement; qu'on lui donnoit vingt-quatre 
heures pour délibérer et prendre son partí ; et que 
ce tems expiré , s'il ne faisoit pas la promesse qu'ou 
lu i demandoit, 011 déclareroit le íróne vacant. 

Nous avons diminué la prérogaíive royale , 
rous avons donné au prince une tres - grande 
dignité et un pouvoir tres-mediocre ; cela peut 
nous sufíire á l'égard du roi ; mais n'avojis-noiis 
á craindre que lui ? Pourquoi ne nous crai-i 
gnons-nous pas nous-mémes ? Les passions de,s, 
citoyens sont-eiles moins dangereusesque cellesdu 
prince ? Pourquoi done avons-nous négiigé de 
régler,modérer,tempérer et diriger notre avarice et 

^noire anibition ? Si par hasard un ordre de letafc 
avoit des priviiéges gui fissent incliner le gou
vernement vers Faristocratie , ne devriqns-nous 
pas y remédier ? Nous, . faisons un trafn? hon-
íeux des mtéréts de la patrie avec les puissances 
étraugéres ; quand on vend son Iionneur , est-on. 
bien éloigné de vendré sa liberté ? Qu'on arréte 

K 2 " 
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le cours de ees abus par de nouvelles loix, OLÍ 
nous cprouverons un jour que celles que nous 
avons aujourd'hui ne pouvoient pas nous suffire. 
Ne nous permeítons pas d'aimer et de considerer 
les richesses , si nous ne voulons pas étre les 
victimes de Fambition ; attaquons l'ambition , 
eí ne luí permettons pas de se repaítre d'espérances 
fíatteuses , si nous ne voulons ríen craindre de 
l'avarice. Soyons surs que les ambitieux qui 
cherchent á prix d'argént a se rendre puissans 
se dédommageront amplement des avances qu'ils 
font aujoard'hai, s'ils peuvent s'emparer de l 'au-
torité ; soyons súrs que des citoyens trop riclies 
pour aimer nutre égalité sont les ennemis de 
notre goüvernement. 

Vous aimez trop la veri té , railord , pour-
suivit notre philosophe } pour ne pas me per-
mettre de yous parler avec la franchise qu'elle 
inspire. Je vous dirai done que votre constitu-
íion me paroít infiniment moins assnrée que la 
nótre. Votre r o i , dites-vous , ne peut faire aucun 
m a l , et n'est puissant que pour faire íe bien ; 
ni ais si vous pariez sérieusement quand vous 
tenez ce langage , je vous demande pourquoi 
vous avez eu tant de révoltes , de guerres civiles 
et de révolutions. Pourquoi done vos publicistes 
íes plus savans ne peuvent-ils assigner les bornes 
precises que les loix prescrivent a la préroga-
t'ive royale et aux priviléges de la nation ? Que 
Mgniñent done tous ees galimatías de vos papiers 
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publics , qui representent la liberté tou)ours 
attaquée , toujours cliancelante , et qui se plai-
gnent des entreprises continuelles du minist^re. 
Croyez - vous qu'une liste civile d'un million 
soit bien propre á reprimer l'avarice d'un prince ? 
Est - ce pour Tempécher d'étre ambitieux , 
que vous lui accordez une part dans la puis-
sance législative , et que vous le laissez le rnaltre, 
de disposer de tous les honneurs et de íoutes les 
graces de l'état ? On diroit que vous avez pensé 
que l'argent appaise la soif de l'argent , que le 
pouvoir appaise la soif du pouvoir. 

Pour ne pas craindre Tambition et l'avarice 
du prince , avez-vous du moins songé á p r é -
server les citoyens de ees deux passions ? Point 
du tout. Vos loix sur le commerce passent pour 
les loix les plus importantes , et touíes ne ten-
dent qu'á le rendre trés-riche et tres-lucratif. 011 
sont vos régiemens centre le luxe ? Tout ne vous 
porte-t-il pas a trouver la médiocrité ridicule 
et insupportable ? Si les richesses servoient a 
faire excuser les vices , si elles faisoient con-
sidérer un mal honnéte homme; pourquoi seriez-
vous étonné qu'au mépris de votre honneur et 
de vos sermens , les places du parlement fus-
sent vendues , et que ceux qui les auroient 
achetées les remplissent mal ? Si Tambition peut 
se satisfaire par des moyens bas et honteux , si 
en trahissant la patrie on peut parvenir á le 
grands honneurs , faut - i i ^tre surpris que des 
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hommes qui n'ont fait beaucoup de bruit áanf 
le partí de l'opposition , que pour se faire craindre 
et se vendré plus chérement , fmissent par étre 
de detestables ministres ? Vous vous maintenez 
moins par vos loix que par Fesprit de liberté 
qu'elies ont domié autrefois a la mulíitude et 
que le peuple a conservé , parce qu'il n'est pas 
corrompu par les richesses , et qu'il ne peut étre 
ambitieux. 

Vous vous alarraez sur votre sort, et vous 
avez raison ; mais ees alarmes , qui vous sont 
nécessaires pour vous teñir en garde contre les 
dangers de votre situation , cesseront quand la 
corruption aura fait de nouveaux progrés ; et 
quelles seront alors vos ressources ? A propre-
ment parler 5 vous n'étes par gouvernés par vos 
loix, mais par Ies événemens , Ies circonstances, 
et sur - tout par les intéréts et les passions des 
personnes qui soní a la tete des afíaires. Les 
loix trop flexibles de votre constitution , parce 
qu'elies ne se communiquent pas une forcé 
mu tu elle , se prétenHrop aisément á tout. Nuiles, 
sous Henri V I H et Eiisabeíh , elles reprennent 
quéíque vigueur sous Jaques, parce que ce 
prince timide a moins de talens que ses prédé-
cesseurs pour parvenir á ses fms. Voyez comme 
elles changent de forme , et pour ainsi diré , de 
naíure entre les mains des deux Charles , de 
Cromwel, de Jaques I I et de Guillaume I I I . 
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C H A P I T R E I I I. 

Carne tere des loix néce ss aires pour r ¿primer 
et regler Vamhition dans Vétat et dans les 
m a ú s t r a t s . 

JLYJI.ILORD étonné , et peut-étre consterné de 
ce qu'il venoit d'entendré , parut un moment 
réveur et pensif: et i l se seroit abandonne a ses 
réñexions, si notre philosophe ne Ten eút tiré , 
en m'adressant quelques paroles étrangéres aux 
matiéres qui nous oceupoient. Revenons á nos 
ioíx, dit milord avec vivacité. Vous rae voyez 
dans une situation violente ; ce n'est pas vous 
qui m'aííligez , ce sont les erreurs de mon pays 
qui m'inquietent. Plus on medite sur la na ture 
du coeur humain et les principes qui doivent 
guider un législateur , plus i l est impossible de 
ne pas plaindre les sociétés. Souvent elles ne 
savent ce qu'elles veulent, et plus souvent encoré 
elles se livrent a des esperances insensées , et 
premient une route opposée a celle qu'elles cher-
chení. Puisque les passions les plus funestes ont 
dicté presque touíes les loix, i l est juste que l'his-
toire n'offre qu'un talileau presque continuel de 
miséres, de desastres et de calamites. Le passé 
ne me touche guére ; mais que ce passé est un 
malheureux augure pour i'ayemr ! Que de tristes 

K 4 



loa D E LA LÉGISLATION i 
réfkxions Je ne puis cependant résister au 
desir de coimoítre des vérités qui m'affiigeront; 
et je n'ai pas oublié qu'apres avoir proposé 
des loix coníre l'avarice , vous devez attaquer 
Fambition. 

Soit , répondit notre philosoplie , mais je vous 
avertis que je n'ai ríen de consolant a vous diré. 
Je crois , poursuivit-il , avoir prouve que l'etat 
Be pouvoit estimer les richesses , sans que les 
citoyens ne les considerassent aussi; j'ajoute actuel-
iement que rambition d'une république se com-
muniquera nécessairement á ses citoyens. Quoi-
que l'avarice et Fambition exposent egalemení 
un peuple a mille dangers , et le conduisent eníin 
á sa mine , je mets cependant une grande diffe-
rence entre ees deux passions. L'une avilit néces
sairement eí degrade Fame, Fautre peut quelque-
fois Felever et Fagrandir. Une république avare 
ne fera jamáis rien de grand , parce queiecitoyen 
y préfére sa fortune particuliére á la fortune publi
que. Nommez-moi je vous prie , une vertu utile 
k la société que le législateur puisse donner á 
des hommes avares. I I n'en est pas de méme 
d'une république ambitieuse ; elle peut aimer la 
guerre , se rendre incommode á ses voisins ? 
conquerir des provinces, et faire cependant envier 
son sort sa gioire et son bonheur. Si ses loix ont 
eu soin d'associer á cette passion les vertus avec 
lesquelíes elle peut s'aliier , tels sont le courage , 
i'aniour de la liberté et de la patrie, la género.-" 
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site , le desintéressement, etc. Le citoyen , si je 
puis parler ainsi , n'est alors ambitieux que de 
rambition publique; i l s'enivre de la fortune de 
l'état, et met sa gloire á le servir et a se sacrifier 
á ses interéts. Tels ont été plusieurs peuples 
anciens , et sur-tout les Romains , q u i , faisant 
une guerre continueíle pour s'agrandir , conqui-
rent l'Italie plus par leurs vertus que par la forcé 
de leurs ames. 

C'est parce que Fambition peut avoir des com-
mencemens beureux et brillans , que la politique 
lui fait si aisément grace , et qu'il n'y a presque 
point de íégislateur , qui par ses établissemens 
n'invite sa république á s'agrandir. Quoique ram
bition habilement ménagée fonde les ressorís 
du gouvernement , et donne quelquefois aus 
citoyens des vertus que nous devons aimer et 
respecter, je crois cependant que les loix doivent 
proscrire sans pitié ceíte passion. Les qualités 
liéroíques que nous admirons le plus dans Ies 
Romains peuvent se trouver avec le méme éclat 
dans une, république , qui par principe de mode-
ration aimera la paix , et ne fera la guerre que 
pour se défendre. Lacedemone en est la preuve. 
N'y a- t - i l pas méme une gloire superieure á la 
gloire des conquétes ? J'entends la gloire qui 
resulte de la pratique de la justice , et qui s'oc-
cupe du bonbeur de tous les hommes. Avec quel-
Que yeitu que rambition soit associée, n'est-il pas 
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vrai qu'elle lui comniunique insensiblement sa 
rouille , et FaItere peu-á-peu ? 

Je ne me trompe point, rniiord , quand je dis 
que Fambition dénature toujour un peu Ies vertus 
qu'on lui joint. Avec cette confiance qu'inspirent 
toujours les forces et les succes , consultera-t-on 
avec soin les regles les plus exactes de la justice ? 
Un peuple ambitieux ne contractera-t-il pas natu-
rellement une certaine apreté de caractere qui 
rendra ses vengeances terribles ? I I ne connoitra 
point l'indulgence dont les hommes ont tant 
besoin ; i l se fera un droit des gens , qui par sa 
rigueur se rapprochera de Finjusice. Desirera-
t~on de subjuguer ses voisins , prendra-t-on la 
peine de les soumettre , et ne desirera-t-on jamáis 
de s'enrichir de leurs dépouiiles : tous les peuples 
ambitieux ont jugé saris qu'ils s'en apperfussent, 
de rimportance de leurs succes par le butin que 
leur valoit la victoire. Dans les plus beaux tenis 
de la république romaine , ses généraux expo-
soient dans leur íriomplie les dépouiiles des 
vainciis ; et le peuple qui se repaissoit avec 
piáis ir de ce spectacle n'avoit pas sans doute 
un désintéressement aussi entier que les Spartiates» 
qui ne faisoient la guerre que pour se défendre ou 
proteger leurs alliés. L'ambition souíenoit ainsi 
ravarice. Chacun voudra ¿tendré ses héritages f 
a Fexemple de la république qui veut étendre ses 
domaines. Aussi Fusure qu'on youloit proscrire 
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subsista-t-elie; et les riches , corrompus par leur 
ambition , noublierent point l'art de faire valoir 
íeur argent. De-la , la longue résistance qu'on 
fit á Fétablissement des loix agraires, et la 
negligence eíernelle avec laquelle elles furent 
oiservees. 

Enfm n'esí-il pas vrai que rambition detruira 
toujours la grandeur qu'elle a élevée ? Les vertus 
doivent s'affbíblir insensiblement et disparoííre 
sans retour , puisque l'avarice est sans cesse exci-
tée. La décadence est plus lente , tant qu'on fait 
la guerre á des nalions pauvres; mais avec quelle 
célérité mi peupie ne court-il pas a sa ruine, 
quand ses armées ont vaincu des provinces riches 
et- puissantes ? vous vous rappelez ce que je 
disois, i i n'y a qu'un moment de la corruption 
que le butin de Platee fit naítre á Lacedémone ; 
je pourrois vous designer en détail les vices que 
les Romains durent a leurs guerres puniques , et 
ceux qu'ils rapporíerent des différentes contrées de 
l'Asie qu'ils soumirent. Quand les richesses auront 
enfm détruit les vertus que 1'ambition s'éíoit asso-
ciées, la répubiiqae sera avilie par les vices 
bas qu'on reproche aux Carthaginois ? ou déchi-
ree par ceux qui allumérent les guerres civiles 
ês Romains. Si la raoliesse , la iácheté , la basse 

1!-tngue et le mensonge n'y reguént pas, i ! 
£ elévera des Marius , des Sylla , des César , 
"es Pompee , des Octaves; et ees ciíoyens 
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ambitieux jetteront les fondemens d'une tyrannie 
perpetuelle. 

Si Tambition est si funeste pour les peuples 
mémes qui ont eu Fhabileté de lui associer les 
plus grandes vertus ; si ees peuples se sont tou-
jours perdus par les succes mémes qui ont d'abord 
¿levé leur fortune , sera-t-on surpris des maux 
sans nombre qui assi^gent ees états qui ont osé 
étre ambitieux , et aspirer a faire des conquétes, 
quoique leur constitution se refusát á toute espéc© 
ó'agrandissement ? Succombant sous le poids d© 
leurs entreprises , et se croyant par vaniíé dignes 
d'une grande fortune , des obstacles insurmonta-
Mes les ont inutilement a vertís de leur foiblesse. 
lis ont recouru aux expédiens , et epuise leurs 
ressources. I I auroit été plus commode et plus 
aisé de vivre en paix , que de faire sans cesse de 
nouveaux efforts et des guerres infructueuses. Le 
€omble du ridicule, c'est qu'on ait imaginé que 
Fargent étoit l'ame des succés. Quelques princes 
ont cru qu'avec Fargent, qui a perdu la répu-
Blique romaine , ils achéteroient une grandeur 
qu'elle ne devoit qu'a son courage , a sa disci
pline , á sa patience , a sa magnanimité, a son 
désintéressement, á son amour de la gloire, de 
la patrie et de la liberté , á sa tempérance , en un 
mot a ses bonnes moeurs. Ils ont fait la guerre 
en banquiers. Qn'en est-il arrivé ? Ils ont eu 
i'ambition et les yices de Carthage. Les finances 
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du fisc se sont épuisées , les su jets mercenaires 
0nt mis leurs services mediocres a un prix exor-
bitant; et si ees états subsistent encoré , c'est que 
leurs ennemis aussi vicieux etaussi íbibles qu'eux , 
ne peuvent avoir que de demi-succés qui les m i -
nent également. 

De ees réííexions , milord , que faut-il con-
clure ? Que le législateur devant s'occuper du soin 
de former une république éternelle, ne doit done 
pas lui permettre d'étre arabitieuse. Qu'il ne croie 
pas que de grandes provinces fassent le bonheur 
et ia forcé d'un é ta t , et qui lui défende expres-
sément defairela guerre pour aggrandirsesdomai-
nes. La guerre oftensive doit étre regardée par íe 
législateur comme un crime , et la guerre défen-
sive comme le rempart de la république ; qu'il 
pense done qu'aprés avoir rendu les citoyens heu-
reux par la justice , i l faut en faire des soldáis 
capables de defendre leur bonheur. Apprenez-leur 
<i mourir avec plaisir pour la patrie. Des le ber-
ceau , instruisez les enfans a respecter leurs defen-
seurs. Que la valeur soit apres la justice plus 
honoree que tout le reste. Multipliez les recom
penses qui lui sont dues , mais avec cette saga 
economie q u i , loin de les dégrader , les rend 
plus précieuses. Les couronnes civiques des 
Romains étoient un établissement admirable ; i l 
est beau que des hommes qui prodiguent leur 
s£ng sachent estimer la vie d'un citoyen. Que 
Vos jeunes gens exercés a des jeux qui fortiíient 
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le teniperament et donnent clu courage, ainient 
la paix , non pas par crainte des maux et des 
dangers de la guerra; mais parce qu'iís serónt con-
íens de leur sort ; mais parce qu'iís serónt per
suades que la paix est Félaí naturel des hommes, 
et que la forcé ne doit éíre employée que contre 
des animaux feroces qui ne peuvent se gouverner 
par íes íumieres de la raison. 

Je me rappelle un beau morceau de Platón. 
N'est-il pas injusta , n'est-il pas honteux, fait-il 
clire a Socrata , que des villes grecques soient 
mises en. servitude par des Grecs ? Noíre devoir, 
au contraire , si quelque puissance étrangére 
vouloir les a sservir , ne seroit-il pas de veiiler 
á leur súreté et de les detendré ? Nos soldats se 
déshonorent et déshonorent leur victoire et le 
champ de baíaille , en deponiílant les ennemis 
vainais et prives de la vie ; est-ce la le prix que 
doit se proposer la valeur ? .Craignons de profaner 
ía sainteté des temples , en y portant les armes et 
les enseignes des vaincus ; les dieux qui nous 
invitent á nous aimer rejettent de pareilles 
offrandes. Respecíons les fruits de la térra , ne 
soyons jamáis des incendiaires ; que gagnerons-
nous a rendre nos ennemis implacables ? I I ne 
peut point y avoir de veriíable guerra entre les 
Grecs , s'ils sont obligés de prendre les armes 
les uns contre les autres , qu'iís se traitent 
comme des amis qui doivent bientóí se recon-
cilier ; que le yainqueur coníraigne moins le 
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vaincu a ceder á la necessite , qu'il ne l'invite k 
¿canter les conseils de la raison ; qu'ü le corrige 
en ami pour le rendre sage , et non pas en en-
nemis pour le perdre. Si une ville a des íorts , les 
fenimes , les enfans, les maisons, les temples , les 
sepultares , les murailles ne sont pas coupables , 
et nous ne devons punir que les auteurs de l ' i n -
jusíice. 

Voila une doctrine trés-sage: la morale I'ap-
prouve, parce quVíle est honnéte , et la poliíique 
doit l'approuver , parce qu'elle est utile ; mais 
Platón ne lui donne pas assez d'étendue. Ce 
qu'il dit des Grecs , je voudrois que le législa-
teur le dít de tous les hommes ; car la torre 
entiére est notre patrie commune , comrae la 
Gréce Fetoit des Grecs.. D'ailleurs , s'il importe 
aux Grecs d'étre raisonnables les uns á l'egard 
des autres , pourquoi leur seroit-il avantageux 
d'étre déraisonnables envers les éírangers ? On 
m'objecte ordinairement qu'il est bien difficile 
d'inspirer une pareille modération aux citoyens , 
pendant qu'on fait tous ses efforts pour en faire 
d'excellens soldats. Aussi conviens-je qu'il n'est 
pas aisé de donner de bonnes loix á une répu-
blique. Je Sais que les Spartiates meme n'ont 
pas toujours montré la modération que Lycur-
gue leur avoit recommandée : on peut leur 
reproclier la guerre de la Messénie, qui ne íinit 
que par la ruine entiére de ses habitans. La haine 
que nous inspire l'injustice d'un ennemi n'est 
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que trop propre a nous faire illusion. Apres 
s'étre défendu avec succes , on sera porté k 
croire qu'il est permis et utile de se venger. 
L'amour de la gloire nous trompera ; on dirá 
conime Catón , qu'il faut détruire Carthage, 
parce qu'elle est puissante ; on croira que c'est 
une entreprise glorieuse , parce qu'il faut poür 
Texécuter des qualités et des talens que Ies homraes 
ont raison d'esíimer. A forcé de considérer les 
vertus militaires, on craindra qu'une paix trop 
longue ne soit capable de les affoiblir ; on pensera 
que la discipline la plus vigilante ne sufíit pas 
pour exercer les soldats, et qu'il importe de 
faire quelquefois la guerre pour ne pas laisser 
amollir le courage. Plus je sens conibien les 
conseils de cette mauvaise poliíique , ou de nos 
passions peuvent nous égarer, plus je suis per
suade qu'il est nécessaire que le législateur nous 
avertisse de nos devoirs de la maniere la plus 
claire , et nous montre tous les écueils oii nos 
passions quelquefois déguisées en vertus peuvent 
nous conduire. 

I I s'en faut bien que la plus grande modéra-
tion et le plus grand courage soient incompa
tibles ; si leur alliance est rare , c'est que les 
loix ne l'ont presque jamáis préparée. Qu'il soit 
done ordonné á tous les citoyens de croire que 
la guerre est le plus grand des maux apres la 
ruine de la république , et la paix le plus grand 
des biens apres la conserYation des loix. Que 

toufe 
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toute guerre qui n'est pas entreprise pour se 
défendre soit regardee comme une injustice ; 
que celui qui l'aura conseillée réponde du 
sang de ses citoyens, et puisse étre cité devant 
les tribunaux córame un enñemi public. Que 
ees máximes , pour devenir l'esprit national, 
soient enseignées par les yieillards aux jeunes 
gens, et que les méres mémes en instruisent 
les enfans, des que leur ame développée com-
mencera a faire usage de, leur sens. Si vous ne 
savez pas instruiíre et régler le courage de vos 
soldats , s'ils ignorent oii 3 comment et pourquoi 
iís doivent vaincre , soyez súx que leur amour 
pour la gloire et leurs succés ne tarderont pas 
á donner á la république une ambition ruineuse. 
Que sous prétexte de prevenir Fennemi , ou 
pour quelqu'autre raison que ce soit, i l ne soit 
Jamáis permis de porter la guerre sur son terri-
toire. Attendez sur votre frontiére : par - la 
vous lui laisserez plus de tems pour calmer son 
emportement 5 vous serez vous-méme moins tenté 
d'abuser de votre vicíoire , et les conditions de* 
la paix seront moins difíiciles. La loi ordonnera 
de vaincre ou de mourir, parce qu'elle aura 
preparé les citoyens a préférer la gloire á la 
vie; mais elle défendra, sous peine d'infamie, 
de poursuivre un ennemi qui a pris la fuite , 
de dépouiller les morts , et de faire du butin. 
Ainsi la victoire vous sera disputée avec moins 

Tome I X , h 
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d'opiniátreté , et vous ne vons laisserez car^ 
rompre ni par Fambidon , ni par Favarice. 

Ne vous contentez pas d'avcir, a Fexemple 
'des Romains , un collége de prétres Fessaliens 
pour ^uger de la justice cu de Finjusíice de la 
guerre , et rempiir les lentes formalités avee 
lesqnelles elle doit étre déclarée. Vous seriez 
trop heureux qu'on vous reprochát la sage lenteur 
que les Grecs reprochérent aux Lacédémoniens. 
Une déclaration de guerre ne peut éíre méditéé 
trop long-íemps ; ce n'est que quand elle est faite 
qu'il faut agir avec celérité pour éíonner ses 
ennemis et háter le retour de la paix. Etablissez 
une classe de magistrats , -dont la seule occupa-
tion soit; de conserver la paix. lis seront íoujours 
prets a réparer les torts et les injüres que vous 
aurez pu'faire par ignorance ou par emporte-»-
teitiént. 11 leur sera ordoiine de prevenir tout 
sujet de nrpture et de culíiver Famitié de vos 
voisins.'S'il s'éléve quelque différent entr'eux , 
iis trávaillerónt a les'conciliér. lis négligeront, 
"par générosité , toutes ees bagatelles pueriles 
dont FEurope fait aujourd'hui des affaires si 
grandes et si difíiciles. Faire beaucoup de bfuit, 
s'irriter ou s'alarmer pour des riens , c'est bien 
plus décéler la petitesse de ses vues , que mon-
trer une attention diligente á manier ses mteréti¿ 

Que veut-on , que se proposé-t-on avec cette 
poliíique de jalonsie et de déñance que les peuples 
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0nt les uns a Fégard des autres ? Elle n'est 
bonne qu'á háíer le mal qu'on craint , et qui 
ne seroit peut-étre jamáis arrivé. Quelle folie 
de nous affoiblir pour erapécher que nos voisins 
ne s'agrandissent ! Toutes ees spéculations sur 
FáYenir sont d'autant plus vaines aujourd'hui, 
que FEurope semble se conduire au hasard , et 
que les aliiances n'ont aucune stabilite. Si vos 
magistrats de la paix jugent en arpeníeurs de 
la puissance des états , je vous prédis que vous 
ne jouirez jamáis d'mi moment de repos. I I 
faudra imaginer un mot d'équilibre entre les 
puissances. Poür se faire une grande réputation 
de prudence, i l faudra que vos magistrats soient 
inquiets , hargneux , taquins , jaioux , incom-
modes , visionnaires et ambitieux. I I faudra qu'ils 
viennent, comme des chevaliers errans , se méler 
des choses qui ne les regardent point, et réparer 
des íort dont ils n'ont point á se plaindré. En 
vérité , milord , ceíte routine de tracasserie et 
d'inquiétude , que nos passions ont honoree da 
nom de poliíique , a été une des plus grandes 
sources des malheurs de Fhiimaniíé. Je ne con-
?ois point pourquoi les íégislaíeurs qui ont regle 
les droits et les devoirs reciproques des citoyens 
pour entretenir la paix dans Tetat, ont toujours 
•íiegligé de faire des loix pour regíer les devoirs 
de leur nation envers les étrangers , et conserver 
ainsi la paix dans la société genérale des Homnies. 
^'est-il pas évidení que sans ce secours le droit 
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cíes gens ne sera jamáis établi sur des principes 
fixes ; que la politique d'un peuple sera toujours 
incertaines et ílottante , et que ses intéréts chan-
geront aussi souvent que les vues et les passions 
des personnes qui les gouvernent successivement ? 

Vos compatriotes , milord , se sont fait beau-
coup plus de mal par la politique que je bláme, 
qu'ils n'en auroient repu de leurs ennemis ; et 
je suis fáché , que par une suite des anciens pre-
jugés que la guerre de Gusta ve-Adolphe en 
Allemagne nous a donnés , nous nous occu-
pions tant des forces et des intéréts de quelques 
puissances qui devroient nous étre indifférentes. 
Places á rextrcmiíé de l'Europe , bornes par 
la mer , la Norwége et la Laponie , nous n'avons 
k craindre que la Russie qui ne peut avoir de 
conduite constante , et qui nous craindroit, si 
nous pouvions donner une certaine consistance á 
notre gouvernement. Notre premier soin doit 
étre de nous occuper de nous-mémes. Que nous 
serions forts , si en marchandant notre alliance , 
Ies étrangers ne nous diyisoient pas ! Osons croire 
que nous pouvons nous suífire a nous-mémes; 
déclarons á toute l'Europe que nous voulons 
la paix et que nous ne ferons la guerre que pour 
défendre nos possessions; c'est-lá le seul moyen 
d'arréter le cours de cette corruption que les 
étrangers ont introduite parmi nous , et qui 
nous sera plus funeste que rindifíerence áont 
i h nous menacent. 
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Si ees reflexions sont justes, i l est aise á& 

deviner Ies loix que le legislateur presrrira aux 
niagistrats de la paix. L'anibitionnous fait regarder 
jios voisins comme des ennemis naturels qui nous 
génent, nous empéchent de nous agrandir r et 
dont i l faut sé défier; la justice nous les repré-
sentera comme des amis qui doivent nous aider' 
et nous secourir, et la loi doit nous ordonner 
de les traiter en alliés ñdéles , et de les guerir 
par notre indulgence des soup^ons et de la 
jalousie qu'ils pourroient avoir. S'ils sont atta-
qués par une puissance etrangére qu'ils ont 
offensée , faites tous vos effbrts pour les concilier , 
et montrez que vous aimez la justice ; s'ils sont 
attaqués injustement, vous les defendrez , parce 
qu'ils forment une barriere qui vous couvre. Vous 
ne vendrez point vos services pour ne pas ouvrir 
votre ame a I'avarice , et pour apprendre á vos 
alliés a ne pas vendré leur secours. L'amitié 
n'est point vénale ; et les états r de méme que 
Ies particuliers , n'ont pu compter sur rien , des 
qu'ils en ont fait lín comnierce honteux. Une 
république se piquera de générosité , si elle a 
re^u et non pas acheté vos bienfaits; elle vous 
servirá avec zhle, si vous l'avez servio avec 
¿ésintéressement. Je le r é p k e , milord, c'est 
pour avoir abandonné cette partie importante 
dé la société aux caprices de nos passions , au. 
lieu de la géner par des loix , que la politique 
trañquant de ses services et de ses secours ¿ a 
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prís l'esprit cTun marchand ou d'un agioteur. Elle 
a cru Ies vendré tcujours a trop bon marché, 
€t les acheter trop chéremení ; elle a mis une 
sorte de gloire á tromper et a faire des dupes 
avec subtilité. De-la rinutilit'é de presque toutes 
nos alliances ; de-lá nos intrigues et les plaintes 
érernelles que des alliés font les uns des autres. 

Vos loix serónt plus ou moins sages , suivant 
qu'elies seront plus ou moins propres á vous lier 
avec vos voisins , de facón que vous ne formiez 
qu'une république federa ti ve : voiia le plus haut 
degre de perfection oü la politique puisse s'élever. 
Si vous voulez y réfléchir , vous verrez que les 
Crees durent autrefois leur bonheur á cette confá-
déraíion, et que la perte de leur liberté suivit 
de -prhs leurs divisions. C'est l'alliance des treize 
cantons qui fait encoré aujourd'hui la súreté de 
la Suisse. Chacune de ees républiques est foible 
par eile-méme, toutes sont fortes par l'intérét 
commun qui les unit. Ancun de leurs voisins ne 
songe a s'agrandir á leurs dépens. Supposez-les 
divisées entr'elles , et sur-le-champ vous verrez 
que des alliés perfides leur offriront des secours 
dangereux, et que sous prétexte de les servir» 
on ne cherchera qu'á les subjuguer. 

Les possesions étrangeres seront séverement 
interdites. Si je demande a quoi elles peuvent 
étre útiles , rexpérience de tous les tenis me 
répond qu'elies sont toujours pernicieuses. Des 
provinces separées donnent nécessairement deux 



o u P R I N C I P E S DES L O I X . 167 
¡nteréts á un état. Ont-elle-s des forces ¿gales ? 
Eiles se défieront Pune de l'auíre , eí leur jalousie 
les reiidra ennemies. Ont-elles des forces inegales ? 
Je puis vous repondré que jamáis le législateur 
ne parviendra a établir entr'elles des loix impar
tíales. Si la province la plus puissante n'a pas k 
sagesse d'affranchir celle qui lui est soumise , elle 
en voudra devenir le tyran ; elle ne travaillera 
qu'á l'affoiblir pour conserver plus aisément son 
empire; et si elle ne se fait pas une ennemie , 
elle n'aura du moins que des sujels qui la ser-
viront mal. Est-ce pour lever des tributs sur une 
province étrangere que vous voulez la posséder ? 
En ce cas craignez d'étre punis de voíre a varice, 
par les maux qu'elle vous cansera. D'ailleurs , 
son ge z que des possessions éloignées coutent tou-
jours plus qu'elles ne rapporíent. Si c'esí l'ambi-
tion qui vous conseille ? si elle vous persuade 
qu'il est beau d'avoir des su jets , vous ne serez 
pas long-leras sans vous appercevoir qu'elle vous 
trompe. En vérité , j 'ai regret que les puissances 
qui nons ont dépouillés de la Livonie et de quel-
qnes principautés que nous avions conquises en 
Állemagne , dans le dernier siécle , ne nous aient 
pas rendu le service de nousenlever la Poméranie; 
car nous n'aurons pas le courage de l'abandonner. 
Je voudróis bien savoir a quoi nous ssrt cette pro
vince. Elle nous ouvre , dit-on , FAlleraagne ; 

convieiis : mais qu'avons-nous a faire ea 
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Allemagne ? Que votre pays ne soit ouvert h. 
personne , si vous voulez étre libres et indepen
da ns ; mais aussi n'ayez point de porte pour 
entrer chez Ies autres, si vous ne voulez pas vous 
exposer á la tentation d'étTe a va res , in-justes et 
ambitieux. Cyest á cette malheureuse facilité de 
porter ia guerre dans toute l'Europe , que l'Es-
pagne , autrefois si florissante , doit en partie sa 
foiblesse et rengourdissement oii elle se trouve. 
La France n'auroit-elle pas été trop heureuse 
que i'ltalie , TEmpire et les Pays-Bas lui eussent 
été éternellement fermés? 

Que ne pourroit-on pas diré de cette raanie 
qui dépeuple l'Europe pour peupler l'Amerique 
aprés l'avoir dévastée ? Les Grecs seuls ont 
compris ce que devoient étre des colonies; elles 
servoient a les débarrasser des citoyens qu'un 
heureux gouvernement multiplioit trop , car la 
trop grande abondance d'hommeé est un mal, 
comme la dépopulation; et jamáis ils n'ont pensé 
que des citoyens qui alloient cultiver une terre 
etrangke ne dussent pas jouir d'une entiére 
índependance. Tantót c'est l'ambition , tantót 
c'est l'avarice qui a fondé nos colonies , et elles 
ont eu le sort qu'elles devoient avoir. Vous voyez 
les suites de rambition espagnole ; l 'Amérique est 
devenue inutile a cette monarchie ; elle a changé 
en désert les provinces qu'elle y posséde , et ses 
mines d'cr et d'argent ne Font pas méme enrichie. 
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Selon les apparences , milord , vous allez voir 
¡es suites funestes de l'avarice de vos compatriotes. 
lis n'ont songé qu'á ouvrir de nouvelles bran-
ches á leur commerce ; et ce commerce a deja 
causé des guerres qui ont coúte presqu'autant 
d'argent que le commerce en a rapporte. Mais 
ce n'est pas tout, pour rendre ees colonies avan-
tageuses , i l a fallu les sacriíier á la raétropole, 
et ríen n'etoit plus aisé. Des états qui se for-
ment et qui ont besoin de protection , re90Ívent 
les loix qu'on veut leur imposer; mais iís acquié-
rent peu-a-peu des forces , et quand ils s'apper-
foivent enfin qa'ils peuvent se suffire á eux-
mémes et désobéir impunément , devez-vous 
compter sur leur docilité ? L'avarice de la métro-
pole a fondé le grand ouvrage de vos colonies, 
et l'avarice de vos colonies détruira Ies projets 
et les esperances de la métropole. Vos colonies 
s'essaient a l'indépendance , et vous étes accou-
tumés á une domination que vous ne pouvez ni 
conserver ni abandonner. Peut-étre vous en 
coütera-t-il et beaucoup de sang et beaucoup 
d'argent pour perdre l'Amérique que vous devriez 
affranchir : c'étoit bien la peine de vous faire da 
si grands établissemens sous un aotre ciel. Quoi-
qu'il en soit, nous avons eu comme vous le 
goút des colonies , et je ne suis pas jFáclié.que la 
nouvelle Suede soit d^venue la Pensilvanie. 

Mais revenons a nos magistrats de la paix : la 
l©i doit en former un collége toujaurs subsisíaní, 
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afín que le méme esprit , Íes niéoies máximes; 
ia méme doctrine se conservent panni eux. II 
faut leur accorder une assez grande amonté , 
pour qu'iís puissent inspirer a la republique leurs 
sentimens , au lien d'obéir aux voiontés capri-
cieuses d'une multitude souvent trompee par un 
avantage passager , et toujours incapables de lire 
dans Favenir , et d'y voir ce qu'elle dolí attendre 
de ses entreprises. 

Ce seroit sans doute beaucoup que d'avoir établi 
lesloixdont je viens d'avoir l'honneur de vous par-
ler; maisen législation rien n'est vraiment bon/rien 
n'est vraiment ntile qu'autant que toutes ses par
tías , faites les unes pour Ies autres , se prétent une 
forcé mutuelle ; et mes loix ne produiroient qu'un 
bien trés-raédiocre ou trés-court, si le magistral 
qui pour me servir de l'expression de Cicerón , est 
une loi parlante , comme la loi est un magistrat 
muet 5 peut troubler , altérer et déranger par son 
ambition les moeurs et la eonstitution de i'état. 
En luí donnant un trés-grand pouvoir pour 
conserver et proteger eííicacenient les loix , faites 
en sorte qu'il n'en puisse abuser pour les faire 
obéir a ses voiontés. Comment le législateur 
parviendra-t-il á la fm que je désire ? C'est, 
poursuivie notre philosophe en partageant la 
magistraíure ou la puissance exécutrice en 
diftérentes parties qni seroní confiées a differens 
citoyens. L/un servirá ele surveillant á l'autre; 
tous seront continuellement avertis par leurs col-
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legues , que leur pouvoir est limité. Tant que 
le magistrat ne passe point les bornes qui lui 
sont presentes , que rien ne iui puisse résister. 
Jjhs qu'il ne se contente pas d'étre le ministre 
des loix , qu'il trouve de tous cotes des obsíacíes 
qui le fassent rentrer dans son devoir , ou qu'il 
ne puisse échappér au cliátiment , s'il est inca-
pable de se corriger. 

Un législateur prudent sait qu'il n'a affaire 
qu'a des honimes : i l n'exigera done point des 
niagistrats un courage , des forces et une sagesse 
qui ne peuvent appartenir qu'á des intelligences 
supérieures. 11 ne leur imposera pas des devoirs 
trop étendus ou trop nómbreux. I I ce artera les 
tentations auxquelles leur vanité est exposée , 
et qui pourroient dégénérer en ambition. La loi 
doit done abréger le tems des magistratures , a 
raison du pouvoir qui leur est confié. Les 
Romains étoient admirables dans cette partie. Le 
dictateur qui avoit , pour ainsi diré , dans ses 
mains le sorí de la républiqüe , ne régnoií que 
penclant six moix ; et sa magistrature étoit réser-
vée pour des circonstances extraordinaires : charge 
d'un poids au-dessus des forces de rhumaniié , 
on n'exigeoit qu'un effort court et passager. I I 
n avoit pas le tems de se former de grandes espe
rances , et moins encoré de se servir de son pou-^ 
voir pour le rendre dangereux aux loix et á la 
liberté. Le censeur , dont la magistrature deman-
doit plus d'austérité que de talens , exercoit pen-



172 L A L É G I S L A T I O N , 

dant cinq ans une autorité que Petat ne craígnoít 
point, parce qu'elle étoit redoutée des citoyens. 
Mais la magistrature des consuls , des préteurs 
et des tribuns étoit annuelle , parce que leurs 
fonctions étoient plus pénibles , et que leur admi-
nistration étoit telle qu'ils pouvoient aisérnent se 
faire un grand nombre de créatur^s et de parti-
sans. En un mot, vous ne redouterez point l'am-
bition des magistrats , si vos loix sont telles qu'ils 
aient toujours devant les yeux, que bientót ils 
se trouveront dans la classe ordinaire des citoyens, 
et serón t obligés de rendre compte de leur conduite. 

Ríen n'est plus scandaleux que ees fortunes 
subites qui portent les citoyens des oceupations 
les plus obscures aux emplois les plus releves et 
les plus importans. Si la loi ne trace pas la route 
par laquelle on parviendra aux magistratures, si 
elle n^exige pas des épreuves rigoureuses , vous 
verrez que des hommes qui n'ont eu , ni le tems T 
ni les occasions de mériter l'estime et la cónfiance 
du public , s'empareront du gouvernement. Quoi-
qu'on pense aujourd'hui que l'esprit, et peut-étre 
le bel esprit supplée á tout , je crois que l'art 
de commander veut étre étudié méme par un 
homme de génie. Avec des talens ordinaires, qu'on 
parvienne subitement á un emploi supérieur , et 
je suis sur qu'on ne montrera qu'une présomp-
tion insupportable: avec beaucoup d'esprítméme, 
on fera cent fautes qu'on sera incapable de répa-
rer , et ce n'est pas la le seul inconvénient qu'il 



ou P R I N C I P E S D E S L O I X . 17S 
faille craindre. Des que les loix ne conduiront 
pas par degrés le citoyen a la plus haute éléva-
íion , toutes les magistratures subalternes en 
seront avilies et dégradées. On se croira desho
noré y , si on n'est pas cónsul , quand á peine 011 
meriteroit d^étre édile. Une ambition ridicule 
tournera toutes les tétes , et i l n'en faut pas davan^ 
tage pour dégoúíer les personnes qui ont de la 
vertu et des talens , et les éloigner du gouver-
nement. On ne trouvera dans les premieres magis
tratures que des intrigans , et dans les magistra
tures subalternes que des sots qui n'auront pas 
méme assez d'esprit pour devenir des intrigans , 
•011 des gens d'esprit qui se contenteront d'éíre de 
Jbas fripons. La république est alors perdue, l'am-
bition n'aura aucune des vertus avec lesquelles 
elle peut étre associée , et tous les vices des magis-
trats se trouveront dans les citoyens. Qu'il s'éléve 
alors un homme courageux et capable de profiter 
de cette anarchie pour établir sa fortune ; s'il ne 
devient pas un tyran , son ambition cansera du 
moins des maux innombrables dans Tétat. 

Le législateur ne doit jamáis permettre que 
sous pretexte du bien public un raagistrat con
serve la dignité dont i l est revéíu , lorsque le 
tems ou i l doit l'abandonner est arrivé. Les 
Roraains se sont mal tro uves de n'avoir pas 
connu cette l o i ; en prolongeant les magistra
tures , en faisant des proconsuis , ils dérangerent 
tout l'équilibre e.t touíe Fharmonie de leur gou-
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vernement. L'ambition a.cquit des forces. Cor
rompí! par Texercice d'un trop iong pou.voir , on 
se íiyra a de trop vastes esperances. Quand on. 
obeit á un- ThemisíoGle cu a un Phocíon , i l est 
Bien súr que son-successeur ne le vaudra pas. 
IsPimporte, i l faut avoir le courage de preferer 
une bonne constitution a ees grands hommes. Si 
Thcmistocle et Phocion sont prolongés daiis leur 
niagistrature , un sot, uh fripon , dans dix ans , 
obtiendront le méme honneur. Je voudrois 
cependaní que le magistrat put se flatter de par-
venir encoré aux premiers honneurs aprés avoir 
¿té confondu queique tenis avec les simples 
citoyens ; cette esperance lui don ñera un zele qui 
ne laissera jamáis languir les loix -et le gou-
vernement. 

Je comprends a merveille , dit miiord , com-
bien i l est nécessáiré de multiplier les mágistra-
tures , de changer souvent les mágistrats , de ne 
conférer á vie aucun pouvoir , et de ne point 
permettre de passer sans interstice d'une digniíé 
importante a míe autre digrfiíé importante. Mais si 
'cette regle est sage a plusieurs égards , elle m'em-
barrasse á d'autres. Quelle re-publique pourra 
Vous fournir un assez grand nombre d'homines 
excellens pour touíes les raagistratures dont vous 
aurez besoin ? J'admire la Suéde . si tous les trois 
ans elle peut envoyer a sa dicte des representans 
dignes des fonctions augustes dont ils sont chargés; 
ce que je sais bien ^ c'est que l'Angleterre ne jouií 
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pas du raéme bonheur. Pour avoir mrparlement 
coraposé de personnes telles que je les souhaite , 
je n'ose vous diré a quel petit nombre de repre
sen tan s íl faudroit le réduire. 

Réduisez votre. parlement ¡ réduisez - le tant 
qu'il vous plaira , repartit notre philosophe , et 
je vous prédis qu'aprés l'avoir mutilé , vous 
aurez encoré plus de sujets de plaintes que vous 
n'en avez actuellement. Ce ne sont pas les1 hommes, 
ce sont les loix qui vous fííanquent de meme 
qu'á nous. Comment les vertus eí les talens per-
ceroiení-ils avec éclat , tandis que nous permeí-
tons á l'avarice et á Vattíhiúm de faire sans 
cesse de nouveaux efforts pour les etouffer ? Tant 
que Reme a su se preserver de ees deux passions , 
n'a-t-elle'pas trouvé tous les ans les consuls , ks 
préteurs , les tribuns qui lüi étoient nécessaires ? 
Sparte qui n'avoit qu'un petit líombre de citoyens 
ne manqua jamáis d'aucun taléift útiíe * pareé 
qu'elle étoit pauvre , qu'elle'aimoit sa pauvreíe , 
et que pour oblen ir une place de sénateur , 11 
n'étoit question que de se disíjnguer par ses vertüs. 

Plus i l y aura de citoyens qui pourront rai-
sonnablement esperer de parvenir aux magistra-
tures , meins la. république sera-exposée a man-
quer de magistrats capables de la gouverner. Si 
les seuis patriciens de Rome avoient pu étre 
dictateurs , consuls , préteurs , censeurs , etc. iis 
n'auroient fait certainement que des efforts medio
cres pour devenir de grands hommes. A peine 
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les plebéiens laissérent-ils voir qu'ils aspiroíent 
aux grandes dignités , qu'une emulation plus 
constante et plus active developpa les vertus et 
Ies talens dans les deux ordres de la republique, 
Faut-il vous l'avouer ? Jusqu'á présent nous 
n'avons en presqu'aucun sénateur dont nous 
ayons été parfaitement contens ; a chaqué diete 
nous faisons des reformes dans le sénat : mais 
ce n'est pas que les grandes vertus et les grands 
talens manquent en Suéde, c'est que nous les 
étouffons en conservant des magistratures a vie. 
Des magisírats perpetuéis ne sentent pas la néces-
site de se háter de faire de grandes choses; et le 
partí qui aspire a posséder leur dignité n'a 
pas la patience d'attendre leur mort. On intrigue 
pour s'ouvrir une place, au sénat , et i l est 
naturel que les senateurs se défendent par des 
intrigues. Voiia une des principales sources de nos 
maux , et si nous voulions y remédier , i l faudroit 
commencer par ne plus faire des sénateurs perpe
tuéis. Permettons méme aux différens ordres de 
pouvoir enírer dans le sénat , et sur-le-champ 
.chaqué ordre qui ne s'occupe en quelque sorte 
.que de ses intéréts particuliers, embrassera les 
intéréts généraux de Fétat et prendra un nouvel 
esprit. 

Plus une nation est bien constituée , nioins 
elle exige de talens extraordinaires dans ses magis-
trats ; i'esprit général de la republique supplee 
a tout ce qui leur manque. A mesure que les 

dificultes 



ou P R I N C I P E S DES LOTX. 177 
cliiTicuItés deviendront plus grandes , Ies ressorís 
du gouvernement se tendront avec plus de forcé ; 
et de grandes vertus ne manquerónt jamáis de 
produire de grands talens. Les Gaulois assiégent 
Ronie : ne soyez pas inquieí , i i paroítra un 
Canlille. Amiibal creerá des Fabius , des Mar-
cellus , des Scipion , et i l sera yaincu par des 
généraux inférieurs , mais animes , pour ainsi 
diré , et proteges par le genie de la rápubliqué. 
Si toutes íes vilies de la Gréce avoient éíe autant 
de Lacédémone , si plusieurs d'entr'elles n'avoient 
pas étá assez laches pour s'aliier avec Xerxes > 
si les Aíhéiiiens eux-mémes avoient été capa bles 
d'abandonner leur ville pour con server leur 
liberté , auroit-il été besoin d'un Thémistocle 
pour triompíier des Perses ? 

Je vous prie , milord , de faire attention que 
les états sont plus ou moins exposés k se trouver 
¿ans ees conjonctures terribles qui demandent 
des talens extraordinaires , suivant qu'ils sont 
plus ou moins eloignes des principes dont je 
viens de vous entre teñir. Une république qui 
a de bonnes loix est peu sujette á éprouver 
les caprices de la fortune ; comme ses maux 
sont mediocres , des talens médiocres et qui ne 
supposent que du bon sens sufñront pour y 
faire d'excellens magistrats. A mesure que vous 
laisserezprendre au contraire plus de forcé á l'ava-
ttce et a Fambition , Fadminisíration deviendra 
plus diííicile. Dans la situation ou se trouvenrla 
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plupart des peuples de l'Eurdpe , la providence 
nous prodigueroit inuíilement des Lycurgue. ALI 
mílieu des passions insenseeset des intéíéts mobiles 
eí capricieux qui nous gouvernent, comment la 
politique pourroit-elle se prescrire quelque regle 
certaine ? Nos vices opposent par7tout des obsta-
cles snpérieurs a nos talens. 

mmmm 

C H A P I T R E I V . 

Caractere des loix ne'cessaires pour réprimer et 
regler Vambition dans les citoyens. 

J E ne suis pas au bout de mes réílexions 
poursuivit nótre pliilosophe ; et quoique les loix 
que je vous ai proposées jiisqu'ici, soient néces-
saires a rétablissement da bou ordre , je crois 
qu'elles ne seroient point capables de le' con
server , si le legi sla ten r négligeoit de regler 
l'ambition des simples citoyens. Je Tai déjádit , 
les vices de cenx qui gouvernent ne manquent 
Jamáis de se communiquer a ceux qui sont gou-
vernés ; mais n'est-il pas également prouvé que 
les vices de ees derniers corronipent toujours le 
gouvernement et les magistraís ? 

On fait trop peu d'attention aux intéréts de 
cette multítude qu'on appelle la populace. Ces 
•citoyens qui sont toujours piéis á oublier qu'ils 
mut homines , au lien de les aviiir chaqué 
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jour davantage , i l faudroit leur apprendre k 
connoítre leur digniíé. Plus on les humiliera , 
plus la vanite des grands et des riches sera 
insensee et oppressive : de-la ees guerres d'es-
claves, ees révoltes de paysans et ees émeutes 
d'ouvriers , qui ont souvent mis la répubiique en 
danger. Quand le législateur parle a la mul t i -
tude , pourquoi prend-il toujours le ton d'un 
despote menapant ? Que n'at-il quelquefois la 
douceur d'un pére indulgent ? I I est barbare de 
punir le peuple de la stupidité á laquelle 011 Ta 
condamné. Le sentiment de la crainte n'est pas 
le seul que la nature nous ait donne pour nous 
rendre disciplinables ; pourquoi done la poli-
íique 11'emploie-t-elle que celui-la ? Si elle y est 
forcee , c'est une preuve que les loix sont extré-
raement vicieuses, et i l faut se háter de les 
corriger. Puisque les derniers citoyens ont des 
devoirs bas et pénibles a remplir , ennoblissez 
leur état , en récompensant ceux qui s'acquit-
íent de leurs devoirs d'une maniere supérieure. 
Tentez tout d'abord pour les retirer de cette 
misere qui les abrutit. La mendicité deshonore 
et affoiblit un gouvernement. Les aumónes des 
riches ne réparent pas le ma l ; et si vous ne 
voulez pas que les vices des riches profitent des 
vices des pauvres , proscrivez la pauvreté. 

Que les citoyens regardent les magistratures 
comrae ia plus haute recompense du meriíe , 
et qu'ils soient sü.rs de les obíenir en se distin-. 
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guant par lenrs vertus et leurs talens. Si leg 
loix sont parvenúes á établir cette maniere de 
penser , vous avez excité une emulation genérale, 
voüs aurez de grands magistrats , et les citoyens 
qui aspirent aux honneurs de la république 
empécheront que ceux qui y sont parvenus ne 
se négligent ou ne s'égarent. Solón ne consul-
toit pas cette regle quand i l vouloií qu'on 
recueillft une certaine mesure d'huile ou de 
froitrent pour s'élever aux magistratures ; c'étoit, 
si je ne me trompe , un assez mauvais moyen 
de corriger les Atheniens de leurs vices , que 
de remire les richesses plus nécessaires que les 
vertus et íes íalens pour parvenir aux hon
neurs de la république. Qu'en resulta - t - i l ? 
D'abord la tyrannie de Pisistrate, qui se servit 
du mécontentement des pauvres pour opprimer les 
riches , et dans la suite Finsolence de la multi-
tude , qui voulant posséder toute Fautoriíé sans 
pouvoir exercer les magistratures, jeta Athénes 
dans la plus monstrueuse anarchie. Je ne vois 
qu'un pays au mondé , ajouta notre pbilosopbe 
d'un ton moitié railieur , moitié serieLIX , oii 
tout se vend , s'acbéte , se brocante , oü toutes 
les dignités , toutes les charges sont íarifées , 
et oü. Ton n'est cependant jamáis embarrassé de 
trouver a point nommé des hommes trés-excel-
iens pour toutes les parties de l'administration. 

Je voudrois savoir comment se fait ce miracle ; 
mais ce que je sais tres-bien 3 c'est que chez 
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quelques peuples oü les loix ordonnent de tout 
donner aa mérite , tout va eependant aussi mal 
que si Fargent y décidoit de touíes les distinc-
tions. Sans doute qu'á forcé d'artiílce , de fraudes , 
de mensonges et de bassesses , des intrigaos y 
obtiennent les dignités que les riches achetent 
ailleurs. Je conclus de-lá , milord , qu'il ne 
suííit point de ne pas vendré les magistratures , 
íl faut empécher que Fintrigue ne s'en empare. 
Qui de vos compatriotes ou des miens ont pris 
á cet égard les mesures les plus sages ? En 
Angleterre tout sert á faire au roi des ílaíteurs 
et des partisans ; c'est lui seul qui domie , ote , 
redonne et confére á son gre toutes les dignités. 
En Suéde , au contraire, i l faut songer a mériter 
la faveur de la nation avant que de plaire au 
roi ; et s'il est plus difíicile de tromper le public 
qu'un prince qui souvent ne voit rien et quel-
quefois est iníéressé a mal faire, vous convien-
drez que devant avoir beaucoup moins d'intri-
gans que vous , le mérite est plus sur d'éíre 
recompensé en Suéde qu'en Angleterre. 

L'intrigue ressemble á l'hydre de la fabíe : 
coupez une téte , i l en renaít .une autre. Toujours 
variée dans sa conduite , toujours nouvelle , tou
jours infatigable, toujours invisible , quoique tou
jours présente, elle trompe la vigilan ce des magis-
trats ou se sert de leur pouvoir, et élude la forcé des 
loix en feignant de les respecter. Combien de me-
éwres n'a pas prises une république célebre pour 
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empécher que l'mtrígue ne disposát de sa premiare 
magistrature ? De l'avenue qui y conduit, Ies 
loix , si je puis parier ainsi, ont fait un laby-
rinthe íortueux , dans Fesperance que les intri
gaos ., s'y perdroient ; mais ils ont su se faire 
un fil qui les conduit avec súreté. En ce cas 
j'aimerois beaucoup mieux la méthode des Suis-
ses , qui tirent au sort leurs bailliages : le soit 
est quelquefois juste, mais des intrigans ne le 
sont jamáis. 

Si le législateur veut épier i'intrigue dans 
toutes ses manoeuvres , et opposer une loi á 
chacune de ses ruses , je Favertis que jamáis 
entreprise ne fut plus insensée. I I faut remonter 
a la source du mal ; donnez des moeurs a vos 
citoyens qui sont corrompus. Quoi qu'en disent 
aujourd'hui nos grands philosophes, íouí dépend 
des moeurs ; et plus on approfondit les cpera-
tions de la politique , plus on est convaincu de 
ceííe vériíé. S'ii s'esí formé des partis dans la 
république , travaillez a détruire ce qui les divise; 
tac hez de les concilier avant que de leur 
ordonner d'éíre justes les uns á Fégard des autres. 
Chapean , Bonnet , W i g h , Thorys , chacun pré-
férera le plus mediocre personnage de son parti 
au plus grand homme qui lui est opposé. Je 
voudrois que les lo ix , aprés avoir éíabli quel-
ques distinctions pour récompenser le mérite 
dans les simples citoyens , ordonnassent que sans 
ees recompenses de la yie priyée , on ne püt 
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espirer aux emplois publics. Par-lk i l n'y aura 
point de jour ou Ton ne son ge k se faire des 
titres pour se rendre digne des magistratures. 
On contractera l'habitude d'aimer le bien , et de 
respécter le jnerité. Les esprits en peu de tenis 
seront accoutumés a mi certain ordre , et s'il 
peut paroitre ridicule de demander une magis-
trature sans prouver qu'on Ta meritée, i l paroítra 
insensé de l'accorder. Ce seroit encoré uñé assez 
bonne loi que celle qui ordomieroit de solliciter 
ouvertement Ies lionneurs auxquels on aspire. Je 
ne crairis ríen tant que ees ambitieux honteux , 
qui sous le masque de la modestie et de la 
modéraíion , semblent se teñir a Técart , íandis 
qu'ils remplissent la république de leurs intrigues. 
Toutes leurs démarches sont tortueuses et íéné-
Lreuses ; et qui agit ainsi dans le secret pour 
tromper et seduiré , emploie sans scrupule la 
fraude , Fartifice , le mensonge et la calomnie. 

Sous pretexte d'écarter les cabales du peuple 
et de faire de meilleures dioses , ne permettez 
jamáis aux magistrats de nommer aux magis-
tratures vacantes. Vous ouvririez la porte a un. 
grand abas pour en prevenir un petit. Les 
magistrats ne manqueroient pas de favoriser 
ieurs parens et leurs amis. Au lieu de songer 
au bien general, iis s'occuperoient du bien par-
ticulier de leurs magistratures ; et sous la protec-
tion de cette arisíocratie naissante, vous verriez 
bieníót se former des familles privilégiées , qui 
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abuseroient de l'autorité. Si le peupie n'est -pm 
corrompu au point de vendré ses suffrages an 
plus offrant et dernier enehérisseiir , je préfére 
ees choix a ceux des magistrats. Le peuple peut 
se tromper , mais ce n'est point une raison pour 
le priver d'un droit qut luí appartient, et sans 
lequel i i íomberoit dans la serviíude. S'il a des 
erreurs , i l faut Feclairer en rintéressant á la 
chose publique 5 et prendre des précautions pour 
qu'il ne puisse pas persévérer dans ses fautes. 
Que la loi ne permette done pas d'opiner secré-
tement par la voie du scrutin. Vous savez ? 
milord, combien ceíte méthode introduisit d'abus 
et de corruption dans les. comices des Romains. 
Cicerón s'en plaint amerement. Chaqué citoyen 
abusa du mystere qui le cléroboit aux reproches , 
pour eommettre les plus hautes injustices. Peu 
d'hommes , en effet, savent rougir a leurs pro-
pres yeux de leurs foiblesses ; on écrit sans 
pudeur ce qu'on ne prononceroit pas sans étre 
deconcerte. Si le scrutin paroít - nécessaire dans 
quelques états , concluez-en que la vé rite et la 
probité ne peuvent s'y montrer impunément ; 
dites que la vertu y est ti mide , et par consé-
quent sans forcé ; dites que la main de la tyrannie 
commence á s'appesantir sur toutes les tetes , et 
que bientót rien ne pourra lui résister. 

Vous voyez , reprit notre philosophe , aprés 
s'étre tu un moment , que je fais tous mes 
é'ioxts pour substiíuer 1 emiüaiion á Fambition. 
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C'est dans la vue d'encourager et de favoriser la 
vertu embellie par les talens , que je voudrois 
proscrire par mes loix mi lie usages connus en 
Earope , et dont elle n'a pas Fesprit de con-
noítre le dangcr. Je l'avouerai, je suis choqué 
des distinctions héréditaires , quand je vois quun 
granel homme n'est souvent que le pére d'un sot. 
Si vous me le perraeítiez , je mettrois tout le 
monde á sa place; mais puisque nous sommes 
convenus que c'est une eníreprise impossible , 
i l n'esü question que d'examiner par quels 
moyens on peut se rapprocher de Fágalite natu-
reíle, et ne la blesser que lágérement, en lais-
sant cependant subsister ees distinctions dont la 
vanité est si jalo use. 

Je ne veux pas qu'un bourgeois de la cité de 
Londres soií l'égal du premier pair d'Angleterre ; 
a Dieu ne plaise : j'ordonnerai a chacun de payer 
un tribuí de respect aux personnes que la fortune 
et le préjagé élévent au-dessus de lui. Laissez-
moi faire , j'établirai a cet egard une étiquette 
sévére et rigoureuse ; mais en imposant des obli-
gations aux petits , j'espére que vous voudrez 
bien me perraeítre de ne pas affranchir les grancls 
de tout devoir. Que ceux-ci soient aussi hauts 
qu'ils le voudront, pourvu que les autres ne 
soient pas obiigés d'étre vils et bas. Je vous 
laisse le maítre d'établir toutes les disíances et 
íoutes les préférences que vous voudrez , pourvu 
(lu ^ n'en resulte, ni la tyrannie, ni la serví-
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tude , et que les droits les plus incontestables de 
rhumanite soient respectes. 

Par exemple , miiord, les gentilshommes 
forment en Suéde le premier corps de l 'état, et 
sont supérieurs aux ecclésiastiques , aux bour-
geois et aux paysans ; et je voudrois qu'en con-
servant tous les priviléges et toutes les préroga-
íiyes qui ne donnení que de la consideration, 
nous ne íissions que partager avec les autres 
ordres les droits qui donnent de l'autorité. II 
me semble qu'il ne résulterá pas de grands incon-
véniens de Finégalite de rang et de distinction 
entre les citoyens , si tout se réduit a des for-
malités de politesse et d'égards entre les parti-
culiers. Qaelque peu importantes , quelque 
vaines cependant que soient les prérogatives que 
le législaíeur est obligé d'accorder aux différens 
ordres d'une republique , je voudrois qu'il se. 
deñát de la vanite , la plus frivole et la plus 
confiante des passions. En iouissant des disíinc-
tions purement honorifiques , on es regardera 
comme un titre , pour avoir une autorité réelle ; 
Ies sophismes paroítront autant de démonstra-
tions. Ce sont les respects inútiles , rendus a l'an-
cienneté ou á i'illustration des races 5 qui ont 
donne a la noblesse l'ambition de se rendre 
puissante. D'abord elle réüssira a s'attribuer 
quelques dignités ou quelques magistratures par-
íiculiéres , et si on ne s'oppose á ses entreprises, 
le gouvernement le plus libre inclinera ve^ 
l'aristociatie. 
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Je suis d'autant plus attaché h ce parta ge égal 

¿e rautorite entre Ies diíférens ordres de l 'état , 
et fexige de la part du lágislateur une exactitude 
d'autant plu scrupuleuse a ce sujet, que ses 
fautes les plus légéres ont suíñ pour ruiner la 
liberté de plusieurs nations qui avoient comme 
nous des diétes ou des assemblées genérales. Si 
la noblesse de Danemark , pour vous en donner 
un exemple , n'avoit pas joui de plusieurs p r i -
viléges particuliers a son ordre , tels que de 
posséder les charges les plus importante^ et d'en-
trer dans le sénat, jamáis sa vanité , son orgueil 
et son ambition ne i'auroient xDorté a'ees exces 
qui firent conjurer sa perte. Si les autres ordres 
avoient été assez puissans pour resister á la 
noblesse , jamáis ils n'auroient regardé Fétablis-
sement d'une monarcliie arbitraire , comme la 
íeule ressource contre les vexaíions d'une aristo-
cratie injuste. La méme cause , sous le regne de 
Charles X I , a deja produit les mémes effeís 
en Suede; et pour prevenir une seconde révo-
lution dont les suites seroient, selon les appa-
rences , plus longues et plus funestes que les 
ffiaux de la premiére, je souhaite de touí mon 
coeur , que nos ecclésiastilffíes , nos bourgeois et 
nos paysans , aussi sages que les plébéiens de 
Rome , pensent que la patrie leur appartenant 
autant qu'a la noblesse, ils y doivent jouir des 
Nenies droits. Je desire que pour affermir l 'éga-
«te que nous préteodons .toüs aimer, eí sans 
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laquelle i l n'y a point de liberté veritaHe , ¡¡$ 
osent tous aspirer aux mémes dignités. Si nies 
camarades , les gentilshommes , biáment le voeu 
que je fais , je dirai qu'ils décélent leur ambi-
tion ; je dirai que leur chagrin ou leur inquié-
íude est une preuve que mes alarmes sont justes, 
et qu'il est tems de donner des bornes á notre 
ambition. Je fais ici le róle que Valerias Publi
cóla faisok á Rome: les Patriéiens de son tems 
Faccusérent de trahir leur cause, et la posíerité 
jugea qu'il avoit défendu leur fortune en les 
empéchant d'en abuser. 

J'ai dit qu'il falloit opposer des loix agraires 
á ravarice , pour Fempécher d'envahir toutes 
Ies; richesses; j'ajoute actuellement qu'il faut 
opposer á Fambition des loix, que j'appellerai, 
si vous youlez , dignitaires , pour Fempécher 
de s'emparer de toute Fautorité : et ees loix seront 
plus ou moins parfaites , suivant qu'elles établi-
ront une égalité plus ou moins entiére entre 
Ies différens ordres. S'il est impossible d'óter a 
l'un d'eux quelque jurisdiction ou quelqu'ad-
mimstraíion qui rompt Féquilibre du pouvoir, 
un législateur ne peut-il pas se retourner avec 
ádrese ? Ne peut-il pas tenter de Faffoibiir , en 
créant quelque nouvelle magistrature qu'il con
fiera a Fordre le moins puissaní ? La noblesse 
sera moins haute et moins entreprenante, si elle 
sait que dans certains cas elle esf soumise a un 
tribunal de bourgeois, et la bourgdoisie se lais-
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gera moins degrader , sí elle sent que Ies geníils» 
honiuies ont besoin d'elle. Tels sont Ies devoirs 
¿'un legislateur qui veut former une nation libre, 
gais quand la république esí une fois établie 
eí fait elle-méme ses loix , i l me semble que les 
ordres inférieurs doivent se degrader de jour 
en jour, s'ils soufírent patiemment les plus 
petits abus , et ne travaillent pas á se rendre 
plus puissans. Je sais bien qu'on les acasera 
d'étre des séditieux, des ennemis du repos public ; 
Biais on a fait les mémes reproches aux tribuns 
des Romains ; et je n'ignore pas que les patriciens 
durent a Finquiétude de ees tribuns I'avantage 
d'étre les premiers ciíoyens de la république la 
plus iilustre. 1 

Aprés le pouvoir que donnent les magistra-
tures , ríen n'est plus propre quedes richesses a 
inspirer une ambiíion démésurée. Si á la supe-
riorité du rang vous joigiiez la supériorité des 
richesses, i l en résultera l'espéranee de réussir 
dans touíes ses entreprises ; et cette esperance n'est 
point distinguée de Tambition , ou du moins elle 
en est toujours accompagnée. Pour vous oppo-
ser aux ravages dont cette passion vous menace > 
que Ies loix assignent done des bornes a la fortune 
du premier ordre. Que la noblesse aií un patri-
fiiome qu'elle ne puisse augmenter , que sous 
auctín pretexte i l ne lui soit permis de posséder 

terres ou les héritages qui sont destines á 
1111 aü^e ordre de citoyens. Chez yous, milord 31¿ 
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noblesse n'éíant composée que d'un petit nomLra 
de pairs , vous avez peut-étre pu vous passer de 
prendre ees précautions ; car quelque conside
rables que soient ses richesses , elles n'ont aucune 
proportion avec celles des communes. Mais en 
France, par exemple , oíi Fon a d'autres idees 
de la noblesse , cu tout le monde a la fureur 
d'étre gentilhomme , ou i l est si aisé de s'enno-
b l i r , i l est évident que si on ne s'oppose pas 
aux progrés de ceíte classe de citoyens, le 
tiers-état, composé de familles pauvres et sans 
considéradon , n'aura aucune forcé , et languira 
bientót sous les loix les plus rigoureuses de l'aris-
tocratie ou de la monarchie. 

Pour maintenir un juste equilibre entre tous 
Ies ordres de Fétat , et c'est aujourd'hui ía seuíe 
égalité qu'on puisse établir et conserver parmi 
les hommes , le législateur ne doit point souffrir 
qu'il y. ait des citoyens qui ne soient pas compris 
dans quelqu'un de ees ordres, ou qui n'y jouis-
sent pas d'un droit réel. Ces hommes dont on 
auroit neglige le sort seroient semblables aux 
esclaves des anciens , qui ne faisoient point partie 
de la république : ils auroient certainement beau-
coup d'indifíerence pour Fétat , et en deyien-
droient peut-étre Ies ennemis. N'étant pas sous 
la sauve-garde et la protection d'un corps puis-
sant, le gou ver nenien t les ménageroit peu, et 
i l fmiroit par les opprimer. Si par leur nombre 
ils sont en état de se faire craindre , et de forcer 
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Ies magistats á des condescendanees , ils ne man-
queront pas de les déshonorer. Si les caprices 
et Ies émeutes de cette multitude ne sont pas repri
mes , elle jouira d'un pouvoir irrégulier et sans 
r¿gle , qui ne, laissera aucun empire aux loix. 
C'est alors que Fambition enfante les plus vastes 
projets : et i i ne faut qu'un citoyen audacieux 
qui sache se servir des mouvemens convulsifs de 
la multitude , pour que la tyrannie soit établie 
sur la ruine des anciennes loix. 

Tous les peu pies de l'Europe ont eu des dictes 
ou des assemblées nationales qui possédoient la 
puissances legislativo , et les princes n'étoient que 
Ies exécuteurs de la loi : mais je vois constam-
ment dans leur histoire qu'un des principaux 

' moyens qu'on a employás pour établir le pou
voir arbitraire, c'a éíé de jeter des gormes de 
división dans chaqué ordre de Fétat. Par - la , 
chaqué ordre a perdu la forcé qui luí est pro-
pre , et i l a succombé , parce qu'il est devenu 
incapable de resistor a ses ennemis. Les loix , 
milord , ne doñneront done pas á chaqué ordre 
le pouvoir qui doit lui appartenir , si elles sont 
assez imprudentes pour ne former. qu'un seu! 
ordre d'une foule de citoyens qui se méprisent , 
qui ont des prétentions opposées , ou qui ne peu-
vent avoir un méme iñtérét. Ce corps ainsi 
composé de partios peu faites les unes pour les 
•auties ne seroit qu'un corps monsímeux , inca-
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pable d'agir , ou s'il agissoit, ce ne seroit que 
pour se déchirer de ses propres mains. 

Ce que vous appelez la commune en Angle-
terre , devroit peut - étre composer quatre ou cinq 
classes de citoyens. J'en dirois autant de la 
noblesse de France , si on ne m'a pas trompé. 
On dit , poursuivit notre philüsophe , en m'a-
dressant la parole, que les personnes dont Forigine 
se perd dahs l'obscurité et la grandeur de vos 
anciens fiefs , s'opiniátrent á ne regarder que 
comme leurs affranchis , ou des bourgeois , tous 
ees ennoblis , qui de leur cóíé sont bien decides 

. k se croire geníilsliommes. Est - i l vrai que cha
qué famille se fasse un petit systéme de vanite, 
€t que meprisant ses inférieurs pour s'égaler á 
ses supérieurs , chacun se persuade qu'il forme * 
un ordre á part ? Est - i l vrai que la méine manie 
regué parmi les bourgeois ? I I n'y a pas la de 
quoi plaisanter, me dit notre philosophe en 
voyant que je ne pouvois m'enpécher de sourire 
á sa quesíion ; car cette vaniíé puériíe doit pro-
duire plusieurs inconveniens. Quoi qu'il en soit, 
je croirois que quand les citoyens d'un raéme 
ordre se haíssent , se méprisent et ne peuvent 
avoir un méme iníérét , i l faut en composer des 
ordres différens. C'est en faisant deux ordres de 
noblesse , connus sous les noms d'ancien eí de 
nouveau Fortigues , que Genes est parvenue á 
terminer les querelles de ses patriciens. Quand 
des citoyens sont rejetés par lorclre dans lequel 

ils 
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lis voudroient entrer , et dedaignent celui qui 
voudroit les recevoir , la loi doit alors en former 
une classe á p a r í , si elle ne veut pas qu'ils 
deviennent les ennemis de tcus les orclres. 

La distribution des ciíoyens en difieren tes 
classe mérite une atteníion particulike de la 
part d'un législateur. En general, je puis diré 
qu'on ne peut trop multiplier les ordres. Rap-
pelez-vous combien i l y avoit de tribus , ou 
plutót de centuries dans la république romaine > 
et toutes avoient leur voix. Plus ees ordres 
seront nombreux , moins i l y aura de dispro-
poríion ou de distance entr'eux , et presque tous 
les citoyens seront réellement attachés á la répu-
blique. Plus leur nombre sera grand , plus l'au-
torité sera partagee ; chaqué ordre par consé-
quent sera moins puissant ; i l s'accoutumera a 
agir avec une ceríaine circonspection , et i l sera 
moins tenté d'abuser de la puissance qu'il possede. 
Si je suppose dans un état huit ordres dont le 
concours soit nécessaire pourfaire annuller, chan-
ger ou modiher les loix , je suis sur d'y trouver 
plus de síabilité que dans une république qui ne 
partageroit ses citoyens qu'en trois ou quatre clas-
ses. Je suis persuade qu'aucune affaire n'y sera 
n'égligée ou regardée avec dédain ; les iníéréts des 
liommes les moins considerables , et par-tout 
ailleurs méprisés , y seront discutes et défendus 
ayec autant de courage que de prudence. 

Sapposons actuellement, milord , qu'au Ueu 
Tome I X ' N 
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d'étre dístrubuée en quatre classes , la Suéde n'en 
comptát que trois , et je vous prie d'examiner 
ce qui en résulteroit. N'est-il pas évident que 
la noblesse trouvant moins d'obsíacle aux progres 
de son ambition s'y livreroit avec moins de 
retenue ? Qii'elle gagne aujourd'lmi un ordre , 
elle n'est pas plus avancée qu'auparavant : tout 
reste1 dans la méme situation ; ríen n'est changé, 
et la diéte ne peut porter aucune nouvelle loi. 
La nécessite de gagner deux ordres afferrait notre 
gouvernement ; qu'il suíTise d'en gagner un , je 
vous réponds que rarabition sera plus hardie et 
plus entreprenante ; je suis sur que cetíe corrup-
tion clont nous nous plaignons augmentera avec 
les inírigans ; et vraisemblablement le meilleur 
moyen pour empécher les étrangers de nous 
corrompre , ce seroit de les meítre dans le cas 
d'acheter beaucoup de citoyens. Cinq ordres ne 
produiroient pas á cet égard un meilleur effet 
que quatre ; niais six seroient beaucoup plus 
favorables á la constituíion , parce que les ambi-
tieux auroient besoin de séduire ou de corrompre 
trois ordres pour faire adopter leurs projets et 
leurs loix. Sans doute c'est dans la vue de se 
préparer des succés plus aisés que notre noblesse 
voudroit ex^lure le clerge de nos dictes ; mais 
j'espére que son entreprise ne réussira pas. J'espke 
que les bourgeois et les paysans sentiront combien, 
i l ieur importe de conserver au clergé ses droits r 
s'ils sont jaloux des leurs. Je souhaite méme, 
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que composant deux nouveaux ordres des gens 
de loi et des personnes qui ont des professions 
titiles k l 'état, ils Ies associent au p arta ge de la 
souverainete. Méprisons , puisqu'on le veut, ce 
qu'on appelle la mukitude , la lie du peuple ; mais 
c'est une faute impardonnable de ne pas traiter en 
citoyens des hommes qui méritent de l'éíre , que 
leurs fonctions rendent corisidérables 5 et qui peu-
vent se servir de leur crédit pour se venger de l ' in-
jure que leur fait la république. J'excepte cepen-
dant les milices qui ne doivent jamáis former un 
ordre dans le corps législatif. Ce seroit ouvrir la 
porté a la violence et a la tyrannie ; cette classe de 
militaires législateurs intimideroit et subjugueroit 
tous les autres ordres. Je conclus de cette verite , 
que c'est un vice monstrueux en politique d'avoir 
separé l'état du soldat de celui de citoyen. Pour 
ne pas craindre les militaires , on est ofcligé de 
les traiter en mercenaires et en sujets ; et d est 
insense d'avilir y de dégrader ou de mécon-
tenter les défenseurs de la patrie. 

Me permeltez-vous , milord , de vous com-
muniquer quelques refiexions , au su jet de la 
maniere dont vous avez partagé l'état en trois 
ordres , le roi , les pairs, et le reste des citoyens ? 
Pouvez-vous ne pas trembler , en voyant que 
vous avez établi pour le premier ordre , non 
pas une corporation de citoyens , mais un seul 
liomme á qui vous avez confié toute la puis-
sahce exécuírice , de qua découlent tous,.Ies 

N 2 
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pouvoirs particuliers , et qui a des reverme 
immenses , qui cree tous les magistrats , fait 
des grands á son gré , et qui a le droit ridicula 
de suspendre toute activite dans les deux autres 
ordres qui sont destkiés a le balancer ? Aussi 
avez-vous souvent courbé la téte sous la main 
accablante du despotisme. Votre parlement, fait 
pour veiller á la liberté de la nation , et défendre 
sea clroits , Ta trahie cent fois , et a forgé l u i -
niéme les chaines qu'on lui préparoit. Ce n'est 
point á la forcé de votre constitution que vous 
devez le rétablisseniení de votre liberté , mais 
a des hasards éxtraordin aires , mais á des évé-
nemens qui lui sont étrangers. Ce n'est point 
parce que i'aiitorité des pairs et des communes 
étoit supérieure , ou du moins égale á celle du 
prince , que vous avez secoué le joug , c'est parce 
qu'il y avoit en Hollande un stadhouder dont 
Fambition étoit sans bornes , et qui avoit autant 
d'élévation , de courage et de ressourses dans 
Fesprit que Jacques I I en avoit peu. Votre haine 
et vos plainíes auroient éíé impuissantes , si le 
stadhouder des Provinces-Unies ne fút venu á 
votre secours. 

Vous me direz t mitord , que votre liberté 
est en sureté , parce qu'une máxime fondaraen-
tale de votre constitution ordonne que le consen-
ment unánime du r o i , des pairs et des communes 
soit nécessaire pour faire une loi. Voilá qui va 
le mieux du monde ; mais je vous répoñds 
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gu'il est inutile d'avoir une máxime fondamentale 
a laquelle on peut désobéir impunfc'ment. Com-
ment Ies Anglois ne s'apper?oiveEt-ils pas que cette 
unanimité des trois ordres , pour donner forcé 
de loi a un bilí , est extrémement favorable au 
roí , puisqu'elle luí laisse le pouvoir de rejeter 
tout ce qui lui est contraire , tandis qu'il a d'ail-
leurs íant de moyens pour ramener les pairs et 
les communes á son opinión ? Voila le danger 
qu'on court a donner une partie de la puissance 
législative a ceux qui sont chargés de la puissance 
exécutrice. Mais ce n'est pas tout ; et voici un 
autre inconvénient de ce mélange des deux auto-
rites : i l arrive qu'un Roi d'Angleterre , dont 011 
aiguillonne sans cesse l'avarice et l'ambition , ne 
peut étre juge et puni légalement , s'il viole les 
devoirs que vous lui avez prescrits , et que vous 
ne pouvez rétablir l'ordre que par une emente, 
une commotion et une guerre civile. 

Le gouvernement de Suéde me paroít prefe-
rable a cet égard : nous avons parfaitement dis-
tingué et separé la puissance législative de la 
puissance exécutrice. L'ambition de nos magis-
trats ne nous cause aucune inquiétude ; ils nous 
gouvernent , mais de la maniere dont nous 
voulons étre gouvernés ; et s'ils trahissent nos 
esperances, nous les punissons. Rien n'arréte et 
ne suspend l'action de notre diéte , et Pactivité 
de votre parlement est suspendue par le pouvoir 
du roi. Nous avons sentí que si le roi et le 

K 3 
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sénat formoient un cinquieme ordre dans íg 
diéte , ils abuseroient aisáment du crédit que 
leur donne leur magistrature ; leur ambitioa 
seroit irritée , en partageant la souveraineté 
qn'ils voient aujourd'hui au-dessus de leur tete. 
Ils seroient á portee de nous intimider et de nous 
corrompre ; ils pourroient avec un peu d'adresse 
éluder la forcé des loix qui leur déplairoient , 
et les condamner enfm a se taire. 

Malheureusement les loix ont presque toujours 
été faites au hasard : ouvrages de la r ai son , 
elles nous auroient procuré le bonheur auquel 
nous sommes appelés : ouvrages des passions , 
elles ont fait notre malheur. Elles n'ont serví 
qu'a nous égarer , elles n'ont servi qu'á nous 
attacher á nos erreurs. Aprés'nous avoir appris 
cette grande vérité , qu'il faut respecter les loix , 
on abuse de ce respect pour nous faire aimer et 
vénérer des injustices et des absurdités. Levons-
nous, continua notre philosophe , achevons notre 
proraenade , et moquons-nous de ees politiques 
sublimes qui chargent l'avarice et Tambition de 
faire le bonheur des peuples , ou qui se flattent 
de faire dans un éíat des reformes avantageuses 
en ménageant ees deux passions. 



ou P R I N C I P E S D E S L O I X . 195) 

L I T R E T R O I S I E M E . 

C H A P I T R E P R E M I E R . 

Des precautions avtc lesquelles le législateur doit 
préparer les cítoyens d'un é ta t corrompa d se 
rapprocher des pues de la nature. 

R E N O N S cette route a gauche , dit milord , 
gagnons le fond de la vallée; nous ne courons 
aucun risque de nous égarer en allant le long 
du cóteau par lequel rous sommes venus. Quand 
le temps ne nous inviteroit pas á prolonger noíre 
promenade , je prends un iníérét trop vif á la 
doctrine que vous venez de nous exposer pour 
songer a reíourner par le chemin le plus court. 
Je l'avoue , poursuivit-il , vos premieres pro-
positions m'ont d'abord paru autant de paradoxes; 
mais actueliement la vérité m'en paroít démon-
trée. Que vous m'auriez épargné d'erreurs et 
de mauvais raisonnemens , si des que nous 
avons coramencé a parler de nos loix , vous 
m'aviez présente vos idees dans toute leur éten-
due. Plus j'applique vos principes a ce que 
je me rappelle de i'histoire , et a ce qui se passe 
sous nos yeux dans touíe FEurope , plus je suis 
persuade avec vous que tous les maux de la. 

N 4 
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société sont le fruit de ravarice et de rambitiom 
Par-tout je vois que ees deux passions gouver-
nent Ies conseils des princes et Ies assemblees des 
nations , et causent de pías grands ou de moin-
dres maux , suivant que les loix leur laissent 
une carriére plus ou moins libre. 

J'en suis convaincu ; ce n'est que par hazard 
que ees deux passions oní quelquefois procuré 
des avantages passagers, Quelques princes et quel-
ques raagistrats ont eu l'adresse de s'en servir 
pour former et exécúter de grandes entreprises ; 
et sur-Ie-champ de mauvais raisonneurs n'ont 
pas manqué de préseníer ees succés pernicieux 
córame des modeles qu'il falloit imiter : mais 
que cette prétendue prospérité a été courte. 
Avant que de louer Favarice et l'ambition quí 
ont fait gagner quelquefois des batailles et 
paroítre un peuple avec éclat ; avant que de íes 
regarder comme le principe et le ressort d'un 
bou gouvernement; i l falloit examiner quelles 
ont été Ies suiíes nécessaires de ees succés mo-
mentanés. Apres avoir irrité ees deux passions 
pour leur donner plus de forcé et d'énergie 
espérera-t-on de s'en rendre le maítre et d'ar-
reter leur mouvement destructif ? 

Je le dirai sans flatterie : Ies loix que vous 
venez de nous proposer me paroissent trés-sages , 
eí Ies seules capables de rendre la société heu-
reuse. Vous pouvez , je crois , souffrir cet éloge 
que je vous doiine grossiérement , puisque ees-
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loix ne sont pas de vous : vous ne les avez 
point imaginées , vóus n'avez fait que les 
recueiliir chez les peuples dont nous admirons le 
plus les vertus , et dont nous envions le bon-
heur. Qnoique vous ne parliez plus de nous 
ramener a la communauté des biens ; quoique 
vous nous laissiez nos propriétes et les miséres 
de notre vanité , espérez-vous , dans la malheu-
reuse positíon oii se trouve l'Europe , qu'elle ne 
rejettera pas vos loix ? Vous aurez beau faire , 
nous serons plus depraves que vous ne serez 
indulgen!:. Nous ressemblons a ees malades qui 
se plaignent , qui desirent, disent-ils , la santé , 
et qui n'ont pas le courage de suivre le régíme 
qui la leur rendroit. Qu'un législateur ose pro-
poser sérieusement vos loix , et vous verrez 
avec quel dédain elles seront accueiilies. Cbi-
mhies, s'écriera-t-on , revenes de l'enfance du 
monde ! Nous ne voulons poiht de votre bon-
heur; épargnez-vous la peine de fonder , k 
l'exemple de Platón , une république imaginaire ; 
et donnez-nous des loix qui ne commencent pas 
par nous rendre malheureux , en nous privant 
de tous nos plaisirs. 

Je suis tout consolé , répondit notre pliiloso-
phe , du mepris que vous m'annoncez ; mais 
notre objet n'est pas dans cet entretien d'ima-
giner des loix qu'on veuille recevoir. Si j'avois 
formé ce dessein , je sais bien , mi lord , comraent 
je m'y prendrois : au lieu de parier á la raisou ̂  



202 D E I A L É G I S L A T O I N , 
je parlerois aux passions et aux prejuges. Je 
flatíerois la manie de chaqué peuple á qui j'aurois 
affaire ; et de maavais raisonnemens passeroient 
pour des demonstra tions. Je ferois un ampie 
recueil des friponneries et des subtilités qui ont 
eu quelque succés ; je parlerois du pouvoir de 
Pargent , je peindrois le monde soumis a des 
ambitieux , je donnerois de bel les esperances ; 
et saos doute mes lejons procureroient quelque 
avantage passager a des puissances avares et ambi-
tieuses. Mais i l ne s'agit pas de cela entre nous. 
Je cherche les loix auxquelles la nature nous a 
soumis , et sans lesquelles íes hommes ne feront 
jamáis que de vains efforts pour établir une société 
heureuse et perpétuer son bonheur. I I faut done 
se resondre , répartit miiord , á penser tristement 
que nous sommes condamnés a étre pour tou-
jours les victimes de nos passions» J'en ai peur , 
répliqua noíre philosophe ; et je voudrois pour 
ma consolation , étre assez visiónnaire pour croire 
aux charmes de l'évidence, et me persuader qu'un 
jour viendra , oii Ies passions soumises et respec-
íueuses se taisant en sa présence , nous prendrons 
sans effort le parti d'étre justes et raisonnables : 
mais á ne vous pas mentir , cetíe révolution ne 
me paroít pas aussi prochaine qu'aux économistes. 

Cependant, i l faut vous l'avouer, j 'ai quel-
quefois mes accés d'espérance ; quelquefois je me 
demande , pourquoi nous ne pourrions pas faire 
un pas vers le bonheur , en adopíaní les loix 
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peu sévéres dont je viens de vous parler. 

Pourquoi, me dis-je , sericns-nous incapables 
de faire aujourd'hui , ce qu'ont fait autrefois des 
peuples , qui peut-étre ne valoient guére mieux 
que iious ? Les Spartiates et les Romains avoient 
nos vices 5 avant que d'avoir Ies vertus que 
nous admirons. Les uns et les aulres connois-
soient la fatale propriete , et ils ne l'avofent 
point établie parmi eux impünément. La-dessus ? 
je me fais un tableau de rambiíion des Spartiates, 
quand Lycurgue leur donna des loix , et de 1'a va
rice des Romains , quand la liberté succeda aux 
Tarquins. C'est ainsi, milord , que par d'agréa-
bles réveries je cherche á me consoler. 

Non , non , interrompit milord avec vivaciíá , 
ce ne sont point la des revés. Vous m'avez 
parlé i l n'y a qu'un moment de je ne sais com
bien de circonsíances , de hasards et d'événe-
mens extraordinaires par lesquels la fortune change 
quelquefois les moeurs et Fesprit d'ur.e nation. 
Voilá ce qui fonde mes espérances : lassés de 
mal, i l nous peut prendre fantaisie de faire un 
pas vers le bien ; revers , prospérité , disgraces, 
pourquoi voulez-vous que- tout soií éíernelle-
ment perdu pour la société ? Apres tout, les 
hommes raisonnent , et l'elpérience peut les 
eclairer. A forcé d'étre les dupes de cette mauvaise 
politique dont l'avarice et rambiíion sont les 
auteurs et les instrumens , pourquoi n'ouvri-
^oient - ils pas enfin les yeux ? Vous m'avez 
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convertí , pourquoi voulez-vous que d'autres 
soient plus attachés que moi á leurs préjugés? 
Ií est doux d'espérer , et j'espére en effet, puisque 
le tems améne tout , qu'il paroítra enfm un 
législateur inflexible et courageux , qui sans 
menagemens pour nos vices nous forcera d'étre 
heureux» 

Eh 1 voila précisément, s'écria notre philo-
sophe , le mal-adroit législateur que je redoute. 
S'il ne falloit que du courage pour corriger les 
hommes r ils auroient déjá été corriges cent fois; 
car Fhisíoire est pleine de ees braves législateurs , 
qui ont voulu nous arracher a nos vices. Mais i l 
taut de la patience ; mais i l faut un art extreme a 
nianier des passions soupfonneuses et toujours 
prétes a s'aigrir et a s'jrriter. Quel est le législa
teur qui peut s'opposer au torrent des passions et 
de Fopinion publique ? I I y a , milord , dans la 
politique comme dans la médecine , des remedes 
qui par leur nature ne sont pas destines á guérir, 
mais qui préparent le bon effet de ceux qu'on em-
píoie ensuite , et qui attaqueront le siége ou la 
source du mal. Les législateurs, je ne sais par 
quelle fatalité , moins hábiles que les médecins, 
ont rarement connu la différence de ees remedes, 
et les ont presque toujours administres au hasard. 
Quand i l falloit se contentor d'inviter , de solli-
citer , de préparer , ils ont voulu contraindre; 
mais on n'obtient ríen en demandant trop et mal-
á-propos. Sans doute i l auroit été avaníageux aux 
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Komains , que les citoyens qui s'étoient retires 
sur le mont-sacré , au lieu de rentrer k Rome 
avec des magistrals qui n'avoient simplement que 
le pouvoir de s'opposer aux décrets du sénat qui 
feroient tort au peuple , y fussent revenus avec 
des tribuns , revétus de Fautorke qu'ils acquireiit 
dans la suite peu-á-peu , et qui fut si utile a la 
lépublique. I I auroit ete avantageux , pour pre
venir les dissensions de la place publique , de 
regler les droits des deux ordres , et de porter 
en un jour toutes ees loix favorables a l'égalité , 
et qui firent la grandeur des Romains. Mais ea 
voulant trop obtenir , i l est vraisemblable que 
Íes plébéiens n'auroient rien obtenu. Les patri-
ciens ñers , courageux et accoutumés á étre des 
tyrans , auroient prefere leur ruine entiére k la 
perte de leur autorité. I I eut été á craindre que 
ees tribuns , trop puissans a leur naissance, ne 
fussent a leur tour devenus des tyrans. lis auroient 
eu d'abord trop d'avantage sur les patriciens pour 
sentir combien i i leur importoit de se conduire 
avec modération. N'ayant pas eu le tems , au 
milieu des agitations et des intéréts opposés de la 
noblesse et du peuple , de se faire une politique et 
des máximes convenables au bien public , ils 
auroient excité les commotions violentes de l'anar-
chie, au. lieu d'établir l'ordre et la paix. 

En voyant devant lui le but ou l'état doít 
tendré , que le législateur ne soit jamáis la dupe 
de son zele pour le bien public ; i i s'en éloigne-
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roit en voulant s'en approcher trop brusquement. 
Jamáis il"ne me persuadera s'il n'a pas mérité nía 
confiance et mon estime. Qu'il travaille a se 
réformer lui - niéme , qu'il paroisse oublier ses 
propres intéréts , s'il veut que je me fie á ses Loix. 
Qu'il prepare ensuite et conduise la reforme qu'il 
medite , avec la lenteur que la nature emploie 
elle-méme pour changer le genie , les moeurs et 
le caractere d'une naíion. Faites attention, 
milord , que sa marche n'est jamáis brusque ni 
précipiíée. Remarauez qu'en veríu du pouvoir 
qu'elle a donné a l'habitude sur notre esprit, 
pouvoir qui contribue íant a notre tranquillité , 
nous tendons tous a une sorte d'inertie qui nous 
porte á éíre encoré, au jourd'hui et dernaiD ce que 
nous étions hier. Un événement^ quelqu'impor-
tant qu'il soit , n'ayant jamáis changó en un jour 
le caractere d'un peuple , la politique seroit insen-
sée , si avec le secours d'un nouveau code de 
loix elle se flaítoit de donner subitement á une 
nation un génie nouveau. J'ai éíudiá ees événe-
mens memorables , qui au rapporí des historiens , 
ont fait une révoluíion entiere et prompte dans 
les sociétés ; et je crois avoir toujours remarqué 
que ees évenemens créateurs , si je puis parler 
ainsi , n'auroient ríen produit s'ils ne s'étoient 
presentes aprés une foule d'autres événemens , et 
dans des circonstances qui avoient preparé peu-á-
peu la révolution. Le spectacle de Lucréce violée, 
et qui se punit du crime de Tarquín , ne détruit 
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la royauté a Ronie , que parce qu'on y avoit 
conservé d'anciennes idees de liberté , et que les 
rois , par leurs vexations et leurs injustices , 
avoient iassé la patience de leurs sujets sans avoir 
encoré éteint leur courage. Si Tarquín n'avoit été 
qu'un prince ordinaire , l'attentat de son ílls 
n'auroit causé qu'une émeute passagére. De méme 
siles plébéiens se fussent retires sur le mont-sacré 
a la premiére injustice des patriciens , tout se 
seroit prompíement accommodé. Les grands au-
roient fait des promesses vagues et incertaioes , le 
peuple s'en seroit contenté ; et au lien de ceíte 
constance hércique qui ramena l'égalité entre 
Ies deux ordres de la république , les patriciens 
auroient encoré exercé leur tyrannie sur le peuple. 

L'amour de la nouvauté auquel la plupart des 
historiens accordent tant de pouvoir , et qui leur 
esí si utile pour expliquer les événemens qu'ils 
rapporíent, n'est en térité qu'une chimere. Exa-
fadnez la nature de notre cocur et de notre esprií , 
eí vous jugerez que nous sommes au contraire 
portés a nous édifier de touíes les dioses avec 
iesquelles nous ne sommes pás familiarisés. Ce 
qu'on appelle amour de la nouveauté n'est en 
effeí qu'Line lassiíude de la situation dont nous 
'¿wns raison de il'étre pas coníens. C'est parce 
que nous nous trouvons mal daos la place que 
nous occupons que nous voulons en changer ; 
et remarqüéz qu'alors méme nous y revenons sans 
nous en appeiceyoir.et córame entrainés par une 
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sorte d'instinct. Les Hollandois sont-ils las de u 
tyrannie de Philippe I I ? lis ne travaillent point 
a se rendre libres ; ils ne cherchent qu'un nouveau. 
maitre , et c'est parce qu'ils n'en trouvent point 
qu'ils fondent enfin une république. 

Prendre un mecontentement passager pour une 
disposkion habituelle , regarder un moment d'ef-
fervescence , d'engouement ou d'enthousiasme , 
comme le principe d'une révolution , ĉ est une 
erreur grossiére. Nous avons nos habitudes qu'il 
faut rompre ; et le legislateur qui Pignore ne fera 
que des loix inútiles. Je vous citerai un exemple 
remarquable. Quand votre Charles I I remonta sur 
le tróne de ses peres , vos compaíriotes , miiord , 
sortirent en quelque sorte de leur caractére. lis 
montrérent une joie excessive au retour de ce 
prince fugiíif qu'ils avoient proscrit , et dont le 
pére éíoient mort sur un échafaud. C'est une 
ivresse genérale qui s'éíend de Londres jasqu'aux 
extiémiíés de l'Angleterre. A u milieu des fétes et 
des illuminations , on se háte de faire le proces á 
plusieurs personne quis avoient été exceptées de 
Fanmistie ; on exhume les corps de Cromwel , 
de son gendre Ireton et de Bradslau , pour les aíta-
cher a un gibet. L'engouement du peuple passe jus-
qu'au parlement ; on prend ce inouvement con-
vulsif de la nation pour une disposition au 
pouvoir arbitraire ; et un bilí est porté pour pres-
crire Fobéissance aveugle. Comment voire. 
parlement, milord, ne s'apperjput-il gas que le 

regne 
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régne austke et dur de CromWel n'avoit pas 
suífi pour étouffer chez vous Famour de la liberté 
et de l'idépendance que vos guerres civiles n'a-
voient rendu que plus actif ? Pourquoi vos bous 
patriotes , indignes de tout ce delire , crurent-ils 
voir la ruine entiére de votre liberté ? I I na 
falíoit pas prendre la chose si sérieusement. La 
joie du peuple ne prouvoit point qu'il aimát le 
despotisme , et la nouvelle loi du pariement ne 
devoit avoir aucune autorité. Charles l í ne s'y 
trompa pas ; i l sentit qu'il ne devoit pas tou£ 
oser sur un íróne dont les marches étoient encoré 
ensanglantées. I I consulta plus le caractére de sa 
nation que la nouvelle loi , et ií fit bien. 
Quand son successeur , moins prudent, voulut 
agir en maítre absolu f i i souleva les esprits , et 
les Stuartssont alies régner a Saints-Germain-en-
Laye et á Rome sur quelques valetseí quelques 
catholiques superstitieux. 

Le législateur ne peut done compter sur ses 
nouvelles loix , qu'autant qu'elles ont quelqu'ana-
iogie avec le caractere de la nation qu5il veut 
réformer. Mais je le plains beaucoup si cette 
nation n'a aucun caractére ; si énervée par ses 
vices elle ne desire rien , ou ne desire que foibíe-
ment. Comment s'y prendra-t-il pour íixer ce 
protée inconstant ? La constance du législateur se 
lassera ; et un moment de distraction détruira son 
ouvrages. Si les citoyens ne sont que de grands 
m í m s que tout aífecte égalemení} je voudrois 
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qu'on songeát d'abord k leur donner un caractere. 
Examinez si cetíe molesse de l'ame ne tient pas a. 
l'habitude de s'occuper de dioses qui ns peuvent 
orcQper qu'un moment , c 'es í -a-dire , á des 
plaisirs ou a des niaiseries dont on est nécessaire-
ment blentót las. íl faut alors presenter aux 
esprits des objets capables de faire une impression 
plus vive , et sur-tout plus durable. Tárhez de 
donner a l'ame des élans ou des secousses quila 
retirent de son oisiveté. Sans proscrire írop rigou-
reusement léS ancieniies moenrs , renfermez d'a-
vaníage le ciíóyén en lui-méme ; qu'il ait un 
intérét á diaóger de conduite. Si l'ame est affaissée 
par la crainte eí Thabitude de la misére 5 commen-
cez a vous montrer moins sévere et plus indalgent. 
Commence -1 - on enfm a se former un caractere 
national : profitez-en pour encourager quelques 
vertus et quelques íalens , exciter de rémulation. 
Bientót le législateur ne marchera plus a tátons , 
et ses premiers succes, lui apprendront ce qu'il 
peut espéj-er. 
• Si vous étes ebligé de reformer le caractere d'un 

- peuple pour le préparer a recevoir un nouveau 
gouvernement • tentez de donner plus d'acíivité 
aux passions qui sont Ies plns favorables a l'exe-
cution de votre projet. Su r - tou t , étudiez avec 
soin quelle est la passion qui vous oppose les plus 
grands ohstacles ; mais gardez-vous de l'attaquer 
directement et de front ; vous la révolteriez , et 
elle triompheroií de vos loix. Pour préparer les 
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Romains a la servitude , Augusíe employa la 
crainte ; pour les accouíumer a la perte de leur 
liberté , i l se garda bien de les accabler du poids 
de son pouvoír. C'est un monarque absolu qui 
feint cle.s'honorer des magistratures de rancienne 
république. I I promet d'abdiquer la souveraineté 
qui luí est plus chere que la vie. Pour faire oublier 
les anciennes loix , i l en fait desirer de nouvelles. 
Enfm ees Romains , si fiéis , si braves , se cour-
bení sans désespoir sous le joug de Tibére. S'il 
est possible d'amener pas-a-pas les hommes ius-
qu'a aimer et louer la servitude , soyez sur % 
milord , qu'avec un peu de soin , i l est plus 
aisé de réveiller dans leur ame le sentiment pres-
qu'éteint de la liberté. L'histoire de la ligue des 
Achéens vous prouvera ceíte vérité. Mais sans 
remonter si haut , examinez comment les Suisses 
sont parvenus a secouer le joug des seigneurs qui 
les oprimoient. 

Si 1'a varice des citoyensrend l'état malheureux, 
que le législateur commence par intéresser la 
vanité ou l'ambitióh des prmcipaux citoyens a se 
moins oceuper du sói'n de leur fortune domestique. 
Diminuez peu-a-peu leurs besoins ; diminuez les 
recompenses pécuniaires ; mais en rendant plus 
précieuses celies qui bonOrent, Moins jé serai sen
sible a cet intéréí qui avilit rEurope^plus je 
serai prét á aimer le bien public. C'est beaucoup 
gagner que de substittiér Fainbition á l'avarice.; 
car cetíe derniére passicn est K/ujours basse ; et 
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i'auíre , comme j 'a i eu Thonneur de vous le díre, 
peut s'associer b. des quaiités estimables. Mais si 
i'ambition des citoyens trouble le gouvernement, 
que le législateux songe moins a la détruire par 
la forcé des loix, qu'á la diriger eí l'éclairer, 
en lui associant les vertus avec lesquelles elle peut 
.s'allier. Si i'ambition ne peut plus compter sur 
la faveur ; si vos réglemens sont faits de hgon 
qu'eile ne puisse rassembler des íbices pour trou-
bler Fétat, ou par ses bassesses et ses importunites 
/emparer des recompenses que la justice destine 
au mériíe, cet ambiíieux que vous craignez 
deviendra enfm un bon citpyen. Je ne finiréis 
point, milord, .sur cet aríicle ; et je vous dirai, 
«en un mot, qu'un législateur habile prend aíors 
le ton et la conduite d'un ami qui corrige son ami. 
Quelquefois i l dissimulera par prudence ses vrais 
sentímens. Ce n'est point dans le moraent que je 
¿ouis, pour ainsi diré , de tous les plaisirs de 
mon vice , que vous de vez me reprendre avec 
aigreur ; je ne" vous écouterois pas. Vous atten-
drez l'instant oii je commence a éprouver les in-
convéniens qui accompagnent .une raauvaise con
duite ; ma raison alors est plus capable de vous 
entendre. 

Votre nouvel établissement déplaira a toutes 
les personnes qui proñtent des abus que vous 
ryoulez détruire : elies se reuniront pour le ruiner: 
labales , intrigues , ruses , violences , rien ne sera, 
négiigé ; eí tant d'efforts ne seront point inútiles, 
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si vous n'opposez des forces superieures a celles 
de ees ennemis du bien pubiic : toute loi doít 
avoir des gardiens et des conservateurs ; et cette 
vérité n'a pas besoin de preuve. Tout conserva-
teur doit étre intéressé á conserver la l o i , et doit 
avoir la forcé nécessaire pour la défendre ; sans 
cet intérét, ií s'assoupira ; sans forcé ^ i l succom-
bera sous les efforts de ses enhemis : l'habiíude 
reprendra son cours, et le législateur qui s'est 
endormi sur la confiance de la l o i , ne la retrou-
vera point a son réveil, et tentera en vain 
de la rétablir. Je ne me fierois ni a des promesses, 
ni á des chartes, ni a des diplómes , ni á des 
traites , ni a des sermens ; Fhistoire m'en prouve 
l'inutiíité ; et i l n'y a point de peuple eselave qui 
n'ait dans ses archives les plüs beaux titres da 
monde pour assurer sa liberté. Une loi qui 
doit faire une révolution doit étre protégée par 
une magistrature nouvelle. Ce fut une cbose trés-
sage aux plébéiens de Rome, de prévoir qu'en 
rentrant dans íeur patrie , chacun d'eux seroit 
distrait par ses affaires domestiques de la loi 
que le sénat avoit portee contre les usures et les 
vexations de la noblesse ; et que les grands ne 
íarderoient pas a reprendre tous les víces du gouver-
nement aristocratique,si le peuple n'étoit pas contí-
nuellement averti par des tribuns du danger qui le 
nienaceroit, et de la nécessité de reunir ses forces» 
1 Votre histoire, milord, confirme mes reflexiona. 

Cette grande charte du roí jean , que vous regar* 
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clez comme la base fon ;1 amerítale de votre gou-
vernement , a qupi doit-elle la réputation qu'elle 
a acquise parmi vous ? C êst que vos p^res eurent 
le bon esprit ci'opposer a la puissance de Jean 
sans-terre une puissance supeneure. Vos barous, 
plus avises que par -tout ailleurs , comprirent que 
leurs forces ne seroient rien , si elles n'étoient 
secondées de relies du peuple ; ils traiíérent done 
des intéréts de la coramune, et s'en déclarerent 
Ies protecteurs. Forniant ensuiíe des espéces de 
tribuns parmi eux poor veiller a la conservation 
de la loi , ils etablirent un conseil , auquel 
tous les particuliers qui avoiení á se plaindre de 
queique vexation ou de quelqu'injustice de la 
part du roí , devoient avoir recours. Si quatre 
de cesL barons trotivoient la plainte legitime , ils 
s'aflressoiení ail r o í , ou daos . son , absence á 
son chanceher., pour demande]- une juste répara-
tion. Si qaaraníe-jours aprés cette demande, la 
parlie OLÍeiisee n'étoit pas satisfaite , les quatre 
barons rendoiení compte de ^eiir démarche au 
conseil , et a la pluralicé des voix i l prenoit les 
raesures qu'il. croyoit. les plus convenables pour 
obtenir; justice. I I -avoit d-roiü d'armer la commune, 
et de contrainfire. le ifií par le pillage ou la saisie 
de ses domaines a réparér les torts qu'il avoit 
faits. H d> ÍÍ¿ simdní 8£tb i n !': -

Ce qui se passe actuelleraent en Pologne est 
encoré une preuve bien convaincante des différen-
íes yéútés dont je vous parle. Je suppose , ayec 
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vos teaux esprils de Frunce , continua rotre p l i i -
losophe en se tonrnant de mon coíé, que la Czarine 
ait voulu. de bonne foi rerirer l-s Polonois de leur 
anarchie , et que c'est dans cette yue qu'elle a 
entíepr"s de leur donner des loix. Dans ce cas je 
demande si cette princesse na pas éié trompee par 
son amour extreme pour le bien. Corament ton 
conseil a-t-il pu penser que.les Polonois , les hom-
mes de l'Eurcpe les plus jaloex de Imv indépen-
dan.ce , respecteroient des loix qu'on leur donnoit 
par íorce , contra i res á tpus leurs préjugés , et qui 
en bouleversant leur constiuuion , les rendoient 
esclaves ? Quelles mesures avoit-on pnses pour 
préparer cette grande révoluíion ? Avoit-on tenté 
de retirer les Polonois de ieur erreur ? Avoit-on 
essayé de les sednire par des bienfaiís ou des pro-
messes ? Avoit-on du moins attendu, pour propo-
ser une réforme , que la Pologne , ravagée par 
ses propres armées , ouyrít les yeux et cora-
men^át a se lasser de ses désordres? Non , et fose 
vous prédire que les malheurs qu'elle éprouve et 
les prétendues borníes intentions de la cour de 
Páersbourg lui seront, inútiles. 

Mais laissons la Rassie , qui veut asservir et 
non pas corriger la Pologne ; et pour faire con-
noltre tont ce quron attend de la sagesse d'un légis-
lateur , i l vaut mieux vous raconter comment nos 
peres parvinrent auírefois á nous délivrer de notre 
anarrbie et de rempire des Danois. Vous savez 
quelb étoit notre situation vingt ou trente ans 
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avant que Gustave-Vasa fút place sur le tróne^ 
Nous ne ressembíions pas mal k ees ancíeDS Goths 
qui ont ruiné l'enipire romain. Nos loix étoieiit 
informes et grossiéres ; et pour corable de maux , 
en les aimant nous ne pouvions nous résoudre a 
y obéir. Tourraentés par Fambition du cíergé , 
rinquiétude de la noblesse, la brutalité des paysans 
et Foisivete desbourgeois; sanspuissancepubíiquev 
sans magistrats , nous voulions éíre libres , sans 
savoir ce que c'est que la liberté , ni comment on 
doit la conserver. Le Danemarck se flatta de 
profiter de nos désordres pour nous asservir , 
comme la Russie profite aujourd*huí de ceux de 
la Pologne pour la subjuguer. Un prince qu^on 
a appeíé le Néron du Nord , Christierne ne 
réussit que trop a briser Ies ressorts de notre foible 
gouvernement. I I voulut gíacer toutes Ies ames 
par la terreur. Le sang de nos peres couíoit de 
tous cótés; Ies Danois opprimoient la Suéde 
consternée ; mais comme vous voyez aujourd'hui 
se former des confédérations dans toutes Ies pro-
vinces de Pologne que Ies Russes dévastent, ií 
s'éleva, du milieu denos ruines , un grand homme 
qui forma le projet de rompre nos fers aprés avok 
rpmpu Ies siens. 

Gustaveavoitpréparé unerévolte dans la Dalé-
carlie , et i l se fit un partí assez puissant pour que 
son armée servít d'asyle et de poiní de réunion á 
tous lescitoyens quiavoient encoré la forcé d'aimer 
leur patrie et leur liberté. Supposons que ce 
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prince , qui sentoit la necessite de faíre íinir 
i'anarchie et de donner une forme au gouverne-
ment , un protecteur aux ioix , et de la majeste 
á la puissance putlique , se fúí fait proel amer roi 
á la téte de son camp : supposons encoré qu'on. 
lui eút conféré une autoritebeauconp plus etendue 
que ceíles de ses prédécesseurs , et qu'il eút faií íes 
loix les plus sages et les plus salutaires. Qu'en 
seroit-ií arrivé ? Gustave se seroit rendu suspect 
k sa nation. Quoique les Suédois eusseñt déjk 
assez souffert pour devoir se courber sous la main 
bienfaisante du législateur , ils se seroient deíies 
de ses intentions. Les ennemis de Christierne 
seroient alies á lui avec moins d'empressement; 
ses soldats mémes craignant de s'étre donné un 
raaítre trop puissant Tauroient serví avec moins 
de zhle. Un moment de prospériíé auroií sufS 
pour faire revivre les anciens préjugés. En voyant 
au milieu de nous un pouvoir qui nous étoit 
inconnu , nous aurions cru que la tyrannie de 
Gustave avoit succédé a la tyrannie de Christierne. 
Le clergé , dont Favarice et l'ambition auroient 
été également alarmées , se seroit livré á Fempor-
tement le plus dangereux , et pour conserver son 
empire ábranle se seroit ligué avec les ennemis de 
la patrie. La nobiesse inquiete et jalouse auroit 
vu avec indignation la fortune d'un gentilbomrae 
qui n'avoit eu que son courage et ses talens pour 
s'élever au-dessus de ses pareils , et auroit jeté 
le royaume dans de nouveaux troubles. En se 
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Mtant trop , Gustave auroit également mal serví 
son ambition et sa patrie ; et le fitre de r o i , á U-
faveur duquel i | auroit cm donner plus de forcé 
aux loix , ne lui auroit en écfet conféré qu'un 
pouvoir plus iacertaio et plus contesté que celui 
dont les administrateurs avoient joui ayant l u i , 
et qui tüt inCapable de prevenir ou d'arréter les 
désordres, de, Tétat. • 

Je ne vous dirai poiní 7 milord , que Gustave 
óccupé du bien pablic , négligea les inr^réts desa 
fortune; je ne vous parle ni d'iin Arisíide , ni 
d'unFabricms , et depuis bien des siécles l'Europe 
ne mérite plus de voir de tels homaies. Quoi qu'il 
en soit, ce prince ne forma qu'un seul projet des 
deux desseins, de rendre a sa patrie son indépen-
dance et de s'éiever sur le troné pour le iaisser 
á sa p.ostérÍL¿. íl crut que le gouvernen.ient ne 
prendroit aucune consisfance ; que les loix seroient 
sans vigueur, et les Suédois par conséquení mal-
íieureux , íant que la couronne élective seroií 
acheíée á pnx d'argent ou donnéeá Tintrigue. Pour 
rendre la nation libre sans que sa liberté .pto 
dégénérer en-anarchie ; pour établir un orare fixe 
dans ses diétes iet faire agir le sénat avec dignité, 
i l crut qu'il devoit se rendre plus poissant que ne 
Favoiení été les anciens rois : car si la preniiére 
magistrature de l'état n'est passolidemení afferniie» 
n'attendez rien de celles qui lu i sont subordonnées: 
voila le projet de Gustave. Mais remarquez avec 
quelle sage lenteur, ayec quelles sages précautions 
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i l Úche d'arriver au but qu'il s'est proposé. D'aLord 
i l se contente ¡de réveiller dans tous les coeursles 
sentimens crindignation , d'audace et de générosité 
que la tyrannie de Chrisíierne tíoit préte a y 
étoufíer. í l excite la haine pour b a mi ir la crainte 
et disposer á la vengeance. A la tete des paysans 
de la Dalécarlie i l ne paroít que leur égal. Avant 
que de vouloir paroít re puissant , i l veut se faire 
aijiier. 11 sait que si les Suédois desirent pendant 
loiig-tems de le poríer sur le tróne, sa fortune sera 
plus solidement établie. Est-ii parvenú , par une 
longue suite de succés et de prospérités, á ebranler 
i'empire de Chrisíierne : i l ne prend encoré que le 
titre d'administrateur ¡ et continué á se rendre 
nécessaire. Voilacomment ce prince essaie, pour 
ainsi diré , la couronne , et réíorme notre gou-
vernement; voici par quels moyens i l aftermit et 
consomma son ouvrage. • 

11 s'agissoit de réprimer l'autoriíé du clergé 
qui pobsédoit des richesscs iramenses , foraioit 
le premier ordre du royanme , occupoit plusieurs 
forteresses importantes, et s'étoit accoutumé depuis 
trop long-tems a commañder pour ne pas conjurer 
la ruine; du iloúveau gOLivemement. Les ecclé-
siastiques étoierit d'autant plus redoutables , qu'ils 
poüyoient nous persuader., tant nous étions igno-
rans et superstitieux , que c'est ofíenser la religión 
que de. ne pas respecter les usurpations et les 
injustices de ses ministres. Ajoutez á tous ees 
avantages , que. quelles que fussent. leurs ma-
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noeuvres et leurs prétentions , ils etoient sD.rs de 
la protection de la cour de Rome , dont les bulies 
Ies interdits et les excommunications faisoient 
alors trembler les monarqnes les plus puissans. 
A quoi auroient serví íes loix , si on avoit laissé 
ses íorces au Clergé ? Gustave s'appíiqua d'abord 
k faire conférer les principales prélatures k des 
liommes qui lu i fussent dévoués, et qui , par la 
nortchalance et la timidité de leur caractére, 
seroient sur-tout incapables de proteger et de son-
teñir les prétentions de leur ordre. Ces richesses, 
q m rendoient le clergé si fier et si puissant, on 
s'en sert adroitement pour lui faire des ennemis. 
On ne permet pas au peuple de s'accoutumer a sa 
misére ; en lui donnant Fespérance d'avoir une 
fortune moins malheureuse , on lui apprend a 
murmurer , á se plaindre , et on Finvite á croire 
que le superflu des ecclésiastiques est le patrimoine 
des pauvres; si Gustave dépouille les uns pour 
soulager Ies autres , i l donne des partisans au 
nonveau gouvernement, et affoiblit ses ennemis. 
On demande que le clergé contribue aux cbarges 
de I'état avec ceux qui le défendent; et tous les 
ordres du royanme sont intéressés a protéger la 
justice de cette loi. Bientót ont fait souhaiter a la 
noblesse de rentrer dans Ies terres dont ses pkes 
s'étoient dépouillés pour doter des églises et des 
inonásteres : les divisions des deux premiers 
ordres empécbent qu'ils ne se réunissent , et le 
gonvernenient en proíite pour s'affermir. 



o u P R Í N C I P E S DES L O I X. 221 
Gustave porta le dernier coup a la puíssance 

¿u clergé , en inspirant kla noblesse i'ambition de 
former le premier corps du royanme. Qn na 
tarda pas á lui enlever les forteresses qu'il posse-
cioit et dont i l avoít si souvent abusé. En ne 
pariant que de la saintete du ministére et des 
devoirs des évéques , on leur ferma Tenírée du 
sénaí , sous pretexte de ne Ies pas détourner des 
soins spirituels qui devoient les íixer dans leurs 
diocéses. Ces prélats ainsi degrades ne trouverent 
aucun vengeur dans les provinces ; car Gusiave , 
toujours attaché aux mémes principes , avoitfak 
perdre aux moines la considération et le crédit 
dont ils jouissoient. lis étoient lassés de leur pro-
fession et méprisés, parce qu'on les avoit reformes 
malgre eux. Ne craignez pas que le fanatisme 
souléve la multitude , ni que la cour de Rome 
interpose son autorité ponr conserver á i eglisa 
de Suéde ses anciennes prérogatives. Le prince a 
toüt prévu. 11 a favorisé depuis long-tems les 
opinions naissantes de Luther , i l a appellé dans 
ses étaís des docteurs allemands , qui pour le 
moins songeoient autant a rendre l'églixe romaine 
odieuseet ridicule , qu'á rappeler le souvenir de 
la doctrine et de la discipline des premiers siécles. 
Pour mieux seconder leur zéle et leurs prédications, 
i l se garda bien de professer ouvertement la con-
fcssion d'Ausbourg. 11 paroít attaché á l'ancienne 
religión , aiin que personne n'ose s'en déclarer le 
proiecteur et le défe«seuc ; Gustare ne feint de la 
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pratiquer que pour mieux Taccabler , et i l ne 
montre enfm ses vrais sentimens , qae quand le 
clergé a cessé d'etre redoutable. 

C'est en préparant ainsi les nouveautés , c'est en 
ne pabliant des loix qu'apres les avoir fait desirer , 
leur avoir ménagé une protection puissante et 
changé la forme da gouvernement, que nous par-
vínmes a sortir de notre anarchie. Nous cháñgeáínes 
de religión , et de gouvernement sans eprouver au-
cune de ees secousses ou de ees con vulsions violentes 
auxquelles les autres états ont été exposés , quand 
íls ont été partagés sur le cuite , ou qu'ils ont 
voulu éíabiir radministration publique sur de 
nouveaux principes. Je ne dis point que Gustave 
ait fait tout ce que sa patrie étoit en droit d'exiger 
de lui ; a veo tañt de courage , tant de prudence , 
tant d'art et d'adresse , y auroit - i l eu pour lui 
quelqu'eníreprise impra tica ble ; si l'iníérét de sa 
fortune particuliére ne lui avoit fait négliger la 
fortune de Fétat , ou s'il euí vé cu dans un siecíe 
qui n'eúí pas ignoré quelles sont les sources de la 
félicité publique ? Quoi qu'il en soit, milord , 
la Suede est une grande preuve que ríen n'est 
impossible a un législateur habile ; i l tient, pour 
ainsi diré , notre coeur et notre esprit dans ses 
mains, i l peut faire des hommes nouveaux. 
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C H A P I T R E I I . 

Ce qu'on ne 'peut attendre , et ce quon peut 
espérer des divers gouvernemens connus en 
Euwpe , reluth ement á la Législadon. 

E vons ai ecouté avec la plus grande attenííon , 
dit milord ; plus vous vous étes étendu sur Ies 
sages précautions avec lesquelles un législateur 
doit ménager Ies vices et Ies préjuges d'un peuple , 
et plus je crains que vous n'ayez 'eu raison de 
n'appeler vos loix que d'agréables réveries. La 
révolution de Gustave-V asa pro uve que rien n'est 
impossible a un législateur habile ; mais tous 
les talens de ce grand homme n'auroient-ils pas 
été perdus pour sa patrie , si au lieu de naítre dans 
une nation violemment agitée par ses désordres , 
et dont les loix 11'avoient aucune consistance , i ! 
eú.t paru chez un peuple qui auroit vécu tranquil-
lement au milieu de ses vices , de ses préjugés et 
des malheurs avec lesquels i l auroit été familia-
risé ? Toute reforme est pra-ticable sous la main 
d'un homme de génie ; mais i l faut au'il lui soit 
psrrais cFagir. A l'exception de la Pologne qui 
est trop malheureuse aujourd'hui pour ne pas se 
préter a de nouvelies loix , et oü i l pourroit par 
conséquent s'élever un Gustave-Vasa , je ne vois 
dans toute l'E'afope que des gouveriiemens propias 
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á désesperer tous les Lycurgue et tous Ies Solón 
áu monde» 

Je vous en prie , continua milord , comment 
Voudriez-vous qu'un sultán ivre de son pouvoir, 
ct abymé dans i'ignorance et la crapule de son 
serrail, qui ne voit rien , qui n'entend rien , 
ou qui ne voit et n'entend que des femmes et des 
hommes qui lut ressemblent, et qui jouissent de 
son pouvoir et de sa stupidité , osát s'élever 
jusqu'a penser qu'il est de son devoir de rendre 
heureux les esciaves qu'il méprise ? Son ame est 
toute dans ses sens, et ses sens rassasiés ne l'aver-
tissent de rien que de l'ennui qui l'accable. Quelle 
autre reforme peut-il méditer que celle d'une 
jultane ou d'un favori qui ne savent pas avec 
zssez d'art préparer ses plaisirs , ou prévoir ses 
caprices ? Tout Constantinople est en feu ; les 
janissaires furieux ont pris les armes ; il deman
den t á grands cris la tete du sultán ou de son 
visir ; on veut un autre maítre ; raais personne 
n'a Tesprit de demander un autre gouvernement. 
Voila l'image de i'empire des Tures. Placez-Ik 
Gustave-Vasa : Qu'y fera-t-il ? Mais soyez sur 
que tous Ies sultans et tous les sots peuples de 
l'Europe ne sont pas a Constantinople. 

Ce qu'on appelle communément une monarchie 
temperee ne me donne pas de grandes espe
rances. Les ames , i l est vrai, ne sont point encoré 
glacées par la crainte ; mais elles sont cependant 
assez dégradées pour ne rien desirer avec forcé. 

Familiansé 
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Familiarise avec les abus , et trop ignorant pour 
en prevoir les suites , on esí bien plus disposé a 
en laisser naítre de nouveaux , qu'á réprimer leis 
anciens par des loix salulaires. Je me mets á la 
place d'un prince qui comraande une nation 
accoutumée á s'accommoder de tout. Qu'arrivera-
t- i l ? Je jouirai d'une fortune et d'une sécurité 
assez grandes pour me croire au-dessus de ees loix, 
par lesquelles je dois , dit-on , me gouverner , 
et qui contrarient toujours quelqu'une de mes 
passions. Distrait par des plaisirs , entouré de 
flatteurs qui forment une barriere entre la vérité 
et moi , les foibles murmures, les plaintes legéres 
de mon peuple ne monteront point j usqu'au pied 
de mon tróne pour m'avertir de mes devoirs. 
Quand rien ne me manque , convenez qu'ii seroit 
fort étrange que je m'avisasse de soupgonner que 
mon royanme peut avoir des besoins. 

Mais je suppose que par un effort de génie je 
me dérobe á mes préjugés, et veuiHe suspendre 
quelques désordres, quelle alarme ne répandrai-rja 
pas dans ma cour? Ces hommes en apparence 
si dóciles et si rampans craignent tróp que je 
ne sois juste , pour ne pas faire avorter mes 
génereux projets. Ruse , fraude , intrigue ; ils 
tenteront tout, et je vous avoue qu'il est t rés-
vraisemblable que je n'aurai pas le courage et la 
fermete dont j'aurois besoin pour réussir. Vous 
voyez ce qui résultera de Ik. Tenter inutilement 
de corriger de mauyaises loix, c'et les confnmer. 

To/ne I X , P 
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Ons'accoutume ases vices, lesabus se mulíiplient, 
et les maux de l'état deviennent incurables. Te! 
est le progr^s des passions láches qui avilissent et 
dégradent une naíion , que ce que je pourrois 
encoré execuíer auiourd'hui avec un courage et 
une pruclence mediocres , mon successeur , avec 
les vertus et les talens d'un Trajan ou d'un Marc-
Auréle , n'osera pas méme y penser. 

Passons actuellement dans les pays oii la puis-
sance législative est déposée dans les mains des 
ciioyens. Je sais que les devoirs de la jusdce et de 
rhumanite y sont mieux remplis qu'ailleurs; 
cependant combien leur constituíion n'est-elle pas 
encoré éloignée de ce point de perfection auquel 
vous aspirez. Qu'importe que nous ayons un 
parlement, et que nous puissions élire libremeilt 
nos représentans , si nos mceurs sont íelles que 
nous abusions de nOtre liberté , et que nous ven-
dions nos suffrages ? Dans toutes les nations libres 
de l'Europe , ravarice ou rambiíion infectent les 
Jiommes que nous avons chargés de nous faire des 
loix : comment done peut-on espérer qu'ils pros-, 
criront des passions dont ils sont esclaves? Plus 
Vous m'avez fait sentir le prix de l'égalite, moins 
je suis rassuré. Nulle part je ne trouve une 
balance égale entre les différens ordres de l'état; 
chez nous elle penche continuellement du c6te du 
r o i , et chez vous du cóté de la noblesse : ainsi les 
deux nations les plus libres de TEurope et les 
mieux constituées lendent continuellement a se 
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clefbímer ; et bien Jqin d'espérer des loix plus 
«alutaires , je crains la mine entiére de celles que 
nous avons. 

Ce ne sont pas nos moeurs se ules , poursuivit 
mllord, ni les vices de nos gouvernemens qui ni'ef-
frayent; c'est i'étendue méme des etats qui m'óte 
touíe esperance. Créez á yotre gré des Aristide, 
des Epaminondas , des Catón ; répandez-en une 
douzaine ou deux en Suéde eí en Angleterre , et 
vous verrez que nous n'en serons pas plus avances 
qu'auparavant. Je vais plus lo in: et quand ees 
sages seroient chargés de nous dcMiner des loix , je 
gagerois que nous trouverions le secret d'y deso-
béir. En effet, quel homrae peut avoir assez de 
génie et de courage pour imprimer un mouvement 
nouveau , et donner de nouvelles moeurs á cette 
masse ánorme de grandes provinces qui ne com-
pJDsent qu'une seule société ? 11 succombera néces-
sairement sous le poids d'une pareille entreprise. 
Si un ancien , >e crois que c'est Aristote , a eu 
raison de diré qu'un Dieu méme ne pourroit établir 
une bonne pólice dans une cité trop nómbrense, 
que penseroit-il de noe vastes états , oii le vice 
s'accrédite si aisément dans l'obscurité , et n'est 
souvent connu des magistraís que qaand i l est 
assez fort pour les braver ? 

Les petites républiques des anciens avoient un 
grand avantage sur nos états modernes , qui sont 
si fiers de ees grandes possessions qui les afíóiblis-
sent, en reláchaní íous les ressorts du gouverne-
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nient. La médiocrité de leur fortune moderoit les 
desirs' des magistrats et des citoyens ; on y étoit 
plutót ambitieux qu'avare. En Europe tous nos 
voeux sont immodéres. Les états qui se crbient, 
forts font des eníreprises au-dessus de leurs forces , 
et les citoyens ne sont qu'avares. Le petit nombre 
des citoyens n'en composoit en quelque sorte 
qu'une seule famille. lis se connoissoient tous; 
ils pouvoient s'entendre aisément et se concilier. 
AujpurcThui une société est , pour ainsi diré, 
composée de pkisieurs peuples qui ont, ou croient 
avoir des interéts opposés. Les comices des anciens 
étant trés-fiéquentes , parce qu'elles pouvoient 
s'assembkr sans peine et sans frais j les interéts 
publics n'etóiént janiai's oubliés. Pour nos asáera*-
blées generales , elles sont á charge aux citoyens 5 
par ccnscqaent elles sont rares ; et on y arrivc 
plus plein de ses affaires domestiques que de celles 
íle la patrie. Autrefois, si une république avoit 
11 n-vice , souvent tous Ies citoyens en souffroient, 
et faisant un effort general pour se corriger, i ! 
étoit bien diflicile qu'on ne troilvát pas enfírí un 
remede a ses maux. 11 ne failok qu'un bon citoyen, 
un bon magistrat, un bon moment pour faire 
prendre une résokition salutaire.C'est ainsi qu'en un 
jour Lycurgue fit de Lacédémone une république 
nouveUe. C'est ainsi que Ies différens partis qui 
divisoient Athénes selasserent eníin de leurs baine?, 
et convinrent de prendre Solón pour arbitre , et 
d'obéir aug, loix qu'il leur dicteroit. Enñn , c'esí 
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ainsi que les Romains , avant qu'ils se fussent 
agrandis et corrompus par leurs conquétes , 
trouvérent tonjours dans la sagesse de leurs 
magistrats un remede eíTicace pour l:ous leurs 
rpaux. diez nous, au contraire, tout est si 
bien ordonne que ce qui fait le malheur des 
uns faits le bonheur des autres. La consíitution 
n'a pas un vice qui ne soit avantageux a un grand 
nombre de ciíoyens ; et comptez que plus ce vice 
sera considerable , plus ses protecíeurs seront 
puissans. En voyant ce qu'il faudroit faire , 
jamáis 011 ne le fera. Un abus disparoít, mais 
i l n'a pas e t é corrige ; un autre abus luí a succédé, 
et nous aurions a la fois tous les vi ees , si heur-
reusement ils n'étoient pas tels , qu'ils ne peuvent 
point subsister ensemble. 

Courage , milord , répondit notre philosoplie , 
i l me semble que vous avez fait des progres assez 
rapides dans la bonne doctrine. Mais permettez-
moi de vous le diré , peut-étre donnez-vous aux 
anciens quelques éloges qu'ils ne mériteht pas , 
et peut-étre désespérez-vous trop aisément des 
modernos. Si vous me transportez á Constanti-
nople ou dans quelqu'autre pays abruti par le 
despotisme , je conviendrai sans peine qu'il n'y 
faut aítendre aucune révolutlon heureuse. Mais 
l l n'en est pas tout-á-fait de méme a Pegará des 
mpiiarchíes que vous appeiez tempérées. Si ríen 
he s'oppose á la pente naturelie de ce gouvenie-

P 3 
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mení: , j'avoue qu'il devíendrá en peu de tems 
le despotisme de Turquie et de Perse. C'est ici 
que j'iraplore les caprices heureux de la fortune. 
Puisque le ñora de despotisme est odieux dan? 
ees monarcliies tempérées ; puisque le prince se 
scumet encoré a de certaines formalités ; puisqu'il 
daigne écouter des reraontrances ; puisque l'esprit 
de la nation est encoré un frein capable de í'arréter 
et de suspendre les abus ; pourquoi ees moeurs 
nationales ne pourroient-elles pas causer une 
révolution ? C'est ainsi que sous Jacques Iei*. vous 
commeiifátes a vous plaindre du joug rigoureux 
que vous portiez depuis le régne de Henri V I H , 
et vous étes parverlus á le secouer. C'est ainsi" 
que vous avez vu se former une republique dans 
les Pays-Bas , quand Philippe I I traitaen esclaves 
des hommes qui n'étoient pas encoré familiarisés 
avec Pesciavage. S'il suffit d*un Jacques Ier. ou 
d'un Philippe I I , princes qui ne sont pas rares, 
pour produire de grands chagemens , vous 
voyez , dit notre philosophe en riant , qu'il ne 
faut désespérer de ríen. Mais parlons sérieuse-
nient. Sans prendre les armes , sans faire la guerre 
civile , parti que je condamne pour cent ráisons, 
et que je crois tres-dangereux dans une monarchie 
ou le prince tiént entre ses mains toutes les 
richesses et toutes les forces de l 'état; pourquoi 
ne resteroit-il aucune ressource á une nation qui 
€St sur le penchant de sa ruine ? 
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Tout bien consideré , bien pesé , bien , exa-

miné , ont trouve dans l'histoire quelques princes 
qui , ayant la sagesse d'étre effrayes de leur toute-
puissance , en ont remis volontairement une partie 
á leur nation. Pourquoi ce qui. est deja arrivé 
n'arriveroit-il pas encoré ? Calculez si vous le 
voulez , combien i l faut de siécles pour produire 
un Théopompe , un Trajan , un Antonin , un 
Charleraagne , je vous accorderai tout le temps 
que vous demanderez ; mais enfm ees grands 
hommes peuvent renaítre , et je suppose qu'il en 
naisse un sur le tróne d'une monarchie tempérée ; 
voici m'es raisonnemens. D'abord i l ne sera point 
gáté par son éducaíion , parce que ees ames supé-
rieures tiennent tout d'elles-mémes , s'élévent par 
leurs propres forces et ne cédent point a i'exem-
ple. J'espere ensuite qu'on lui dirá au moins 
une fois qu'on n'est pas roi seulement pour son 
plaisir , et qu'un prince est oblige de rendre ses 
sujets heureux. Cette vérité ne sera p>as perdue. 
A peine mon jeune monarque commencera-t-il 
á réíléchir, qu'il sentirá touíe l'éíendue de ses 
devóirs. On aura beau lui diré qu'il est Timage 
de Dieu sur la terre , i l yerra bien qu'il n'est 
qu'un homme , et qu'en se chargeant de tout 
faire dans son royaume r i l se réduit á la condition 
Imniiiiante d'un automate qui n'agit. que par des 
impressions et des mouvemens étrangers. Bientót 
la grande ame se déploie , et mon héros ne se 
charge que d'un fardeau qu'il puisse porten 

P 4 
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Tenant cependant par quelque fil aux foiblesseí? 

de I'humanité , ce r¡e sera pcínt sans une sorte 
d'eíonnement qu'il balancera á se dépouiller de 
sa íoute-puissance ; raais la riíagnanimite Fem-
portera enfin sur la vaniíé. TI verra qu'en se 
déniettant ele sonpouvoir, i l rangmentera encoré, 
et que ses sujets concluits par l'amour , la con
fian ce , Festime , le réspect et la veneration , se 
prédpitercnt á ses pieds. Tonto l'energie de son 
ame se montrera alors ; i l joulra du pouvoir le 
plus etendu que puisse posséder un homme , 
de la gloire d'avoir fait une natíon libre , du 
plaisir d'avoir affermi la fortune de sa maison , 
et de penser que les généraíions vertueuses et 
heureüses qui vont se s'uccéder seront son ouvrage. 
Croyez - vous , niilord, que mon Théopompe, ou 
nion Charlemagne , ne puisse pas triompher de 
la corruption de sa cour, et briser tous les obs-
íacles qu'on vcudroit luí cpposer ? Voyez ce 
que Fierre Ier. a fait chez les Russes. Le Prince 
que- je vous prédis , fera sans doute íoutes les 
rétíexions que nbus venons de faire. N'en doutez 
pas. C'est dans la nature méme de Thomme et 
de la socieíé qu'il puisera ses loix. En établis-
sant le grand intérét du bien public , en nous 
le faisant aimer , i l nous détachera sans efíort 
de tous ees petits vices obscurs et bas qui nous 
iient si étroitement a notre intérét personnel. 

Quoi qu'il en soit du sort qui attend les monar-
chies tempéreos , i l s'en faut bien que je déses-
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p r̂e des peuples libres. Je vois comme vous , en 
Angleterre et en Suede , trop d'inégalité entre 
Ies différens ordres de l ' é ta t ; ce vice de notre 
consntution produit de grands maux , i l en pro-
duira de plus grands encoré s'il augmente; mais 
l'histoire romaine viení encoré á mon secours , 
et m'apprend qu'il peuí étre corrige- Les patri-
ciens s'eíoiént eniparés de toute Fautorité que 
les rois avoient usurpes , et vous sávez avec 
quelle vigueur ils en nsoient quand ils apprirent 
la morí de Tarquín. Voila des maux extremes, 
la tyrannie paroíí inevitable , et pour voir s'elever 
la liberté , i l ne faut cependant que porter la lói 
qui creerá le tribunat. Analysez , mi lord , Vlúr-
toire romaine ; recherchez la Cause de cetíe révo-
lution qui íit prendre a la republique une face 
nouvelle , et vous n'en trouverez point d'auíre 
que l'amour de la liberté et des ioix. Des qu'il 
y a des tribuns , le peuple commence a aimer 
une patrie oü i l ne craindra ni injustice ni 
vexation. Les grands , averíis qu'un raagistrat 
veille á la porte du sénat pour s'opposer á leurs 
décrets s'ils blessent la dignité du peuple , agis-
sent avec plus de circonspection , et leur timidité 
les prepare á étre justes. Les mceurs changent 
insensiblement, et l'égalité la plus parfaite est 
enfin établie. 

Or je vous le demande , milord , l'amour de 
la liberté et des Ioix est-il éteint en Angleterre ? 
Cet amour n'est~il pas un suryeillant toujours 
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attentif a la conduite du ministére ? N'enipé-
che-t-il pas que le roi ne se serve des avantages 
de sa prerogative pour étendre son auíorité > 
Je ne me fierois pas á votre parlement, i i peut 
étre acheté r i l peut éíre corrompu , i l peut vendré 
la nation; et vos moeurs et vos richesses ne se 
prétent que trop a ce írafic abominable. Mais 
á votre anclen partí des Wighs et des Thoris, 
a. succédé ce que vous appelez le partí de Fop-
posiíion ; et voilá votre tribunat. Je sais que le 
partí de l'opposition n'est pas coraposé des plus 
honnétes gens du monde , et que la plupart ne 
font tant de bruit que pour se faire craindre et 
se vendré plus cheremení; mais croyez-vous que 
Ies tribuns de la république romaine fussent les 
citoyens les plus zélés pour la patrie ? L'am-
bition de ees magistrats s'opposoit á rambition 
et a l'avaríce des patriciens, et tendoit á i'éga-
lité ; de mérae i'ambition et l'avaríce de vos 
opposans est une barriere contre I'ambition du roi 
et l'avaríce des membes du parlement qui se 
vendent. L'opposition est L'ame de l'Angleterre > 
elle la tient attentive a ses intéréts , elle réunit 
ses forces; et dans le cas oü le roi profiteroit 
avec assez d'art de sa puissance pour conjurer, 
de concert avec le parlement, la ruine de la 
liberté , les opposans jetteroient l'alarme ; i l se 
feroit une révolution : et pourquoi vos compa-
triotes n'en profiteroíent-ils pas pour établir ie 
gouvernement sur de plus sages proportions. 
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On ne Ta pas fait encoré , me direz-vous , j'en 

conviens; mais faut-il en conclure qu'on ne le 
fera pas ? Avant le tribunat de Licinius Stolon , 
Ies plébeiens de Rome n'avoient pu parvenir k 
partager avec les patriciens les magistratures curu-
Jes ; failoit~il en conclure que cet honneur leur 
seroit toujours refuse ? Quinze jours avant la 
nioit de Charles X I I , qui auroit pu prévoir que 
nous touchions au raoment d'étre le peuple le 
plus libre de l'Europe ? Ce qu'on croit impos-
sible aujourd'hui arrivera peu t -é t r e demain. 
C'est un bon augure pour l'avenir que ceite 
esp^ce d'obscurité oü la prérogative royale et 
les priviieges de la nation se trouvent enve-
loppés parmi vous. N'esí-ce pas beaucoup que 
i'embarras et l'incertiíude de vos jurisconsultes, 
quand ils veulent en fixer Jes bornes respectives? 
Cet embarras et cette incertitude, vous les devez 
au partí de l'opposition ; c'est une preuve que 
la liberté nationale a autant de partisans que la 
prérogative royale. Les armées, si jepuis parler 
ainsi, sont en présence ; le roi a de meilleures 
armes que la nation ; i l est vraisemblabíe qu'il 
vaincra , maiá ce n'est pas cependant une victoire 
certaine. 

Avec le secours de votre opposííion , milord , 
vos compatriotes ne peuvent trembler pour leur 
liberté , que quand ils auront affaire a un prince 
assez hardi et assez ambitieux pour vouloir d é -
cíder par U forcé la grande question da se§ droits; 
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et alors je ne vous vois de ressource que dang 
un courage héroíque. Mais dans un tenis calme , 
dans un tems ordinaire , votre gouvernement eii» 
equilibre entre la monarcliie absolue et la franche 
républiqne , ne penche d'aucun cóté. Si vous en 
profitez pour diminuer insensiblement la préro-
gative royale , vous verrez bientót , milord , 
qu'avec de nouvelles loix vous perdrez promp-
íeraent ees moeurs qui vous épouvaníent, et qui 
sont si favorables aux desseins de la cour. Des 
que le prince ne sera plus assez riche pour 
corrompre le parlement ; des que les forces qu'il 
commande ne pourront plus lui donner de trop 
grandes esperances , soyez súrs que vous pren-
drez sans effort des moeurs convenables á votre 
liberté. Vous connoitrez les erreurs de la poli-
íique qui vous a conduits jusqu'ici, et vous trou-
verez le bonheur qui est destiné aux hommes. 

A régard de ma patrie» ce n'est point Faris-
tocratie que je redoute. Je sais bien que la no~ 
blesse ne s'emparera pas de la puissance publi
que ; jamáis i l ne lui viendra dans Fesprit d'em-
ployer la forcé pour servir son ambition ; et i i 
est impossible que par des voies d'artifice et de 
corruption , elle parvienne a se faire déférer par 
la dike la souveraineté. Mais je crains cette vanité 
que nous donnent des priviléges particuliers ; 
elle ne nuit pas a la liberté publique, mais elle 
nous empeche de jouir des avantages dont notre 
gouyernement est susceptible. Je voudrois que 
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HOÜS perdissions nos prérogatives , parce qu'elles 
ralentis&eot notre émulation , et ne permettent 
pas h tous les ordres d'aimer également leur 
patrie. Enfm , milord , songez ponr votre con-
solation, que dans tous les pays la liberte 
produira toujours quelques-unes de ees ames 
fortes qui sont incorruptibles , et qui n'aiment 
que le bien. Quand les moeurs sont corrompues 9 
¡l reste encoré quelque ressource. 11 n'y a pas 
jusqu'aux intriga ns méme qui ne puissent servir 
leur patrie ; i i n'y a pas jusqu'a un V . . . dont 
011 ne puisse tirer paríi . ' Des fripons , obliges 
de se déguiser et de montrer les seníimens les plus 
honnétes pour s'accréditer , ne rappeílent-ils pas 
íous les jours les principes de la plus saine 
politique ? et ils empécheront qu'ils ne soient 
oubliés. •0 ; ! tnqw* í^p p t smbfi ia^tm 

Plus les éíats sont étendus ? plus les abus ŝ y 
glissent facilement; on ne peut nier ceíte vériíe,. 
Quelque vaste cependant que soit un Empire s 
le nombre ni rétendue de ses provinces n'cp-

• posent pas a la politique fies obsíacles insur-
montables soit qu'on venille le réformer , soit 
qu'on veoille \siniplenieiit -y conseryer le bou 
ordre. Les horames ont | )ar-touí la méme raison ? 
les mémes besoins , les mémes qualiíás sociales f 
et le principe des mémes passions ; voila un grand 
point de reunión. Un législateur babile en ne 
donnant a différentes prox'inces que les mémes 
^oix, le méme gcuyernemeiit eí le méme intéiet > 
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peut n'en former qu'un seul éfdt dont les res~ 
sorts et les mouvemens seront réguliers. A forcé 
d'art, i l peut opposer aux abus qui naissent dans 
une société étendue , des magistrats aussi vigi-
lans que ceux d'une petite république. II ne 
faut, pour réussir dans cette entreprise, que 
décomposer , pour ainsi diré , un état , et faire 
de toutes ses provinces autant de républiques 
federatives. Leur unión fera leurs forces au 
dehors , et la mediocre étendue de leur territoire 
fera leur súreté au dedans. 

Charlemagne nous offre l'exemple et le modele 
ele cette politique. II commenfa par diviser les 
terres de sa domination en cent provinces diffé* 
rentes ; tout son secret fut d'y former des assem-
blées particuliéres , oü tous les ordres des citoyens 
furent admis , et qui furent chargés de veiller á 
tous les besoins de leur district , d'y réprimer 
les abus et d'y faire respecter les loix. Par ce 
partage chaqué province prit sans eífort le mou-
vement qu'on vouioit lui imprimer 5 et TEmpire 
entier eut un nouvel esprit et de nouvelles moeurs. 
Ce gouvernement auroit ete solidement affermi, 
si les circonstances malheureuses oü Charlemagne 
se trouva lui eussent permis de faire tous Ies 
établisseraens que lui dictoit sa sagesse ; ou si 
son fils eút été assez courageux et assez éclaire 
pour mettre la derniére main á ce grand ouvrage; 
je veux diré pour conserver a chaqué province 
sa forme de république , et faire respecter ees 
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champs de ma i , ou ees assemblees genérales qui 
servoient de lien k toutes les parties de l'Empire , 
en ne leur donnant qu'un méme intérét. 

Athénes , Corinthe , Thébes et les autres répu-
bliques de la Gréce éíoient, par les raisons que 
vous avez dites , plus susceptibles d'une reforme 
que de grands états ; mais je vous prie de remar-
quer , miiord , que les mémes causes qui les 
rendoient plus propres a se corriger de leurs 
vices , contribuoient aussi a rendre leurs loix 
plus incertaines et plus ílottantes. De-la cette 
inconstance dans les principes de leur gouverne-
raent; de-lá ees factions qui se succédoieot tour-
á- tour , et qui en déíruisant tour-a-tour toutes 
Ies loix qui leur étoiení coníraires n'en lais-
soient enfm subsister aucune. Quand tous les 
citoyens d'une république sont assenlblés , i'état 
n'a plus de frein. Qui peut modérer ses caprices ? 
qui peut lui prescrire des loix? qui peut Tobiiger 
d'obáir a celles qu'il a faites ? N'est-il pas ie 
maltre de les changer , de íout dissoudre et á e 
donner , en un mot , une nouvelle forme au gou-
vernement ? A qui doit-ii compte de sa conduite ? 
Ce qui est arrivé dans plusieurs républiques an-
ciennes est une preuve que dans un moment de 
fermentation , d'enthousiasme , de colére ou de 
reconnoissance , les loix les plus sages et les plus 
respectées n'y étoient pas íoujours en súrete, 
11 n'en est pas de méme dans les pays oii la 
nation írop nómbrense n'est assemblée que par 
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ses représentans ; ees diétes sont moins hardies, 
nioins capricieuses , moins légéres , moins incons
tantes , parce qu'elles ont un censeur dans le 
corps de la nation qui les observe. Des députés 
qui naturellement doivent desirer i'estime de leurs 
commettans , et qui pouvant en étre désavoués t 
ont sans effort une circonspection et une retenue 
que Ies Atliémens , par exemple , ne pouvoient 
point avoir dans leur place publique. lis sont 
soumis aux regles etablies ; s'ils les violent s 
leurs actes sont nuls , et le cri de la nation les 
avertit qu'ils ont trahi leur devoir. Je croirois, 
pour le diré en passant, que les loix auroient 
eu plus de stabilité dans les républiques ancien-
nes , si au lien d'assembler tous les ckoyens dans 
la place publique , le peuple divisé en tribus 
Gomme nous le sommes en provinces , en comtés 
ou en classes différentes de citoyens , n^eút eu 
dans ses comices qu'un certain nombre de repré
sentans. Peut-etre qu'on auroit alors reproché a 
la démocratie moins de ees vices qui Font si 
souyent perdue. 

CHAPITRE 
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C H A P I T R E I I L 

Ves régles genérales que la puissance le'gislatíve 
doit se prescrire á elle-mime pour ne pas 
s'égarer. Principes généraux par lesquels elle 
doit juger de Vimportance et de la nécessité 
de chaqué loí. 

U I S Q U E vous le voulez , reprit milord , i l 
feut bien consentir á ce que quelques états de 
l'Europe rétablissent les loix que vous aimez ; 
j'y consens : ils s'appliqueront a répriiner 1'ava
nce et Tambition ; voilá un grand édiñce elevé , 
mais i l sera peu solide. N'etant pas possible de 
proscrire la propriété qu'accompagne toujours 
rinégalité des fortunes et des condiíions , vous 
devez vous attendre que l'avarice et Tambition 
luttérent encoré sourdement coníre le législateur. 
Ce que ees passions ingénieuses , actives et puis-
santes ont fait a Sparte , ce qu'elles ont fait a 
Rome, m'apprend ce qu'elles feront encoré dans la 
république que vous vous étes donnee la peine d'i-
maginer, et que vous ne vous ílattez pas sans doute 
de porter a un plus haut degré de perfection. Ces 
passions ne se montreront d'abord qu'avec une 
sorte de pudeur et de retenue , elle se dégmse-
lont, elies prendront méme le masque de quel-
qüe vertu pour trompar les magistrats et se faire 

Tome I X , Q 
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souffrir. Elles ramperont humblement pour se 
mettre en état d'élever une tete altiére centre 
les loix , et en les foulant enfm aux pieds , elles 
entraíneront les magistrats et les législateurs. Je 
suis fáché de vous prédire la décadence de votre 
république ; mais voyez avec quel art l'ambi-
tion de Lysandre a corrompa les Lacédémoniens. 
C'est sous présexte de servir leur amour de la 
gloire et de la patrie qu'il les rend avares ; et 
c'est en feignant de perfectionner les instiíutions 
de Lycurgue qu'il les détruit. Chez les Romains 
on commenca par dépouilíer la vertu d'une cer-
taine austérité qui lui donne de la forcé, et on 
crut qu'on ne faisoit qu'adoucir les moeurs. Elles 
s'adoucireDt en effet ; les magistrats s'accoutumé-
rení malgré eux a Findulgence , et une véritable 
corruption en fut la suite nécessaire. Que voulez-
vous que je vous. dise ? Les loix s'usent insen-
siblement , et quand i'état commence a s'apper-
cevoir de sa décadence, i ln 'esí deja plus tems 
d'y remédier. 

Vous ne craindriez pas , milord , rt'pondit notre 
philosophe, que les passions triomphassent des loix, 
si la pusssance íégislative s'acquittoit de tous ses 
devoirs , ou comínenfoil: á s'imposer á elie-méme 
des regles pour ne pas s'égarer dans sa marche. 
Kos passions sont pleines de ruse , d'adresse , 
d'aríiñce ; mais c'est devant un légisíateur , qui 
ne leur fait pas sentir que tout ce manege ne sera 
hon a rien. Nos passions sont trop hábiles pour 
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se proposer long-tems nn but qu'il leur serok 
impossible d'atteindre ; leur activité est toujours 
proportionnee k leur esperance de réussir. En me 
disant, milord , que les loix s'usent, j'avoue que 
je n'entends pas bien ce que voas voulez me diré* 
Entendez-vous que le tenis use les loix commedes 
mea bies et rnon habit ? Je vous répondrai que 
le teras au contraire donne de la forcé aux 
loix ,-eí les rend plus chéres et plus respecíables , 
parce que Thabiíude a un pouvoir merveilleux 
sur nous. Des loix établies par un pfejugé , une 
mode , un caprice , s'usent et s'afforblisseiit de 
jourenjour ; c'est que de jour en jour en s'ap-
percoit davantage de leur inutilité. Mais des loix 
qui nous rapprocheroiení des vues de la nature , 
des loix véritablement útiles á la sociéíé , leur 
autorité s'affermiroit au contraire de jour eh 
jour , si la puissance iégislative ne concouroít 
elle-méme a les affoiblir par sa mauvaise conduite. 

Vous me demanderez queiles sont done ees 
regles que le législaíeur doit d'abord s'imposer á 
lui-méme : les voici. Son premier soin doit étre 
de mériter la confiance publique et de se faire 
respecter. Une naíion qui ne contribue en rien 
aux loix ne manquera jamáis de les prendre 
pour un joug incommode. Elle se defiera toujours 
d'un prince et d'un séri.át de patriciens qui veu-
ient décider de son sort. Gette défiance óte aux 
loix leur forcé dans le moment méme oh elles 
sont publiées. Citez-moi quelqu'arisíocratie, et 

/ 
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sur-sout quelque monarchie OLÍ les loix aient ete 
observées pendant quelque tems avec une sorte 
de religión. La légéreté avec laquelle on les mul-
íiplie degrade le legisla te ur ; i i a beau assurer 
que son édit irrevocable est fait pour subsister 
éternellement; on ne le croira pas : on sait par 
expérience que Touvrage d'un caprice doit étre 
bientót détruit par un autre caprice. Anssi voit-
on quelquefois que des princes décriés sont obli-
gés de convoquer des assemblées de notables cu 
méme des états-généraux pour terminer les trou-
bles oír l'irrégulariíé et la confusión de leurs loix 
ont jeté le gouvernement. 

Je conclus de-la , mi lord , qu'un peuple n'aura 
de confiance en ses loix qu'autant qu'il sera lui-
niéme son propre législateur. Ne craignez pas 
cependant que je confié la puissance législative a 
la multitude. L'hisíoire de la Gréce m'a trop 
appris combien la démocralie est capricieuse , 
volage et tyranñique. Quand le peuple fait ses 
loix , i l ne manque jamáis de les mépriser ; parce 
que c'est rinírigue , rengouement, la précipiía-
tion , la cabale , ou l'esprit de partí qui les a 
publiées. C'est done aux hommes que chaqué 
ordre a choisis pour le représenter, que cette auto-
rité supréme doit étre confie-e. Je vous averíis 
méme que je serai prévenu peu favorablement 
pour cette auguste assemblée , si elle n'est pas 
soumise a de certaines formalités qui me répon-
dent en quelque sorte de la sagesse avec laquelle 
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elle procederá dans ses operations. Que ríen ne 
paisse se décider par acciamation. Que le pro jet 
d'une loi nouvelle ou d'une loi qu'on veut eorri-
ger soit rernis a un comité' chargé d'en faire 
l'examen.. Huit jours aprés que hs commis-' 
saires auront fait leur rapport , i l sera permis 
a chaqué membre de Fassemblée de parler pour 
ou contre la loi ; on laissera encoré passer huit 
jours avant que d'aller aux opinións. La puis-
sance législative ne sauroit írop refléchir , et si 
je puis parler ainsi , se repüer sur elle-ménie. 
Alors on recueillera les suffrages de la maniere 
la plus propre á entretenir l'ordre et prevenir la 
confusión. 

En empéchant qu'on ne se livre a Fengoue-
ment et a l'enthousiasme , craignez de lasser et de 
fatiguer les esprits. J'aime assez ceíte loi polo-
noise qui défend de délibérer aux lumiéres. En 
effet, milord , l'atteníion des hornmes a ses bor
nes ; et s'il est ridicule de fixer le íemps que doit 
durer une diéte , i l est sage de limiter celui de 
draque sé a rice. JVi de la peine a comprendre 
comment vos compatriotes , qui ne sortent quel-
quefois du parlemení qu'a deux ou trois heures 
du ríiatín , ont pu con server cette fraicheur de 
tete que doit avoir un légisiatenr. J'ai peur que 
dans ees séances éíernelles la raison n'aCcorde 
par lassitude tout ce que Fopiniáíreté demande. 
Si chaqué député n'a pas le droit de proposer a-
scnigré une loi nouyelle oula féforraation d'une 

Q 3 
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ancienns , vous exposez ia puissance législatíve 
aux plaintes d'une partie de l'état. S'il faut des 
formalices pour obten ir cetce permission , vous 
ouvrez la porte a Fin trihue ; et Tintrigue ne fera 
•famais que des loix injustes. Un député qui ne 
dépend point de ses corarnettans peut croire qu'il 
a une autorité qui luí est propre , et trahir leurs 
intéréís. Qu'il ne pnisse done faire quelque 
demande qu'autant qu'il y sera autorisé par ses 
instructions. Cette méíhode liera plus étroi-
teraent les citoyens a la puissance législatíve , 
elle attachera les représentans á leurs devoirs, 
la confiance naííra , et les loix seront plus 
respectées. 

Je n'entends point la pensée de quelques poíi-
tiques qui recomniandent á la puissance légis
latíve de s'exprímer avec une majestueuse brié-
veté ; ils veulent' que la loí se contente d'or-
donner ou de défendre. Mais sí le législateur 
n'est pas d'une espéce supérieure a Fhomme , 
pourquoí dédaigneroit-il de motiver ses ordres? 
Parlant á des étres raisonnabies , et éíant l u i -
méme sujet á l'erreur , n'est-il pas de son devoir 
de conváincre la raison de ceux qui doivent 
obéir , et de profker de leurs lumieres ? Une loi 
qui discute avec moi mes propres intéréts me 
prévient en sa faveur ; jé crois entendre les con-
seiii» d'un ami , et non pas la voix impérieuse 
d'un maítre ; j'obéis avec zéle , ou du moins 
saris répugnance ; et le législateur ne perd sa 
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majestueuse briéveté que pour acquérir plus 
d'empire sur mon esprit. C'est a cetíe sécheresse 
des loix que je serois tenté d'attribaer une grande 
partie des vices de la legislation. De quel front 
auroit-on osé publier tant de loix qui offensent 
et déshonorent rimmaniíé , si on eút été obligé 
d'exposer les motifs qui les dictoient ? Le prince 
le plus ignorant et le plus esclave de ses passions 
auroit rougi lui-méme des raisonnemens absurdes 
et sophistiques dont i l auroit táché de couvrir 
ses injustices ; et les peupies mieux instmits 
auroient été plus respectes , ou du moins plus 
ménagés. Jamáis l'esprit de la loi n'auroit été 
douteux ni equivoque : peu de loix par consé-
quent nous auroient suííi. C'est en abandonnant 
Ies -regles de notre conduite et de nos droiís aux 
discussions intéressées des citoyens et des juris" 
consultes , que nous sommes en quelque sorte 
parvenus á n'avoir plus de loix , en étant acca-
bies sous le nombre des volumes monstrueux qui 
les renferment. Quelque demande qu'on fasse , 
quelque droit qu'on défende , on aura des loix 
pour et conrre soi; et sí je ne sais quelle routine , 
qu'on appelle jurisprudence , n'a pris la place 
des loix , les puges embarrassés prononceront des 
jugemens arbitraires. 

Je voudrois, milord, que le législateur ne se con-
tentát pas d'exposer vaguement a la tete de sa loi le 
bien qu'il en atíend; je voudrois qu'il rendít compte 
des réílexions qui I'ont guidé , au'il démontrát ln 
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nt'cessité de son réglement pour réprimer I'abus 
qu'il atraque , et fít sentir á quels périls on s'ex-
poseroit en cessant d'y obéir, Ouíre que par cette 
méíhode on gagneroit nécessairement la confiance 
des citoyens , i l arriveroit qu'en peu de tenis les 
preambules des loix formeroient le traite le plus 
compiet et du droit naturel et du droit politique. 
Jen suis fáché , mais j 'ai á cette occasion un 
reproche a faire a Lycurgue. En faisant une 
reforme qui devoit faire des Spartiates un peuple 
tout nouveau , i l leur representa sans doute 
tous les avantages qui en résulteroient, et c'étoit 
une raison pour les attacher a leurs nouvelles loix. 
Mais ne les aurok-il pas a t ta che par un second 
lien , et plus fort que le premier, si prévoyant 
d'avance les teníations et les périls auxquéls ils 
«eroient exposés dans la suite des siécles:, i l leur 
avoit appris a n'y pas succomber. Toutes mes 
loix , devoit diré le législateur , se prétent un 
secours mutiiel , elles tendent toutes á un objet 
nnique , c'est de vous faire aimer la justice , la 
tempérance , la gloire et la patrie ; et je suis sur 
qn'á la suite de ees vertus vous trouverez le bon-
heur. Si vous cessez un jour d'obéir religieusement 
a un de mes réglemens n'espérez pas de con
server les autres ; votre ame une fois ouveríe á 
une passion desírucíive de la société n'aura plus 
la forcé de résister aux autres. 

Si Lycurgue eút démontré qu'un vice en 
entraíne toujours un autre á sa suite , qu'un peu 
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d'argent donne nécessairement l'envie d'en avoir 
beaucoup , ct que beaucoup d'argent détruit 
infailliblement les nideurs et les loix ; s'ü eú.t 
prouvé , a la tete de ses loix , que rambition d'im 
peuple le conduií íoujours a sa ruine ; s'il eút 
fait voir qu'il faut d'autant plus se précaaíionner 
contre cette passion , qu'elle séduit par des sucees, 
flatte l'amour de la gloire , et semble nous donneí 
des forces ; les Spartiates , prémunis d'avance 
contre les tentations auxquelles ils furent exposés , 
auroient vu avec moins de danger les respects 
de la Gréce , les richesses des Perses et les dépoirJ-
les de Mardonius aprés la jotirnée de Platee. Leur 
ambition n'auroit pas éié flattée de l'espece 
d'empire qu'ils avoient acquis sur les Grecs ; ils 
n'auroient été touchés que de la gloire de les teñir 
unis et de conserver la paix. i ls auroient meprisé 
les richesses de Xerxés , et leur avarice naissante 
ne leur auroií pas persuade qu'il importoit á leur 
gloire d'avoir une part da buíin. Loin d'étre 
irrites contre Fambition des Athéniens aprés la 
guerre medique , ils Ies auroient plainís. Au lieu 
d'opposer de Fambition á de l'ambiíion, et de 
montrer des soupcons , des haines et une rivalité 
qui allumerent la guerre funestes du Péloponese , 
ils ne se seroient occupés qu'á calmer la ] aloupie 
des Athéniens , et rétablir sur des fondemens plus 
solides l'ancienne confédération des Grecs. Les 
raisons qu'ils auroient lúes á la tete des loix de 
Lycurgue pour aimer la paix leur auroient serví 
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á convaincre la Gréce entiére. Si un malheureux 
esprit de vertige n'a avoit enfiñ allumé la guerre , 
S parte ne se seroií point abandonnée sans retour 
á son ressentimenü ; elle auroit travaillé sans 
cesse a calmer les passions ; elle auroit attendu 
qu'Atliénes désabusée de son errenr eüt compris 
qa'eíle avoit fait une entreprise au-dessus de ses 
forces. Jamáis Lysandre , sous pretexte d'acquérir 
cíe la gloire et de la puissance , n'auroit osé pro-
poser a ses concitoyens de ruiner Athenes, de 
devenir les tyrans de la Grece , de lever des tributs 
sur les alliés , et de former un trésor public. Les 
loíx de la république la i auroiení imposé silence ; 
et cet liomme qui fut le destructeur de sa patrie 
eí de la Gréce auroit censa eré ses talens á leur 
bonheur. 

Mais i l nesuílit pas de connoítre la fm prochaine 
qu'on se propose par une l o i , i l fauí découvrir, 
si je puis le diré , les ñns les plus éloignées ; car 
une route d'abord agréable et fleurie peut con
cluiré á un précipice. Que m'importe , en efíet, 
d'avoir aujourd'lmi des éíablissemens útiles , si 
je dois en abuser demain pour me rendre malheu
reux ? C'est le tort qu'on peut reprocher aux 
Roraains , et vraisemblablement Jls ne rauroient 
point eu , , si cette république , si savante dans 
Fart de gouverner les hommes , toujours si sage , 
íoujours si courageuse, n'avoit pas iraprudeniment 
oublié de se demancler á eile-méme k quoi abouti-
roit íant de preyoyance , de sagesse et de fermete. 
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Vos loix y pouvoit-on lm diré , vous ont appris 
h mépriser les richesses , a n'aimer que la gloire , 
votre liberté et votre patrie , aucun talent , ni 
aucune vertu ne peut.eíre chez vous sans récom-
petise , votre discipline miiitaire est admirable, 
et aucun de vos voisins ne vous attaquera jmpu-
nement. Voila , sans doute , Lien des dieses 
j)ropres a rendre une société heureuse et florissaníe; 
vous ávez elevé un grand édiñee , raais faute de 
porter vos regards dans un avenir éloigné , peut-
ttre n'avez-vous pris aucune mesure pour l'élever 
sur des fondemens inébranlables. L'éclat vous a 
séduits , et vous avez négligé la solidité. Peu í -
étre que sans vous en appercevoir vous travaillez 
vous-méme a háter la ruine de votre grandeur. 

Examinons votre conduite , dirois - je aux 
Romains ; quelles loix avez-vous/aites pour vous 
empécher d'abuser un jour de vos talens et meme 
de vos vertus ? Sans ees loix cependant vous 
n'étes que dans une route qui conduit a un p ré -
cigice. Vous vous croyez destines á gouverner 
le monde , vous ne méditez que des conquétes , 
et je sais que les moyens que vous employez 
pour former un grand empire , vous répondent 
du succés ; mais ce sont présisément les dioses 
dont vous vous glorinez , qui me font trem-
bler pour vous. Croyez-m'en , faites de nouvelles 
loix pour érerniser celles qui font aujourd'hui 
votre bonheur. Je vous demande si , trouvant 
beau de vaincre et de subjuguer vos voisins, 
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vous résisterez constamment á l'orgueil qu'inspire 
la victoire. A u milieu de vos triomphes votre 
vanité ne vous rendra-t-elle pas.durs , impérieux 
et enfm inhumains ? En voyant l'humiliation des 
vaincus , en ferez-vous íoajours des alliés , n'en 
ferez-vous jamáis des sujets ? Au lieu de laisser 
lears couturaes , leurs loix et leur gouveraement, 
ne voadrez-vous pas un jour les forcer d'obeir 
a vos preteurs ? Un peupie q ai a des forces 
supérieures a besoin de plus de pr^cautions e£ 
de loix qu'un autre , pour ne pas s'écarter des 
regles de la justice. Que tardez-vous done d'op-
poser des barrieres irjsurmor rabies á votre ambi-
tion ? Tant que vous sentirez que vos vertus vous 
sont nécessaires pour subjuguer vos ennemis , je 
crois que vous les garderez ; mais le moment 
fatal arrivera enfm oü vos forces seules paroí-
íront vous suffire pour achever vos conquétes. 
Cor rom pus alors par les vices séduisans des vain
cus , ceíte pauvreté que vous aimez vous paroítra 
incomraode. L'ambition d'un peuple conquérant 
esf elle-méme un commencement d'avarice ; et 
des que vous comrriencerez á étre avares , vous 
ne le serez point romme des hommes foibles et 
timides. Votre soif ele For m pourra s'étancher ; 
les' richesses du monde entier que vous aurez 
pillé ne vous sufíiront point. Apres étre deveñus 
cíes tyrans au-dehors , serez-vous encoré capa-
bles d'étre libres au-dedans ? Les loix qui eta-
blissent votre liberté sero-nt détruites par vos 
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vices ; vos citoyens divises s'armeront les uns 
centre les autres , et la ruine de votre république 
vengex a l'univers opprimé. 

Que jamáis le législaíeur ne s'occupe du seul 
nioment presen t , s'il ne veut pas que les loix 
qui paroissént les plus sages ne deviermení une 
source de malheurs. J'en suis fáché , milord , 
et je croirois que votre paríement a un peu négligé 
cette regle importante , quand i l a donné á vos 
colonies' des loix qui ne pouvoient éíre bonnes 
que pour un tems tres-court : je veux parler 
de ce réglement qui sacriíie leurs iiiteréis á ceux 
de la métropole. Ces loix vous ont d'abord pro
curé les avantages que vous en attendiez ; votre 
commerce s'est étendu , et vos colons d 'Amé-
rique vous ont enrichis en s'enrichissant eux-
mémes. Mais faute d'avoir prévu qu'en deve-
nant puissantes, vos colonies n'auroiení plus besoin 
un jour de votre protection , et se croiroient 
opprirnées par les loix qui ont fait leur pros-
périíé , vous vous trouvez aujourd'hui dans le 
plus grand embarras. Vous étes a la veille de 
perdre votre empire d'Amériqoe et votre com
merce : je ne dis pas que ce soit un mal réel 
pour vous , mais vous ero ye z que c'en esí un ; 
et peut-étre vous ruin erez-vous pour con server 
vos prétendus avantages : voilá un malheur ; 
et un législateur prévoyant vous l'auroit épargné. 

Aprés que le corps législatif a pris les mesures 
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nécessaires pour ne pas abuser de son autoríté 
ÍI doit travailler a la conserver toute entiére , et 
se défier du pouvoir qu'il confie aux magistrats. 
J'ai deja dit , miiord , comment je croyóis qu'on 
devoit se prémunir contre leur arabition ; je me 
contenterai d'ajouter que les loix ne peuvent dési-
gner d'une maniere trop claire ni trop détaillée 
les devoirs de chaqué magistrature : la moindre 
confusión a cet égard produira des tyrans. Je 
vous prédis que tout est perdu , si sous pre
texte de faire un plus grand bien qu'on ne 
demande , le magistrat abuse du mot d'adminis-
íration pour vouloir étre plus sage que les loix. 
Si vous ne punissez pas un magistrat qui se 
rend criminel en faisant le bien contre les regles , 
vous aurez bientót á la tete des aífaires des 
intrigans et des fripons qui violeront impune-
ment les loix. Que les magistrats soient obliges 
de rendre compte de leur conduite , qu'on 
Texamine avec attention , mais sans haine. J'ai 
bien peur que rimpunité dont vos conipatriotes' 
ont fait une prérogative royale ne devienne 
une prérogative mimstérielle ; i l est trop aisé 
d'éviter le cMtirnent quand on sert un maííre 
qui ne peut étre puní. 

Dans la situation oii la propriété des biens 
a rédmt les sociétés , on ne fait rien pour rien ; 
I'état doit done avoir des revenus pour payar 
les trayaux ou les seryiees publics. S'il exige 
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¿es corvées , i l sera mal servi , et i l en naítra cha
qué jour mille injustices criantes. Prendrez-vous 
le parti cl'assigner k la république des domaines 
particuliers ? Je vous réponds que vous exposez 
les magisírats á la tentation de faire des marches 
frauduleux avec les fermiers publics , et á la fia 
la tentation sera plus forte que la vertu. D ' a i l -
leurs i l resulteroit de cette méthode que les reve
nus n'étant pas égaux tous les ans , i'éíat seroit 
tantót trop riche et tantót trop pauvre , et Ies 
administrateurs profiteroient de cette inceríitude 
pour pécher , comme on d i í , en eau trouble. Si 
la loi n'accorde au gouvernement d'autres fonds 
que des contributions sur les citoyens , i i sera 
certainement plus atteníií á radministration des 
finalices. J'aime assez qu'á i'avarice des magis
írats on oppose Tavarice des particuliers. Que 
chaqué année le public regle les dépenses de la 
république ; puisqu'ii doit les payer, i l faut 
espérer qu'il sera plus é con orne que les magisírats, 
Sons pretexte de subvenir a des frais imprévus, 
ne permettez jamáis de lever des subsides sura-
bondans. L'exactitude la plus scrupuleuse est ici 
de la plus grande iraportance ; aprés avoir laissé 
aux administrateurs des finalices des occasions 
et des raoyens de les piller , ce seroit en vain que 
vous porteriez les loix les plus sévéres contre 
leurs malversations. Voilá les regles fondamentales 
de la régie des fmances ; eiles sont si impor-
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tintes que je serois tenté de vous repeter tout 
fe que je vous ai dit sur l'avarice ; raais je nie 
contente d'ajouter que . l'honneur , et non les 
richesses, doit étre la recompense d'une sage 
admiriistration dans cette partie. L'ame des jeunes 
gens est rarement ouverte a l'avarice ; conílez-
leur done le soin de percevoir et de manier les 
revenus de Fetat ; mais qu'ils aient toujours 
présent a l'espnt , qu'on ne veut qu'essayer leur 
veríu , les accoutumer a l'ordre , et les préparer 
a remplir des magistratures les plus élevées. 

S'il est nécessaire de refuser aux magistrats des 
richesses avec iesquelles ils achéteroient la puis-
sance législative , i l faut se garder avec le méme 
soin de leur abandonner des forces avec Iesquelles 
ils la subjugueroient. L'histoire n'est pleine que 
d'liommes richeg a qui on a vendu le priviíége 
de violer toutes les loix , ou de soldats heureux 
qui Font usurpé. Rappelez-vous je vous prie , 
ce que je disois , i l n'y a qu'un mornent, de l'al-
iiance étroite que l'avarice et l'ambition ont 
coníracíée. Si le magistrat est riche , i l aura 
bientót des forces ; s'il a des forces , i l vous con-
traindra bientót á l'enrichir. Concluez de-la que 
la principale attention du législaíeur , en donnant 
des défenseurs a la république contre ses ennemis 
étrangers , doit étre de n'y pas faire naítre des 
ennemis domestiques. 

On peut s'instruire dans FMstoire Roniaines 
• des 
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áes regles les plus saíutaires a cet ¿gard , et du 
danger qu'on court a Ies violer. Tant qu'il fallut 
commencer par étre soldat pour devenir magis-
trat, et qu'on n'admit dans les legions que les 
citoyens qui avoient au moíns quatre cents 
dragmes de bien , i l régna une harmonie parfaite 
entre les fonctions civiles et les fonctions mili-
taires , et la république n'eut ríen a craindre de 
ses generaux ni des armées. Mais des que le 
luxe eut en quelque sorte avili la profession des 
armes , que les fatigues de la guerre parurent 
insupportables , et qu'on voulut étre voluptueux 
ou puissant á Rome , sans avoir passe par les 
differens grades de la milice , il fallut remplir les 
legions de cette popula ce indigente qu'on n'y 
avoit pas autrefois admise. Ces nouveaux soldats 
n'eurent plus le mérae intérét que les anciens , 
et la révolution. fut prompte. A peine Marius 
en portant la guerre contre Jugurtha, euí-il 
donné l'exemple d'enróler de ces citoyens qui 
resserablent a nos mercenaires , que la république 
dut sentir qu'elle n'avoit plus la méme autorice 
sur ses généraux. Des soldats qui , en quelque 
sorte n'étoient plus citoyens , furent moins atta-
ches au sénat et a la nation qu'au procónsul 
qui les commandoit. De-lá les guerres civiles , 
la ruine de la liberté et 1 etablissement de la 
tyrannie. De ces événemens nécessaires et tous 
lies les uns aux autres, ne fauí-il pas conclure 

Tome I X . R 
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que la defense de la patrie ne doit étre confies 
qu'aux citoyens les plus interesses a sa conser-
vation ? Si la milice , en qui reside la forcé de 
la république , n'est pas plus considérée que 
toute autre classe de citoyens , elle aura de la 
jaloiísie , elle aura de la haine ; et quelqu'am-
ímieiix profitera de ees passions pour s'emparer 
de Fautorité publique. Que les loix ne séparent 
jamáis íes fonctions militaires des fonctions civiles; 
si les premieres sont subordonnées aux autres, 
l'etat n'aura que les plus mauvaises troupes du 
monde ; si les secondes au contraire sont subor
données aux premiéres , les loix civiles seront 
pañis forcé , et íá fortune des citoyens ne sera 
jv-.mais assurée. '! 

Des troupes niércenaires ne eonviennent qu'au 
pouvoir arbitraire 5 eí ne peuvent s'associer avec 
la liberté. Pour avoir separé la qualité de soldat 
de celíe de citoyen , combien vos peres , milord 5 
"n'ont-ils- pas ép'rouvé de mallieurs ? Rappelez-
vousla guerre que vous fítes á Charles Ier. A peine 
Farmée du parlement connut-elle ses forces par 
ses succés , a peine eut-elle triomphé des roya-
listes , que son general accabla le parlement et 
soumit la nation. Tout peuple qui veut étre 
libre , doit done adopter la méthode des Suisses, 
qui , sans troupes réglées et ramassées de toute? 
parts , ne disdnguent point leurs citoyens de 
leurs défenseurs. J'avoue que la Suéde a encoré 
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bien des choses a desirer a l'égard des miiices ; 
et je ne serai rassuré eí content que quand nous 
formerons nos armées comrne les Romains forf? 
ínoient Ies leurs. 

Vous ra'objecterez sans doute , que des soldats 
leves tous les ans. et suivant le besoin n'auront 
jamáis les moeurs , l'esprit et la discipliije qu'iis 
doivent avoir. Vos frontieres , díi'ez-vous , ne 
seront point respectées par des voisins qui auront 
des miiices uniquement et coníinuellement occu-
pées de la discipline et des exercices militaires. 
Je le nie hardiment. Ces miiices de citoyens 
auront une discipline et un ceurage supérieur 
á la discipline et au courage de vos soldats 
mercenaires , si Ies loix • s'étudient a leur faire 
aimer leurs devoirs. Quand les fonctions du soldat 
ne seront pas distinguées de, celles du citoyen , 
quand i l faudra passer par Ies grades de la milice 
pour parvenir aux niagistratures , soyez sur qu'il 
•s'établira dans l'état de nouveaux principes d'édu-
cation. Vous verrez les jeunes gens se former 
dans leurs jeux aux exercices militaires, et acqué-
rir sans effort les qualités que vous ne donnez 
qu'imparfaitement á des soldats qui ont vendu 
ieur liberté et leurs services. Votre ifation pourra 
étre vaincue a plusieurs reprises : elle sera cepen-
dant indomptable, parce qu'il faudroit l'exter-
mmer pour s'établir sur ses terres, et son courage 
ini fournira sans cesse de nouvelles ressources. 
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La Pologne a certainement un mauvais gouver-
nement : tout lui manque pour se faire craindre 
de ses voisins : on la divise sans peine ; on 
penetre dans ses provinces , on les ravage. Tou-
jours préte a siiccoraber,elle a cependant toujours 
conservé son indépendance. Pourquoi ? C'est que 
le génie milita i re de sa noblesse a suppléé jus-
qu'á présent a tout ce qui lui manque. Que 
craindroit cette république si elle avoit des loix 
propres k lui faire aimer la discipline, l'ordre et 
l'union , et que l'intrigue , la faveur , la forcé 
et l'esprit de parti n'y décidassent pas de tout ? 
Qu'une armée ennemie descende sur Ies cótes 
d'Angleterre , qu'un nouveau Guillaurae gagne 
deux ou trois batailles , et je suis persuade , 
milord , que vous serez subjugués sans retour. 
Vos citoyens accoutumés aux seules foncíions 
civiles , au commerce , a Fagriculture , ne juge-
ront point que leur liberté est plus précieuse que 
ieur fortune , et apr̂ s une melle résistance trai-
teront avec le vainqueur. 

Passons aux autres máximes fondamentales 
de la puissance législative. Elle doit étre per-
suadée que peu de loix sufíisent; Ieur grand 
nombre les affoiblit, et prouve que I'ignorance 
les a faites. Au lieu d'en publier de nouvelles, 
i l seroit trés-souvent utile de se borner a prendre 
des mesures pour faire obéir aux anciennes. Le 
plus grand service qu'on püt rendre a quelques 
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pations de l'Europe , ce seroit peut-étre de 
debrouiller le chaos de leurs loix, et d'apprendre 
du moins aux jurísconsultes fuelles parties de 
leur code sont en vigueurs , et quelles parties ne 
subsistent plus. 

Avant que de publier une l o i , que le legisla-
íeur se demande si elle est nécessaire; car toute 
loi inutiíe est nécessairement pernicieuse. Peut-
étre ne produira-t-elle pas un mal positif, mais 
elle embarrassera du moins l'ordre de la societé , 
elle en génera le mouvement. I I est injuste , i l 
est ridicule d'inquiéter Ies citoyens pour l'obser-
vation d'une loi qui ne peut produire aucun bien. 
Quand i l n'en résulteroit pour eux que i'incon-
vénient d'étre fondés á se plaindre ce seroit un 
grand mal. I I est fácheux que des hommes rai-
sonnables puissent refuser leur appiobation á la 
l o i ; ils auront moins de confiance dans le légis-
lateur, et serónt par conséquent moins dóciles 
et moins attachés a la société. Si vous exigez 
qu'on respecte et qu'on aime une loi dont on ne 
devine pas 1'milité , vous nous empéchez de faire 
usage de noíre raison , vous nous rendez imbe-
cilles autant que vous le pouvez ; et de queí 
droit exigerez-vous ensuite que nous ayons pour 
votre administration et pour la patrie ce respect 
et cet amour qui forment le caractéred'un citoyen 
u ú l e f Le magistrat lui-méme deviendra incapable 
de remplir les fonctions pour lesquelles vous 

R 3 
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l'avez creé. Plus i l se,ra éclairé , plus i l se íassera 
promptement de veiller a l'observation d'une íoi 
qu'ii méprise. Quelqu'idée qu'il ait de ses devoirs, 
son atíeníion se reláchera ; maígré lüi i l aura de 
l'indulgence pour des citoyens qui ne sont pas 
ccupables , quoique prevaricateurs. Bientót cette 
indulgence deviendra une foiblesse dans le gou-
vernemení; une administration arbitraire succe-
dera aux loix , et les loix ne serónt eníin que des 
armes dont les passions se seryiront ou qu'elles 
liégligéroñt a leur gré. 

I I est insensé de prétendre opposer une loi par-
íiculiére a chaqué vice de la rt'publique ; ce seroit 
ne vouloir jamáis finir et eníasser inutilement loix 
sur loix. En suivant cetíe méthode , le íégislateur 
le plus fécond et le plus infatigable ne se flatte-
roit pas de remédier a tous les inconvéniens de 
certains gouvernemens. Cent abus tiennent a une 
cause commune ; que le Iégislateur remonte done 
a la scurce du mal, et une seule loi fera disparoííre 
cent abus. C'est ainsi qu'une loi qui nous porte 
a amier Fargení nous donnera cent vices ; et 
que celle qui nous invite á le mépriser nous 
donnera cent vertus. Les loix ont leur ordre 
que le Iégislateur doit se garder d'invertir. Que 
me serviroit de proscrire en particulier et sous 
les peines les plus sevkes chaqué abus qui resulte 
de l'anarchie polonoise ? Que je parvienne au 
contraire á y substituer une puissance législative; 
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que j'affermisse le pouvoir de la áihte sur des 
fonderaens solides ; et les Polonois prendront sur-
le-champ un génie nouveau. La iicence et la 
liberté ne seront plus confondues ; 011 haíra l'une, 
on aimera l'auíre. Les loix particulieres , qui 
sont aujourd'hui oubliées ou meprisees , acquer-
ront de la forcé , des qu'elles seront protégees 
par des magistrats a qui la diéte aura confere 
tout le pouvoir nécessaire pour faire le bien et 
empécher le mal. 

11 y a une épreuve infaillible pour juger de la 
sagesse d'une loi ; elle consiste a se demander , 
si la loi proposée tend á mettre plus d'égalité 
entre les citoyens. Est-elle propre á produire cet 
effet ? ne balancez point á la juger tres-bonne; 
elle corrigera nécessairement plusieurs abus et 
procurera plusieurs avantages, Vous me direz 
peut-étre que cette loi dont j'augure si favora-
blement sera contraire a l'esprit de plusieurs 
loix anciennes , et entrainera á sa suiíe quelques 
inconvéniens. Cela peut é t re , mais ce n'est 
point une raison pour ne la pas publier. Ces loix 
anciennes , qui favorisent rinegalite , sont autant 
de vices qu'il faut détruire , et si le législáteur 
ne doit pas les attaquer brusquement et sans 
préparation , qu'il se garde bien de les proteger 
quand les circonstances lui permettent de les 
affoiblir. 

Si nous supposons, milord , un gouvernement 
R 4 
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oii regne la plus parfaiíe égalité entre les citoyens, 
ou du raoins entre les différens ordres de la 
societe , je conviendrai qu'un établissement nou-
veau qui derangeroit, soit directement ou indi-
rectement, l'équilibre de cette constitution , seroít 
un vice. Mais supposons un gouvernement oii 
des préjugés impérieux ne permettent pas de pro-
poser et d'etablir l'égalité ; pourquoi seroit - il 
indigne d'un sage législateur , en feignant de ne 
pas toucher aux coutumes anciennes , de porter 
de nouvelles loix qui prépareroient une revolu-
tion ? La contraríete dans Ies loix est un mal 
quand elle trouble les ressorts d'un gouverne-
nement établi sur de sages proportions ; mais elle 
est un bien si elle suspend Factivité d'un mau-
vais gouvernement, et peut en changer insensi-
blement les principes. Gardons-nous d'un respect 
superstitieux pour les loix actuellement en vigueur. 
Je demande si la contraríete que Tétablissement' 
du tribunat mit dans la république romaíne 
ne fut pas un bien , et je ne me laisserai 
point intimider par les plaintes et les cris des 
patriciens. 

Peres conscripts, leur dirai-je, cessez de vous 
íilarmer , vous étes trompes par votre avarice 
et votre ambition. Cet établissement des tribuns 
que vous regardez comme le plus grand malheur 
de la république en fera la prospérité. Plus 
vous étes irrités contre cette nouveauté , plus 
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]e vois qu'elle est nécessaire. Vous dites que 
Rome va étre agitee par des querelles et des 
dissensions continuelles; mais croyez-vous qu'il 
lui fút plus avantageux d'étre opprimée par votre 
tyrannie ? Vous vous plaignez de la ruine de 
votre pouvoir ; mais faites attention que ce pou-
voir étoit un vice insupportable. Le peuple con-
noít mieux vos intéréts que vous-mémes : les 
loix qu'il demandera et qu'il obtiendra, en vous 
empéchant d'étre des tyrans , vous seront aussi 
favorables qu'á lui - méme. Si on vous aban-
donnoit á vos passions, vous ne, seriez bientót 
que les premiers citoyens d'une république mal-
heureuse et meprisée ; et ne sentez - vous pas 
qu'en la perdant , vous perdriez enfin ees 
distinctions et cette autorité dont vous étes si 
jaloux. 

Je voudrois, milord, qu'il se formát une 
espfece de tribunat en Angleterre ; je voudrois 
qu'il s'y elevát une puissance dont l'effort con-r 
tinuel fñt dirige centre ees branches de la pre-
rogative royale , qui ne peuvent s'associer avec 
une vraie liberté. Tant que vous manquerez de 
ce ressort, vous vous plaindrez des abus de votre 
gouvernement sans pouvoir les corriger. Tant 
que vous conserverez vos anciens préjuges; tant 
qu'une loi nouvelle ou un évenement nouveau 
ne vous- donnera pas un nouvel esprit, vous ne 
ferez aucun progrés, et la fortune vous ramkiera 
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inutilement les revolutions dont vous vous applauu 
dissez , et dont cependant vous n'avez tiré aucun 
avantage durable. 

Les voeux que je fais pour l'Angleterre, milord, 
vous pensez bien que je les fais avec le mémé 
zele pour ma patrie. Je vais peut-étre passer dans 
votre esprit pour un homme trop extraordinaire 
et trop bizarre; je souhaiterois que la noblesse 
se hátát d'abuser des priviléges qui luí sont par-
ticuliers , si j'espérois que les autres ordres fussent 
assez sages pour la corriger efíicacement, c'est-
a-dire, pour établir une parfaite égalité. Malheu-
reusement nous avons nos préjugés comme vous 
avez Ies vótres; et peut-étre que nos neveux 
sont destines á imiter plutót les Danois , qui 
se donnérent a un maítre pour se venger des 
injures de la noblesse , que ees braves plébéiens 
de Rome, qui ne songérent point a rétablir le 
tróne des Tarquins pour se faire un défenseur. 
Je ne sais par quelle fatalité les horames iassés 
d'une tyrannie ne font presque jamáis que iui 
en substituer une auíre. 
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C H A P I T R E I V . 

Que le legislateur doit faire aimer ses lo ix . 
Les chddmens doivent étre doux. D u pon— 
voir des honnes macurs pour atíacher les 
cítoyens au gouvernement. 

L est certain , continua notre philosoplie , que 
quand nos premiers péres firent entr'eux des con
ven tions , des traites, des loix, et jeterent en 
ún mot les fondemens de la société , chacun d'eux 
ne put avoir d'autre motif que son íntérét par t í -
culier pour renoncer a son inclépcndancc. L'idée 
du bien public n'étoit pas encoré née; ê  en parler 
alors aux hommes , c'eut éíé leur parler une 
langue etrangere. C'est parce que chacun sentoít 
dans sa foiblesse le besoin de s'unir a ses pareils 
pour en étre secouru , et l'avantage de s'engager 
a remplir á l'égard des autres des devoirs que 
íous s'engageroient de remplir au sien , qu'on fit 
des alliances, et qu'on se soinuit á une autorité 
publique. La législation dut done se proposer de 
rendre chaqué citoyen heureux ; et je vous 
demande , miiord, de quel droit les législateurs 
se sont affranchis d'une obligation sans laquelle 
la société n'auroit jamáis été formée. S'esí-il fait 
nne révolution dans la nature du ca?ur eí de 
i'esprit huniíiin ? Si nous ayons encoré les mémes 
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affections que nos premiers péres; s'il est encoré 
ímpossible a chacun de nous de renoncer au desír 
d'étre heureux ; si je suis forcé de préferer mon 
bien particulier á celui des autres ; si cette loi, 
selon Texpression de Cicerón , ne peut étre violee 
sans détruire toutes les régles de nos devoirs et de 
nos vertus , n'est-il pas évident que ce que nous 
appelons le bonheur public ne peut étre composé 
que du bonheur particulier de chaqué citoyen? 
N'est - i l pas absurde qu'un législateur espére de 
faire aimer ses loix á des hommes dont i l a négligé 
les intéréts ou qu'il immole á ses caprices ? N'est-
i l pas insensé de vouloir fixer le bonheur dans un 
état , oh la plupart des citoyens sont mécontens 
de leur condition ? Les passions ne feront-elles 
pas un effort continuel pour secouer le joug qu'on 
leur a imposé ? Quels désordres n'en doivent pas 
résulter ? Bientót les tyrans de la société seront 
presqu'aussi malheureux que les victimes mémes 
de leur tyrannie. 

Je dis que le bien public resulte de l'amour que 
les magistrats et les citoyens ont pour leurs loix ; 
parce qu'avec cet amour rien ne manque pour 
rendre une république heureuse et florissante > 
et que sans cette affection elle est divisée au-
dedans , et ne se défendra point au-dehors contre 
les attaques de ses ennemis. Je conclurai de 
cette vérité que ce n'est que par une sottise mons-
trueuse que tant de législateurs ont cru faire le 
bien public , en portant des loix qui deyoient 
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-étre odieuses. Pourquoi, je vous prie, dans quel-
ques états oii tout est eyidemment sacriñé aux 
intéréts de quelques personnes, ose-t-on prononcer 
le mot de bien public, et sous ce pretexte exiger 
des sacrifices de la partdes citoyens? Apr^s n'avoir 
fait que des mécontens, i l est assez plaisant de 
s'attendre a ne trouver que des héros. En un mot, 
tout legislateur est insense , qui en voulant faire 
le bien public , ignore que je ne puis étre remué 
que par mon avantage particulier, 

Peut-étre , me direz-vous , milord , que Ies 
peuples dont nous admiróos le plus la sagesse 
ont souvent exige de grands sacriñces; mais je 
Je nie. Jamáis dans ees républiques les loix 
n'ont été assez brutales ni assez ineptes pour 
•ordonner au citoyen de preferer le bien public k 
son avantage particulier; elles se sont bornees 
a Finviter de s'oublier lui-méme pour s'occuper 
de l'intérét general; et si elles avoientpam l'exi-
ger , elles auroient éteint cette flamme qui fak 
les Codrus et les Décius. C'est en faisant aimer Ies 
loix et le gouvernement, que les legislateurs oní 
eu l'art de faire aimer la patrie jusqu'au point 
qu'on se dévouoit avec transport a son service» 
On lui sacrifioit sa fortune , parce qu'elle la pro-
tégeoit véritablement; on lui sacrifioit sa vie , 
parce qu êlle enivroit les citoyens de l'amour de 
la gloire. C'etoit dans l'amour de soi-méme qu'on 
cherchoit et qu'on trouvoit le principe de l'amour 
du bien public ; c'est aissi qu'un Spartiate, avant 
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la guerre du Péloponése , un Athenien dans Ies 
beaux jours d'Athenes , et un Romain dans le 
síMe de Decius , trouvoit son bonheur particulier 
dans ce qui faisoit le bonheur de la république; 
et ce n'est qu'en vivant sous des loix qui nous 
rendent heureux , que nous pouvons nous faire 
cette heureuse illusibn. 

Que toutes vos loix soient done impartíales , 
car i i n'y a que celles-la de justes. Qü'elies nous 
rapprochent, autant qu'il est possible, de l'égalité; 
car les citoyens degrades ne prendront qu'un 
intérét mediocre a l e í a t , et les autres seront plus 
attachés a la conservation de leur prerogatives, 
qa'au bien de la république. Que vos loix appren-
nent aux citoyens á se contenter de peu ; car on a 
remarqué que moins les hommes sont oceupés de 
ieor fortune domestique , plus ils s'intéressent au 
bien public , et que l'béroj'sme s'éteiní á mesuré 
que les richesses , le laxa et íes voluptés se multi-
plient. Chez un peuple ainsi gouverné , i l n'y 
aura que des distracíions a punir, puisque l'amour 
de Fordre et de la justice sera dans tous les coeurs: 
qne vos loix soient done inímiment douces et 
humaines. Vois-je infliger des chátimens sévéres ? 
j'accuserai le législateur d'ignorance et de dureté. 
S'il prétend se faire redouter des coupables sans se 
faire aimer des gens de bien , i l n'atteindra point 
le but qu'ii se propose : des loix trop dures n'eni-
pécheront pas plus le m a l , que des loix trop 
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melles ne porteront au bien , en prodiguant mal-
¿-propos les recompenses. 

Pour n'étre pas réduit á la fácheuse extrémité 
<Í'ecrire les loix en caracteres de sang , et de con-
duire les citoyens par la terreur et lá crainte, qne 
le législateur soit assez habile pour proñter des 
qualites sociales que la natnre nous a données. 
Qii ' i i avertisse plusieurs fois avant que de punir ; 
qu'il travaiile á nous rendre honteux de nos 
fautes , et que le chátiment, si je puis parler 
ainsi, frappe l'ame plutót que le corps. En fin un 
législateur éclairé s'occupera plus des moyens de 
prevenir les délits , que de la maniére dont i l les 
punirá. í l le faut avouer, les Romains ont eu 
á cet égard une sagesse qu'on ne peut trop 
admirer. Leurs censenrs , comme autant de sen-
ímelles , avoient les yeux continuellement ouverts 
sur les vice qui cherchoient a se glisser dans la 
république. lis écartoient Ies tentations ; ils em-
péchoient qu'on ne tombát dans le précipice ? 
parce qu'ils ne permeítoient pas d'en approcher. 
Des peines légéres , telles que de priver un che-
valier de son anneau ou de son cheval, de ferraer 
l'entrée dü sénat á un sénateur , ou de fa^re 
descendre un simple citoyen dans une tribu moins 
honorable que celle oü i l étoit inscrit, suííirent 
pendant long -temps pour ne voir á Rome aucun 
des délits que la'corruption des moeurs y fit enfin 
paroítre , et dont nos supplices atroces n'ont pu 
arréter le cours. 
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Quand les punitions ordinaires semblent n'étre 

plus capables d'empécher les délits, je voudrois 
que les loix, au lieu de devenir plus severes , 
se contentassent d'étre plus vigilantes. Que ne 
táche-t-on de connoítre la source du mal dont on 
se plaint. Pour n'avoir pas a punir rigoureusement 
les exces honteux oü Tavarice et l'ambition se 
porteront , arrétez par des chátimens doux et 
uouveaux tout ce qui peut aiguiser et favoriser 
ees deux passions. Des loix qui ont suííi pour 
gouverner les péres , pourquoi ne suííiroient-elles 
pas pour gouverner les enfans , dans un tems que 
les vices , encoré nouveaux , conservent une 
certaine timidité ? Que le législateur s'oppose 
done auxpremiers progrés du mal. Alors i l suffira 
peut-étre , pour corriger les citoyens , de retirer 
les magistrats de l'espéce d'assoupissement oü ils 
se laissent quelquefois tomber. Je tácherois de 
donner une nouvelle autorité au gouvernement; 
je créerois , s'ii le faut, une magistrature extraor-
dinaire et passagére , qui en donnant une secousse 
aux esprits , romproit les habitudes nouvelles , 
et remettroit en vigueur les anciennes loix. Voila , 
milord, si je ne me trompe , la seule méthode 
qu'un législateur doive employer pour nous 
corriger. Le sang des hommes est assez précieux 
pour devoir l'épargner. A mesure que les vices 
áeviennent plus audacieux et plus entreprenans, 
si les loix s'arment d'une sévé rite nouvelle, ü 
faudra douc ne donner aucune borne á notre 

cruautéa 
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eruauíé- Vous substituerez la roue au gibet, mais 
qu'ajouterez-vous bientót a la roue ? Vous éton-
nerez les esprits , et vous ne les corrigerez pas. 
Ce n'est point en étouffant les sentimens d'hu-
maniíe que la nature nous a donnes , que vous 
coníraindrez les hommes a devenir meilleurs. Des 
loix sanguinaires háteront la décadence que vous 
voulez suspendre. En voulant effrayer les cou-
pables , vous abrutirez les gens de bien. Des 
hommes qui ne sont retenus que par la crainte 
se famiiiariseront peu-á-peu avec l'idée des 
nouveaux supplices ; leur ame deviendra atroce. 
En óíant toute proportion entre les déiits et íes 
peines , vous vous verrez enfm obligé de jeter 
dans son four un boulanger pour avoir vendu son 
pain á fausse mesure. L'état ne sera peuplé que de 
ees esclaves timides qui déshonorent l'Asie, qui 
ne sont que des imbécilles ou des scélérats , et le 
législateur ne sera plus qu'un bourreau oceupé á 
inventer de nouvelies tortures. 

Je suis ravi , dit milord á notre philosophe , 
de vous entendre , et j'adopte avec avidité les 
principes humains que vous venez d'établir. Je 
suis persuade que c'est la faute des loix si les 
hommes sont meclians. Aprés avoir tout arrangé 
de la maniere la plus propre k multiplier et irriter 
nos besoins et nos passions , on veut sans ménage-
ment nous empécher d etre vicieux , et le légis
lateur nous punit barbarement de ses erreurs. Si 
les nations de l'Europe ayoient fait elles-mémes 

Tome I X , § 
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leur code crimine! , sans doute elles auroient eu 
cetíe douceur que vous desirez ; et nos citoyens 
seroient traites córame Font été autrefois ceux de 
Ja Greca et de Rome. Mais ce sont des maítres 
éievés au-dessus des loix et qui peuvent Ies violer 
irapunément, qui ont été et sont encoré les legis-
lateurs de presque toutes les naíions. Fiers de leur 
pouvoir , enduréis par la prospérité , et accou-
tumés á mépriser leurs snjets , ils ne croient pas 
que leur royaume mériíe qu'ils se donnent la 
peine de penser pour le gouverner. Chátimens 
et recompenses , tout est déteme au hasard eí 
sans distinction. Comme on fait un premier visir 
d'un homme a peine capable d'étre un cadi , on 
fait périr du dernier supplice un malheureux 
dont i l auroit été aisé de taire un assez bou 
citoyen. 

Quoi qu'il en soit , poursuivit milord , i l y a 
long-tems que je suis scandalisé que Ies loix 
iníligent la peine de mort contre des coupables. 
J'ai beau me demander á quel tiíre nous osons 
avoir envers nos pareils une barbarie dont la 
nature a cherché a nous éloigner par les sentimens 
de tendresse , de sensibilité eí de pitié qu'elle a 
gravés dans notre cceur. Je sais que cette juris-
diction que la société exerce sur des étres non 
libres et indépendans est juste et legitime , puis-
qu'ils lui ont abandonné le droit de faite des loix 
et des magistrats ; je sais que les loix seroieht 
iautiles ? si nous n'éíions pas soumis á des 
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«Iiátimens en les víolant: nous avons besoin de 
«eíte sanction pour mettre une barriere entre nos 
passions et nous , et opposer un contre-poids aux 
plaisirs qu'elles nous promettent , et qui nous 
séduiront. Je sais tout cela ? aussi respecterai-je 
cette puissance , tant qu'elle se tiendra dans les 
bornes qui lui sont naturellement prescritas, et 
que ses punitions ne seront que des avertissemens 
pour nous rendre meilleurs et plus heureux. Mais 
dés que je vois le législateur et les magistrats 
armes de l'épee , je sens une indignation secrete 
dont je ne suis plus le maítre. Qui ieur a donné 
ce droit funeste ? Les citoyens , me direz- vous. 
Je le nie , et 3'insiste , en disant que si les citoyens 
ont fait cette concession odieuse , ils ont fait ce 
qu'ils n'avoient pas droit de faire : c'est un axióme 
trivial , que personne ne peut donner a un autre 
ce qu'il n'a pas ; or puisque personne n'a le 
droit de disposer de sa vie , la peine de mort ne 
peut se justifier par le pacte qui a formé la soeiété. 

Q11 and je me suis entretenu sur cette matiére 
avec des philosophes , on n'a pas manqué de 
me repondré que le législateur qui prononce peine 
de mort , et le magistrat qui fait exécuter sa 
loi , font les fonctions d'un general d'armée , et 
usent du droit de guerre centre un coupable qui s'est 
declaré i'ennemi de la nation , ou d'un de ses 
membres qu'elle doit défendre et proteger. Ce 
droit de guerre , ajoure-t-on , appartenoit a tous 
ies hommes, dans i'état de la nature , puisque 
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n'ayant point de tribunal pour juger leur diffé-
rends ̂  ils ne pouvoient les terminer que par, 
la forcé ; et ils ont resigné ce droits au legis-
lateur quand ils ont formé des sociétés. Voila 
-pourquoi les états qui sont encoré Ies mis a 
Tégard des autres dans cette indépendance primi-
í ive , et n'ont point'de Juge , jouissent du droit 
de l'épée : pouvant tuer légitimement un ennemi 
¿tranger qui les attaque injustement, pourquoi 
n'useroient - ils pas du méme droit contra un 
ennemi domestique qui les offense ? 

J'entends a merveille ees beaux raisonnemens, 
mais je ne suis pas convaincu. Une républi-
-que de Quakers n'est qu'une république d'im-
bécilles , qui en outrant la morale , la détruit; 
défendre a la justice de repousser l'injustice , 
c'est encourager les méchans, et leur abandonner 
i'empire du monde. Je conviens done qu'mi 
état doit opposer la forcé k la forcé, et peut livrer 
bataille á une puissance étrangere qui veut l'as-
servir , qui pille ses domaines , qui veut s'en 
emparer , ou qui refu&e opiniátréoient d'ácouter 
les conseils de la raison. 'Un état n'a que ce 
íiioyen .pour oonserver sa liberté et ses biens ; 
et la nécessité ou i l est de réduire son ennemi 
par la forcé est une preuve certaine qu'il a le 
droit de le faire. Mais la république n'est 
jamáis dans .ce cas a Tégard des citoyens criminéis 
qu'elle fait périr tous les jours a un gibet 
ou sur un échaffaud. Le counable dont elle 
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s'est saisie ne peut plus lui nuire ; chairgé de 
fers dans une prison , comment pent - i l étre 
encoré assez á craindre pour qu'on soit autorisé 
á le faire mourir ? 11 demande grace , i l demande 
la vie , i l ne peut plus étre suspect a la societe : 
i l est dans une situation encoré plus graciable 
que cet ennemi étranger qui a jeté ses armes , 
qui fuit ou qui s'humilie , et qui implore mai-
cleraence. Si je suis obligé , ainsi que vous nous 
l'avez prouvé , d'étre alors genereux , et d'écou-
ter les sentimens< de -riiumaniíé , si je viole 
tous les droits des hommes en me livrant alors 
h. mon ressentiment , serois-je moins coupable 
en faisant périr de sang-froid un coupable qur 
m'est attaché par des liens plus étroits qu'un 
ennemi étranger ? Nous n'aurions done ríen gagné 
a vivre en société , et le sort des citoyens seroit 
pire que celui des n^mmes qui vivent dans 
l'état de natura. 

Milord , lui répondit notre pbilosophe , je vou-
drois de touí mon coeur que vous eussiez raison , 
et ce n'est qu'a regret que je ne me rends pas 
h. vos argumens. Voilá ce que c'est que d'avoir 
établi cette propriété qui a fait naítre tant de 
vices dans le monde , et qui forcé presque le 
législateur a étre barbare. I I est vraisemblable 
que si les hommes avoient vécu dans cette heu-
reuse communauíé de.biensque je regretterai éter-
nellement, leurs passions sages , prudentes eí 
tranquilas sans effort ^ n'auroient pas eu besoia 
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d'étre reprimees par cette sévérité terrible donl 
la justice est aujourd'hui obligée de s'armer. Quoi-
que les loix m puissent jamáis étre trop douces , 
i l faut cependant se garder de proscrire toute peine 
capítale. Si noíre coeur depravé se porte aux 
plus grands excés , si la poiitique a épuisé inu~ 
tilement toutes ses ressources pour nous corriger, 
n'est^il pas raisonnable d'effrayer nos vices, et 
íes loix ne doivent-elles pas alors íeur opposer 
un frein plus puissant ? Ne croyez point, milord , 
que pour déposer l'épée dans Ies mains du légis-
lateur, nous ayons dú avoir le droií de disposer 
de notre vie. C'est au contraire pour la défendre 
contre les attaques ouvertes ou cachees d'un meur-
trier , que nous avons demandé ees loix sán-
guinaTes qui vous révoltent. Dans l'état de 
liature, j 'ai droit de mort contre celui qui attente 
k ma vie , et en entrant en société , j ' a i résigné 
ce droit au magistrat; pourquoi n'en useroit-il 
pas ? Les citoyens n'ont pas accordé au legis
la teur le droit de se jouer arbitrairement de leur 
vie ; cette concession eñt été insensée et nulle: 
mais iis ont exige que le legislateur veillát a 
leur súreté , et que l'épée á la main i l écartát 
les dangers dont ils sont menacés^ ou les défendit 
contre un ennemi domestique qui voudroit les 
perdre. 

Vous avez dit , milord , que la nécessité oü 
se tro uve une république d'opposer la forcé a 
un ennemi étranger est une preuve certaine du 
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ñrok qu'elle a de le faire , et i l me semble qirayec 
ce méme arguraent auquel i l esí irapossible da* 
rien repondré de solide , je puis vous prouver 
que les loix doivent quelquefois prononcer la 
peine de mort. Je dis que des qull y a des 
honimes capabies de commetíre un meurtre volon-
taire et medité , des empoisonneurs et des assas-
sins, le législaíeur doií les condamner á perdre la 
vie. Tout me dit qu'il n'7 a plus d'ordre , de 
regle , de sureté , ni de droit sacre parrni les 
hommes , si le sort d'un ciíoyen vertueux est pire 
que ceíui d'un meurtrier : c'est cependant ce qui 
arriveroit si je perdois le premier le plus grand 
et le plus irreparable des bien ? , tan dis que nion 
assassin conserveroit la vie. Tout me demontre 
que les loix contre le meurtre seront inútiles 
si on ne condamne pas le meurtrier á mort. 
Sans cette loi , la haine ou la vengeance d'un 
lache pourroit se satisfaire en joYian t , si je puis 
parler ainsi , un jeu trop inégal contre le citoyen 
dont i l méditeroit la mort : l'un ne metíroit au 
jeu que sa liberté , et Fautre y meítroit sa vie. 

Je connois , milord , les raisonnemens de queí-
ques philosophes qui voudroient comme vous 
proscrire les peines capitales. S'il faut les en 
eroire , i l y a des genes , des prisons , des fers ^ 
des travaux qui peuvent rendre la vie plus terrible 
que la mort; mais en ce cas , je leur demande 
ce que c'est done que ees beaux sentimens d'hu— 
maaité dont ils se parent , et je suis fáchs poiuc: 

S .4 
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eux qu'a forcé de méditations , ils soient par-
venus a cette cruauté sublime de Tibére qui ne 
laissoit mourir ses ennemis que quand i l avoit 
¿puise tous les moyens de Ies tourmenter. I I est 
vrai que si un malheureux qui est condamne a 
une prisoli perpétuelle devoit conserver pen-
dant íoute sa vie les mémes sentimens de trouble, 
de crainte et de désespoir qu'il éprouve dans le 
premier instant qu'on I'a precipité dans un cachot, 
i l seroit plus puni que par la mort ; mais dans 
ce cas , ne faudroit-il point par humanité le 
¿ébarrasser du poids de la vie ? Ne nous faisons 
pas illusion ; la vie passera toujours chez les 
hommes pour le plus grand des biens; et i l est 
si certain que la crainte de la mort augmente 
le trouble et le malheur des prisons, qu'il n'y 
a aucun de ees scélérats qu'on méne au gibet ^ 
qui ne regardát comme une faveur la prison la 
plus dure , et les travaux les plus pénibles. Un 
assassin croit faire le plus grand mal á son ennemi 
en lui ótant la vie , i l regarde done la mort 
comme le plus grand des maux ; c'est done par 
la crainte de perdre la vie qu'il faut arréter Ies 
emportemens de la haine et de la vengeance. 

On parle forí á son aise de ees travaux pénibles 
qu'on veut subsíituer á la peine de mort; mais 
ne seroit-on point embarrassé , si je demandois 
qu'on entrát ia-dessus dans quelques détails l 
Ces travaux , quelques durs qu'ils soient, ne 
sont-üs pas dans toute ia terre le parta ge de Fin-
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digence ; et pourquoi voulez-vous que le c r i -
niinel et l'indigent aient le méme sort ? D ' a i l -
leurs , pouvez-vous esperar qu'on ne se reláchera 
point dans les travaux que vous imposerez ? Ou 
trouverez-vous tous les bourreaux qui vous sont 
nécessaires ? De quel nombre d'horames atroces 
n'avez - vous pas besoin pour que vos loix 
soient rígidement executees ? Quoi ! jamáis la 
pitié n'entrera dans leur cceur ? Quoi! jamáis ees 
bourreaux ne se laisseront surprendre á un sen-
timent d'humanité ? Preñez - y garde ; vous 
exigez qu'il y ait parmi vous des monstres; et 
ees hommes odieux, s'ils existoient, le législa-
teur devroit peut-étre Ies traiter comme des assas-
sins. Ce n'est pas tout, je consens que la pitié 
soit éternellement incomme a ees bourreaux ; mais 
seront-ils assez généreux pour ne jamáis vendré 
une indulgence qui affoibliroit le pouvoir de vos 
loix ? Enfm je sais que la forcé de l'habitude 
est telle que les hommes s'accouíument á tout. 
Ces criminéis dont on prétend que la vie mal-
heureuse doit servir d'un grand exemple aux 
citoyens, oseront peut-étre paroítre gais et heureux 
au miiieu de leur iníortune. 11 n'y a pas quinze 
jours que je rencontrai une bande de malheureux 
qu'on envoyoit aux garres ; et je vous réponds 
que jamáis spectacle ne fut moins propre a servir 
d'exemple et d'instruction. lis chantoient de toute 
leur forcé ; s'ils n'avoient pas mendié , si je 
n'avois pas vu leur chaíne , je crois que j ' a u -
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rois envié leur sort. Je n'ajoute qu'un mot: aucuíi 
de ees criminéis que vous condamnez á i'escla-
vage pour toute leur vie , ne rompra-t-il ses fers ? 
aucun ne recouvrera-í-ii sa liberté en fuyant ? 
Si quelques-uns échappent a leurs bourreaux , i l 
n'en faat pas d'avantage ( tant Fespérance se 
glisse aisément dans le cceur humain ) pour que 
cení coquins se livrent au crime avec confiance. 

Je suis ébranlé par vos íaisons , reprit miiord , 
et je conviens avec vous que le législateur ne 
peut trop nous éloigner du crime , en mettant 
sous nos yeux des exemples frappans des malheurs 
dans lesqueis le vice nous entraíne ; mais je 
nie que la peine de mort soit nécessaire pour 
produire ceí effet. La mort n'est qu'un instant» 
Les scélérats savent qu'elle est inevitable , ils 
se familiarisent avec cetíe idee , ils s'accoutu-
raent á n'en étre point effrayés ; Fignominie de 
leur hn ne les touche pas , puisque toute leur 
vie est pleine d'ignominie. Ce qui les frapperoit 
avec plus de forcé , c'est la crainte d'un avenir 
oii ils ne verroient que des cachots , des fers , 
et des travanx continuéis. Remarquez , ajouta 
milord , que le supplice d'un criminel condamné 
a mort , n'est pour la plupart des hommes qu'un 
spectacle qui ne laisse point dans leur esprit des 
traces assez profondes. On n'y voit qu'un ob)et 
de compassion cu d'indignation. On ne sent point 
ceíte terreur salntaire qu'imprime le long sup
plice d'un honime condamné á la servif-J-de la 
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plus dure. D'ailleurs cette derniére maniere de 
punir iiisímit continueilement les citoyens ; et 
í'autre au contraire ne donne qu'une iiistruction 
passagere. 

Fort bien , milord , répondit notre philosoplie; 
la mort n'est qu'un instant, je l'avoue , mais c'est 
un instant qui decide de tout: i l termine le tems 
et ouvre les portes de réternité. Cet instant fak 
frerair la nature. I I n'est pas aussi facile que vous 
le pensez a un coupa bie de se familiariser avec 
l'idée de la mort qu^il mérite tous les jours , 
puisque ees malheureux qu'on traíne au gibet 
íremblení et frémissení, et qu'on en voit si peu 
qui s'en approchent avec fermeté , alors méme le 
courage n'est qu'une brutalité faróuche. Quoiqu'il 
en soit, i l s'agit moins de punir ie coupabie , que 
de détourner du crime les citoyens qui pourroient 
l'imiter. Quel est l'homme qui ne sera pas plus 
emú en voyant exécuter son pareil dans la place 
publique , qu'en visitant des prisons ou une galére, 
quand l'image de la douleur et de la misere y 
seroit toujours présente ? 

On ne voi t , dites-vous , dans le spectacle d'un 
criminel condamné au dernier supplice , qu'un 
objet de compassion ou d'indignaíion. Si cela est 
v ra i , soyez sur que vos loix crimínelles sont 
injustes , absurdes, inhumaines et barbares. 
C'est qu'elíes punissent une fragiliíé d'un momení 
comme un crime ; c'est que confondant un valet 
fripon et un meurtrier , elles les font périr du 
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méme supplice ; c'est que vous revoltez la raison 
en condamnant a mort un coupable qui pourroit se 
corriger, et dont le déiit ne suppose qu'un commen-
cementdecorruption. Vous faites pis encoré , vous 
conduisez sur un échaffaud un citoyen qui n'a rien 
fait de bas, dont je suis obligé d'estimer le courage 
et la probité , qui a obéi a un prejuge ou á 
une erreur que vous n'avez pas détruit, et que je 
mépriserois, s'il avoit été assez lache pour pre-
ferer sa vie á son honneur. Ne croyez pas que áhs 
qu'on étabíit la peine de mort, i l faiile qu'elle 
soit fréquente pour réprimer les passions , et 
produire l'effet que le légisíateur en attend. Vous 
dites que la servitude que vous voulez substituer 
aux peines capitales aura l'avantage d'avertir 
continuellement les ciíoyens du pouvoir des loix. 
Maisj'ai déjarépondu ácette objection, et j'ajoute 
que ce qui avertit continuellement finit par 
n'a vertir jamáis. On se familiarise avec tout; et 
c'est peut-étre parce que la peine de mort est trop 
commune dans quelques pays, qu'elle y inspire 
une terreur moins saluíaire. Plut-au-ciel, que les 
exemples terribles de la justice fussení plus rares ! 
Si les déiits qui méritent la mort ne sont pas 
frequens , i l est inutile que les puniíions faites 
pour Ies prevenir se multiplient; cette rareíé sera 
la preuve la plus forte que les loix sont sages. 

Nous allons nous rapprocher, milord , et 
certainement nous n'aurons plus qu'une méme 
opinión , quand je yous aurai dit qu'il n'y a que 
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deux coupables qui mériíent la mort. L'un est 
Tassassin , et fen ai deja dit les raisons; et l'autre 
est celui qu i , selon nos principes suedois, trahi-
roit sa patrie , soit pour y etablir le pouvoir 
arbitraire , soit pour le soumettre á une puissance 
etrangke. Preñez bien garde , je vous prie , á mes 
expressions, car je serois fáché que vous puissiez 
croire que je regarde comme criminel et pertur-
bateur du repos public, un citoyenqui a le courage 
de ne pas flatter sa nation , et qui desire des 
changemens qui la rendroient heureuse. I I est assez 
singulier que je sois obligé d'avertir qu'il ne faut 
pas punir un citoyen qu'on doit aimer et respecter. 
Mais ce n'est pas nía faute , s'il y a aujourd'hui 
tant de pays oü Catón ne pourroit paroítre sans 
danger. Quand la vérité est punie , soyez súr que 
Ies loix ont été faites par ceux a qui l'erreur, les 
abus et les vices sont útiles , et qu'elles préparení 
et annoncení la ruine d'un état. 

Pour les autres délits , imaginez des peines 
différentes , des prisons plus ou moins dures , le 
bannissement, des amendes eí d'auíres pareilles 
corrections. Gardez - vous d'infliger les mémes 
punitions pour des délits qui offensent inégale-
rnent la soeiété ; vous choqueriez la raison des 
citoyens , vous leur óteriez íoute confiance en 
vous , et vous devez cependant songer á les mettre 
dans vos intáréts. En admeííant dans roon code la 
peine de mort, mais dans deux occasions seule-
went) je n'ai cherché qu'á me rapprocher des 
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vues de la nature. C'est par humanité que je me 
suis armé de rigueur. J'ai cm remarquer que les 
peuples les plus sages ont cru cette sevérite 
nécessaire ; et que la clouceur írop indulgente des 
loix ne proel uit córame cliez les Barbares que 
des moeurs atroces. J'ajouterai que la mort la 
plus douce est le supplice le plus cruel que puisse 
admettre un légisiateur prudent. Pére de la patrie , 
íl punirá en pere ; i l punirá a regret. Quel funeste 
emploi que cel ui d'imaginer des tortures ! Loin de 
s'abandonner á cette indignation rigoureuse que 
le crime inspire natureliement a un homme ver-
tueux , i l respectera ce seníiment précieux d'hu-
manité que la nature a place dans notre coeur. 

Ce n'est pas assez que les loix soient douces e£ 
liumaines pour étre aimées des citoyens ; i l faut 
qu'on sache qu'on en a rien a craindre en reni-
plissant ses devoirs , et qu'elles accordent une 
protecíion certaine a rinnocence. Elles doivent 
done toujours présumer que l'accusé estinnocent; 
elles doivent done le rassurer contre la crainte qui 
pourroit le troubler , et lui fournir tous les 
secours possibles pour prouver son innocence. 
11 vaudroit mieux s'exposer á voir échapper cent 
et mille coupables au chátiment qu'ils ont méútéf 
que de voir punir un innocent. Si ce malheur 
arrive , que ce soit un deuil pour la république, 
et qu'elle fasse un examen de son code criminel. 
On diroit que la plupart des législaíeurs ont craint 
d'étre les dupes d'un crimine! hardi, audacieux, 
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eífronte , confirmé dans le mal , et que ses re-
mords ne trahissent jamáis. Mais , pourquoi ne 
songent-iis pas que rirmocence peut étre timide 
et déconcertée par Tappareíl de la justice ? Le 
premier sentiment d'un honnéíe homme qu'ou 
accuse d'un crime doit étre une certaine honte 
qui le gene : i l est confus d'avoir á se justifier ; 
ii voit avec terreur Fincertitude des jugemens 
humains , et i l seroit absurde de prendre son 
embarras pour un ayeu des faiís sur lesquels on 
l'interroge. 

Vos loix sont vi cien ses et barbares, si la pr ison, 
faite pour s'assurer de la persoime d'un citoyen 
qu'on soupfonne de n'étre pas innocent , com-
raence par étre une véritable punition. Ne per-
mettez d'arréter un bcmme que quand i l est 
surpris en ílagrant déíit. La justice , miiord , 
se contente chez vous des cautions que donne un 
accusé de se representer , et cet usage est digne 
d'un peuple qui connoít le prix de la liberté, C'est 
pour avoir muitiplié sans besoin les peines capi
tales , c'est parce qu'on obéií a des loix íimides 
et tyranniques , que tant de peuples ccmrnencent 
leurs procédures crimin tiles par enferraer un accusé 
dans un cachot. Quelle réparation luí acccrdera-
t - o n s'il est jugé innocent ? aucone. Comment 
done le gouvernement ne seroit-il pas odieux , 
puisqu'il fait des injustice qu'il ne repare pas ? 
Les anciens ajournoient un accusé pour compa-
mitm deyaní les ingés; s'il redoutok un jugement, 
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i l se bannissoit lui-méme ,, et la justice étoit satis-
faite. 

Que vous dirai - je de l'usage de la question ? 
Elle n'a été imaginee que pour des esclaves que 
ieurs maítres ne regardoient pas comme des 
hommes. Elle est d'autant plus insensée , que les 
juges qui Tadmettent ne la regardent pas cepen-
dant comme une preuve de la vérité. Tout ce 
qu'on dit au milieu des tortures est nul si on 
se dédit ; pourquoi done est - on inhumain sans 
fruit ? Vous ne connoissez point cette malheureuse 
question en Angleterre , et nous l'avons proscrite 
en Suéde ; puissions - nous avoir des imitateurs ! 
Vous parlerai - je des procedes de ees tribunaux 
iniques qui blessent la religión en feignant de la 
défendre ? Je ne pense pas que ce delire du fana-
íisme puisse jamáis s'introduire dans un état pas-
sablement administré. L'inquisition nee dans des 

.siécles d'ignorance doit disparoítre des que la 
raison commence á s'éclairer. Mais ce qui se 
rencontre par-tout, ce sont des jugés qui ont ima
giné une gloire funeste a trouver des coupables. 
Ames viles et corrompues , sophistes alteres de 
sang , ils tendent des piéges á l'accusé qu'ils inter-
rogent, ils cherchent a le tromper , ils l'entourent 
d'espions et de déiateurs, etpour le perdre feignent 
des sentimens d'humanité qu'ils nont pas. 

Qu'il n'y ait jamáis de punitions sans jugemení, 
ni de jugement sans une procédure réguliére. Agir 
par une méthode différente, ce seroit une injustice ; 

et 



ou P R I N C I P E S DES L O I X . 289 
eí cette injustice effraie tout le monde , niais na 
corrige personne. Etablir des commissions , chan-
ger i'ordre des tribunaux et des jurisdicdons , c'est 
cléclarer qu'on veut faire périr un innocent. Pour 
favoriser l'accusé et empécher en méme-íems que 
Ies jages soient corrompQS ou peu attentifs sur 
eux-mémes , que Ies loix ne craignent point 
d'entrer dans le plus grand détail , en prescrivant 
Ies regles ou les fornialites dont i l ne sera jamáis 
permis de s'écarter. Que tout soit ordoimé de 
ia maniere la plus claire et la plus precise sur le 
nombre et la qualité des juges et des íémoins , sur 
Ies interrogaíoires , les recollemens et la confron-
tation. Que le raagistrat prononce son avis a haute 
voix ; qu'il soit obligé de rapporter dans son 
jugement le texte de la loi qui condamne le 
coupable ; qu'il s'engage par serment á ne jamáis 
juger en veríu d'une loi qu'il croira injuste. Que 
les procédures qui soní ensevelies mysíérieusement 
dans l'obscurité des greffes soient ouvertes au 
contraire a tous Ies citoyens qui s'lntéressent aú 
sort du condarané : ce sera une instruction pour 
Ies citoyens , et un frein pour Ies juges. J'ai dit 
qu'il falloit rapporter dans un jugeraent la loi 
qui condamne un coupable ; et rien n'est plus 
necessaire pour empécher que des juges corrompus 
n'écoutent leurs passions , et que des juges hon-
nétes gens soient trompes , tantót par leur pitié , 
et tantót par l'amour mérae de i'ordre : négligez 
cesréglesjil en naítra une jurisprudence arbitraire 

Tome I X , X 
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•qui ouvriroit la porte k toutes sortes d'abus et 
•á'jnjustices. Si la loi n'a point prononcé centre 
un délit, que ce!ni qui Ta commis ne subisse aucune 
peine. Le juge doit seulement a vertir le législaieur 
qu'il manque quelque chose a son onvrage , et 
diré au co upa ble qu'il ne s'est pas conduit en bon 
citoyen , qu'il a violé le conseil que lui donnoit 
sa raison , et qu'un honnéte homnie ne se per-
met pas tout ce que les loix n'ont point defendu. 
On dit qu'en certains pays , c'est sans doute en 
Barbarie, quand les preuves d'un crime qui méri-
tent la roue ne. sont pas completes , on envoie 
l'accusé aux galéres : mais i'aime a croire que 
la raison bumaine ne s'egare point á cet excés. 

Un coupable ne laisse-t-il aucune esperance de 
Tetour a la ver tu ? i l seroit dangereux de luí per-
raetlre de jouir de la société ; ainsi que les loix ie 
conclamnent a une prison perpétuelle. Ce n'est 
point pour de pareils homraes qu'est fait le bannis-
sement; par sa nature , cette punition n'est desíi-
nee qu'á séparer pour un tenis limité un coupable 
des objeís qui lui sont chers , et i'inviter á se 
corriger en rentrant en lui - méme. Mais si un 
homme méritoit un bannissement perpétuel , ou 
qu'il fut nécessaire de le priver pour toujours de 
sa patrie , de quel droit enverriez - vous cette 
peste chez vos voisins ? Ce seroit en quelque sorte 
violer le droit des nations. Si vous vous donnez 
cette liberté á leur.égard , ils se la donneront a 
leur tour au- yotre, et toutes les nations se corrom-
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pront mutuellement. Que jamáis la confiscation 
des biens n'ait lieu. Un citoyen est coupable ; 
mais pourquoi priveriez-vous ses proches et ses 
héritiers qui sont innocens d'un bien qui leur 
appartient ? D'ailleurs, vous tenteriez la cupidité 
du gouvernement. Je voudrois méme que les 
amendes n'eus¿ent lieu que quand i l s'agiroit de 
punir des délits que l'avarice auroit faits com-
metíre : mais que cet argent , le tribut du vice, 
ne souille jamáis les mains des magistrats , qu'il 
soit distribué aux indigens. 

Un des plus grands inconvéniens des législations: 
dures , c'est d'avoir ébranlé l'empire des loix , 
en autorisant i'usage des leítres de grace. Laissons 
diré aux gens qui ne pensent pas , qu'il est beau 
que l'indulgence et le pardon accompagnent les 
princes , c'est diré en d'autres termes qu'il est sage 
d'enhardir les citoyens au mal , en laissant aux 
coupables l'espérance de n'étre pas punis. Des 
que la loi ne sera pas toujours inflexible , toujours 
agissante , elle ne tardera pas á étre méprisée. Le 
bien que vous croyez faire servirá de pretexte 
pour faire le mal. TI y aura des famiiles puissantes 
par leurs dignités ou par leurs richesses , qui 
jouiront bientót de l'impunité ; et cependant ce 
sont les coupables puissans par leur rang et leurs 
richesses qu'il importe davantage de punir. 

Si vous voulez que les loix paroissent douces • 
et humaines , quoique sévéres , établissez des loix 
qui , si je puis parler ainsi, tempérent et corrigent 

T 2 
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cette rigueur que vous craignez tant;accordez des 
récompenses aux actions qui sont contraires aux 
délits que vous punissez. Quand la peine de mort, 
par exemple , sera portee coníre ceux qui tra-
hissent la république , i l est sur qu'elle paroííra 
moins dure , á proportion que le législateur aura 
été plus attentif á récompenser íes citoyens qui 
airaení la patrie et qui la servent avec distinction. 
Voulez-vous qir une loi sévere contre le meurtre 
medité paroisse douce ? Que celui qui aura sauve 
un citoyen prét á périr soit honoxé comme diez 
les Romains d'une couronne civique. Pour accou-
tumer les hommes a se gouverner par le sentiment 
«de la ver tu et de l'honneur , attachez une certaine 
hc-nte a chaqué punition , mais établissez en 
mérae-íems des moyens par lesquels un eoupable 
pourra se laver de l'espece de jfíétrissure que luí 
aura imprimé un jugement; car i l est dangereux 
de le jeter dans le désespoir, et doux de rendre 
a la république un homme de bien. Ce n'est qu'en 
réparant mes torts , ce n'est qu'en montrant que 
je me suis corrige, qu'il doit m'étre permis de rae 
réhabiliter. Le législateur hait les délits , mais ií 
plaint les con pables. Semblable á la providence 
dont i l est le coopérateur , i l doit parclonner á un 
repeníir sincére. Dieu lit au fond du coeur nos 
sentimens ; mais le législateur ne les connoít que 
par Ies actions qu'ils produisent. 

C'est par cette méthode, milord , qu'on établira 
u^e société heureuse , et si je ne me trompe , on 
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ne peut employer d'autres moyens sans s'égarer. 
Que la vigilance des magistrats ne se reí fiche 
jamáis ; un instant de négligence produit des 
siécles de calamites. Que les loix soient telles que 
íes magistrats voient tout par eux-mémes , et que 
sous pretexte de chercher le vice dans l'obscurité 
ou i l se cache encoré , ils n'écoutent jamáis la 
voix des délateurs et des espions. Qu'un état est 
malheureux s'il a besoin de ees funestes instm-
raens ! Ils ne sont nécessaires qu'a Tinjustice et á 
la tyrannie. I I importe aux liommes d'étre unis 
par une confiance mutuelle ; que les loix qui 
veulent se faire aimer ne le privent done pas 
de ce bien. A quels désordres ne faudroií-il pas 
s'attendre, si la délation étoit ordonnée , et 
qu'on se rendít quelquefois coupable en n'étant 
pas un traítre et un délateur ? Tout me dit que 
j'ignore ce que je sais sous la religión du secret; 
de quel droit les loix me regarderont-elles comme 
criminel, si je n'ai pas trompé la conñance de 
mon a mi ? Puis - je ne les pas ha ir , si eíles 
me mettent dans la nécessiíé de rougir si je laur 
obéis , ou de périr , comme de Thou sur un 
échafaud si je suis honnéte homme ? 

Je ne me deguise point , milord , qu'en se 
coñfomiant aux principes dont je vous ai entre
ten u dans notre promenade , ma république ne 
fút encoré exposée a des disgraces et á des revers» 
N'oubliez pas , je vous prie , qu'obligé par con-
descendance pour la mécha^cheté et la sottise dea 
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hommes de ne pas ciétruire la propriéte des 
biens et I'iilágalité des fortunes et des condi-
tions; je suis resté bien eloigne des vues de 
la na ture. J'ai laissé parmi mes citoyens un 
germe d'avarice eí d'ambition qui ne tendrá 
qu'á se développer. Les passions feront un effort 
continuel centre mes loix , elles parviendront 
a corrompre le legislaíeur méme ; tout l'édifice 
s'écroulera en peu de tenis , si vous n'avez pas 
commencé par donner des moeurs aux citoyens , 
et pris íes mesures les plus prudentes pour les 
conserver. Puisque la nature bienfaisante séme 
autour de nous des pía i si rs , sachons en jouir , 
mais ne les freía ton s pas : voiía en qu oi consiste 
les bonnes moeurs. L'árt gáte tout; que nous 
serions heureux si la nature seule préparoit nos 
plaisirs ! La tempéránce , la frugalité et le tra-
vaii ont leurs délices ; et un peupie qui s'en 
contenteroit n'auroit presque pas besoin d'avoir 
des loix. J'en appelle á l'histoire , j'en appelle , 
milord , a votre propre expérience ; qui sont 
Ies Anglois les plus attachás au bien public 
et les plus disposés a s'y sacrifier ? Sont-ce ees 
hommes fatigues de leus oisiveté et de leurs 
voluptés qui emploient tant d'artistes á leur 
bonheur , ou ees citoyens modestes qui con-
noissent et sentent le prix d'une vie frugale et 
laborieuse. 

I I faut faire attention que Ies loix ne s'alté-
rent jamáis que par la décadence méme des 
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moeurs. Tant que les moeurs subsistent, Ies 
revers , les disgraces, les orages , les malheurs 
re sont rien , parce que la république retrouve 
en elle-méme un ressort capable de la remonter. 
L'amour de rordre et du bien public la guide 
encoré quand elle s'égare , et la raméne en fin 
dans le chemin qu'elle a volt abandonné par 
mégarde ou par surprise. Les moeurs commen-
cent-elles a se corrompre ? Soyez sur que Ies 
ioix commencent aussi á perdre de leur crédit 
et de leur autorité. Ou déchoií sans. qu'on s'en 
apperfoive ; on est déchu avant que de con-
noítre sa décadence , avant que d'en étre averti: 
on ne peut plus remonter au point d'oii Fon 
est tombe. On n'a pas mérne la forcé de le 
desirer. Le propre des mauvaises moeurs c'est 
de s'applaudir elles-mémes de leur dépravation. 
Dans une pareille république, ou trouverez-
vous des homraes qui osent proposer le bien ? 
Quand de nouveaux Caíons s'écricroient : O; 
tenis ! ó moeurs! quel en seroit le fruit ? Ces 
loix , cette sagesse , cette simplicite de nos peres 
qu'on voudroií encoré nous faire aimer , nous 
ne les regardons plus que comme des monumens 
de leur grossiéreté. 

Ce n'est point, milord, par des préceptes 
de pédaníerie ni par de fastidieux discours 
ni en nous accablant d'une foule de devoirs 
miriutieux , qu'on parvient á conserver les moeurs 
cliez un peuple ; c'est en dormant aux enfans 

T 4 
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une education qui Ies prepare á étre des homíhes 
justes et tempéranS , c'est en les accouíumant 
de bonne heure par le secours de la religión 
á penser que nous sonmies sous les yenx .et 
sous la main d'uíi juge dont i l est impossible 
de tromper la vigilance et la justice. Une bonne 
educaíion noüs fait contracíer des habitudes 
honnetes , et nous fournit ainsi un préservalif 
contre les passions ; tandis que Dieu qui est 
devenu , si je puis parler ainsi , le premier 
magistrat de la r¿publique , supplée á ce qui 
manque á nos loix et les protege. C'est pour 
ceíte raison que les législateurs anciens regar-
doient i'éducation des enfans et la religión des 
peres comme le fondement des loix et de la 
felicité publique. Platón et Cicerón valoient 
bien nos politiques modernes , qui prétendent 
se passer de probiíé, Et puisque nous ne décou-
vrons point encoré le sommet de la íour qui 
couronne le cháíeau , nous avons le tems de 
nous entretenir a le'ur exemple de ees matieres 
importantes , et d'examiner par quels principes 
le législateur doit se conduire á Fégard de l'edu-
catión et de la religión. 
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C H A P I T R E P R E M I E R . 

Des loix rdativement a V¿ducation que la 
répabliqiie doit donner aux citoyens. 

Í^UIVANT l'usage qpe les hommes feront de 
leurs qualiíés sociales , poursuivit notre philo-
sophe , ils seront des Miltiade , des Aristide , 
des Fabricius, ou des Tibére , des Calígula et 
des Néron. C'est aux lo ix , je Tai deja d i t , 
qu'il appartient de nous diriger ; et c'est pour 
nous disposer á leur obeir que la providence 
nous a condamnes á une longue enfance. I I falloit 
nous laisser languir long-tems dans cet age ou 
nos vertus et nos vices ne cherchent qu'á se déve-
lopper ; oíi Fame encoré sans idee est susceptible 
de toutes les impressions qu'on veut lui donner, 
contráete sans peine des habitudes et commence 
a prendre un caractére. Mais cette sage econo-
mie de la providence est perdue pour nous, si 
le législatenr n'achéve pas Fouvrage qu'elle a 
preparé , et en se rendant le maitre de nos gouts 
et de notre volonte , ne nous donne Ies moeurs 
dont i l aura besoin. Les anciens n'ignoroient 
pas que c'est en nous familiarisant de bonne 
heure avec la vertu ? que i'éducaíion doit nous 
disposer a remplir un jour les deyoirs que la 
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société nons prescrit. lis savoient que Ies pre
mieres idees qu'on imprime clans Tesprit, y 
laissent des traces profondes ; et ils n'étoient 
pas assez insensés pour espérer que des enfans 
mal eleves deviendioient des citoyens estimables. 

Tous les momens de l'eníance , milord , 
sont précieux. Des que des enfans soñt en état 
de jouer entr'eux , i l est tenis de former des 
hommes ; et c'est en leur fournissant des plaisirs, 
que nous devons commeilcer á les instruiré. Au 
milieu de leurs jeux, accoutumez-les a éíre justes 
eí bienfaisans les uns á Fegard des autres ; que 
ees moís soient Ies premiers qu'iis apprennent. 
N'oubüons jamáis qu ' i l faut les conduire par 
leur coenr qui sent , et non par leur esprit 
qui est encoré incapable de raisonner. Offrez 
done peu de regles a un enfant, si vous ne 
voulez pas fatiguer son aíteníion. Vos lefons 
seront pernicieuses , si elles sont trop genantes. 
Votre eleve ,ac cable sous le poids de ses devoirs, 
s'étudiera a vous tromper. I I contractera en 
grandissant l'habitude de la faussete , et vous 
n'aurez formé qu'un hypocrite qui ne cherchera 
un jour qu'á se dérober a la vigilance des loix 
et des magistrats. Un enfant commence-t-ii k 
étre sensible a Famitié ? I I ne tient qu'á vous 
de lui donner des lecons de désintéressement 
et de générosité : saris savoir qu'il s'exerce a 
des vertus héroiques , i l s'accoutumera a trouver 
sa satisfaction dans celle de ses amis. Vous 
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voyez , milord , qu'en travaillant a faire con-
tracter des habitudes aux enfans , je dois ton-
jours m'occuper des qualités dont enx et la 
societe auront un jour besoin. Si je me propor-
tionne a leur foiblesse , c'est pour leur commu-
niquer peu-á-peu ma forcé , et les aider á sortir 
plus promptemeiit de l'enfance. Si vous voulez 
qu'ils passent sans danger a l'áge de vinlité ou les 
passions se montrent avec tant d'emporíement , 
accoutumez-les ala docilité, mais sans leur inspirer 
de la era inte ; vous aviliriez leur ame et détruiriez 
ce con ra ge dont les hbmmes, dans tout le cours 
de leur vie , ont tant besoin. C'est ma faute si je 
ne trouve pas dans le coeur d'un enfant l'amour 
de la gloire que la nature y a place ; des qu'ii 
est remué par ce sentiraent, j'entrevois un citoyen 
qui se dévouera un jour au bien de la patrie. 

Je sens qu'il n'est pas possible que les loix 
prescrivent en détail tout ce qu'il faudroií pra-
tiquer pour donner aux enfans de la «'publique 
une excellente éducaíion ; mais le législateur a 
rempli son devoir á cet égard quand i l a pris des 
mesures certaines pour erapécher que les peres ne 
fussent corrompus ; la tendresse et la veríu deí 
peres luí répoiidront des moeurs naiss antes des 
enfans. L'áge dangereux de i'adolescence est-il 
arrivé? C'est alors que les loix doivent se déner de 
la tendresse trop indulgente des parens. Qu'elles 
viennent au secours des parens, qu'elles les debar-
rassent d'une partie des soins pénibles et con-
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tinuels de cette seconde education , et sur-touí: 
qu'elles se précautionnent contre les saillies d'une 
jeunesse qui , ne sachant point encoré étre cir-
conspecte , s'élance avec emportement et sans 
choix au - derant de tous les plaisirs. Si elle 
est abandoRnée á elle-méme dans ce moment 
critique , ne doutez pas qu'elie ne se laisse 
prendre aux amorces de la volupté ; et ne 
parvienne peu-a-peu a mépriser les conseils et 
la censure des citoyens plus ágés. Si elle n'est 
répriniée , elle opprime tóí ou tard , parce qu'elie 
est entreprenante et temeraire , et ses caprices 
devenant enfm la seule regle des moeurs publi
ques , elle decidera arbiírairement des loix et 
du sort de la république. 

En opposant á rinipetuosite des jeunes gens 
des loix trop severas et trop nombreuses , je 
craindrois de les révolter au lien de les diriger. Je 
dois avenir souvent , parce qu'ils se deíient 
encoré de. leurs lumiéres , mais n'ordomier que 
rarement , parce qu'ils souffrent impatiemment 
la contrainíe. Qu'un legisla te ur soit efírayé des 
excés auxquels la jeunesse est toujsurs préte 
a se livrer , j ' y consens ; mais qu'ii sache que 
des jeunes gens trop circonspects et qui n'ont 
qu'une prudence tiniide , ne seront dans un age 
plus avancé que des honimes mediocres eí 
des magistrats mois et sans caractére. Des défauís 
qui n'annoncent pas des vices ne sont ríen , 
et des vices qui n'amollisseiit pas l'ame m é n -
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tent quel que indulgence. Lorsque mon sang 
bouilionne avec arcleur dans mes veines , n'exigez 
pas que toutes mes demarches soient sages et 
mesurees ; c'et a la loi qui doit me conduire 
a étre prudente pour moi. Si je suis dans un 
chemin glissant et bordé de précipices , i l n'est 
pas question de m'empécher de tomber ; mais 
élevez des barrieres pour que je puisse faire un 
fetix pas sans tomber dans un précipice. Le 
devoir du législateur est d'écarter .de moi cette 
oisiveté toujours compagne de Tennui et du 
vice , et qui brise tous les ressorís de l'ame. 
Ayez soin en un moi de m'offrir des plaisirs 
útiles , si vous ne voulez pas que je m'en fasse 
de pernicieux. Les institutions des républiques 
anciennes étoient admirables á cet égard. Voyez 
avec quelle adresse on s'y servoit de Finstinct 
qui porte les jeunes gens á l'acíion et aux plaisirs 
pour les rendre capables de remplir un jour 
les devoirs de cito y en s. Combien les loix de 
la gymnastique ne préparoient - elles pas la 
jeunesse á i'ordre , a la regle , au travail et a. 
la tempérance ? Des couronnes étoient distri-
buées aux vainqueurs , et les plaisirs ainsi anno-
biis par la gloire élevoient l'ame aux grandes 
dioses. Combien les exercices pénibíes, mais 
agréables du charnp de Mar& , ne développérent-
ils pas de ta leus et de vertus chez les Romains ? 
Quelle esperance pour l'état que cette jeunesse 
infatigable et courageuse parmi laquelle i l se 
formoii sans cesse des Camille et des Scipion. 
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Pour nous , milord , que pouvons - nous 

attendre de ceíte jeunesse évaporée , impudente, 
présomptueuse et libertine qui nous incommode 
par-tout ? Elle ne répond que írop bien aux 
soins que nous avons pris de corrompre son 
enfance. Apres avoir , pour ainsi diré , caressé 
les passions naissantes de nos enfans , i l est 
juste que nous en seníions Ies inconvéniens. 
Tentons - nous au moins de réparer nos 
premiers torts quand nous commenfons d'en 
souffrir ? Point du tout. Nous les prolon-
geons, nous les multiplions , et nous avons 
le bon esprit de finir l'éducation dans le moment 
oü. elle est plus nécessaire. Nos jeunes gens ; 
clégoutés de tout et fatigues de leur oisiveté , 
craignent également de penser et d'agir. Pour 
se débarrasser d'eux-mémes , ils s'abandonnent 
a la crapule ou a la volupté. Introduits dans 
le monde par des coquettes , ils deviennent 
dignes d'elles pour leur plaire , et ne s'instrui-
sent qu'a corrompre la púdeur et rinnocence. 
Toutes leurs occupations les amollissent, leurs 
jeux n'ouvrent leur ame qu'a l'avarice , et ils 
traínent ainsi jusqu'á la vieillesse des graces 
decrepites et de jour en jour plus ridicules. 

Un législateur est bien ignorant , s'il laisse 
a une jeunesse incasable de prévoir les choses 
dont elle aura un jour besoin , la liberté de 
décider de ses plaisirs : i l fait encoré une faute 
qui n'est pas moins considerable. s'il n'a le 
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secret de répandre sur les amusemens honnéíes 
et útiles qu'il etablit cette varíete piquai?"^ 
qui Ies rend toujours nouveaux. Ne permettez 
jamáis que les jeunes gens se rassassient des 
jeux que vous leur préseníez ; en les variant, 
vous leur apprendrez , sans qu'ils s'en apper-
coivent , a jouir avec modération de leurs 
amusemens et á s'en séparer sans chagrín. Si 
vous ne soumettez pas á une discipline exacíe 
cette inquiétude naturelle qui nous porte dans 
notre désoeuvrement a chercher des plaisirs 
nouveaux , vous ne tarderez pas a voir naitre 
une corruption genérale. L'opiniátreté perseve
rante des jeunes gens triomphera de la sagesse 
nonchalante de leurs peres ; on aura de la foiblesse 
en croyant n'avoir que de l'indulgence. Si on 
commence a mitiger Fausténíé des loix , elles 
seront bientót sans autorité. Pour obtenir encoré 
quelque chose de la jeunesse indocile , on 
s'exposera á devenir son esclave ; et chaqué 
génération nouvelle verra paroítre quelques 
vices nouveaux qui en prépareront de plus 
grands encoré. 

C'est au reláchement qui s'introduisit dans 
Féducation athénienne , que Platón attribue la 
principale cause des malheurs qui affiigerent sa 
patrie aprés la guerre medique. Des auíeurs , 
d i t - i l , mélérent et confondirent Ies différens 
genres de musique , et Ies magistrats ne s'éíant 
pas opposé-s avec assez de forcé á cette nou-
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Veauté clangereuse, Ies jeunes gence ne se con-
tenterent plus de la simpliciíe majestuense des 
spectacles anciens. Les plaisirs qui leur avoient 
suííi leur parurent insipides ; et au lieu de cette 
musique máie et courageuse qui élevoit l'ame , 
íls voulurent que le théatre retentít des sons 
qui n'inspiroient qu'une folie gaieté ou une 
volupte encoré plus insensée. La modtstie ne 
régna plus dans les spectacle , les applaudisse-
mens et les siíilets furent également tumultueux ; 
et la révolution qui s'átoit faite aux theatres 
en produisit une dans le gouvernement de la 
république. La jeunesse , fiere de s'étre rendue 
Farbitre et le juge des plaisirs publics , ne 
regarda plus qu'avec un certain dédain les sages 
qui prévoyoienl la ruine de la liberté , en 
voyant la décadence des moeurs ; et elle ne 
tarda pas a per ser qu'elle devoit avoir dans 
Fadministration des affaires la méine autorité 
qu'elle avok usurpée sur les histrions , les 
poetes et les musiciens. Les peres ne trouverent 
plus dans leurs familles la mérñe déférence 
a leurs conseils , et bientóí ils donnérent inu-
tilement des ordres. On ne voulut plus obéir 
aux niagistrats , et tout annonpa a la république 
qu'elle n'auroit plus de Miíjtiade , d'Arisíide , 
de Théraistocle , ou qu'elle les auroit sans con
sentir a les consulter et a les croire. 

Milord , poursuivit notre pliüosophe , je 
m'appercois au so mire qui vous échapps , que 

YOUS 
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vous preñez tout ce que je viens de vous diré 
de la décadence des Athéniens , pour ce qu'on 
appelle communément les réveries ou les chi-
niéres de Platón ; mais permettez-moi de vous 
le diré , si ees reflexions vous paroissent íirees 
de trop loin et plus subtiles que vraies, n'est-ce 
point parce que nous jugeons de la siíuaíion 
d'Athénes par celle de la plupart des états 
Riodernes ? A forcé de nous éíre corrompas „ 
nous avons oublié l'histoire de la génération de 
nos vices et la véritable origine de notre cor-
ruption. Tourmentés par les bévues et les pas-
sions tantót odieuses et tantót ritlicules, de nos 
vieillards et de nos magistrats dont l'influence 
est directe et sensible , nous ne songeons point 
á nous. en prendre a la licence dans laquelle 
nous élevons nos jeunes gens. I I est vrai qu'ils 
n'ont aucune autorité , mais iís en auront un 
jour , et Ton souffrira alors des vices qu'ils 
auront contractés dans leurs premieres années. 
Nos maux sont si anciens , et ils tiennent á 
la fois k tant de causes différentes , qu'il est 
presqu'impossible d'assigner les effeís que cha-
cune d'elles a produiís. Mais Platón étoit 
témoin de la révoluíion dont i l se plaint , ií 
voyoit qu'á mesure que íes Athéniens avoient 
éte moins modestes dans leurs plaisirs , ils 
avoient moins respecté les taiens et les vertus ; 
que chaqué citoyen avoit été moins attaché a 
ses devoirs ; que les moeurs publiques s'étoieii| 
" TorHefX. V 
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altérees , et que les loix qui avoient sufil autré* 

, iois pour eníretenir l'ordre et la paix n'etoient 
plus capables de prevenir les divisions , les 
intrigues et le désordre. I I sentit par-lá de quelle 
importance etoit une bonne éducation , et bien-
tót nous serions convaincus comme luí de 
cette verke , si nous parvenions , par une serte 
de miracle , á bien élever notre jeunesse. Nous 
verrions qu'en luí donnant des moeurs , nóm 
aurions tráváille indireeténient , mais efíicace-
ment á ráformer nos loix , notre gouverneníent 
et nos mag^strats. Nous verrions que nos chefs 
et nos conducteurs qui s'applaudissent auioar-
d'hui d'étre aimables et frivoles , retenus alorspar 
la censure des jeunes gens , coniaionceroient á 
avoir quelque honte de leurs vices. Des loix 
que nous toíérons , que nous aimons méme , 
nous paroítroient bientót intolerables ; et nóus 
devrions autant de bien a une bonne éd a ca
tión , que les Athéniens durent de mal áíix 
événémens qui dérangérent' les moeurs de la 
jeunesse. 

Je me rappelle ce que me disoít a Zuricli un 
Suisse , liomme digne des anciens tenis , et dont 
je cultiverai toujours avec soin la précieuse 
arnitié. Vous étes assez content , me disoit-il ? 
de notre gouveruement , nos loix vous parois-
sent sages , et quoiqu'elíes aient éíé faites dans 
un teíns oii l'Europe barbare ne nous donnoií 
que des exemples d'injustice et de ^yrannie ¡ 
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elíes sont assez justes. Tout tend á nous faire 
aimer l'égalité , nos niagistmts sont sans faste ; 
Ies simples citoyens ne craignent point leurs 
caprices , et 011 s'attendroít á 'trouver parmi 
lious ramourvle plus vit potir la patrie. Cepen-
dant j ' y vois je ne sais qüeile tiédeur qui n'est 
point digne de notre liberté , et que Ies Grecs 
eí les Romains aúroiéntJ regafdee comínp üu 
grand vice. Personne ne se plárrít , ni ne peut 
se plaindre que le • gouvernernení 1 oppríñie ; 
íout le monde convient ele sa douceur , et 
cependant nos loix noús sont en quelque 
sorte indifférentes, Quoiqü'elles no as soient 
iiécessaires poü'r éviter roppression et, conserver 
la tranquillité public , nous n'avons pas le 
courage de les ainier avec cette* chaleur qui 
eleve l'ame des républicains. 

J'ai beau chercher , ajoutoit-il, les causes 
de cette malheureuse nonchalánce ^ je n'én vois 
point d'áutre que notre négligence á nous faire 
ixexcelíens citoyens par une excellente educa-
íion. Nous n'avons pas assez de soin de 
préparér nos jeunes gensT a se contenter du, 
Lonheur que notre gouvernement doit leur offrir. 
NoUsies laissons dans une trop grande oisiveíé , 
nous leúr permettons trop, de choisir a leur gré 
leurs pláisirs ; et ees plaisirs n'étant que trop 
souvent différens de ceux que demande ou 
doit permettre la consíitution d'un peuple libre , 
nous sommes toujours préts á dégénérer. Nos 
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jeunes gens voyagent enfm sans étre prepares a 
mépriser le faste et le luxe qui dévastení nos 
voisins ; et ils se laissent éblouir par l'éclat 
írompeur qui les accompagne. A peine voient - ils 
des vices inconnus parmi nous , qu'ils plaignent 
leur patrie de ne les pas avoir. Ils souffrent 
avec peine qu'on leur reproche une simplicité 
dont' ils seroient fiers s'il avoient ete bien 
eleves. Ils apprennent a estimer cent miséres 
dangereuses que nos loix 011 eu raison de 
proscrire comme autant de piéges de la tyran-
nie. Ils copient avec effort des vices qui les 
rendroient malheureux , si nos magistrats 
n'éíoient pas sages et assez vigilans pour les 
étouffer des qu'ils ósent se montrer. En faisant 
un examen «de nos moeurs , peut - étre seroit-il 
msé de nous diré : c'est d'Ttalie que nous avons 
apporté cette sottise ; celle-ci nous yient en 
droiture de France , celle-la d'Allemagne , et 
cette derniere de Hollande on d'Angleterre. 
Que Lycurgue avoit raison de défendre aux 
Spardates la communication des autres Grecs ! 
Nos jeunes gens reviennent dans nos montagnes 
]}ien deterniines a trouver leurs corapaíriotes 
insupportabíes ; ils n'obéissent qu'á mgret á des 
loix qu'ils trouvent génantes ; on se plaint de 
leur pédanterie , on voudroit s'y soustraire , et 
notre gouvernement ne produit que la moidé 
du bien que nos législateurs s'en étoiejit promis. 
Nous aimons encoré notre liberté et notre patrie j 
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ni ais mollement, parce que nous n'avons pas 
accoutumé des l'enfance nos citoyens a. hair 
Íes vices sóuvent agréables qui süivent ou qui 
préparent la servitude : quei présage funeste 
pour l'avenir! ' ; 

Quoi qu'il en soit , milord , de ees réílexions 
qui mériteroient un long commeníaire ; je crois 
que vous serez bientót persuade avec moi , 
que la r¿'publique ne formera jamáis d'exceílens 
citoyens , tant que í'éducation ne sera pas 
publique et genérale. Permetíez-vous aux peres 
de famiile de se faire arbitrairement des regles 
a cet égard ? I I me semble dés-lors qu'il doit 
y avoir dans les moeurs une varíete qui ri'y 
permettra aucune consistance. La jeunesse trom
pera des peres et des méres k qui íeur ten-
diesse n'est que trop propre á faire illusion ; 
et sans perdre aucun de leurs vices , les enfans 
se háteront de prendre ceux de leurs parens. 
Ces citoyens , nés avec des caracteres , des 
tempéramens et des inclinatioñs áifferentes , 
mais k qui la république doit donner des prin
cipes communs d'union , de paix et de concorde , 
pour n'avoir , s'il est possibíe , qu'un méme 
esprit , ne porteroní dans la socicté que les 
prejuges domestiques de leur édücation et de 
leur profession. Chacun ne conside'rera le bien 
de l'état que par l'avantage de son ordre en 
particulier ; on se craindra , on se mépriserá t 
on se haira. Aítendez-yoiis done a n'avoir qu'line 

,V 5 
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républiqvie di visee par Ies intéréts con tr aires de 
ses ciíoyens , et gouyernés par des inlrigans 
qui ne seront occupés que de leur fortune 
domestique. 

Dans la situation actuelle des dioses en 
Europe , je ne nie pas que 1 educatioif domes
tique ne puisse étre préíérable á' ce que nous 
appelons communément une éducation publique. 
Je le sais , et ce n'est point dans le cliáteau 
oii nous nous trouvons actnellement qu'on en 
jpourrcií douter ; i l y a encoré des familles qui 
oní resiste á la contagión genérale , et oü l'hon-
neur semble substitué comme les terres. Je 
conviens que des parens vertueux et éclairés 
donneront une meilleure éducation que des 
maítres mcrcenaires , dont tout l'objet est d'en-
seigner péniblement dans un college un, peu 
de mauvais latin et beaucoup de sottises , et 
qui ne rassembient , pour ainsi diré , une fon le 
d'enfans , que ppur qu'ils se communiquent plus 
aisément ieurs vices et ieurs préjugés. Je con
viens de tout ce que vous voudrez ; mais 
que résulte-t-il de cette éducation domestique? 
Quelques honnet.cs gens qui feroñt le bonheur 
de leur famille et de Ieurs amis ^ mais qui 
B'auront ar.cune iníluence sur les moeurs publi
ques. Est-ce la tout Favantage que doit se pro-
poser un législateur ? 

Quand je parle, continua notre philosoplie, 
de i'éducaíion publique , Dieu rae preserve de 
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penser aux universités et aux coliges étahlis 
en Europe ; i l n'appartient pas á des pédans-
qui n'ont aucune idee de la société ni des 
ressorts qui la font mouvoir et fleurir, de 
pretendre a Thonneur d'éíever des ciroyens. Je 
demande que dans chaqué vilíe et chaqué canton,: 
la jeunesse ait un lieu d'exercice ou elle se 
rassemble á des heures marque-es. Je desire 
avec les plns sages législateurs de rantiquité , 
qu'elle s'y forme á tout ce qui peut fortifier 
son tempérament et élever Fame en écartant les 
voluptés et les délicaíesses qui énervent le corps. 
Que les jeunes gens trouvent du plaisir et de 
ia gloire á porter des fardeaux , a courir , a 
nager , á lutter , á lancer des pierres et, des 
íavelots. Taníót qu'ils creusent une tranchée, 
et que tantóí ils la comblent. Qu'ils apprennent 
á braver toutes Ies intemperies des saisons et 
a ne rien craindre. 11 faut commencer par 
s'accoutumer au mal~aise pour étre heureux toute 
sa vie. Enfm , que les eleves de la république 
se familiarisent avec les armes qui doivent 
servir a la défense de la patrie , et exécu^ent 
avec la plus grande précision toutes les évolu-
tions militaires. 

Si vous avez reglé de telle maniere la dis
cipline de ees cliamps de Mars , que les jeunes 
gens distribuent eux - mémes les recompenses; 
qui sont dues au mérite , soyez convaincu. 
que yous ayez. formé une ácole oü Famou*,; 
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de la gloire elévera des héros. lis s'instruiront 
journelieraent: á la pratique de la justíce, et 
l'emulation ne dégénérera ni en envié ni en 
jalonsie. Voulez-vous accoutumer la jeunesse 
á l'obeissance et k la subordination si neces-
saires parmi les hommes , et lui apprendre en 
méme-íemps á commander f Divisez-la en tur-
mes ou en compagnies, et que chacune ait 
ses chefs ou ses capitaines qu'elle aura choisis. 
Par cette methode vous parviendrez niéme á 
vous faire des magistrats qui gouverneront 
un jour la république sans arrogánce et sans 
orgueil; parce qu'ils se seront accoutumés de 
bonne heur'e a commander sans caprice' et 
sans bauteur des camarades qui ignoroient 
Fart de flatter le vice. Ce n'est ni un pédant, 
ni un mercenaire qui doit présider a la pólice 
de ees jeux ; cet honneur doit étre la paisible 
Recompense des magistrats qui ont vieiíli en 
servant utilement la patrie , et qui l'aiment 
assez pour s'occuper de la. génération suivante. 
Platón établit des banquets publics pour la 
jeuneage de sa république, et i l veut que la 
joie libre et naive qui regne dans ees fétes , 
préte assez de graces a la frugalité et a la 
temperance pour qu'on n'y songe point á la 
volupté. Cet établissement est trés-sage ; jé 
voudrois que cbaque turme ou cbaque com-
pagnie eút ses festins, et que son chef fñt 
chargé lui-mémé d'eleyer une barriere entre 
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les píaisirs et la licence. Les jeunes gens seront 
moins tentes de s'écarter de ieurs devoirs , 
quand ils en seront avertis par un homme de 
leur áge. Ne craignez pas que celui-ci se 
néglige , i l aura sans effort la vigilance et 
Texactitude qui fatiguent souvent un vieux 
niagistrat. I I aimera á exercer son autorité sur 
sespareils ; ets'il s'étudie á ne leur pas deplaire , 
i l craindra en méme-tems les reproches de ses 
supérieurs. 

La républíque n'est pas composée d'hümmes 
seuls , et ie vous avertis que vous n'avez rien 
fait si vous négligez l'éducation des femmes. 
I I faut choisir ou d'en faire des hommes 
comme a Sparte ou de les condamner á la 
retraite. Si vous ne leur donnez pas la forcé , 
le courage et Felevadon dont je parle |, elles 
vous communiqueront toutes leurs foiblesses.' 
Elles veulent dominer comme nous , mais par 
de peíits moyens , la ruse , I'artiñce , les lar-
mes , les bouderies , la •piíié et toutes les res-
sources inépuisables de la coquetterie. I I n'en 
faut pas davantage pour subjuguer le plus 
brave hornme ; et si nous sommes dompíés , 
vous n'aurez qu'une r¿'publique de femmelettes. 
Nous serons les esclaves de nos femmes , 
elles seront les tyrans de leurs maison , et bien-
tót des magistrats et des loix. Elles feront un 
commerce de leur pudeur ; et moins elles en 
auront, plus le commerce sera lucratif. Je 
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vous défie de me citer un état oü les femmes 
aient eu du pouvoir sans détruire les moeurs, 
Ies loix et le gouvernement. Elevez done les 
jeunes filies a la modestie et a l'amour du 
travail. Formez leurs premieres moeurs de 
fafon qu'elles n'ambitionnent point d'autre 
gloire que celle d'étre excellentes raéres de 
famille. Si elles sont oisives dans leurs maisons, 
la retraite leur paroítra insupportable ; et áhs 
que la dissipation leur sera nécessaire , elles 
aimeront íout auíre chose que leurs maris et 
leurs eníans. 

Quelqu'atteníion , mi lord , que j'aie appor» 
tée pour fairs de bons citoyens , ne croyez 
pas en étre quitte a si bon marehe. Je con-
nois trop le pouvoir des passions dans une 
république ou Finégalité des fortunes et des 
conditions les t'rhaufFe et les irrite continuel-
lernent , pour ne pas vous parler encoré de 
quelques e-íablissemens que je crois indispen
sables. Platón , que faime a vous citer , croyoit 
que les Grecs pouvoient aiséraent abuser des 
qualités un peu rudes et sauvages que leur 
donnoit la gymnastique; et c'est pour pre
venir cet abus q u i l vouloit tempérer par la 
grossiéreté ou l'espéce de brutalite qu'on ne 
contráete que trop souvent au milieu des 
exercices violens du champ de Mars. A son 
exemple , je voudrois éclairer l'esprit et con-
duire périodiquement nos jeunes citoyens dans 
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des écoles oü Ton formeroit leur raison ; et 
c'est-lk que sans étre oisifs , ils se delasseroient 
utilement de leurs fatigues. 

Que la base de ees éíudes soít une saine 
morale , ou la connoissance des regles par 
lesquelles doit se conduire un étre raisonna-
ble qui ne peut étre heureux qu'en obéissant 
a sa raison. Mais je vous prie de faire atten-
tion que sí on ne présente pas a vos jeunes 
eleves des vérités simples , certaines et evi
dentes , les passions produiront bientót des 
sophistes, qui a forcé de subtiliser , répan-
dront le doute sur tout , et corrompront les 
moeurs. Ne faites point a autrui ce que vous 
ne voudriez pas qui vous soit fait. C'est de 
cette verité que part tout législateur qui veut 
faire de sages loix sur nos devoirs mutuels; 
et son premier soin est qu'elle soit gravee 
dans l'esprit de tous les citoyens. Toute la 
morale consiste á' développer les conséquences 
de ce precepto dont Fobservation nous rendra 
sensibles , humains , bienfaisans , et nous ins-
pirera par conséquent une confiance reciproque. 
Que le législateur ordonne d'accoutumer les 
íeunes citoyens a juger du plus grand bien 
ou du plus grand mal d'une action , par le 
plus grand avantage ou le plus grand tort 
qui résultera pour les autres. Avec le secours 
de cette mesure nous apprendrons a donner 
a chaqué yertu et a chaqué vice la place 
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<|üi íui appartient tiaturellement. A la téte 
de cette échelle morale se trouveront les 
vertus et les vices qui intéressei?*- le corps 
eníier de la société, et dans un rang ínférieur, 
ceux qui ne regardent que la vie priyée et 
domestique. I I n'en faut pas davantage pour 
voir disparoítre cette fouíe innombrable de 
prejuges qui a exercé et qm exerce encoré 
aujourd'hui un empire si cruel et si inutile 
sur le monde entier. Vos citoyens philosophes 
ne se tourmeníeront point pour acquérir et pra-
tiquer des vertus qui ne sont bonnes á rien, et 
qui ne sont estimées que parce qu'elles sont 
Mzarres , extraordinaires, peu. conformes a notre 
nature , d'une pratique difficiíe, et conservée? 
par la mode et Fhabitude. 

Le but de la société n'étant que de con
server á tous Ies hommes les droits qu'ils 
tiennent des mains libérales de la nature, et 
le íégislateur ne devant nous imposer que des 
devoirs qu'il nous importe a chacun de rem-
p l i r , vous sentez aisément de quelle irapor-
tanee i l est d"etiidier le droit naturel que je 
pourrois appeler le droit de Fégalité entre les 
hommes. Sans cette étude , la morale qui n'a 
que des principes incertains courra risque de 
s'egarer a chaqué pas. Connoissez ce que la 
nature exige de nous , et vous verrez qu'ií 
n'y a point, comme nous le croyons ordinai-
remení, différeutes morales pour le riche, pour 
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le pauvre , pour le granel , pour le petit , 
pour le magistrat, le soiíverain et le simple 
ciíoyen ; vous verrez que le p^re dans sa 
faraille , le sénateur dans. la republique , et la 
republique dans le monde entier , doivent 
avoir les mémes principes de conduite. Ensei-
gnez á vos jeunes eleves Fhistoire de leur 
na tío 11, et celle des anciens et de vos voi.sins ; 
Miáis je n'entends point que vous les occa-
piez de ees événemens obscurs que des pedans 
ont retires de l'obscurité oü ils devoient tom-
ber et rester. Attachez-les á i'átude des peu-
ples les plus célebres par leurs moeurs, leur 
prudence , leur courage et leur amour de la 
justice et de la patrie. En étudiant leurs loix * 
faites remarquer le bien et le mal qu'elles ont 
produits , et votre législation se perfecíion-
nera sans effort. Tous les peuples ont éprouvé 
des révolutions , et rien n'est plus nécessaire 
que d'en connoítre les causes, si vous voulez 
prévoir d'avance les biens que vous pouvez 
espérer et les maux que vous devez craindre. 
Plus les jeunes citoyens acquerront de con-
noissanees dans ceíte partie , plus ils deteste? 
ront cette politique ruineuse qui croit qu'il est 
utile d'étre injuste, fourbe, dissimulé et méchant 
lis se convaincront par l'expérience de tous 
les tems, que les passions , telies que l'avarice 
et l'ambiíion ne donnení qu'une prospériíe 
passagére ; que la vertu seule a fait fleurir les 
sociétés, eí que le vice seul les a ruinees. Ils 
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apprendíroiit a mépriser ce que l'Europe estime • 
et s'ils ne possédent pas encoré toutes les 
verites , ils serónt du inoins dégagés d'une 
foule innombrable d'erreurs. 

L'éducation doit nous disposer a aimer le 
gouvernement auquel nous devons obeir ; niais 
craignez d'inspirer un aniour aveugle et Supers-
titíeux qui nous empécheroit de voir les vices 
de nos loix et d'en desirer de meilleures.' Que 
voulez - vous qu'on espere d'un peuple ! qui 
eprouve tous les jours les inconvéniens de sa 
constiíution , et qui cependant est touiours 
persuade qu'il obéit au plus sage gouverne-
ment ? I I nous importe a nous autres Suédois , 
de connoitre les défauts de nos loix ; et per-
mettcz - moi de vous le d i r é , milord'/b'est 
í'admiration que vous avez pour votré forme 
de gouvernement , qui ne vous a pas perrais 
de proíiter des occasions fréquentes que voiis 
avez eues de la corriger , et qui perpetué les 
maux dont vous vous plaignez. I I n'appar-
tient q.u'au législateur , dont toutes les vues 
sont conformes a celles de la nature , de pren-
'dre les mesures les plus efFicaces pour fixer 
les principes de son administration. Tenter 
cette entreprise, y réussir méme , s'il étóit pos-
sible, quand les principes du gouvernement 
sont encoré vicieux , ce seroit attacher les 
citoyens á leurs vices et a leurs erreurs , et 
sous l'apparence ^d'un grand bien produire un 
grand mal. 
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Pour me faire entendre , milord , i l faut se 

rappeler que toute société qui n'est pas par-
venue au plus haut degré de perfection , c'est-
h-dke , qui n'a pas encoré établi la plus par-
faite egalite entre les rltoyens , ou du moins 
entre leurs différentes classes , eprouve néces-
sairement mille agñarions qui troublent Phar-
monie de ses parties , et doit étre tót 011 tarcl 
la victime des vices de son administration. SÍ 
dans cette situation fckheuse la republique 
n'est pas insíruite de ce qui lui manque ; si 
les citoyens ignorení ce qu'ils doivent désirer , 
n'en doutez pas , on se concluirá au hasard , 
les vices de l'état deviendront de jour en jour 
plus considerables , et causeront enfm sa ruine. 
Rappelez - vous ce que tant de peuples anciéns 
et modernes ont éprouvé dans de pareilles cir-
constances. Les citoyens se sont servís des 
vices du gouvernement pour avancer leur for
tune particuliére , et tandis que les loix per-
doient insensiblement leur autorité , les magis-
trats abusoient de leur pouvoir , et la républi-
que est devenue la proie du despotisme ou de 
Tanarchie. 

Voulez-vous persévérer dans votre état de 
perfection aprés y étre parvenú , ou vous mettre 
á portee de vous en approcher chaqué jour 
davantage ? Que les loix de l'éducation é ía-
blissent i'égalité la plus entiére entre les enfans. 
Accoutumez-les k i'aimer. Quaad ih serpnt 
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bien persuades que la nature n'a point fait 
des nobles et des roturiers , des riches et des 
pauvres ; quand ils auront contráete de bonne 
.beare l'habitnde de ne s'estimer et de ne se 
considérer que par leurs qualités personnelles , 
soyez sur que dans la suite , s'iis vivent sous 
les loix de la démocratie , ils seront moins 
tentes de creer un ordre de patriciens et un 
ordre~ de plébeiens. S'iis vivent sous un gou-
veniement moins sage , les grands et les riches 
Fie pensant point que tout doií leur appar-
íenir , seront moins a t t achés i i leurs disíractions ; 
eí la reforme de la république sera par con
seque r.t plus aisée. Moins le premier ordre 
des citoyens sera avare , orgueilleux et insolent , 
plus le peuple sans haine , et presque sans 
envié eí sans jalousie , sera disposé á se teñir 
saíis mui;murer dans la place oii la fortune 
Faura mis. Quand i l s'agira de réformer quel-
que lo i , et de se rapproclier encoré davan-
tage de .l'égalité , ce ne sera point tumukuai-
remen t et en forniant des conjurations, des 
cabales et des partis. Je, voudrois que les 
grands eussent appris dans leur éducation qu^ils 
ne peuvent rien perdre á se faire aimer , et 
.h. rendre considérables cenx qui leur sont infé-
rie.urs. Je voudrois que ceux-ci fussent con-
vaincus qu'.il leur suííit d'avoir des vertus et 
des talens pour .étre sürs de l'estime et de la 
considéraíiüii du public» 

CHÁPITRE 
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C H A P I T R E I 1. 

De la nécessité de reconnoítre un Etre supreme. 
Des maux que produit Vathéisme. Des loix 
qu'on doit iu¿ opposer. 

J E comprends a merveille voíre pensée , dit 
milord , je vois que 1011 te votre education tend 
a. donner de bonnes moeurs aux citoyens ; 
et je sens que ees bonnes moeurs. sont des 
guides également nécessaires pour empécher 
que la république ne s'egare , si elle est dans 
le bon chemin , ou pour l 'y amener , si elle le 
cherche encoré. Je n'en douíe pas , des liommes 
e-leves sui/ant vos máximes , feroient souvent 
de ees actions grandes et sublimes que le legis-
lateur aurok tort de nous preserire. Que les 
loix ordonnent de faire ce que íirent les deux 
Décius et Horatius Cocles , et je ne sais si 
on y obéira. Mais formez une seconde répu
blique romaine , et bientót des héros se dévoue-
ront pour le salut de la patrie , ou s'opposeront 
seuls k l'effort d'une armée cutiere, L'objet 
que vous vous proposez dans votre éducation , 
c'est que chaqué citoyen devienne pour lu i -
Biéme un magistrat plus sévére que cekú que 

Tome I X , X 
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les loix établissent ; et je conviens que si nous 
ne sommes íouíe notre vie que de grands enfans 
que le gGuvernement soit obligé de teñir» 
pour ainsi diré , a la lisiere pour nous enipécher 
de torriber , nous n'aurons qu'une re;publique 
mal affermie. Mais vous llattez-vous , pour-
suivit m i lo rd , que vos loix fassent ássez aimer 
l'órdré et le bien , pour rendre . facile la 
pradque des vertus les plus pénibles ; et 
que vous verrez na í t re et subsister long-tems 
un peuple de héros dans une société ou la 
propr ié té des biens tend au contraire k rlonner 
sans cesse de nouvelles forces a l'avarice et á 
rambition ? 

Sparte , que Lycurgue avóit si bien prémunie 
centre tous les v i ees , s'est corrompue ; ainsi 
votre république se co r rompía , elle contractera 
insensibíement de nouveaux vices. Combien 
d'ames n'ont aucun ressort! I I n'esí que t rop. 
commun de í rouver de ees hommes froids et 
insensibles a i 'aigu ilion de la gloire. C'est au 
railieu de cette mukitude iiinombrable de 
citoyens sans carac tére que se tormera la cor-
rupí ion que vous craignez. I I suffit que quel-
ques citoyens , gouvernés par des passions i m p é -
rieuses , soiení rebelles ala voix du légis lateur , 
pour qu'ils ruin en t les fondemens de votre 
républ ique . lis se livreront sourdement a leurs 
vices ; i l leur sera facile de í romper la vigi-
Lmce des m a g i s t r a í s ; et í'ini^unité Ies rendan!: 
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ée jour en jour plus entreprenans , ils violeront 
bientót l'ordre avec impudence , et obliendront 
en fin des loix qui les favorisent. 

Rassurez-vous , miiord , répondk notre phi-
losophe, et ne cráignez point une révolution 
de ia part de ees hommes sans caractére dont 
vous a vez d'abord parlé. Ils obáissent noncha-
lammení á i'esprit de la république qui les 
entraíne ; et sans étre veríueux , ils ne sont 
pas cependant méchans : ce ne sont point eux 
qui préparent ou háíent la décadence des gou-
vernemens. Je conviens avec vous , qu'il y a 
des citoyens qu'on ne peut sans danger perclre 
un seul monient de vue ; leurs passions les 
rendent capables de tout , et leur adresse leur 
assure Fimpuniíé. Voila les ennemis des loix et 
des états. Qu'il y ait done des censeurs ínfiniment 
superieurs en sagesse, en vigiíance , en exacti-
tude- á ceux de la république romaine , et 
qu'il soít impossible de se sou^traire a leurs 
regards. C'est la religión seule qui peut apprendre 
aux hommes qu'ils ont á leur cóíé un juga 
toujours présent qui Ies observe , qui lit dans 
leurs pensées et deocend dans les abymes de 
leur cceur. Platón Ta d i t , qu'aucun déht ne soií 
sans punition , ou vous verrez les citoyens sa 
familiariser peu-k-peu avec le mal , et violer 
enfin ouvertement les loix les plus sacrées et 
les plus importantes. Mais comment chaqué 
«délit sera-t-il puai ? Comment Ies citoyens qui 

X '2 



D E LA L É G I S L A T I O N , 
connoissent les bornes eíroites de la sagessé 
huraaine seront - ils persuades que le coupable 
n'échappe jamáis au cháíiment , s'ils ignorent 
qu'ils sont sous la main et sous les yeux d'un 
Etre supréme qui gouverne le monde , et dont 
Ja justice recompense la veítu et punit le vice ? 
Si cette doctrine ouvre une source nouvelie 
de plaisirs pour riiomme de bien ; si son ame , 
occupée délicieusement de ses devoirs , les 
rempíit avec zéle, et en attendant une recom
pense encoré plus délicieuse , jouit en queí-
que sorte dans cette vie du bonheur de la vie 
fu ture ; avouez qu'elle inspire une terrear salu-
taire aux mechar)s , lesv retient, ou par la 
voie des remords les rappele au repentir. 

Je vous dirai done avec Cicerón dans son 
traite des loix , que les citoyens soient convaincus 
que les dieux sont les maítres de toutes cboses , 
que leur providence preside á tout , qu'elle est 
íá source de, tous nos biens , et qu'ils tiennent 
un compte exact de toutes nos áctions. Voilá 
la premiére , la plus importante et la plus neces-
saires de toutes les loix ; car s'il n'y a point 
de Dieu , i l n'y a point de moraie. 11 est impos-
sible d'offrir a rhomme des motifs sufñsans 
pour Fengager d'obéir pluíót á sa raison qu'á 
ses passions ; -et i l ne sera juste qu'autant qu'il 
ne pourra se soustraire a la vigilance des loix et 
des magistrats. 

On appelle ordinairement aíliées, ees philo' 
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sophes si communs aujourd'hui , qni iiiant 
rexisíence d'mi Eíre supréme ou la providence , 
croient que tout est maíiére. lis disent qu'uire 
certaine propriété de cette matiére , qu'ds 
appellent l'ame du monde , et qu'ils répaudent 
libéralement dans toutes ses parties 5 faií penser 
rhomme , rouler la masse des corps celestes sur 
nos tetes , et végéter les plantes sous nos pieds-. 
Par une suite de cette admirable doctrme , iis 
vous soutiendront qu'uae faíalité aveugle et 
irresistible gouverne tout. Elle a lié les é VQ-. 
nemens avec une chaíne que rien ne peut 
rompre. L'homme sans liberté n'est qu'un ins-1 
trument passif; il. veut ce que le nécessifé lui 
fait vouloir : i l est poassé par les ohjeís qui 
le frappent comme les nuages par les yents. 
I I ne délibére point quand i l croit délibérer ; 
i l ne se determine point, i l est determiné ; et 
i l n'y a par conséquent a son égard ni bien , 
ni mal moral, ni juste , ni injuste : en un m o í , 
tout est égal pour l u i , hors la doulenr et ie 
plaisir qui décliirent ou chatouillent ses sena.. 

Je sais que d'autres philosophes moins entre-
prenans cont.re Pieu respectent son troné ; 
mais ils ne veulent point qii ' i j s'abaisse jusqu'a 
laisser tomber ses regards sur la terre. Nous 
ne méritons pas , quoique nous soyons son 
ouvrage , qu' i i daigne s'occuper de nous. C'est 
á nous á nous arranger comme nous pourrons ? 
pour diminuer nos mitux; nous n'avons rleq,-
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a attendre de Dieu ; et notre ame est con* 
dami^ée á la mort, lorsqne íes organes qu'elle 
fait agir sont uses par le tenis ou les maladies, 
-Ces philosophes doivent étre mis par le légis-
íateur dans la raérne classe que les maíeria-
liseís. L'efíct de ees différentes opinions est le 
méme pour íá société •> puisqu'elles coupent éga-
lemeiit toute relation entre Dieu eí les hommes. 
Dieu est pour Fhomme comrae n'étant pas r 
des que nous ne le regardons point comme 
notre juge. Qu'importe ce qu'on pense de la 
i i a ture de Dieu , de notre ame, de notre liber
té , de notre raison , de nos passions , de nos 
devoirs , de nos vertus et de nos vires , des 
qu'un méme sort aítend les gens de bien et les 
mechan s ? 

J'en demande pardon a tous ees philosophes ? 
nlais i l me semble qu'ils sont necessairemenÉ 
inconséquens, s'ils s'opiniátrent a avoir de la pro™ 
bité dans les occasions qui ne se présentent que 
írop souvent de faire le mal impunément et méme 
avec avantage. Quoi ! de grands philosophes 
seroient assez sois pour agir sans motifs , et se 
sacriaer á une vertu iniáginee par le vulgaire 
ignorar;t ? Tranchons le m o t , cetíe philosophie 
íait nécessairement des hypocrites dans le cours 
ordinaire de la vie , et des scélérats s'ils peu-
vent espérer de I'étré avec quelque succés. 
Tandis qu'il n'y a point d'homme qui n'éprouve 
en lux - méme un combat continuel entre sa 
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raíson et ses passions ; tandis que des gouver-
nemens grossiers et des loix ineptas nous invi-
£ent puissammení au mal ou le défenclent foi-
hlement ; tandis que le vice éléve cent coquins 
autour de nous , et que la vertu Inngmt sóu™ 
vent raéprisée ; tandis que tout ce que nous 
voyons, tout ce que nous éprouvons , nous 
apprend que la pratique de nos devoirs exige 
de la vigilance , du courage , de la fermeíe eí 
une constance précautionnée pour résister aux 
amorces du vice ; je croirai bonuement que 
ees philosophes prennent la peine de résister 
á leurs passions ? lis se refuseront a une per-
fidie, á un mensonge , a une bassesse , a une 
caloranie qui feroií leur fortune ? lis sacrifieront 
des gouts et des plaisirs qu'ils croiení innocens 
et méme louables , a une cbimére de vertu dif-
ficile dont ils se nioquení assez librement, quand 
ils parlent de van t des personnes qui sont dignes 
d'écouter leur doctrine ? Malgré la creduliíé 
que nous reprochent ees grands philosophes, 
je les avertis que nous ne croyons pas volantiers 
á leur probité. Ils ont beau parlar de leur 
amour pour la vertu en termes magnifiques 9 
on les voit á travers le masque doní ils íáchent 
de se couvrir , et 011 les voit tels qu'ils sont* 
S'ils prennent méme le parti desesperé de 
faire avec éclat quelqu'action honnéte , on 
aura encoré la malice de penser qu'ils ne cher-
chent qu'á jeter un yoiie sur cent choses pen 
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régulieres ou honteuses qu'ils se permettent tons 
les jours. 

Lorsque Cynéas explíquant a Fabricius íe 
systéme d'Epicure , lui dit que cette philoso-
phie étoit la doctrine la plus accréditée chez 
les Grecs; le Romain pria les dieux que Ies 
enremis de sa patrie pensassent toujours ainsi 
pmir íi'éíre pas redoutables. Fabricius avoit 
raiion de croire que des philosophes qui anéan-
lissent le íegislateiií et le magistrat supréme de 
l'univers , aiiéantissént en mérae tenis tous les 
droits de notre raison , et laissent une libre Gar
riere á nos passions. Des que l'homme est 
avengle au point de ne pas distinguer le bien 
et le mal moral; des qu'il est privé du sen t i 
me nt intérieur de sa conscience , oii trouvera-t-il 
un guide ? Quel législateur quelles loix, que! 
gouvernement fourniront au ciíoyen des motifs 
pour lui faire aimer constamment ses devoirs ? 
Puisqu'on peut tromper les loix et les magis-
trats , quel sera le garant de la probité publi
que ? Au lieu d'étre unis par les liens de la 
confiance , les citoyens doivent tous se defier 
Ies mis des autres ; et la société en quelque 
soné dissoute n'est plus qu'un assemblage de 
brigands. 

Je pense presque córame vous , dit milord 
en interrompant notre pliilosophe , et je seroís 
assez disposé a croire qu'un athée conséquent 
n'est pas en effet un fort honnéte hommo. 
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Cependant permettez - moí de vous demander 
pourquoi Fatheisme seroit plus funeste pour la 
société, que ees religions ridicules, qu'i en nous 
faisant adopter des dieux fourbes , injusíes , 
cruels , capricieux , etc. nous invitent en quel-
que sorte aü vice. J'ajoute que si l'idolátrie est 
un plus grand mal aux yeúx de Dieu que Fatheis-
me , elle doit aussi produire de plus grands maux 
parmi les hommes ; et i l me semble qu'il est 
assez naturel que Dieu pense córame Plutarque, 
qui a dit qu'il aimeroií mieux qu'on assurát 
qu'il n y a jamáis eu de Plutarque , que si 011 
disoit qu'il a été un raalhonnéte homme. Gr on 
ne peut nier que malgre la religión la plus ab-
surde et la plus scandaleuse, la Gréce et Rome 
n'aient produit les hommes de la terre les plus 
vertueux ; pourquoi done Tatheisrae ne pourroit-
i l laisser subsister la vertu dans un pays 011 i ! 
seroit établi avec de certaines précautions ? Pour
quoi une république ne pourroit-elle subsister 
sans religión ?̂  Des voyageurs assurent qu'ils ont 
tro uve des peuples qui n'avoíent aucune ídáe 
de la divinité. On préíend qu'avec des loix plus 
séveres , plus exactas et plus vigilantes que les 
nóíres , on pourroií contraindre des athées a se 
conduire aussi régulierement que s'ils avoient 
une morale. Vous savez qu'un pliilosopbe mo-
derne á fait des raisonnemens assez forts pour 
prouver que leur société pourroit étre heureuse 
et florissante. 
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Milord , dit noíre philosophe, i l fauclroit 

une journée entiére pour repondré á vos ques-
tions ; mais sans entreprendre d'expliquer l'es-
péce de mystere qui enveloppe le paganisme 
et ses dieux , ce qui nous écarteroit trop de 
nos loix ; permeítez-moi de vous faire simple-
mení remarquer , que si les Romains n'avoient 
retiré aucun avaníage du cuite religieux qu'ils 
rendoient a Júpiter , Venus , Mercure et autres 
malhonnétes divmiíes , jamáis Fabncius } doní 
je viens de vous parler , et qui entre nous avoit 
le sens commun , n'auroit été assez insensé 
pour le preferer a l'atliéisme de Cynéas. Quel-
que contra iré aux mceurs que fút la religión 
des anciens , ce vice étoit sans doute corrige 
par une doctrine particuliere qui leur appre-
noit que Júpiter punissoit sévérement dans les 
hommes les libertes que prenoient les dieux. 
Peu t - é t r e regardoit-on les contes ridiculas du 
paganisme comaie des raysteres , des emblé-
mes , des allégories ; peut-étre croyoií-on que 
ce qui étoit mal dans les hommes étoit bien 
dans les dieux doní l'état est si différent du 
2iótre: c'est ainsi que les petits parmi nous 
approuvent dans les grantis ce qu'ils bláment 
dans ieurs pareils. Qnoi qu'il en soit , cette 
religión , malgré ses folies , étoit sans doute 
ntile á la sociéíé , puisque les politiques les 
plus éclairés s'en servoient avec avantage pour 
affermir la probité des citoyens , et qu'ils ont 
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consta mment regardé sa décadence comme le 
signe des raalheurs publics. A cés dieux mépri-
sables qu'on adoroit et qu'on n'auroit osé 
kniter , étoit jointe Fidée d'un Tártara et des 
Champs Elisées ; dans l'un on punissoit les 
hommes qui aároient voula prendre les mémes 
licences que les dieux ; et dans les autres on 
recompensoit les vertus qui honorent le plus 
rhumanite. Des que les vertus et les vices 
attendoient un sort clifferent dans une seconde 
vie , la religión n'étoit-elle pas un plus sur 
garant de la problté que l'athéisme ? Quel-
qu'insensée qu'elle soit , un sage législateur en 
saura tirer parti ; mais i l ne peut rien espérer 
de Tatheisme. On peut avoir de fausses regles 
de la justice et de ses devoirs, et c/est un ma l ; 
mais ce mal n'est-il pas moindre que celui de 
n'en avoir aucune íiotion , ou de croire que 
tout ce qui nous fait plaisir est bien ? Laissez 
á la raison le tems de s'éclairer et de se per-
fectionner ; et la théologie la plus absurde peut 
devenir peu-a-peu la religión d'Aristide , ds 
Socrate et de Platón. 

La pensée de Plutarque est tres-raisonnable , 
et cependant i l pourroit se faire que i'athéisme 
fut un plus grand mal aux yeux de Dieu , que 
Tidolátrie la plus monstrueuse. Je ne suis point 
assez temer aire pour vouloir pénétrer les juge-
mens de la sagesse divine ; mais ne pourroit-on 
pas diré qu'elle yoit ayec indulgen ce le cuite 
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le plus insensé , parce que rintention de ceux 
qui l'ont établi et qui ie pratiquent est sage ; 
certainement s'iis avoient pu mieux faire, ils 
l'auroient fait. Sa bonté lui représente sans 
tesse qu'ils noiis a clonné une raison sujette a 
l'erreur et lente a se former. Dieu n'est pas 
Plutarque , i l n'est pas l'homme pour éíre blessé 
de nos injures. Peut-étre n ' ex ige- t - i l pas des 
temples , des autels , un cuite pour lui , mais 
pour nous. I I n'a pas besoin de nos sacrifices > 
i l se suíílt a lai-méme ; mais i l nous importe y 
mais nous avons besoin de iui rendre nos 
hommages, C'est parce qu'il nous a faits pour 
vivre en société , c'est parce qu'il veut étre 
le lien qui nous unit , et se rendre le garant de 
la foi que nous promettons , que sa censure 
nous est nécessaire et qu'il l'exerce sur nous. 
C'est parce que l'athéisme degrade l'hommeh 
en ótant á l'univers une magisírature dont i l ne 
peut se passer ; c'est parce que cet athéisme 
perd la société en detruisant toute confiance 
et toute súreté entre les cit&jens , que Dieu 
le punirá. I I doit étre plus indiilgent pour la 
doctrine d'un muphti ou d'un bracmane que 
pour celle d'Epicure ou de Spinosa. 

Je crois , si Ton veut, que les voyageurs ont 
trouvé des peuples qui n'avoient aucurte idee 
de Dieu , de la spiriíualité de notre ame , ni 
des recompenses et des chálimens qui nous 
attendent dans uue autre vis ; mais si cet 
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aííiéisme peut subsister parmi des Sauvages 
qui vivent encoré a la maniere des brutes , et 
que la faim, la misére et la nmlité poursuivent 
dans leurs retraites ; qu'en peut-on conclure 
pour des sociétés réguliéres et qui sont éclairées 
par les lumiéres de la polilique , des sciences 
et des ans ? A -1 - 011 jamáis vu des hommes 
avoir des loix et- de magisírats , et ne point 
avoir de cuite religieux ? Si . les voyageurs 
avoient abusé du pnviiege de mentir jusqu'au 
point de publier de pareilles relations , la 
phiiosophie n'auroit pas da les croire. Reraar-
quez d'ailleurs que des Sauvages peuvent ignorer 
qu'il y ait un Dieu , mais ils ne nieront point 
son existence. Ils ne prétendront point qu'il 
n'y a ni bien , ni mal moral ; et quelque grossier 
que soit leur instinct , ils mettront une diífé-
rence entre tromper et diré la veriíe , entre 
secourir son voisin prét á périr ét Fassassiner, 
I I y a un atliéisrae qui ignore qu'il y a un 
Dieu et des regles de mora le , et un athéisme 
qui enseigne qu'il n'y en a point. L'un suppose 
une extreme ignorance , mais l'autre ne peut 
s'associer qu'avec une extreme dépravaíion. 

Je ne sais quel empereur , doní je suis fáché 
d'avoir oublié le nom , vouloit, dit-on , donner 
une isle au philoscphes platoniciens > pour 
éprouver s'ils pourroier^t y fonder uue répu-
blique sur le plan que leur maííre en a tracé ; 
pour mo i , si j'etois prince , j'acccxdercis yolon-
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íiers une de mes provinces á tous les atliées 
du monde pour y éíablir la merveilleuse répu-
Mique de Bayle. Voulez-vous permettre, milord, 
que pour repondré a vos questions , je suive 
cetíe idee bizarre ? Ma charte de concession 
ne tardera pas á étre dressée , et la voila publiée; 
et vous pensez bien que l'Europe va retentir 
de mes éloges , car nos philosophes sont raer-
veilleusement enclins a la flatterie , et i l est 
bien decide que je suis le plus puissant génie de 
i'univers. Bientót nos athées , trop vains pour 
douter du succés de leurs loix et de leur gou-
Vernement , s'empresseront á venir prendre 
possession de leurs nouveaux domaines. Voila 
d'abord de grands philosoplies , les uns plaisans,, 
les autres sérieux , qui ont tout vu , tout 
examiné , tout genéralise ; ils n'ignorent rien , 
et tra.ínent aprés eux mille petits beaux esprits , 
qui se sont hátes de diré quelqu'impiété triviaie 
pour tácher de faire du bruit et sortir de leur 
óbscurité. A leur siiite arrive péle-méle une 
foule de femmes galantes plus ou moins philo
sophes , suivant qu'elles ont eu ou qu'elles ont 
plus ou moins d'amans. Voici de jeunes liber-
tins qui., pour ne rien craindre , voudroient 
apprendre a ne rien croire. Vous voyez d'assez 
beaux comniencemens , et que la république 
naissante ne manquera ni de magistrats , ni 
de ce qu'on appeiie ailleurs le peuple ou la 
populace. 
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1 On s'assemhle done pour donner une forme 

au goiivernement ; et comme je suis de bonne 
composition , je suppose que tous ees sages , 
qui dans le fon se haíssent et se meprisent , 
rendront cependant justiee au plus grand mérite , 
et conviendront entr'eux de quelque subordi-
nation. lis ont lu FEsprií des loix , ainsi je ne 
doute point que leur gonvernemení politique 
ne solí admirable, lis ont tant dit que l'homme 
est un animal vicieux et méchaní par sa nature , 
qu'il faut s'attendre a leur voir prendre les mesu
res les plus sages pour épouvanter les coupa-
bles , eí inviter les citoyens a faire des acíions 
útiles á la société. 

Ces philosophes sont si persuades que la plií-
losophie et la politique consistent a mepriser la. 
supérstiíion ; et ils ont si souvent repeté-que 
íoute religión n'est qu'une vaine et barbare 
superstition , qui abrucit noíre raison , qu'ils ne 
manqueront pas de íaire un cathéehisme qui 
porte la lumiere dans l'esprit de leurs enfans , 
et les .prémunisse centre, l'erreur qui leur est 
naturelie. Agir autrement , ce seroit une ineon-
séquerice ou une indifrérence pour le -bien 
public dont i l seroit injuste de les croire capa-
bles. Si ce n'est pas dans la premiére assem-
bíée de la naíion , ce sera du moins dans la 
«econde que son sénat lüi . representera avec 
beaucoup d'éloquence , que la république , k 
peine fcimée, est menacée d'une decadence 
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prochaine , si on n'oppose pas de bonne heure 
une barriere insurmontable aux érreurs qui assié-
gent ia raison humaine. Nos loix politiques , 
dirá le cónsul ou le tribun du peuple , ne nous 
Síifíiserit pas ; ayons des pensees dignes de nous ; 
én éclairant noíre siécle , préparons le bonheur 
tles races futures. Pour faire ce grand ouvrage , 
i l est qnestion de nous ménager une posíerité 
digne de nous , et qui nous surpasse méme s'il 
est possible. Les peo pies superstitieux établissent 
d'abord les loix de ieur religión ; et V:'est ainsi 
qn'en trompant l?esprit des enfans , ils sont par-
venus a faire régner impérieusément í'ignorance 
et l'erreur , et á contraindre la philosophie k 
n'oser se montrer , ou a se retracíer quand elle 
avoit laissé percer quelques-uns de ses rayons. 
A íeur exemple , et pour le triomphe de la 
verilé , faisons ce qu'il ont fait en faveur de 
íenrs préjugés. Les tenis , continuera- t - i l , 
sont arrivés oil la philosophie peut se montrer 
íoute entiere ; tous les voiles qui coüvrent la 
wmute doivent tomber a la fois. N'ayons aucun 
de ees ménagemens pernicieux par lesquels nous 
étions obligés de déguiser notre doctrine , tañáis 
que nous viyionS au milieu d'une multitude 
aveugle , intolerante et incapable de s'elever 
jusqu'a nous. N'ayons plus de secrets , prodi-
guons toutes nos richesses , montrons que nous 
sommes des peres tendres , en épargnant á nos 
enfans les fatigues que nous a causees la recher-

che 
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che de la verité : laissons-leur un héritage qui 
ne leur aura ríen coúté. On ne peut familiari-
ser de trop bonne heure les esprits avec nos 
principes ; i l faut apprendre a nos enfans nos 
conséquences, avant qu'ils soient en état da 
les appercevoir par eux-mémes. C'est par cetíe 
sage éducation. que les hommes les plus gros-
siers comprendront sans peine nos écrits les plus 
profonds et les plus sublimes. 

Apvhs avoir entendu un si beau discours ̂  
la diete naliónale portera sans doute une loi 
pour ordonner aux p^res d'enseigner a leurs 
enfans qu'il n'y a point de Dieu , et que les 
ignorans ont appelé de ce nom effrayant una 
eertaine liarmonie , un certain mouvement, un 
certain rapport, en vertu desquels toutes les par-
ties de l'univers agissent ensemble , se soutien-
nent, se défendent et se détruisent tour-k-tour 
pour se reproduire ; de maniere que le monde, 
ouvrage a quelques égards admirable, est plei**» 
cependant de tant de defauts et d'imperfection^ p 
qu'il ne peut avoir été faií par un étre iníinimei^ 
intelligent, infiniment sage et inílniment puis-
sant. Pour prouver cetta verité íondamentale, 
on étalera avec solo cette lengua suite de misares 
et de calamites qui poursuivení le genre humairu 
La providence n'est done qu'un mot vuide da 
sens que les sots ont imaginé contrs raison , pour 
exprimer une chimére qui n'existe pas, c'est-a-dira 
laction par laquelle un Etre supréme est suppo&é, 

Tome I X , Y 
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conserver et gouverner runivers. A pi es cetíc 
premiére lecon , i l sera ordonné a tout pere 
d'ajouter que le monde est éternel et subsiste 
par iui-méme , puisque la création , qui est l'ac-
tion de tirer une chose du néant , est impossi-
ble. Mais si on aime mieux que l'ordre que 
nous voyons dans i'univers ait succédé á un 
cahos , et ait eu un commencement , i l sera 
permis de diré que c'est l'ouvrage du hasard 
et le finitk d'cne comLinaison fortuiíe des éié-
mens. 

Aprés avoir dévcloppé d'une maniere si claire 
et si satisfaisante ce que c'est que l'ame du 
monde , on passera á Texplication de la nótre. 
La subsíance qui pense en nous , demandera-
t-on á un enfant , est-elle distinguée par sa natura 
de la matiére qui compose notre corps ? Et la 
loi ordonñera qu'avant de repondré , on l'ac-
coutumera á faire un éclat de rire , ou a laisser 
comme échapper un sourire dédaigneux : cela 
revient au méme. I I dirá ensuite que la spiri-
ritualité de l'ame esí une de ees réveries agrea-
hles qui doivent éíre réléguees dans le pays 
des sylpbes et des gnomes ; que la pensée est 
une propriete de la matiére , quand ellé est orga-
nisée d'une fafon propre a former un homme, 
un singé , un chien , un cheval , etc. et que la 
matiére , suivant qu'elle est arrangée pour for
mer des organes plus ou moins subtils , plus 
ou moins delies , plus ou moins dispesés á agir 
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ée concer et rapidement les uns sur les autres, 
«st aussi plus ou moins propre a penser. 

Demanderez-vous á un petit alhee de huit 
ou dix ans ce que c'est que la mort ? I I sera 
assez bien instruit pour vous repondré que c'est 
la cessation du mouvement nécessaire pour entre-
tenir la sorte d'organisation qui fait penser , boire, 
manger , voir, marcher , entendre , toudher , etc. 
S'il a méme quelque mémoire , et qu'on ait prisr 
un soin particulier de son édueation , i l vous 
fera quelques plaisanteries sur les fabies dont 
on a la folie de nous attrister en nous parlant 
d'une autre vie. I I prendra méme quelquefois 
le ton de son préeepteur , et ne manquera pas 
de se féliciter du bonheur qu'ii a d'avoir teté' 
en naissant le lait de la philosophie , et d'étre 
débarrassé pour toujours des terreurs paniques 
qui désolent les horames aveugles par le men-
songe et les préjug-és , et qui n'osant iouir sans 
crainte et sans remords des douceurs de la vie, 
se rendent en eífet malheureux dans i'espérance 
d'im bonheur chimérique. 

A peine sera-t-il instruit qu'il n'y a point de 
Dieu , et que cette vie n'est suivie d'aucune 
recompense ni d'aucun chátiment , qu'il sera 
tenis de lui apprendre que Thomme n̂ est point 
libre, et qu'il doit se deíier de ce sentiment 
intérieur qui voudroit lui persuader qu'il est 
le maííre de ses actions. 11 faadra diré et rediré a 
cét enfant que toute la sagesse humaine consiste 

y 2 
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k éviter la dovileur eí trouver le plaisir , que ees 
loix naíurelles dout les sots et les pédans font 
tant de bruit en voulant relé ver les droits de la 
raison , ne sont que cet amour 4e soi-méme par 
lequel chaqué individu se regarde et doit se re-
garder comme le centre , Fobjet et la fin de tout; 
que rerapire du monde est abandonne anos pas-
sions ; et que notre raison , desíinée a les servir , 
parce qu'elle a moins de forcé qu'elie , doit leur 
fournirsimplementlesmoyensdésesatisfaire avec 
plus de facilité. 

Vous n'étes pas au bout , mllord , des subli
mes instructions qu'une république d'athées 
doit donner á ses jeunes eleves. Apies leur 
avoir bien gravé dans l'esprit qu'il n'y a ni 
justice , ni injustice, ni vertu, ni vice ; eí en atten-
dant qu'ils puissent lire par eux - mémes dans 
quelques ouvrages admirables la démonstration 
-de ees vérités , les instiíuteurs seront chargés 
par la loi de ne rien négliger pour les prémunir 
contre les prejugés de Fignorance et de la supers-
lition , et les accoutumer a une logique raále 
et vigoureuse qui ne se laisse point effrayer par 
des conséquences quelquefois un peu révol-
tantes. Pour .essayer les forces d'un enfant, on 
lu i proposera différens petits problémes á résou-
dre. Par exemple , on lui demandera s'ii regarde 
du niéme oeil la personne qui lui donne un 
jouet, et son camarade envieux qui ie brise par 
jaiousie , on qui le dérobe. S'il hésiíe á repon-
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¿va , et que sa reconnoissance et son in digna-
íion lui fassent en quelque sorte oublier le 
grand príncipe que tomes les actions sont ¿ga
les , i l est essentiel de lui faire honte de son: 
embarras. On n'aura pas fait yingt íois k un 
enfant des questions pareilles a celles que vous 
venez d entendre , que son esprk aguerrí contre 
je ne sais quels sentimens que la nature a pla
ces daos notre coear , s'accoutumera á cette 
liumanité indulgente qui excuse tout , et 
acquerra cette nobíesse de penser qui ne 
s'étonne de rien. A quinze ans un jeune athée 
sera assez formé pour n'étre point surpns que 
ses maítres ne mettent aucune difference 
entre Catón et Catilina , et les estiment ega-
lenient. 

Voila , milord , la doctrine funeste dont 
Fathéisme infecte nécessairement les esprits; 
voila ce que devient la mora le aprés qu'on a cessé 
de reconnoitre l'existence d'un Dieu ; et je vous 
demande á raon tour si une république qui pous-
seroit l'absurdité jusqu'a vouloir faire de bons 
citoyens en jetant dans toutes les ames des 
semences de scélératesse , pourroií subsister. Je-
vous demande , milord , si ees philosophes subli
mes qui connoissent tout, liors les hommes au 
miiieu desquels ils vivent, pourroient porter leurs-
loix et instruiré leur jeunesse sans s'appercevoir 
de leur extravagance. Qui d'entr'eux seroit assez 
hardi pour ne pas trembler en voyant qu'il 

. Y 3 
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confie ses interéts Ies plus chers , son repos , m 
fortune et sa vie , á une canaiiie dont i l fauí 
continuellement se défier ? Oui d'entr'eux ne sen-
íiroit pas enfin le besoin que nous avons d'un 
Dieu , d'une providence et de la morale, et que 
la probité de nos pareils nous est nécessaire pour 
dormir tranquiliemení ? 

Si la verité , milord , est toujours utile , 
Fatheisme n'est done pas la vérité , car i l est 
toujours plus funeste aux hommes que la guerre > 
la famine et la peste. Messieurs , prendrois-je 
la liberté de diré á la dike genérale de la répu-
blique de Bayle; j'admire i'art extreme avec íequel 
vous entassez précautions sur précauíions pour 
vous engager a éíre honnétes gens ; mais pour~ 
quoi ne remarquez-vous pas qu'avec un peu de 
vertu vous produiriez d'une maniere plus sim
ple , plus facile et plus súre , les effeís que vous 
attendez inutilement de vos loix ? Les philo-
sophes sont amis d'une certaine simplicité dans 
leurs opérations, pourquoi done votre code 
est-il si compliqué ? Pourquoi avez-vous tant 
de loix ? J'ai peur que quelqu'esprit malin ne 
dise que vous vous défiez de votre philosophie 
et de vos citoyens. Voulant faire ce qu'on 
appelle vulgairement des magistrats integres , 
vigilans , courageux et justes , i l me semble 
que vous devriez donner quelque valeur á la 
vertu. Pourquoi done élevez-vous vos enfans 
dans une doctrine qui leur apprend que les 
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hommes sont ce qu'il plaít a un clestin aveugle , 
et non pas ce qu'ils desirent d'étre ; et que 
Fintégrité , la yigilance , la courage et la jus-
tice , vaiñs noms , ne valent pas mieux dans le 
fond que la fraude , la negligence , la poltrón-
nerie et rinjustice ? Si la vertu n'est. qu'un pré-
j ugé mutile , táchez de vous en passer ; si elle 
est un bien reel , ayez le bon sens d'y préparer 
le coeur de vos enfans. Vous aurez beau faire, 
je craindrai toujours que vos loix ne soient 
jamáis assez sévéres pour contenir des hommes 
aguerrís a la raagnanimité de vos principes. Si 
n'oubliant pas votre 'doctrine sur la méchan-
ceté du coeur humain , vous preñez le parti 
de doubler le nombre de vos magistrats , je 
prendrai la liberté de vous représenter que cette 
ressource n'aura aucun succes , et que deux 
magistrats choisis parmi des citoyens malhon-
iiétes gens ne sont pas plus útiles á la société 
qu'un seul. 

En effet, milord , i l ne faut pas penser que 
les citoyens de la république de Bayle imitas-
sent dans leur conduite ees atliées qui sont 
aujourd'bui disperses dans tome l'Europe. Si 
ceux-ci ne sont pas les plus méchans des hom
mes ; s'iís dérogent queíquefois aux principes 
de leur philosophie ; si des mouveinens invo-
loníaires de probité préviennent leurs r é -
ílexions quand ib faut agir , ils le doivent se 
Téducation humaine qu'ils ont re?ue. Quand 

Y 4 
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ils ont commencé a philosopher , ils avoíenl 
deja dans le coeur des principes assez profon-' 
tlemént graves pour ne ponvoir étre entiérement 
effacés ; ils avoient deja contráete des habitudes $ 
et ieur caractere qüi étoit formé a pu s'altérer , 
mais n'a pas entierenient éte changé par lenrs 
spéculations. Aujourd'hm que nos athées vivent 
¿ivec des hommes moins hábiles qu'eux et assez 
simples pour croire au vice et a la vertu , ils sont 
Invites , par leur propre intérét , par la crainte 
du mepris et de la haine publique , á se 
refuser aux conséquences pratiques de leur philo-
sophie ; ils contrefont les honnétes gens par 
condescendance pour nous , et parce qu'ils font 
encoré quelque cas de Topinion publique. Mais 
toutes ees barrieres ne seront-elles pas levées 
dans une république d'athées ? 

Messieurs , dirois-je encoré , vous vous van-
tez de connoítre tous les mysteres et tous les 
secrets de ce que vous appelez la grande ame 
de r univers ; mais pour former une société , 
ji'auriez-vous pas dú prudemment commencer 
,par étudier le coeur humain ? Pouvez-vous igno-
rer que les vertus et les vices , qui font fleurir ou 
qui perdent les états , ne sont rares ou coramuns 
qu'autant que le législateur prend un soin particu-
lier de cultiver les bonnes moeurs ? Pourquoi ne 
savez-vous pas que ees loix perdent beaucoup 
fie leur pouvoir , si i'éducation ne nous fait 
centracter des habitudes louables , avant méme 
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míe notre raison soit en étnt de juger de tout le 
ínal que les vices font aux hommes ? Nous avons 
besoin d'apprendre á avoir une conscience et 
des remords avant ménie que de cormoííre le 
prix de la veríu. Pour votre honneur ne soyez 
plus en coníradiction avec vous-mérnes ; ne 
jdites plus que des politiques adroits ont ima
giné un Dieu , une providence , Timniortalité 
de l'arne , des peines et des recómpehses dans 
une seconde vie , pour gouverner plus aisément 
les hommes dans celles-ci ; ou convenant de 
i'uíilité de cetíe doctrine , ne soyez point assez 
mal-habiles pour n'en vouloir tirer aucun secours. 
Vous avez sans doute trouvé quelquefois en 
vous-mérnes des sentiraens de jusíice , d'hu-
manité et de bienfaisance ; si la nature nous les 
a donnes pour notre avantage commun , pour-
quoi travaillez-vous , je vous prie, á les eíouf-
fer ? S'ils ont l'ouvrage de l'art et de l'edu-
caíion , pourquoi voulez - vous que votre 
éducation nous rende méchans , tandis qu'ils 
seroit aisé de nous rendre meilieurs ? Je vous 
le demande , • votre hauíe prudence n'a-í-elle 
point la-dessus quelque reproche á se faire ? 
Le sentiment de la honte que nous éprouvoiis 
quand nous sommes blámes , est un des présens 
les plus précieux que la nature ait pu nous 
faire. De grace , messieurs , pourquoi n'en pro-
íitez-vous pas pour nous détourner des actions 
qui sont nuisibles á la société ? Si les peines 
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que vous infligerez aux coupabies ne touclient 
que le corps ; si elles ne frappent pas i'ame 
en la couvrant de confusión , a votre place 
je n'espererois pas que les supplices les plus 
durs fussent capables d'intimider et d'arráter 
vos intrépides citoyens ; ils seront bien forts 
contre les loix , quand ils seront parvenus a 
braver la honte. Des qu'on est sans morale , 
i l ne faut pas un courage bien extraerdinaira 
pour s'accouturaer a regarder la roue et des 
tortures encoré plus cruelles , comrae une vio
lente attaque de goute ou de colique. Vous 
aurez le chagrín de voir mi lie coquins assez 
robustes et assez philosophes pour se persuader 
que ce n'est pas un si grand malheur de périr 
sous la main d'un bourreau. Ils s'enhardiront 
au crinie , en se disant que si leur fin est dou-
loureuse , elle est courte. Peut-étre parviendront-
ils á se féliciter de n'étre pas exposés á végéter 
misérablement dans une triste veillésse , pour' 
mourir dans Un lit , tourmentés par des dou-
leurs aigues , ou par une défaillance encoré 
plus insupporíable. Si Ies supplices sont inútiles 
pour détourner du mal , soyez súr que vos 
citoyens se moqueront de vos récompenses que 
vous leur préseníerez pour les inviter au bien : 
ils se croiroient vos dupes en táchant de les 
mériier. En effet , les recompenses ne sont ríen j 
quand elles ne sont pas distribuyes par des 
jbommes capables d'apprécier nos actions. Quelle 
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vería peut-on estimer , quand par ses principes 
on ne peut mepriser aucun vice ? 

Je vous pide de remarque , milord , que 
quand á forcé de gibets et de roues , la répu-
blique de Bayle parviendroit a empécher les 
grands crimes ; jamáis elle ne pourroit faire 
naítre ceíte honnéteté de moeurs qui rend les 
homraes déllcats et scrupuleux , je ne dis pas 
dans leur conduite publique , mais dans leurs 
pensees et dans Texamen secret qu'ils font deux-
mémes. .Dieu nous preserve que des athées 
retrouvent jamáis l'anneau de Gigés. Comment 
arrétera-t-on le cours de ees coquineries sourdes 
sur lesquelles les loix n'ont pour ainsi diré aucune 
prise ? Comment parviendra-t-on a punir ees 
faussetés , ees trahisons , ees calomnies méditées 
dans Tobscuriíé , publiées avec art , et dont 
Dieu seul peut découvrir la source et l'artifice ? 
Qu'un méchant homme qui ne craint ni Dieu 
ni sa .consience est a son aise au milieu de ses 
vices ! I I nous brave en affectant une fausse 
simplicité. I I se jouera impunément de la v i -
gilance des magistrats ; toujours soupfonné, on 
n'aura que des demi-preuves de ses crimes. 

Vous ordonnerez , si vous le voulez , des 
chátimens contre ees injustices , ees fraudes , ees 
haines , ees vengeances, ees escamotíeries , ees 
intrigues auxquelles les législateurs n'ont inflige 
jusqu'á présent aucune peine. Mais je vous aver-
tis qu'on éludera aisément la forcé de vos loix. 
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Croyez-vous qu'il appartienne a tous les états = 
d'établir la censure de la répablique romaine ? 
Des magisírats qui notent et tachent un ciíoyen 
sans forme de procés , sont l'abus le pías criant 
et le plus absurde , si les moeurs ne sont pas 
soLiverainement respectées. Quoi ! on trouveroit 
parmi nos athées des horames dignes d'étre des-
censeurs et des Catons ? Qaoi ! ils se ílatte-
roient d'établir au milieu d'eux une magisírature 
que les Romains ne purent conserver quand 
leurs mcears furení corrompues ? Non , milord > 
si ees magistrats avoient d'abord quelqu'auto-
rité , ils ne s'en serviroient que pour établir une 
inquisition funeste , servir leurs passions et 
établir leur tyrannie. lis trouveront le secret 
d'étre méchans iaipunementen l'étant d'abord 
avec une sorte de retenue et de prudence ; et 
bieníót ils se serviront de leur crédit et des loix 
mémes pour faire des injustices qui háteront la 
ruine de l'état. 

I I est assez heureux qu'en faisant tous leurs 
efforts pour nous prouver que Patheisme peut 
faire íleurir une répablique , les ennemis de Dieu 
nous fournissent la preuve peut -é t re la plus 
complete de son existance. Son nom sans doute 
est écrit sur toutes les parties de Tunivers , la 
grandeur et la beauíé de l'ouvrage publient , je 
l'avoue , d'une maniere bien éloquente , la puis-
sance et la sagesse de Touvrier ; mais nous ayant 
faits de facón que nous pouyons nous passer de 
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í u i , ne se montre-t-il pas encoré plus claire-
ment a nos yeux ? Ce témoin , ce juge de tomes 
nos actions et de toutes nos pensées qui est indis-
pensablement nécesfaire k notre bonheur ; c'est-
lá la preuve Ja plus convaincante qu'il 7 a un 
Dieu. Elle est a la fois écrite et dans notre esprit 
et dans notre cceur. Dieu ne pemiet pas que 
nous le méconnoissions ou que nous I'oublions, 
en n'ayant pas per mis a la prudence humaine de 
pouvoir se suííire a elle - méme. Par - tout la 
sagesse des hommes trouve des bornes , et án
dela de ees bornes , elle ne voit qu'un abyme 
sans fond , si elle ne trouve pas Dieu et la foi 
des sermens. Sans lui nous fíotterions dans une 
incertitude éternelle ; sans lui nous verrions 
sans cesse s'écrouler l'édifice mal assuré de la 
societé. Ma foiblesse , ma forcé , mes besoins, 
mon bonheur , mes calamites , mes craintes , 
mes incertitudes , mes esperances , tous les sen-
timens que j'eprouve , sont autant de voix qui 
m'appellent á cet Etre supréme. Je sens qu'il est 
ie premier lien qui unit les hommes ; sans lui 
plus de conílance Ies uns pour les auíres , et; 
nous ne pouvons trouver aucun repos dans le 
monde. I I doit étre le premier garant du pacte 
que nous avons fait en entrant en sociéíé ; ce 
n'est que sur la foi de cette garande, que 3$ 
-compte sur la foi de mes concitoyens. Sí la 
justice humaine m'opprime, i l me reste un con-
colateuJ j eí mon innecence me rendra encoré 
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heureux au müiéu des malheurs , si je puís 
appeler de la mechancete ou de la softise des 
jhommes au tribunal de la sagesse divine. 

Qti'elle existe cette republique d'atbées! et 
si ses citoyens , lassés les uns des autres , ne se 
fuient pas en se dispersart dans les pays voisins, 
ou ne se déchirent bieníót par leurs propres 
mains , j'ose yous predire , milord , qu'avant qu'il 
s y eleve une quatriéme génération , elle sera 
désabusée de ses erreurs. Fiez-vous-en au desir 
que nous avons d'étre heureux ; i l ne peut s'ac-
commoder d'une phiíosophie qu i , en ne pro-
duisant que des maux toujours renaisssans , ne 
¿onne méme aucune consolation passagére. Je 
sais jusqu'oü Ton peut aller par engagement de 
systéme ; mais la vanité et rentétement ont leurs 
bornes. Quelques athées répandus 9a et la dans 
les grandes villes de l'Europe , peuvent, sans 
effort, rester attachés a leur doctrine. Leur 
vanité est satisfaite , ils croient se faire remarquer 
par la hardiesse de leurs sentimens ; ils croient que 
les sots les regardent comme de grands génies , et 
vivant d'aiileurs dans des états religieux , leur 
doctrine leur paroít commode , et ils ne sont 
point inquietes par les alarmes que leur inspire-
roient des citoyens sans morale. Mais dans la 
republique de Bayle , i l n'y aura au contraire 
aucun mérite a étre athée , et chacun craindra 
son concitoyen comme un méchant homme: 
on se lassera done de cette situation. Aprés 
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ayoir tant publié que la superstition est la cause 
de tous les maux, on ouvrira malgré soi les 
yeux , on verra son erreur , on regrettera les 
préjugés des peupies voisins , et on commen-
cera a voir avec moins de mepris une doctrine 
favorable a Tordre de la societe , propre a unir 
les bommes par quelques vertus , et qui peut 
seuíe les consoler dans les adversités auxquelles 
leur condition les expose. D'abord on donnera 
des principes moins tranchans á la jeunesse. De 
Tatheisme on passera au déisme. Quelqu'entb o Li
siaste répandra de ees fables qui flaítení le goút 
naturel que nous avons pour le merveilleux ? 
et les magisírats eníin , soit pour s'acquitter plus 
aisément de leurs devoirs , soit pour se reí id re 
plus puissans á la faveur de la crédulité du peu-
ple, favoriseront les progres de la religión ; et 
la république aura des dogmes , des préíres et des 
ceremonies religieuses. 

Je suis ravi de voíre prédicíion , dit milord 
<en interrompant notre philosophe 7 et je la crois 
d'autant plus sñre , que l'athéisme , quoique 
préebé avec une extreme liberté par des hom-
mes qui avoient beaucoup d'esprit, n'a jamáis 
pu s'étendre au-delá de certaines bornes et 
devenir la doctrine genérale d'aucune nation, 
Malgré notre orgueil, nous sentons notre néant 
en admirant la grandeur et la beauíé de l'uni-
vers ; et notre íbiblesse nous porte natureíle-
iaent á cliercher dans les cieux le multie de la 
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ierre. Píutót que de ríen adorer 
rons des autels a un Júpiter , a une Venus , a 
un ApoIIon , aux légumes de nos jardins, aux 
volaiiles de nos basses-cours. Mais enñn puisque 
Faíliéisme , si peu analogue a notre esprit et k 
notre ccenr , ne sera jamáis la doctrine que d'un 
petit nombre d'hommes; puisque les athées 
n'ont aucun intérét d'étendre leur doctrine , je 
.'serois assez porté á croire qu'ils ne méritent pas 
que le législateur les traite avec une extréme 
séyerité. 

O u i , répondit notre philosoplie, aussi ne 
cemandai-je pas qu'on allume des buchers. Dieu 
n'a pas besoin de nous 3 pour se venger, i l saura 
punir Fimpiete comme elle le mérite. Ainsi le 
législateur doit se borner a infliger les cbatimens 
nécessaires pour intimider l'athéisme et Terapé-
rher de corrompre la société. Mais ne croyez 
pas , milord , que malgré l'obscDrité á laquelle 
cette funeste philosophie est condaranée, elle 
puisse se monírer sans danger. Voyez la Gréce 
oü. tant de phiioEopbes parlérent de la divinité 
avec la plus grande licence : ils ne parvinrent 
pas a faire fermer les temples et briser les autels ; 
mais en dirainuant jusques dans le peuple méme 
la crainte des dieux et le respect dú á des choses 
qu'il avoit regardées comme sacrées ; la religión 
qui avoit regne sur le coeur ne frappa plus les 
yeux que par un vain spectacle de cérémonies. 
Une; carriere plus libre fut ouverte aux passions ; 

en 
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en cessant de redouter les dieux , on apprit a 
íromper les horames ; la foi des séñnens fut saos 
forcé ; on viola les loix quand on espera de 
pouvoir les violer impunéinent ; et les rép^bli-
ques , famiiiarisées peu-a-peu avec tous les vices, 
íomberent enfm dans cette corrupiion extreme 
qui causa leur mine. 

L'athéisme , i i est v ra i , n'infecte ordinaire-
ment que les citoyens tes plus considerables de 
la république ; mais ce sont eux qui decident de 
son sort; et leur conduite irréguliére , en mettant k 
la mode une certaine indifférence pour la reli
gión , corrompt les citoyens raémes qui ne pen-
sent pas comme eux. Les hommes dont le coeur 
est le plus religieux ne le sont alors qu^avec mol-
lesse , et si je puis parler ainsi , ils associent a 
leur religión les vicés accredites par Faíliéisme. 
I I me semble qu'on peut distinguer dans les 
pauvres les vices qu'ils tiennent du luxe des 
riches , de ceux qu'ils doivent á leur pauvrete; 
et peut-etre pourroit-on distinguer également 
dans les personnes religieuses les fautes qu'elies 
commettent par foiblesse , et celles qu'elies font, 
fjaree qu'elies vivent dans un tenis oü la religión 
est peu respectáe. 

Platón ordonne dans son traite des loix , que 
si on eníend parler des dieux d'une maniere 
imple , on en premie la défense ; et rien n'est 
plus sage. I I exige méme qu'on en instruise Íes 
magistrats pour qu'ils y remédient. Mais j'avous 
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que je ne puis appronver ceíte l o i ; f a i une aver
sión secrete coníre la délation ; elle est basse , 
elle est odieuse , elle avilií les hommes , elle les 
rend suspects les uns aux nutres ; et sous aucun 
pretexte le législateur ne doit rordonner. Un 
mot échappé contre la religión , eí qui ne suppose 
pas un dessein clair eí fo miel d'attaquer la divi -
nité et les principes de la mor ale , n'est jamáis 
excusable ; mais i l seroit injuste et cruel de 
punir comme un crime ce qui peut n'étre 
qu'une étourderie , ou le premier mouvement 
d'un esprit qui est yivement frappé d'une difñ-
culté qu'il ne peut reson dre. Pour cet i usen s é 
qui dogmatise et travaille , soií en public , soit 
en secret , á se faire des cómplices ou des disci-
ples , Platón le condarane á cinq ans de prison. 
Separé pendant tout ce tems du commerce des 
citoyens , i i ne doit voir que les magistrats 
chargés de l'éclairer et de le (aire rentrer en lu i" 
méme. Si aprés cette correction i l n'est pas cor
rige , et continúe á publier sa doctrine , le légis
lateur n'a plus d'indulgence , Platón le condamne 
impitoyablement a mort , et ordonne que son 
cadavre , porté hors des terres de la républi-
que , soií jeté a la voirie. Cette sé veri té me 
paroít oufrée. Eí malgré mon respect pour le 
clisciple de Socrate , je croirois sa loi plus sage , 
si elle se conteníoit d'enfermer un coupable 
incorrigibk dans une prison perpéíuelle. 
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. C H A P I T R E I I 1 . 

De la nécessité d'un cuite publíc. Que le le'gis-
latear doit le faire respecter, et empécher 
que la religión ne degenere en fanatisme et 
en supersíition, 

j i 
N m'apprenant qu'il y a un Dieu , qu'il est 

raon juge et le dispensateur de tOUs Ies biens 
dont je jouis , ma raison m'apprend , coníinua 
notre philosophe , que je dois le respecter , l'aí-
raer , le craindre et lu i offrir le tribut de ma 
reconnoissance ; et c'est de ees sehtítnens reunís 
qu'est né chez tous les peuples le cuite religieux 
qu'ils rendent á la divinité. Dans leur bonheur 
ou dans ieur malheur , ils se sont rassemblés 
comme par instinct pour Honorer Dieu par leur 
joie , ou pour implorer son secours par des 
prieres et des sacriñees. Diré que ce cuite doit 
étre ab^ndenne au zéle et a l'imagination des 
citoyens , et qu'il est inutile d'élever des tem
ples et des autels , d'insíiíuer des céremonies, 
et d'avoir des prétres pour y présider, c'est une 
opinión aussi ridicule que dangereuse. I I suíEt 
que les hommes aient un devoir a remplir, 
pour que le législateur soit obligé de le sou-
Riettre á des regles ceríaines. Je me croirois 
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digne d'Lin cháíiment sévere si j'osois décríer 
un cuite ntile a mes concitoyens , ou si fen-
treprenois de le derruiré , je mériterois 

í e vous entends , dit milord en interrom-
paní notre philosophe avec vivacité ; mais ne 
pensez pas qu'apres vous avoir abandonné sans 
regret les athees pour en faire tout ce que 
vous voudrez , je vous permeíte de condamner 
les déistes a la prison. Quel est , je vous prie , 
leur crírae ? Des philosophes , qui reconnoissent 
dans l'étre- supréme les mémes attribuís que 
vous , gui croient que la providence gouverne 
l'anivers , et que les récompenses ou des c M -
íimens nous sont destines dans une seconde 
vie , qui ordonnent en un mot d'obeir á Dieu 
en obéissant ñdélement H la raison qu'il nous 
a donnée pour nous servir de guide , quelles 
alarmes de pareils philosophes peuvent-ils don-
ner á la république ? Quelque grand que soit 
D i e u j ' a i Torgueil de croire , pardonnez-moi 
ees expressions , que l'hommage de respect , 
d'amour et de reconnoissance que lui rendent 
des étres raisonnables dans le fond de leur 
cceur , peut ne lui étre pas désagréable. Mais 
pourrois-je penser qu'il aítend de nous ees vai-
nes cerémonies qui ne sont propres qu'á étouf-
fer le véritabie esprit de la religión , et qui sont 
mutiles á la sociéíé. 

Je conviens avec vous , répondit noíre phi
losophe , qu'une religión íouíe métaphysique , 
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en dégageant notre ame de nos sens pour réle-
ver jusqu'a Dieu , paroítroit plus sublime , et 
me repondroit de la probité du citoyen qui la 
praíiqueroit. Mais perraettez-moi de vous deman-
der si elle sera plus conforme á la nature des 
hommes. Nous ne sommes pas des anges. Si 
notre ame exerce un grand pouvoir sur notre 
corps , i l est également certain que notre corps 
exerce á son tour un grand pouvoir sur notre 
ame ; et c'est parce que leur action est recipro
que , que je -veux une religión qui , en nous 
elevant á des idees spiriíuelles , tienne cepen-
dant á un cuite et á des cérémonies corporelíes 
qui unissent les citoyens entr'eux par des aetions 
sensibles, et les disposent a n'avoir q«%ri méme 
esprit, et a remplir leurs devoirs mutueís. Vous 
attendez , milord, de grandes choses de la reli
gión rafímee des déistes , elle produira peut-étre 
quelques sages,; mais ce que je sais a n'en pou
voir douter, c'est que si vous négligez de rap-
peler la mukiíude par un cuite public , pério-

• dique et uniforme , á la pensée d'un Dieu juste> 
bienfaisant, qui" gouverne Te monde, et Ik 
dans le fond de notre coeur , vous verrez en 
quelque sorte tout sentiment de religión s'anéan-
tir peu-a-peu , ou se défigurer de la maniere 
la plus ¿trange.. 

Quand les sociétes en se formant auroíent 
suivi avec la plus grande exactitude les inten-
tions de la nature ;> quand elles auroient conít*» 
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nué a se conformer á Ford re dont je vo-as ai 
d'abord parlé , je doute qu'elíes n'eussent pas eu 
besoin d'un cuite public et regulier pour perpétuér 
leur bonheur. Mais nons , m'ilord, nous , acca-
1)1 és sou3 le poids des affaires que nous avons eu 
la sottise de nous faire ; nous , enivres de nos 
plaisirs et de nos voluptés; nous , gouvernes ou 
plutót tyrannisés par des passions aussi injustes et 
aussi violentes que notre avarice et notre ambi-
tion ; tandis que la terre est couverte d'une multi
tud e innombrable d'hommes condamnés a gagner 
a la sueur de leur front le pain qui les nourrit, 
sommes-nous faits pour porter métaphysique-
nient nos regards vers le ciel ? Pouvons - nous 
nous passer d'une religión , qui , a des heures 
marquées et a des jours solemnels , nous rap-
pelle dans des temples pour rafraíchir dans 
notre rnémoire la crainte de Dieu et Famour 
de nos devoirs ? I I ne faut poiní se faire i l l u -
sion , voyons les hommes tels qu'iis sont. Tan
dis que le cuite public et Ies exercices jo urna-
lie rs de la religión ont si peu de pouvoir sur 
notre ame toujours distraite , comment peut-on 
espérer que votre déisme sera un frein capable 
d'arréter Ies ciíoyens d'un_ république oii tous les 
vices sont encouragés ? I I en est de la religión 
comme des loix civiles. Croyez-vous qü'il suffisé 
de les publier pour qu'on y obéisse ? K'avons-
nous pas bescin que des tribunaux nous aver-
íissent continuellenient qu'elíes sont en vig^eur ? 
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Et comme les loix seroient mutiles sans les magis-
trats , la religión loin de conserver son pon-' 
voir , deviendroit une source de dfscordre , de 
haine et d'erreur, sans un caite autorise , et sans 
des préíres qui en regleroient rordre ef les céré-'-
j non ies. 

C'est d'aprés ees considéraíions que si je con-
viens avec vous que la religión doit élever notre 
ame á des pensées sublimes et spiritueiles , i l 
faut que vous conveniez avec moi que pour étre 
titile aux honimes , elle doit étre accompagnée 
d'un cuite sensible eí public. Si vous n'admet-
tez qu'une de ees deux vérités , vous tomberez , 
je crois dans Ferreur ; et c'est en les regardant 
íoutes deux comme la regle des loix qui interés-
sent la religión , que le législateur ne s'égarera 
lamáis. 

Voulez-vous vous en rapporter a un grand 
homme qui a gouverné sa patrie dans les tems 
les plus difíiciles , qu'on ne peut certainement 
pas aecuser de superstition , et qui a étudié en 
pbilosophe Ies rélgenlens les plus propres a 
íáife fleurir une république ? Je pense , dit-il ? 
qu'il doit y avoir des temples dans les villes , 
et je ne puis adopter l'opinion des mages de 
Perse ¡ qui persuaderent á Xerxes de brúler les 
temples dê s Grecs , parce qu'ils reníermoienil;' 
entre des murailles les dieux á qui tout doiE 
étre ouvert, et dont l'univers entier est le tem-* 
pie et la deineuré. Les Crees et • nos peres: % 
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ajoute Cicerón , ont pensé plus sensément. Pour 
affermir la piété que nous devons aux dieux , 
lis ont voülu en quelque sorte les faire habiter 
parmi nous ; et cette doctrine est avaníageuse a la 
société , puisque selon la remarque de Pythagore, 
la piété et la religión ne font jamáis tant d'im-
pression sur l'esprit, que lorsque nous sommes 
ocrupés du cuite des dieux. C'est pour cela que 
Thalés , le plus célebre des sept sages de la Gréce, 
a dit que nous devons étre persuades que tout est 
plein de dieux , car ne les perdant point de vue , 
nous tácherons de nous rendre plus dignes de 
leur proteo don. 

Si je ne puis m'empécher d'approuver le sentí-
meiit de tous ees sages , ne dois-je pas croire 
que c'est se rendre coupable que de détruire 
ou cl'ébranler seulement dans les citoyens les 
moíifs qui les pertent á respecter le cuite reli-
gieux qu'ils rendent á la divinité ? Pourquoi 
fait-on consister aujourd'hui toute la philoso-
phie a mépriser et hair toutes les religión ? 
Pourquoi déclarae-t-on continueilement contre 
les cérémonieg et les rites idont les hommes sont 
convenus pour marquer leur respect et leur recon-
noissance á FEtre supréme ? I I entre sans doute 
beaucoup d'ignorance dans cette conduiíe ; car 
la plupart de nos philosophes ne sont guére 
que des especes de beaux esprits qui ne se don-
nent point la peine de lier ensemble quelques 
idees. lis ne prévoient pas que le mépris des 
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cérémonies doit concluiré a l'oubli de Dieu. Plus 
ils se plaignent amerement des préjugés religieux 
qui gouvernent le monde , plus ils devroient pen-
ser que les hommes naturellement poités á la 
snperstition ont besoin qu'un cuite fixe et cer
ta in les preserve de toutes Ies folies oü leur ima
gino tion , leur ignorance , leur crainte , leur espe
rar ce e: leur fanatismo les porteroient, puisque 
la doctrine de ees pretendus philosoplres pro-
cluit un grand mal. Platón avoit raison de les 
proscrire : et quand vous leur accorderiez , m i -
lord , votre proíection, je ne pourrois en votre 
faveur me dispenser de les séparer pour quelque 
tems de la société. 

Tout hommage , clisent souvent Ies déistes , est 
refu ; parce que Dieu qui nous juge sur nos inten-
tions n'exige pas que nous lui rendions un hom
mage digne de lui , mais tel que nous sommes 
capabíes de le rendre. Par quelle raison s'achar-
nent-ils done á décrier une religión qu'ils ne croient 
pas désagreable a Dieu et qui est utile a leurs 
concitoyens ? S'ils ne peuvent diré le bien qu'ils 
se proposent , et si leur témérité est propre a 
porter le reláchement dans les mosurs et le trou-
ble dans la société , les loix ne sont-elles pas en 
droit de les réprimer? 

Je vous l'avoue , milord , n'est-ce pas une 
des plus grandes calamites de l'Europe , que 
cette licence avec laquelle on attaque ouverte-
ment la religión qu'on y professe ? Je ne suis 
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point tliéologien , milis quand cette religión 
seroit aussi fausse que toutes les autres , n'est-il 
pas vrai que dans la sittiatipn actuelie des 
choses , c'est presque la se u le regle de morale 
qu'aiení la plupart des hommes , et que si elle 
leur manque , iis ne connoítront plus aucun 
frein. Que signífient done toutes ees rapsodies 
impertinentes, qu'on nous debite comme autant 
de leyons et de précepíes de philosophie ? Puis-
que nous n'avons point de déiste qui ne se 
compare modestemení á Socrate , je voudrois 
au moins que tous ees petiís messieurs son-
geassent a Fimiter. Ce sage qui parloit de l'Etre 
supréme avec toute la dignité et la grandeur oü 
peut aííeindre Fesprit humain , vivoit au milieu 
des supersíitions les plus grossiéres. Le voyoit-
on insulíer a la religión publique ? Invitoit-il 
íes Athéniens a fermer leurs temples et a briser 
íeurs autels ? Pensez-vous que ce fut par son 
conseil qu'Alcibiade mutila les statues de Mer
care ? Je crois bien qu'en raisonnant avec Platón 
Oü quelqu'autxe philosoplie , i l ne rejetoit pas 
une plaisanterie qui se présentoit á luí ; mais 
pour cor rige r le peuple de ses erreurs , i l ne prit 
jamáis le parti insensé de se déclarer ennemi 
de Júpiter ou de Minerve. 11 ne declamoit pas 
contre les dieux d'Alheñes , i l se coníentoit de 
monírer la vérite en parlant de la sagesse et 
de tous les autres aítributs de l'Etre supréme. 
Ayant cjue d'abaiidonner le cuite de Saíurnea. 
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áe Júpiter, d'Apollon , etc. et de renoncer a 
toutes ees fables que rimagination des poetes 
avoit créées , ii vouloit que les Grecs commen-
passeot á, connoííre et respecter le Dieu que 
l'univers doit adorer. Pour tout diré en un mot, 
i l aimoit , i l chérissoit dans ses concitoyens le 
sentiment de piété qui les atíarhoít á leurs prac 

tiques superstitieuses , et i l espéroií d'en pro-
fiter pour leur faire embrasser sans scandale , 
sans trouble , sans danger pour les moeurs une 
religión plus raisonnable. 

Quoi qu'il en soit, tout déiste qui veut déíruire 
Ies rites d'une religión pour ramener les homrnes 
á un cuite intérieur et purement spirkuel doit étre 
contenu comme un visionnaire et un illuminé 
dont la doctrine ne convient pas á la sociéíé. 
Je vous laisse le soin de porter la loi que 
vous croirez la plus propre á le guérir ; mais 
songez qu'il vaut mieux lui taire prendre de 
i'ellébore que de la cigue. La loi doit infíiger 
une peine á Fimpie qui insulte publiqueraent 
la religión par des actions sacriléges , et au 
déiste qui l'outrage et l'aviiit par ses discours. 
Je crois que nous serons bieníóí d'accord sur 
la nature de ce chátiment; car vous savez que 
je n'aime pas les législateurs barbares, et une 
retraite de quelques mois dans une prison peut 
suíhre. 

Nos pensées ou nos sentimeris secreta ne 
doiyent pas étre soumis aux loix humaiijes > 
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SI . vous ne voulez pas etablir la tyrannie la 
plus revoltante. Que les hommes jugent les. 
actions , Dieu seul juge les pensées. Mais si' 
ce qu'on appelle philosophie éclate publique-
ment et profane avec mepris le cuite renda 
a la divinite , vous devez étre d'autant plus 
indulgent , que le public scandalisé et revolté 
montrera plus de zéle á venger la religión. 
S'il est tiéde dans un pareil evénement , s'ií 
en plaisante , connoissez tout le danger dont 
vous étes menacé , mais n'irritez pas le mal par 
une séverité déplacée. Si vos loix sont trop 
sevferes , vous inspirerez de la pitié pour le cou-
pable et de rindignation contre les magis-
trats et les ministres de la religión. D'abord on-
ne vous obéira qu'a regret , et bientóí Fim-
punité augnientera le désordre que vous 
vouliez empécher. Preven ez Fimpiéte pour 
n'étre pas dans le cas de la punir. Cherchez 
alors par quels moyens vous pouvez rendre 
á la religión son ancienne dignité. Soyez plus 
attentif á la conservation des moeurs. Veillez 
avec plus de soin á ee que les aíhées et íes 
déistes n'osent publier leur doctrine ; et forcez 
sur-tout les ministres de la religión , non pas 
a avoir un zéle amer et indiscret qui les feroit 
hair , mais á prendre une conduite qui les fera 
respectar. 

Quand un déiste sera enfermé pour avoir 
violé la loi du siíence qui lui est imposé, 
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quon n'ooblie rien pour rinstruire et lui faire 
connoítre sa faute. Les magistraís doivent pren-
óre la liberté de lui représenter qu'il a été tihs im-
prudent, et que son imprudence est trés-funeste 
á la societe. Si c'est pour faire du bruit et attirer 
sur lui l'atteníion du public qu'il a répandu des 
opinions ha relies , on lui fera voir le néar.t de 
la gloire et de la miserable celebrité qu'il se 
proposoit. S'il prétend que l'amour de la vé rilé 
le transporte , et que sa grande ame ne peut 
s'empécher de montrer l'erreur quand i l l'apper-
coit , vous le féliciterez d'éíre le martyr de la 
philosophie. S'il ieint quelque scrupule de 
pratiquer une religión qu'il ne croit pas vraie , 
faites-lui sentir la difiérence qu'il y a entre un 
hypocriíe qui se pare bassement d'un zéle men-
tenr , et la sagesse d'un homme qui se contente 
de respecter une religión dont ses concitoyens 
ne peuvent se passer. Que le coupable ne 
recouvre sa liberté qu'en promettant de se 
conduire avec prudence et circonspection. N'exi-
gez poiní de lui une rétractation ,. vous seriez 
dupe si vous y comptiez , et vous accorderiez 
á une action deshonorante une grace qui ne 
'peut étre accordée qu'á un repentir sincere. 
Une rechúte doit étre punie par deux ou trois 
ans de prison. Si aprés cette longue correction 
un déiste a toujours la méme soif de la célé-
brité et du martyr, i l faudra bien enfin se resou-
dre á le traiter comme un athée. 
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Vous voyez , milord , que je ne saurois approti-

ver la loi de Cicerón qai veut qu'on punisse de 
mort celui qui ne se sera pas soumis á la décla-
ration par laquelle Ies augures auront decide 
que telle chose est faite contre le droit , les 
auspices et les régíes , ou celui qui aura dérobé 
par adresse ou pris de vive forcé queíque chose 
ele sacre ou un dépót mis dans un lien saint. 
On ne sauroit trop le répéter , la religión doit 
étre humaine ; et poar lui conserver sa dignité , 
ne suííit-il pas de séparer de la sdciété celui qui 
a profané les dioses saintes ? 

Vous m'ébranlez , dit milord á riótfe philo-
soplie , mais vous ne m'avez pas entiérement 
convaincu. Je sens que les hommes doivent 
avoir des temples et un cuite public ; i l en 
resulte sans doute de grands avántages , mais 
ees avántages ne sont-ils pas balancés par des 
inconvémens á - peu - pies egaux ? Des que la 
religión sera liée a des praíiques dont il ne sera 
pas per mis de s'écaríer ; des qu'il sera ordonne de 
Ies regarder comme sacrées ; des que les loix 
défendront d'examiner et de douter , soyez sñr 
qu'on ne sera pas loin de la superstition, et que la 
superstition détruira en peu de tenis les principes 
delamorale. On attribuera quelque vertu subli
me et mystérieuse a des pratiques qu'il ne faut 
considérer que comme des cérémonies. Rappelez-
vous , je vous prie , quel pouvoir les Grecs et 
les Romains attachoiení á leurs initations. On 
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•pensoit puriñer son ame sans se . repentir du 
passé et sans se proposer d'étre a i'avenir plus 
homme de bien. On croira que Dieu , determiné 
par notre hommage , va changer á noíre gré 
l'ordre inimuable de la na ture ; et au lieu de 
nous éíudier á avoir de la prudence et du 
courage , on attendra froidernent des succes 
qu'il eút fallu préparer. Prenez-y garde , une 
superstition' en eníraíne toujours une auíre 
a sa surte : et quelles miseres ne sera-t-on pas 
en fin obligé de respecter ? On croira aux augu
res , aux songes de ía nuit , aux jours heureux 3 
aux jours malheureux ; tout deviemlra un signe 
de la volonté du ciel ; et avec oes regles ridicules 
de conduite , que deviendra le gen re hurnain 
et á quoi lui. servirá sa raison ? 

'h ne m'en tiens pas la , et sans vous parler de 
íoutes - Ies erreurs que des religions insensées 
ont répandues dans le monde, fajoute , pour-
suivit milord , qu'en condamnant la philosopMe 
au silence , vous favorisez les abus que nos 
passions doivent introduire dans la religión 
méme la plus sainte et la plus respectarle. Ses 
ministres aprés tout ne serónt que des. honimes. 
Vivant au milieu de nos vices qu'ils ne pour-
ront corriger , parce que ton tes les insíituíions 
politiques excitent notre avarice et notre ambi-
tion ; auront-ils iong-temps le courage de résister 
a la tentation de nous imiíer ? S'ils commencent 
une fois a ne pas mieux valoir que nous , Ies 
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regles de la morale ne commenceront - elles 
pas a se courber entre leurs mains ? Rappelez-
vous ce que Pascal reproche á des casusites , 
qui , avec leur prohabilité et leur directíon 
dHntention , enseignent l'art de pécher sainte-
•ment, ou qui pour se remire commodes et 
agréables, substituent aux devoirs les plus essen-
tiels les platiques les raoins gen antes et les 
plus inútiles. Soyez sur que ees faüx docteurs 
se serviront du respect dú a la religión pour 
faire respecter leurs errenrs ; et des-lors les 
superstitions les plus dangereuses n'infecíeront-
elles pas la société ? 

Oíi imaginera cent manieres différentes d'étre 
a la fois religieux et malhounéte horame. Ne 
me dites point que je cherche a m'inquiéter 
en prévoyant des malheurs chimériques. J^en 
appellerois á l'histoire de FEurope entiére. Quel 
est le pays , pendant que la raison nous ordonne 
de nous aimer , ou les hommes ne se sont pas 
haís et pesécuíés , parce qu'ils adoroient, Dieu 
d'une rtianiére différente ? Combien de fois la 
superstition n'a-t-elle pas vouiu nous persuader 
que Dieu est cruel et avare? Combien de guerres 
rambition des prétres n'a-t-elle pas allumées ! 
Combien.... 

Fort bien, milord , reprit notre philosophie j 
vous étes en train de rapporter la chronique 
scandálense des ecclésiastiqaes ; et quoique je 
fusse charmé 3 en qualité de bou protestant, de 

vous; 
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vons entendre raconter en détails tous les abus 
qui excitaren t enfin la révolte de Luther et de 
Calvin contre le pape et son clergé , permettez-
moi de vous interrompre et de vous faire remar-
quer que tout ce que vous pourriez diré des 
vices des prétres , ne prouve rien contre la 
nécessité d'un cuite public et d'une religión. 
Mais avant que d'en venir la , i l faut repondré 
a toutes vos objections ; et je vais les suivre 
dans Fordre que vous les avez proposées. 

Vous avez done peur que l'usage des priéres 
et la confiance que nous avons dans les secours 
de Dieu , ne nous jettent dans une apathie gros-
siére ? Rassurez-vous. N'est-il pas sñr que l'espe-
rance d'un bien que nous desirons nous eleve 
le courage , et nous rend pour ainsi diré supé-
rieurs a nous-mémes ? Pourquoi done Thorame 
religieux qui implore la divinité , qui l'associe 
á ses entreprises , et qui a une esperance vive 
de réüssir avec son secours , tomberoit-il dans 
une lache et nonchalante pusillanimité ? Cest 
le phiiosophe froidement persuade qu'il n'est 
que le' jouet d'une faíalité aveugle , ou qui 
connoít rincertitude des choses humaines , qu i 
doit rester engourdi au railieu des événemens 
ou éprouver une soríe de timidité stupide. Plus 
on fait de sacrifices et de priéres a Dieu , plus 
l'ame acquiert de ceíte chaíeur qui développe 
et multiplie les talens , les resso urces et les moyens 
de réussir. Je n'en yeax point d'autre preuYa 

Tome I X . A a 
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que rattention des Romains á mettre les dieux 
dans leurs intététs. 

I I est fort ridicula , j'en conviens, de croire aux 
augures , aux songes , aux sorts , aux oracles ; 
cependant je ne puis m'empécher d'avoir quel-
ga'inclulgence pour ees niaiseries qui s'asso-
cient , je ne sais comment , avec de grandes 
qualiíés que je chercherois inuíilement dans 
ees philosophes vfcrbiagcurs qu'on rencontre 
par-tout. Je voudrois bien savoir si la republi-
que de Eayle , quand messieurs tels et teis 
seroient ses consals et ses tiibuns , se condui-
roit avec cette supéricriíé de prudence et de 
courage qu'on ne cessera jamáis d'adnurer dans 
les Romains. lis étoient cependant assez sots 
pour ne rien entreprendre sans consulter aupa-
ravant le vol des oiseaux. Leurs poulets sacres 
qui devoient avoir appétit pour qu'on osát 
iivrer batailíe , ue les empéchkent pas de pren-
dre les mesures les plus efíicaces pour par venir 
au but que se proposoit leur ambirion. Quoi-
que Syila ait écrit dans ses mémoires qu'un 
general doit étre fidéle á exécuter les choses 
dont i l est averti en songe , n'est-il pas mis 
au rang des plus grands capitaines ? Sa con-
duite n'offre-t-relle que les delires d'un cerveau 
appesanti par le sommeil et troublé par la supers-
tition. Qu'importe qu'on croie a des jours heureux 
ou malheureux ? cent sots n'y croient point, et 
foní cependant toas les jours cení sottises , íandií 
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que des hommes de genie et entétes de quelques 
crreurs superstitieuses sont sages et prudens. 
D u tems d'Aristide , de Themistocle et de 
Cimon , les Grecs consultoient scrupuleuse-
ment l'oracle d'Apollen , avant que de former 
leurs entreprises ; firent-ils alors de moins gran
des choses, que quand des philosophes leur 
eurent appris a dédaigner les trépieds de Del-
phes ? 

Si je ne me trompe , i l faut distinguer deux 
sortes de superstitions. L'une telle que celle des 
augures , des entrailles des victimes et des poulets 
sacres des Romains , trompe l'esprit, mais ne le 
jette dans aucune erreur préjudiciable á la 
société. L'autre en attribuant a de certaines pra-
íiques la vertu de nous puriñer et de nous ren-
dre agréables a la divinité, nous écarte des 
légks de la morale , et nous fait négliger tous 
nos devoirs. I I arrive alors que la religión qui 
doit nous poríer au bien par les motifs les 
plus puissans , nous en détourne au contraire , 
et nous jette dans le reiáchement. Mais l'abus 
que les passions des prétres font de la religión 
et de la crédulité populaire, n'est point la 
religión. Si la religión degenere en superstition, 
ce n'est pas moins la faute du législateur , que 
si le gouvernement tombe dans Fanarchie * 
ou devient tyrannique. Des que je vois un de 
ees deux exchs dans la répubíique , je m'ea 
prends aux loix qui n'ont pas eu l'art d'établk 

A a a 
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de telle fapon les msgistrattires , que ni les magís-
írats ne puissent abuser de leur pouvoír , ni les 
ciíoyens de leur liberté. De méíiie qüand je décou-
vre des praliques superstitíeuses dans uhe reli
gión , j'accuse le législateur de négligence. Je luí 
reproche de n'avoir pas été asseí; en garde contre 
les passions des prétres. Pourquoi, lüí dirai-je y 
li'avez vous pas contenu les ministres dé la rel i
gión dans leur devoir ? Pourquoi avez-vous per-
ruis qirils oubliassent leurs propres regles ? Pour
quoi ne vous éíes-vous pas deíies de leur ava-
rice et de leur ambition f Pourquoi n'avez-vous 
pas été attentif á conserver les principes de la 
morale dans leur pureté ? Mais comme les abus 
tí'un gouvernemení ne doivent'point faire dissou-
dre la sociéíé , ceux de la religión ne doivent pas 
faire rénoncer á un cuite public. 

I l faut éíablir , milord , une alliance étroite 
ertre la religión et la philosopliie. Quelle allian
ce 5 me clirez-vous ? est-elle possible ? Oai , 
elle est possible , et méme elle seroit trés-aisée, 
si les prétres et les philosophes ne nous trom-
poient pas, quand ils disent qu'ils aiment la 
vérité et notre bonheur. Voilá un intéréí com-
mun qui doit les reunir; et j'entreprendrois 
avec empressement cette négociation , si j'étois 
persuade que les puissances belligérantes par-
lassent avec sincérité et voulussent la paix. 
Par malheur l'amour de la vertu et du bien 
de la societe ne sont plus que de grands mots 
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que les horames profanent , et avec lesqaels 
ils táchent de se tromper. La vraie philosophie 
est aussi rare que le vrai esprit de religión ; 
la charlatanerie s'est glissée par-toat, et c'est 
ce qui fait qu'avec tant de . prétres et de phi-
losophes tout va si mal dans ce monde. Je m 
désespérerois pas cependant de iéur alliance, 
ou du moins de les voir vivre saris dissention, 
si un législateur avoit la sagesse de poríer Jes 
loix qu'on est en droit d'attendre de luí. 

C H A P I T R E I V . 

Des. loix nécessaires pour entretenir Vuníón entre 
la religión et la philosophie y ou pour empi-
cher que Vune ne degenere en superstition y et 
Vaiítre en impiété. Conclusión de cet ourraqe. 

E serois assez curieux , dit mi lord en son-
riant, de connoítre ees loix ; car a entendre 
les reproches que les préírcs et les philosophes 
se font depuis si long-íems , 011 seroit tenté de 
croire que leur haine est irreconciliable. Voa« 
me rappellez je ne sais quel préteur rornaiu 
dont j 'a i oublié le nom et qui coumiandoit 
dans la Gréce. Etourdi et scandalisé des dis
putes éternelles des philosophes , i l leur offrit 
«a niédiaticn pour faire la paix , et -promií é$. 
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défendre de toutes ses forces les verites dont en 
seroit convenu. La Gréce et Rome rirent de la. 
bonhommie du préteur , i l ne réossit pas ; et je 
craindrois que vous n'eussiez pas aujourd'hui 
un su cees plus heureux dans Fentreprise que vous 
croyez aisée. Peut-étre qoe vous proposerez 
des loix qui formeroient en effet une alíiance 
entre Ies prétres et les philosophes , si on y obéis-
soit; mais on n'y obéira pas. Vous aurez beau 
marquer les limites respectives de la religión et de 
la philosophie , et défendre de les passer sous 
les peines les plus séveres , on Ies passera. A t -
tendez-vous des deux cótes á des hostiiités et á 
des incursions. L'envie de dominer sur les esprits, 
sans parler du reste, n'est pas une passion dont 
i l soit facile de corriger les hommes; et quand 
ils sont résoíus k se ha ir , ilsne manquent jamáis 
des raisons les plus spécieuses pour colorer leurs 
injustices. I 

Vous avez raison , répondit notre philosophe r 
et je n'oserois rien espérer , si dañs cette grande 
affaire , je me comportois comme de certains 
négociateurs qui croient qu'il sufílt de signer 
un traite pour faire une paix solide ; ou comme 
de certains législateurs qui pensent qu'un abus 
est reprime quand ils ont porté une loix pour 
le proscrire. Mais avec votre permission , i l rae 
semble que je procéderois différemment. Vous 
n'avez peut-étre pas remarqué que dans tout 
le cours de notre entreíien, j 'a i regardé comme-
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le fondement d'une bonne iégislation le soin 
d'un legisla te ¡ir k connoÍEre ses devoirs et a 
se prescrire des regles a lui-méme. Avant done 
que d'intimer mes orares aux ministres de la 
religión , je commencerois par me convaincre 
que je deis me borner á rendre les honimes 
heureux dans ce monde , et a regarder la reli
gión comme le lien des citoyens , et comme 
le garant de leur probité. 

En effet. milord , si je veux faire i'apótre 
au lieu d'étre legisla teur 5 ir y a-t-il pa s mille a 
parier contre un , que confondant des idees 
différentes , et aveuglé par un zéle indiscret, 
je négligerai Ies cheses de cette vie ? j ' a b u -
serai bientót de mon pouvoir pour accréditer 
ma doctrine et mes opinions ; je croirai que je 
réponds de Fame de mes concitoyens; par 
amour pour eux , je les forcerai á faire leur salut 
á ma maniere ; je présiderai á des cpnciles ; 
í'entreprendrai de régler les dogmes et les céré-
monies de la religión. Que résulíera-t-il de ce 
•fanatisme ? Je révolr.erai les consciences , je me 
rendrai odieux ; pour intimider mes ennemis 
et me faire des partisatis f i l faudra répandre 
d'une main les chátimens, et de Fautre les 
faveurs; c'est-á-dire , que je ferai des hypecrites, 
des parjures , que j'accréditerai pieusement la 
plupart des yices que j'aurois dú detruire avec 
le secours de la religión. Ce ne sont pas íá les 
seuls inconvéniens que je crains. Des que j 'aurai 

A a 4 
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fait une ligue avec les prétres pour conírainclr^ 
les esprits , au lieu de persuader , je ne tarderaí 
pas á obeir a toutes leurs passions. Comme 
j'aurai cessé d'éíre législaíeur pour devenir théo-
logien , ils cesseront de leur cóíé d'étre théo-
logiens pour devenir législaíeurs. La religión 
méprisée par ses ministres mémes ne sera .plus 
un frein pour les citoyens. Les prétres abuseront 
de leur crédit et de ma foiblesse : bientót ils 
serónt assez hardis pour demander les loix íes 
plus favorables á leur avarice et a leur ambi-
tion , et moi assez imbécille pour me croire 
«ácrilege si je ne leur obéis pas. La religión 
degenere ra alors en superstition. Si des gens 
sensés réclament Ies droits de la verité et crient 
a Fabus, i l faudra les punir comme des impies ; 
vous verrez enfm se former des intrigues , des 
cabales , des partís ; les cruautés , les violences , 
les fraudes seront appelées pieuses ; et un éíat 

— tourmenté par tous les vices que la superstition 
et le fanatisme tralnent á leur suiíe , éprouvera 
les plus grands malheurs. 

Je ne fais , milord , que vous montrer bien 
iraparfaitement la marche , l'ordre et les progrés 
des passions humaines et de leurs abus ; mais 
s'il étoit nécessaire , i l me seroit bien facile de 
vous démontrer rinjustice des reproches que 
ks athées et les déistes font á notre religión. 
Qaelle absurdité d'accuser une doctrine qui ne 
préche que runion, l'ordre , la paix , la bien-
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faisance et la cliarite , d'avoir produit tou.s les 
maux qui sont l'ouvrage du fanatisme ! Je vous 
abandoone les prétres , car ils soiit homrnes , 
et capables par consequent des plus grands 
«xces ; et je vous prie d'observer aítentivemeiit 
dans toutes les histoires , si ía corruption du 
sacerdoce n'a pas pris son origine dans la faute 
qu'ont faite les législateurs de ne pas se borner 
a rendre les hommes heureux dans ce monde. 
Pour moi je crois avoir remarqué que le vrai 
moyen de ne tirer aucun ayantage de la reli
gión , et de corrompre sa morale , c'est d'avoir 
donné aux préíres une autorité temporelie. I ! 
se fait alors un mélange de la religión et de 
la politique ; et elles se dénaturent et se cor-
jompent mutuellement. L'histoire ancienne et 
i'histoire moderne ne prouvent que trop cetíe 
triste vérité. Que le législateur , en se bornant 
h nous rendre heureux dans ce monde , forcé 
done les ministres de la religión á ne s'occuper 
que de l'autre ; q\i i l y ait done des lolx 
fondamentales qui tiennent toujours séparées 
les choses spiriíuelles et les choses tempo-
relies. 

Cétoit une mauvaise loi que celle qui accor-
doit aux augures une si grande autorité dans 
Tadministration de la répubHque romaine. Si 
le vol des oiseaux et les entradles des victimes 
íie leur paroissoient pas favorables , ils separoicnt 
les comices , quel que fñt le jnagisírat qui Ies 
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eüt assemblés; ils annulloient les actes et leS 
loix que ees assemblées avoient portees ; iíi 
ordonnoient aux consuls d'abdiquer leur magis-
trature, et décidoient, ajoute Cicerón , de tout 
ce qni se faisoit au - dedans et au - dehors, 
C'étoit leur donner une considération politique ; 
et ils ne doivent avoir qu'une considératio» 
religieuse ; c'est - a - diré , que Ies ministres 
de la religión doivent étre respectes par leurs 
vertus et leut doctrine , et non par Fautoriíé 
dont ils jeuissent. Cette loi devoit soumeítre 
Íes Romains aux augures , comme les Gaulois 
le furent a leurs druides ; eiíe deveií déranger 
Fordre de leur haute destinée. Si elle ne pro-
duísit aucun ma l , si elle fut méme utííe á la 
république , c'est que les augures ne formant 
point un ordre distingue du reste des citoyens , 
K^avoient point d'autre intérét que celui des 
paíriciens, et ne pouvoieíit en défendre et pro
teger íes prérogatives , qu'autant qu'ils n'abu-
seroient pas de leur divination pour exiger du 
peuple des sacrifices incompatibles avec son 
amour extreme pour la liberté. C'est que dans 
une république qui avoit des moeurs , et oü 
l'on aimoit, malgré la fureur des partis, la gíoire 
et sa patrie , leur qualité de cito y en contenoit 
leur pouvoir d'augure ; c'est qu'ils craignoienl 
les dieux, étoient pauvres , et avoient cette 
heureuse simpliciíé qui accompagne la tempé-
rance. 
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Si les augures ne s'emparérent pas du gou-

vernement , ou du raoins ne le troubiérent pas 
par leurs intrigues quand i l fut corrompa par 
ses victoires , ne l'atíribuez qu'aux passions. 
des Romains qui etoient alors remués par de 
trop grands objets d'avarice et d'ambition pour 
craindre encoré les dieux, respecter la reli
gión , et laisser a ses ministres quelque credit. 
Quand un augure , selon l'expression d'ua 
anclen , ne pouvoit rencontrer un autre augure 
sans rire ; quand i l n'y avoit plus a Rorae 
que quelques vieilles femmes qui crussent a 
Pluton , aux furies et aux enfers ; ce tenas 
n'étoit-il pas bien favorable aux augures pour 
avoir de l'ambitíon et gouverner la républi-
que ? A i 11 si Rome n'échappa d'abord á la 
tyrannie des prétres , que par des accidens qui 
ne pouvoient toujours subsister; et ensuite 
par des vices qui la précipíterent sous le joug 
de ses généraux. 

Quelque ferme résolutíon , continua notre 
píiilosophe, que le législateur ait pcise y de ne 
laisser aux prétres aucune administration poli-
tique pour conserver a la religión sa pureté 
et la confiance des citoyens, jamáis i l ne réus-
sira dans son entreprise, s'il n'affermit l'ordre 
et ne prend des mesures pour forcer sans vio-
lence les ministres de la religión á se conten-
ter d'une fortune qui peut s'allier avec de 
borníes mocurs. Vous sayez ce que les gers 
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de bien et les savans quí regrettent les pre-1 
miers siécles de Feglise, ont dit du pouvoir 
des richesses et de la corruption qui les accom-
pagnent; voilá la source du mal, et c'est-lá 
qu'il faut remonter. L'état doit pourvoir a la 
subsistance des prétres; mais i l y doit pour
voir avec modestie. Qu'ils aient des salaires 
comme en Holían de , et non pas des domaines 
comme en Allemagne et en France : de petites 
ierres donneroient envié d'en avoir de grandes , 
et de grandes terres corrompent leurs posses-
seurs. Si le prétre manque des choses dont 
un homme frugal et tempéraní ne peut se 
passer , vous l'avilissez. S'ils manquent du neces-
saire , ils se plaindront de leur sort, ils vou-
dront le changer , ils se serviront de la reli
gión en intrigans. S'ils ne réussissent pas , on 
aura pour eux le mépris qu'on a pour des 
pauvres qui estiment les richesses , et qui 
font des efforts inútiles pour s'enrichir. S'ils 
réussissent , les temples seront infectes par 
l'avarice , et vous y trouverez bientót tous les 
vices qui accompagnent les richesses , le luxe 
et l'oisiveté. 

Ce n'est point sans raison que les philoso-
plies Ies plus sages de l'antiquité vouloient 
Jjannir les richesses des temples et y substi-
tuer une simplicité auguste. Dieu n'a que faire , 
dit Cicerón , de notre faste , et c'est par les 
sentimens de notre coeur qu'il nous juge. Peut-
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ií souffrir qu'en exigeant de riches offrandes , 
on ferme .l'eníree de ses temples aux pauvres : 
les impies , ajoute^-t-il , n'ont qu'á ácouter Pla
tón pour apprendre combien ils sont insensés 
de préíendre appaiser les dienx par des pre-
sens. Ce philosophe leur demande si Dieu est 
plus foible et raoins généreux que les gens de 
bien qui rejetíent les bienfaits des méchans. 
L'or et l'argent , dit encoré Platón , ne sont 
point employés impunément á la décoration 
des temples. L'ivoire qu'on tire d'un v i l cada-
vre ne paroít pas un présent assez pur pour 
éíre offert aux dieux ; et l'airain et le fer con-
viennent plus aux usages de la guerre qu'aa 
service des temples. Si on veut dédier une 
síatue de bois ou de pierre , qu'elle soit toute 
de la méme matiére. Ne donnez aux dieux 
que des vétemens faits sans art , et réservez 
les etoffes teintes pour les enseignes militaires : 
en un raot, que toutes vos offrandes soient 
simples , mais présentées par des mains purés. 

Les préíres voudront avoir des richesses et 
des palais , et quoi que vous puissiez faire ils 
les auront si les temples sont riches et somp-
tueux. En effet, milord , on ne peut se déguiser 
que les libéralités indiscretes des premiers chré- ' 
tiens n'aient corrompu les moeurs de leurs 
pasteurs ; les charités des uns devinrent un 
piege pour la vertu des autres. A u milieu de 
l'or et de l'argení dont les ecclésiastiaues éíoient 
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les dépositaires et les dispensateurs , ils com-
menyérent á s'appercevoir qu'ils ne possédoient 
r íen , et ils se dégoúterent de leur pauvreté. 
Ils se persuadérent ( tant Ies passions sont pro-
pres a faire illusion ) que Dieu vend ses graces 
et ses faveurs , et que Ies dons qu'on faisoit 
á ses ministres lui étoient agreables. lis eurent 
un patrimoine , et Féglise deja trop riche pour 
conserver son ancienne simplicité quand Cons
tan tin la ílt triompher , íouchoit au moment 
oit elle alioit perdre la plupart de ses vertus. 
Aprés avoir acquis des richesses , on voulut 
acquérir du pouvoir ; et on ne se servit des 
richesses et du pouvoir que pour troubler le 
monde entier. Les éveques iréqueníérent les 
eours , et au lien d'y ré parid re quelques vertus , 
ils y prirent eux-mémes les vices des courtisans. 
I I n'étoit plus tems pour le législateur de Ies 
arréter par ses loix ; ils s'étoient soustraits a 
son autorité ; et on devoit s'ai tendré que for-
mant un ordre independant et separé de la 
société , ils ne. songeroient qu'á Fasservir. I I 
est juste que Ies préires soient juges souverains 
dans les choses qui regardent la religión , mais 
i l est pernicieux que leur personne ne reste 
pas soumise aux loix civiles. En leur laissant 
des richesses et des honneurs qui les forfoient 
á étre avares et ambitieux , i l étoit impossible 
qu'ils renoncassent á leur ayarice et á leur 
ambition. 
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Ces deux passions , milord , ont fait les 

mémes plaies á la religión qu'elles ont faites a 
la société. Je ne me contententerois done pas dans 
ma nouvelle république de borner la fortune 
•des ministres de la religión ; je dirainuerois 
leur nombre autant que peuvent le permettre 
leurs fonctions , afm qn'ils seníissent leur fo i -
fclesse et ne formassent pas des projets trop 
hardis. En éíablisant , entr'eux la subordina-
tion la plus exacte , je les rapprocherois autant 
qu'il me seroit possible de Fegalité la plus 
parfaite- Le clerge de Hollande me paroít 
établi sur les plus sages principes. Que voulez-
vous attendre de vos lords spirituels ? l is 
íouissent d'une digniíé trop eminente dans leur 
orclre. C'est encoré pis dans l'eglise rornaine ; 
le sacerdoce y est á la fois et trop puissant 
et trop avili pour que la religión soit res— 
pectée comme elle doit l'étre. 

Tant que les prétres feront considérer leur 
doctrine par la sagesse de leurs moeurs et de leur 
conduite , vous sentez , milord , que la religión 
ne peuí étre exposée á aucune injure ; car l'en^ 
vie et la jalousie ne lui feront point d'ennemis. 
Des hommes qui ne la regardent aujourd'hui 
que comme une invention humaine , n'ose-
roient Foffenser , quand mérae le législateur 
n'auroit porté aucune loi centre les impies ; la 
crainte seule de révolter les esprits et de se 
rendre odieux les retiendroit dans le devoir. 
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Mais des que des prétres profanes incommo-* 
deront la sociéíé par des prétentions injustes ^ 
par lesir avarice , leur laxe , leur faéte , leur oisi-
vité et leur gentillesse dés qae ne vralant pas 
mieux que nous ? ils nóus clioqueront égale-
ment , et par leur indulgence reíáchée , et par 
Pámertümé de leur zele ; cómraent sera-t-ií 
possible d'établir une sorte d'allianceentre la 
religión et la philosophie ? Tant qu'on aura da 
fcon sens , on sera indigné et scandalisé ; et 
comment empechera-t-on de tourner en r idi -
cule des hómníe qui ordonnent au nom de Dieu 
d'avoir des vertus dont ils ont üñ §din extremé 
de se préserver ? Quand leur condulíe les 
aura rendas meprisables , il n'y aura qu'un public 
ñéhéié et stupide qui ptiisse les respecter ; et 
si le public est bébete et stupide , la republique 
n'est-élíe pas perdue ? S'il reste queíque lumiére , 
i l ne tardera pas á s'élever des bomnies irréli-
gieux qui auront l'audace d'atíaquer la rel i 
gión nléms , ét de persuader aux personnes 
pau attentives que les vices des prétres appar-
fiennent á la religión ; on dirá qli'elie ne peut 
farra que du mal , par que ses ministres sont 
devenus incapabíes de faire du bien. 

Pour faciiiter Faccord de la religión et de la 
philosophie, j 'a i encoré queiques mesures k 
prendre ; et je vous averlis que la' religión sera 
obscurcie et défiguréé par des SMpersíitions 
insensées , si ia société á laqueile YOUS donnez 

des 
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des loix ne cultive pas sa raison ; et néglige 
iie s'instruire par i'étude du droit naturel et de 
la mora le dont nous parlions i l n'y a qu'iin 
moment Si Ies laiques sont ignorans , le clergé 
sera tenté d'abuser de ses connoissances , et 
bieníót i l ne se donnera pas la peine neces-
saire pour devenir, savant; Fignorance va régner , 
et avec quelle facilité les praiiques Ies plus indif-
férentes , les plus pueriles et Ies plus supersti-
tieuses ne prennent-elles pas alors la place des 
devoirs les plus essentiels ? C'est alors que 
pour satisíaire leur avarice et leur ambiíion , 
des prétres osercnt vous diré que Dieu aime 
Fargent, et lui préter leur colére , leur haine 
et leur eniportement. Rien n'esí plus aisé -que 
de se persuader ce qu'cn a intérét de croire ; 
et bientót des vices qu'on appellera des beaux 
noms de charité et de zele résisteront á toute la 
forcé des loix. 

Voyez avec quelle facilité touí s'altére et se 
eorrompt daris Fignorance ; elle cliange en 
quelque sorte la nature des dioses ; et je ne 
vous en citerai qu'un exemple , mais bien pro-
pre á vous faire sentir Fimportance de la vérité 
que je vous propose. C'éíoit sans douíe bien 
fait d'autoriser la piété qui portoit les Fideles a 
visiter les tombeaux des saints ; car i l est natu
rel , que s'occupant des vertus des hommes 
célebres , dont ils ailoient bonorer les reliques,' 
'M confussent un desir plus vif de les imiter. 

Tome i X B h 
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Ces sortes de pelerinages produisirent un effet 
salutaire tant qu'on les fit dans l'esprit qui les 
avoit établis ; mais la ferveur des ñdéles dimi-
nuant eníin de jour en jour , on ne jugea pas 
que ces pelerinages devenoient plus rares , parce 
qu'on étoií moins pieux, máis qu'on etoit moins 
pieux , parce qu'ils étoient moins fréquens. Des 
ecclesiastiques , peut-étre zélés, vraisemblable-
ment intéressés , mais súrement ignorans , tra-
vaillérení done á ranimer la foi des fidéles : ils 
songérent a les tromper pour leur bien ; on ne 
parla plus que des miracles qui s'opéroient sur 
les tombeaux des sainís , et sans qu'ón s'en 
apperfut , on prétoit a la religión le secours 
du mensonge. Cette ferveur ne fut -encoré que 
passagére ; car i l n'y a que la vérite dont on ne se 
lasse jamáis ; et pour ranimer la piété , i l fallut 
done enseigner qu'avec le secours de ces péié-
rinages on obtenoit la remission de íous ses 
peches-

L'ignorance qui avoit établi ce beau principe 
ne manqua pas d'en conclure , que si les 
tombeaux des saints avoient le priviíége de 
purifier les ames la terre sainte devoit avoir 
une vertu bien plus efficace et plus étendue, 
Voila done les voyages d'outremer á la mode ? 
et les prétres les ordonnérent comme les méde-
cins ordonnent aujourd'hui Ies eaux de Spa et 
de Barége. De ce qu'il étoit si utile pour le 
salut d'aller yisiter les lieux saints j on ea 
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conclut assez naturellement qu'il seroit encoré 
plus meriíoire d'en chasser les infideles qui les 
profanoient. Voila done la folie des croisades 
etablie , et tous les principes du droit des gens 
et des nations anéantis. Mais ne croyez pas 
qu'on s'en tienne la ; plus l'erreur á laqnelie 
011 s'abanclonne est grande , plus les consé-
quences qu'on en tirera seront nombreuses. 
Puisqu'on efface les plus grands peches en répan
dan t le sang des infideles , pourquoi la guerre 
contré les héréíiques ne seroit-elle pas agréable 
a Dieu ? pourquoi ne íes dépouilieroit-on pas 
de leurs biens ? pourquoi les princes snspeets 
d'hérésie resteroient-ils tranquillement sur leur 
troné ? Si les ecclésiasíiques peuvent faire la 
guerre , pourquoi ne pourroient-ils pas faire des 
conquétes ? Puisque tout appartient á Dieu , 
pourquoi ceux qui le représentent ne seroient-iis 
pas les maítres de tout ? 

Mais si l'ignorance avilit et degrade la reli
gión , i l y a , milord , une science qui ne luí 
est pas moins funeste. I I falloit que les hommes 
qui ont établi des chaires et des docteurs en 
íliéologie , ignorassent parfaitement la na ture 
de notre coeur et de notr© esprit. lis ne con-
noissoient pas sans doute notre curiosité , notre 
présompíion , notre audace , notre vanité , ni 
combien i l nous paroít doux de régner sur les 
opinions. La religión ne peut étre enseignée 
avec trop de simplicité ; et comment a - t - OR 
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pu se ílaíter qu'en éíablissant des disputes 
reglees entre les íhéologiens , on párviendroit á 
faire triompher la vériíé , et n'établir qu'une 
niéme doctrine ? La véritable science de la 
religión consiste á connoitre ses dogmes et ses 
rites , et á les transmeítre a ses enfans córame 
on les a regxxs de ses peres. Dhs que vous 
perniettez aux íhéologiens de ne s'en pas teñir 
nux lecons d'un simple catéchisme , soyez sur 
que ton tes les loix que vous ferez pour rendre 
útiles leurs controverses ne produiront que 
des querelles dangereiises. Malgré vous , vos 
íhéologiens se diviseront , ils se hairóní , ils se 
persecuteront pour la plus grande gloire de 
Dieu , ils se rendront mutuellement méprisables; 
et tandis que leurs argumens troubleront le 
monde , i l ne pourra plus y avoir aucune unión 
entre la religión et la pbilosophie. Plus les 
docteurs serónt divises ; plus la foi des gens 
d'esprit s'affoiblira ; i l se fomiera des incrédules r 
et ils profiteront des divisions des íhéologiens 
pour oser se montrer. 

Cicerón veut, dans son traite des loix , que 
personne n'ait des dieux á part , soit nouveaux , 
soit étrangers , pour leur rendre un cuite parti-
culier ; á moins qu:ils n'aient cié authenti-
quement reconnus. TI a raison ; car selon sa 
remarque , ees dieux et ees cérémonies incon-

x núes , qui ne sont avoués ni des prétres , ni 
du sénat , doivent produire beauconp de con* 
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fusión dans le cuite , et rendront mutile un 
des ressorts les plus puissans de la société. Ií 
íléíend encoré qu'on ne puisse vaquer a des 
sacrifices particuliers sans y appeler les minis
tres publics de la religión. Le motif qu'il en 
donne, c'est que n'y ayant aucune soríe de 
religión, si elle est raisonnable , qui ne soit 
relative á quelque collége de prétres publics , 
on ne doií point craindre d'y era pío ver leur 
rnimstére. Ne pourroit-on pas ajouter q-a'il seroit 
dangereux de souffrir dans la république des 
prétres inconnus et clandestins ; puisqu'ils pour-
roient se soustraire á la censure des loix et k 
la vigilance des magistrats , et faire des fana-
tiques et des illuminés ? D'ailleurs les prétres 
anciens voyant diminuer leur considération 
par ees intrus s'acquitteroient avec moins de 
seíe de leur devoir , ou abuseroient de leur 
credit pour persécuíer Ies partisans du cuite 
nouveau. En effeí, une religión telle que celle 
des anciens Romains , a beau éíre tolerante par 
sa nature, les prétres ne souffriront jamáis patiem-
ment qu'un nouveau dieu vienne leur débaucher 
leürs dévots: c'est a quoi le législateur doit pour-
voir , et c'est en ménageant cette foiblesse de Tha-
nianité qu'on prévient les troubles. 

Je dis done que le gpuvernement doit étre 
intoiérant; mais ne soyez pas effrayé , rnilord ¿ 
de cette expression : par i'intolérance , je n'en-
íeiids qu'une extreme attention a empéches 
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que la religión ne s'alíére , ou qu'ii né s'en 
forme une nouvelle ; et tout le monde sak , 
a l'exception de nos pliilosophes beaux esprits , 
que les Romains eurent ceíte intolérance , tant 
que leur répnblique fut bien gouvernée, Mais 
une religión nouvelle s'est-elle formée ? Je dirai 
alors avec l'auteur de VEsprit des loix , qu'il 
n'est plus tems de la proscrire ? et qu'il faut la 
tolérer. Si cette une superstition qui puisse étre 
dangereuse , ne lui opposez que de la douceur^ 
£es abus mémes éclaireront enfm les esprits; 
et des loix trop sé veres les attacheroient plus 
fortemení a leurs erreurs. Si vous étes assez 
mal habile pour faire plaindre les novateurs j, 
s'ils peuvent passer pour martyrs , vous augmen-
terez le nombre de leurs partisans. Quel avan-
tage d'aiileurs trouvera-í-on a forcer des citoyens 
de trahir leur religión ? Des hommes qui 
n'obéissent pas á leur conscience , obéiront-ils 
fidélement aux loix ? Au lieu de proscrire des 
malheureux qui s'égarent , voyez par quels 
moyens vous pouvez vous associer la nouvelle 
religión et lui faire aimer le gouvernement. 
Si vous ra'ótez quelqu'un des droits qui m'ap-
parüennent comme citoyen , j'aurai lieu de 
me plaindre ; je me méíierai de vous , parce 
que je croirai que vous vous rneñez de raoi; 
je rae rendrai vraisemblablement coupable, 
parce que je verrai que vous me ragardez deja 
comme tel. Des qu'un législateur est assez éclairé 
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pour me tolérer , i l doit ni'accorder tout ce qm 
ne blesse pas les tonnes moeurs et les principes 
du goiivernement. I I doit proteger la nouvelle 
religión aussi sincérement que l'ancíenne ; s'il ne 
le fait pas , i i en naítra d'abord des plaintes , des 
murmures, des reproches. Les scandales et les 
haines succéderont, et les citoyens seront armes 
les uns contre les autres. 

La religión chretienne est, dit-on , intolerante 
par sa nature ; mais entendons-nous , je vous 
prie. Si on veut diré qu'ayant ete donnée aüx 
hommes par Dieu méme ^ ses ministres ne 
peuvent adopter des erreurs contraires aux 
vérités qui leur sont revélees , ni adraettre un 
nouveau cuite , conime le pouvoient autre-
fois les Grecs et les Romains, 011 m raison ; 
mais qu'il y a loin de cette intolérance ecclesias-
tique k la tolérance civile et politique ! Quoi ! 
paree que les Luthériens , les Catholiques 
romains et les Calvinistes ne peuvent s'admettre 
mutuellement a leur communion , doivení - i l s 
s'égorger ? Pieu seul sait^quelíe punition mérite 
l'erreur de l'esprit; mais la raison nous demontre 
que dans ce monde ce n'est point un crime 
digne de mort. Le légíslateur peut-il se rendre 
coupable , quand i l obeira á la loi éternelle , qui 
ordonne aux hommes de s'aimer? fe Pavoue, i'au-
rois quelque peine a croire que le gouverment fít 
une faute en iiiiiiant la boaté et la patience 
Bieu, 
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Plus le zhle que les ministres de la religíoti 

chrétieiine ont póur le salut des ames est pro-
pre á leur faire illusion , plus le législateur 
doit étre attentif á résister á cette sorte de 
séduction. Vous étes destiné, doit-il leur diré , 
k montrer aux horames le cherain qui conduit 
au cieí, et quand vous avez prié Dieu d'éclairer 
par sa grace ceux qui refusent de vous croire , 
votre mission est remplie. Voila votre devoir ; 
je vous exhorte á les remplir , et vous prie de 
me permeítre de ne pas manquer au míen , je suis 
magistrat et non pas apótre. La paix , la tran-
quillité, en un mot, le bonheur de la société; 
voilá les objets que je dois me proposer; et je 
vous demande si je suis armé de l'épée pour punir 
des citoyens qui remplissent tous les devoirs 
que la patrie exige d'eux et qui pratiquent la 
religión qu'ils' croient la plus agréable á 
Dieu. Que chacun s'en tienne aux devoirs de 
son état , et tout le monde sera heureux. Ne 
croyez pas que nos obligations soient opposées. 
Si, je me livrois á votre zéle, je íerois haír une 
doctrine que vous devez faire aimer. Je ferois 
tine folie , puisque la vérité ne se persuade poiní 
par la forcé; je servirois mal Dieu , puisque 
Thommage d'un hypocrite qui trahit sa cons-
cienre ne peut lui plaire ; en associant k vos 
mysteres des hommes qui en sont indignes, )e 
profanerois une religión que vous voulez con
server dans toute sa pure té , et je me rendrois 
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Cóupable de leur sacrilege. Je vous dois , i l 
est v r a i , ma protection ; mais niégarer avec 
vous eí par vos conseils imprudens , seroit-
ce vous proteger ? Remarqugz au contraire 
qu'en me bomant au bonheur temporel de la 
sociéíé , je vous donne une protection veritable-
ment utile ; c'est vous apprendre a ne pas 
obéir h un zéle indiscret qui vous rendroit cou-
pables, et comme citoyens et comme ministres 
de la religión. Quand j'aurai consentí á vous 
faire détester et á me faire haír moi-méme par 
des loix inútiles, injustes et sanguinaires , pensez-
vous que la religión s'en trouvera mieux , et que 
ses ennemis ne se mulíiplieront pas ? 

Ces considéradons sont d'autant plus impor
tantes , milord , et sont des principes d'autant 
plus certains , qu'on ne peut s'en écarter une 
fois sans tomber dans un abíme de maux, d'oii 
i l est en quelque sorte impossible de sortir. 
Des que le gouvernement aura ¿té assez mal-
heureux pour faire un acte de persécuiion , 
vous verrez la religión degenerer en fanatisme. 
Ne mettez jamáis en opposition les loix divines 
et les loix humaines ; car les gens de bien qui 
croient entendre les ordres de Dieu , n'obei-
ront pas á des hommes : et comme on se croit 
en droit de Ies persécuter , ils se croiront en 
droit de se défendre. Alors toutes les passions 
irritées et soülevées par les désordres que pro-
duit l'injusdce se porteront aux violences les 
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plus abominables ; et j'en appelle aux guerres 
de religión dont l'Europe a été désolée ; k 
quelie vengeance , a quelle lácheté , a quel 
crime , á quel forfait les mains des fanatiques 
se refusérent-elles ? 

La rivalité des princes du sang et des Guises 
n'auroit produit que des tracasseries de cour, 
si les violences de Fran^ois premier et de son 
fds á l'égard des reformes ne les eussent invites 
á se précautionner contre les injustices du gou-
vernement. L'ambition du prince de Conde 
ne fut plus la basse et intrigante ambition d'un 
courtisan , quand Tamiral de Coligny l'eut 
averti de joindre sa cause á celle des calvinistes 
mécontens. I I étonna alors son ennemi qui fut 
reduit a paroítre plus catholique qu'il ne l'étoit 
en effet pour se faire un parti et prevenir sa 
ruine. Le roi perdit tous ses clroits et tout son 
pouvoir , parce que sa persécution indiscréte 
avoit allumé le fanatisme. Personne ne voulut 
lu i obéir ; les uns l'accusoient d'étre trop catho
lique , les autres de ne l'étre pas assez , et tous 
méprisérent i'autorité royale. Vous vous rappelez 
dans quelle foiblesse tomba le gouvemement 
toujours obligé de faire la paix et la guerre , 
sans jamáis pouvoir concilier des hommes qui 
croyoient ne pouvoir subsisíer qu'en exterminant 
leurs ennemis. 

Telle est la mallieureuse situation oii se 
trouye un eíat , quand des religions se sont 
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fait d'assez grandes injures pour en venir aux 
armes. Le passé donne des alarmes pour 
l'avenir , et la haine semble se reproduire inces-
samment. 11 s'écoulera des siécles avant qué 
le législateur trouve les esprits assez lassés de 
leurs dissentions pour recevoir les principes 
d'une sage tolérance qu'il eut été d'abord si 
facile de faire adopter. La ligue fut vaincue 
par Henri I V , et ' quelqu'envie qu'eút ce' 
prince d'établir une paix solide , i l ne put 
procurer a ses sujets qu'une tréve. De com-
bién de maux les hommes ont-ils done besoin 
pour apprendre a étre sages : l'édit de Nantes , 
qui dans ees circonstances, étoit eans doute 
la loi la plus raisonnable qu'on pút publier , 
ne contenta personne , et laissa subsister les 
anciennes haines et les anciens soup^ons. La 
nécessiíé oii Henri I V avoit été de se faire 
catholique, étoit une preuve evidente qu'il 
n'éíoit pas possible de faire une paix solide 
entre les deux religions. En forjanf Henri I V 
á faire une abjuration , les catholiques devoient 
se tlatter qu'ils le forceroient encoré , lui ou 
son successeur , a servir leur haine ; et les calvi-
nistes, témoins de ses sentimens , devoient étre 
toujours préts a recommencer la guerre , parce 
qu'ils n'étoient point assez stupides pour croire 
qu'on respecteroit leurs privileges. S'il parois-
soit facile de détmire les prctestans , c'étoit 
une raison pour qu'on le íentát ; si rentreprisá 
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paroissoit difíicile , c'étoit une raison pour 
qu'on la crút nécessaire. Ainsi la guerre civile 
étoit inevitable , si le gouvervement étoit encoré 
aussi foible qu'il l'avoit eté sous Ies fils de 
Henri I I ; ou bien i l falloit s'attendre á la rever 
cation.de l'édit de Nantes , si le gouvernement 
avoit de la forcé e£ de la vigeur. Quoi qu'il 
a r r ivá t , la Frange devoit done encoré se sentir 
íous les successeurs de Henri I V de la faute 
qu'avoient faite Franfois, premier et son fiis , 
en donnant l'exemple de la persácuíion. 

En Angleterre méme , milord , oii sous les 
auspices d'un sage gouvernement , la raison 
a fait tant de progrés , combien ne retrouvez-
vous pas encere de traces de vos haines théo-
logiques ? Combien n 'a- t - i l pas falla de tenis, 
de guerres et de desastres avant que les Alle-
mands aient pu réparer les torts que leur a faits 
leur intolérance ? Peut - étre méme que le feu 
des dissentions n'est pas entiérement éteint ; 
peut-étre n'est-il que caché sous la cendre. 
Qaelle longue suite de masx Fintolérance 
traíne-t-elle done aprés elle , s'il est vrai que 
le gouvernement éíabli par la paix de West-
phalie n'ait pu dissiper entiérement les defiances 
et les haines des catholiques et des protestans? 

NOLIS vóici á la fin de notre promenade , 
et sans do ate vous n'étes pas fáché , milord , 
de commencer a découvrir le sommet de la 
tour qui couronne le cháteau. I I y a assez 
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long-temps que nous nOus entretenons de iégis-
lation et de loix ; conversation triste , qui fait 
découvrir a chaqué instant tout ce que la 
société pourroií étre sous la main d'un iégis-
lateur habiie qui auroit etudie les vues de l a 
nature , et qui nous raontre dans quel a tóme 
de maux des loix faites sans méthode nous ont 
jetes et nous retiennent. Quand je lis riiistoire 
des nations , i l me semble que des aveugles 
ont conduit d'autres aveugles ; quand je lis les 
codes de leurs loix , je vois que les passions , 
Íes caprices , les préjuges et i'ignorance ont 
ete les législateurs du monde. Aprés une longue 
snite de générations , quelques peuples n'ont 
pas méme pu réussir á donner une forme cons
tante a ieur gouvernement. On juge de son 
droit par son pouvoir. Des révoluíions éter-
neiles se succédent les unes aux auíres. Chacun 
avance quand on ne le forcé pas de reculer , 
et en reculant chacun conserve Fcspérance de 
recouvrer ce qu ' i l perd : ainsi les loix , toujours 
incertaines et ílottantes , sont sans forcé et sans 
activité. 

Pourquoi nous plaindre de nos malheurs , 
apres avoír fait tout ce que nous avons pu pour 
nous rendre malheureux ? apres nous étre 
fendus sourds á ía voix de ia nature , i l nous 
sied bien de Faccuser d'injustice. Elle nous crie 
que nous sommes égaux, et i l nous plaít , en 
faisant des loix, de supposer qu'il n'7 a poinj 
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d'égalité , el de croire qu'il est sage dé sacrlfier 
le genre humain aux passions de tjuelques 
individüs. La nature íie nbus a faits ni avares ^ 
3ni ambitieux ; et cependant nous voulons que 
l'avarice et Fambition soient Ies deux principes 
de I'ordre et des mouvemens de la société. 
Est-il juste que des fous , pour recompense de 
leur folie, obtiemient le bonheur qui est promis 
aux sages ? 

I I faut enfm revenir sur nos pas , milord , 
j l faut réparer nos fautes et prendre une route 
nouvelle , si nous voulons enfm former des 
sociéíés raisonnables , et non pas des associa-
tions de brigands. Pour savoir a quelles loix 
nous devons nous soumeítre , i l faut remonter k 
ees loix éternelles qui sont, dit Cicerón , la rai
gón méme de Dieu , qui ont precede la naissance 
des villas eí des societés , et que ni le sénat ni 
le peuple ne peuvent changer. I I faut etudier 
notre coeur , nos passions , nos besoins et les 
ressources de notre esprit. Nous sommes , me 
direz-vous , á une distance immense du but que 
nous devons nous proposer , et j'en conviens; 
mais par quelle étrange logique en conclurez-
Vous qu'au lieu de nous en rapproclier de quel-
que pas, nous devons nous en éioigner encoré 
davantage ? Mes principes de législation ne 
paroííront á de certaines gens que des revés 
chimériques ; mais qui doit-on aecuser de se 
¡repaítre de chiméres ? raoi qui -cherche á pené-
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trer les intentions de la n ature , et qu i ne pro
pose que des loix auxquelles les peuples les plus 
sages et les plus heureux ont obéi , ou ees 
politiques profonds , qui se flattent d'assujettir 
la nature á leurs caprices , qu i s 'opimátrent k 
courir aprés un bonheur qu i les f u i t , et qu i 
espérent de nous reiidre bons citoyens á forcé 
de multiplier et d 'é tendre nos vices ? 

JFm du Tome neuvieme. 
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